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AVANT-PROPOS 

A Emilie 

 

« Marraine, en fait, c’est quoi ton travail ? » Vaste question à laquelle les 11 ans de ma jeune 

cousine me poussaient à répondre de manière concise, si possible en moins de 140 caractères, 

ou en moins de 5 secondes, avant qu’elle ne scrolle1 sur un autre sujet.  

« Mon travail, c’est de comprendre comment les gens travaillent ensemble dans leur 

entreprise. » lui répondis-je. Je m’estimais alors plutôt satisfaite de ma réponse, qui me 

paraissait claire sans être trop simpliste, et soulagée de voir qu’elle semblait s’en contenter.  

Mais c’était sans compter la présence de mon autre cousine, 13 ans celle-là, ado bravache et 

plus suspicieuse que sa petite sœur.  

« Mais à quoi ça sert ? » me demanda-t-elle d’un air dubitatif. Là, j’avoue que ma réponse fut 

moins limpide et moins assurée. Car cette question amenait, me semblait-il, une explication 

plus détaillée. Pour parafer Cyrano, on pouvait répondre de bien des manières, en somme, en 

variant le ton :  

Désabusé : « A faire gagner encore plus d’argent aux grands patrons. » 

Idéaliste, au contraire : « A rendre les gens plus heureux dans leur boulot. » 

Voire, carrément démagogique : « A mettre fin au chômage en France. » 

Dans une perspective plus académique : « A enrichir notre compréhension du fonctionnement 

des organisations. » 

Ou dans un style résolument méthodique : « A mettre en évidence des dysfonctionnements et 

des logiques d’action en s’appuyant sur une démarche de recherche scientifique. »  

Je terminais de lui répondre, mais je pense qu’elle avait déjà cessé de m’écouter depuis un bon 

moment, quand leur grand frère de 15 ans m’interrogea à son tour. A peine adulte, mais déjà 

mûr et pragmatique, c’est lui qui m’assena le coup fatal :  

« Et donc, si je comprends bien, après ta thèse, il faudra que tu trouves un nouveau travail ? »  

Heureusement, ma tante n’a eu que 3 enfants.  

 

 

 
1 Anglicisme, signifiant « faire défiler un contenu sur un écran informatique », généralement un smartphone ou 
une tablette.  
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I. INTRODUCTION 
 

« - Mais… une thèse… sur quoi ? 

- Sur, heu… sur rien… 

- Ah c’est bien, ça prend pas beaucoup de temps ça… 

[….] 

- Mais, heu, excuse-moi, mais, y a des gens que ça intéresse ?  

- Non, personne… 

- Mais pourquoi t’as choisi ce sujet alors ?  

- … Pour faire parler les cons. » 

On connait la chanson, Alain Resnais (1997) 

 

« - […] Tu vois, là, on a une gamme, je sais pas à quoi elle sert. Je sais pas ce qui passe dedans, 

je sais pas où elle va, parce qu’on a juste un tronçon. [Alors que là où je travaillais avant], celui 

qui fait un circuit, par exemple, de dégazage gasoil, il va faire tout le bateau, ils vont peut-être 

être à plusieurs binômes, mais ils vont partir de toutes les caisses, il vont faire le dégazage, ils 

vont monter à l’extérieur, […] ils vont faire tout le réseau, quoi. Et c’est gens-là, ils sont amenés 

à aller en mer, à faire des essais mer, quoi, c’est eux qui vont, si y a un souci, […] généralement, 

y a un embauché qui était sur ce réseau qui est bord et si jamais y a un souci il va savoir tout de 

de suite, il va connaître son réseau par cœur, quoi.  

- D’accord. Et c’est gens-là, ils sont à quel poste sur le bateau ?  

- Ils sont tuyauteurs. » 

Cet extrait d’un entretien réalisé avec un tuyauteur sur un chantier de construction navale, 

permet d’illustrer les enjeux de performance et de complexité auxquels sont confrontés les 

chantiers de construction à risques. En effet, les chantiers industriels de grande envergure font 

actuellement face à un dilemme. D’un côté, ils doivent faire face à une complexité 

organisationnelle, qui les pousse à multiplier les lignes hiérarchiques et fonctionnelles et à 

cloisonner les différentes étapes de conception, de fabrication, d’usage/production et de 

maintenance. De l’autre, ils sont confrontés à une complexité technique généralement détenue 

par une poignée de professionnels, dont la présence sur le long terme pour gérer les inévitables 

aléas ou accidents est bien souvent indispensable mais généralement impossible. Dans l’extrait 

mentionné ci-dessus, le tuyauteur qui prend la parole s’étonne en effet que sur le chantier sur 

lequel il travaille actuellement, son travail soit réduit à la pose de gammes de tuyaux sur des 

tronçons de bateaux dont il ne connaît pas l’usage final, et qu’il ne soit pas impliqué dans les 

étapes en amont, en aval et périphériques au montage et à l’assemblage des tuyaux. Cette 
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logique de fonctionnement hiérarchisée, caractéristique des grands chantiers industriels, permet 

de structurer la construction du navire en grandes fonctions et corps de métier et de délimiter le 

périmètre d’action de chacun des acteurs. Elle apporte de fait un ordre et une organisation claire 

au chantier, l’aide à faire face à sa complexité organisationnelle, et facilite par la même sa 

planification et son pilotage par les équipes projet dédiées. Cependant, du point de vue du 

tuyauteur naval, dont le domaine d’expertise est la tuyauterie du navire dans son ensemble, 

réduire son travail au montage et à l’assemblage des tuyaux, est un non-sens du point de vue 

technique, mais aussi une atteinte à son métier. Techniquement, ne faire intervenir le tuyauteur 

qu’à l’étape de montage, c’est réduire son champs d’intervention et le priver d’exprimer 

pleinement et de maintenir son savoir-faire. C’est donc aussi déléguer une partie de son travail 

à des acteurs qui ne sont pas issus du métier, qui n’en maitrisent pas toujours les codes ou les 

spécificités, et qui, de fait, courent le risque de commettre des erreurs, de nuire à la qualité de 

l’ouvrage final et à la sécurité de ses futurs utilisateurs. En effet, la critique est ici formulée par 

un tuyauteur, c’est-à-dire un professionnel de métier, qui obéit à une logique de fonctionnement 

et exprime une conception du travail qui lui sont propres, et qui divergent de celles prônées par 

les acteurs projet. Sur les chantiers industriels à risques, on voit ainsi que les objectifs de 

performance fixés par l’organisation projet entrent en conflit avec la complexité 

organisationnelle et technique du chantier et avec les enjeux de sûreté et de sécurité qui le 

caractérisent.  

Cette thèse a ainsi pour objectif d’étudier les conditions de la performance d’un projet industriel 

complexe en partant de l’observation de l’organisation formelle d’un chantier naval et de 

l’activité concrète de ses acteurs. Plus précisément, nous nous demanderons dans quelle mesure 

une meilleure articulation des pratiques professionnelles et de l’organisation projet peut 

permettre une meilleure performance du chantier. Ce questionnement empirique a pour objectif 

d’enrichir les réflexions sur les notions de performance organisationnelle et d’identité 

professionnelle, portées à la fois par la littérature sur la fiabilité organisationnelle, par les 

approches interactionnistes et la sociologie des groupes professionnels, et par les théories sur 

l’apprentissage situé. Si elle mobilise des théories et des concepts issus de champs disciplinaires 

variés, cette thèse s’inscrit par ailleurs dans le domaine des sciences de gestion, et plus 

précisément dans le courant de recherche des sciences de l’organisation, aussi connu sous la 

dénomination anglo-saxonne « organization studies ». Dans la continuité de cette approche des 

sciences de gestion, notre thèse s’inscrit dans une vision dynamique de l’organisation, qui vise 
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avant tout à comprendre les processus organisationnels à l’œuvre (Schultz et al., 2012) et à 

étudier les dispositifs managériaux et gestionnaires mobilisés par les acteurs qui y travaillent. 

Notre démarche d’analyse est de même ancrée dans l’activité des praticiens et des managers et 

propose ainsi d’étudier les enjeux de performance, de complexité et de risques organisationnels 

en prenant comme angle d’analyse la pratique des acteurs de l’organisation et en les étudiant 

en temps réel et sur le lieu de travail. En cohérence avec cette conception des organisations, 

notre thèse propose d’approfondir un certain nombre d’objets d’étude qui sont au cœur des 

problématiques des sciences de l’organisation. Au travers de l’étude d’un groupe professionnel 

ouvrier sur un chantier de construction, nous serons ainsi amenés à enrichir les questionnements 

actuels sur le travail d’appropriation des outils et des dispositifs (Lorino, 2002; Vaujany & 

Grimand, 2005) mis à disposition des acteurs au travers de leurs pratiques professionnelles, et 

sur les enjeux de matérialité (Carlile et al., 2013; Mitev & De Vaujany, 2013; Mutch, 2013), et 

de rapports des acteurs à leur espace de travail. Par ailleurs, les réflexions portées dans cette 

thèse sont également le fruit de nombreux échanges, de diverses participations à des colloques 

et des conférences françaises et internationales reconnues dans les disciplines des sciences de 

gestion et de l’organisation (EGOS, 4S, AGRH…). Les travaux menés dans le cadre de cette 

thèse ont également constitué une base pour la publication de plusieurs chapitres d’ouvrages 

internationaux  sur les thèmes de la résilience organisationnelle et de la sous-traitance dans les 

organisations à risques2, en lien direct avec les enjeux managériaux et gestionnaires actuels. 

Pour développer notre propos, nous proposons de nous appuyer sur l’étude de la construction 

d’un navire au sein d’un chantier naval français. Cette étude terrain, menée durant deux années, 

s’est plus particulièrement focalisée sur l’observation d’une activité clef au sein du chantier : le 

montage et l’assemblage de la tuyauterie sur le navire.  

 

 
• 2 A. Russel, S. Tillement, B. Journé, « Building Resilience in Temporary Organizations: Lessons From a 

Marine Infrastructure Construction » in R. Pinheiro, M. L. Frigotto, M. Young, Towards Resilient 
Organizations and Societies: a Cross-Sectorial and Multi-Disciplinary Perspective, Palgrave Macmillan. 
– ouvrage à paraître courant 2022 

• A. Russel, S. Tillement, “When project ends and operations begin:ensuring safety during 
commissioning through boundary work”  in J. Hayes and S. Tillement, Organizing for Safety: 
Contractual relationships in engineering projects and operations, SpringerBriefs Springer International 
Publishing – ouvrage à paraître courant 2022 
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La tuyauterie sur les chantiers navals, une activité au cœur des enjeux de performance et de 

risques industriels 

Cette étude part du constat que sur les chantiers, les activités de conception et les activités de 

construction sont bien souvent séparées, et révèlent une division verticale du travail. Ce constat 

a été observé plus spécifiquement dans le cas d’un chantier de construction navale, et au travers 

de l’observation d’une activité particulière : celle de la tuyauterie-intégration, en charge de 

l’assemblage et du montage de toute la tuyauterie dans le navire. Dans le cadre de cette étude, 

on observe en effet que la conception des gammes, la préparation des gammes, puis le montage 

des différentes gammes de tuyaux sont en réalité pris en charge par des services et des métiers 

différents. Cette parcellisation du travail est par ailleurs observée dans le cas d’une activité 

complexe. En effet, au sein du chantier, l’intégration de la tuyauterie se révèle être une activité 

doublement complexe, d’un point de vue technique et organisationnel.  

D’un point de vue technique, intégrer la tuyauterie dans le navire nécessite une certaine 

expertise technique, la connaissance des procédés de montage mais aussi la maitrise des risques 

associés à la manipulation des différents outils et des situations de travail inhérentes au métier 

de tuyauteur.  La maitrise de cette complexité est permise d’une part par le suivi d’une formation 

spécifique en tuyauterie et d’autre part, par l’expérience acquise par la pratique du métier sur 

différents chantiers de construction. Ainsi, les tuyauteurs, seuls réels détenteurs de la 

qualification pour intégrer les éléments de tuyauterie du navire ne prennent finalement en 

charge que l’assemblage et le montage des gammes des tuyaux, c’est-à-dire la dernière étape 

de tout le processus d’intégration de la tuyauterie. Les étapes en amont du montage sont quant 

à elles prises en charge par d’autres services (planification, ordonnancement, 

industrialisation…) dont les membres ne sont pas des praticiens de la tuyauterie. Les tuyauteurs 

se retrouvent de fait dépourvus d’une partie de leurs compétences et dans l’incapacité de 

maîtriser l’intégralité du processus d’intégration. Cette situation, fruit d’une vision taylorienne 

de l’activité de tuyauterie, et qui se traduit par une division très verticale du travail, renforce la 

complexité technique de l’activité. Face à cette complexité technique, plusieurs 

problèmes émergent : d’une part, des erreurs de fabrication et des retards de montage, dus à une 

mauvaise coordination entre les différents services respectivement en charge de la définition du 

plan de montage des gammes (planificateurs et ordonnanceurs), de la fabrication des tuyaux 

(industrialisation) et du montage final des gammes (tuyauteurs) ; d’autre part, des erreurs de 

montage et des défauts de qualité, dus à un manque de connaissance des procédures de montage 
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et des règles métier chez les nouveaux arrivants ou chez certains prestataires. Ces difficultés 

techniques génèrent également des risques en termes de sécurité des travailleurs sur le chantier, 

mais aussi de sûreté de l’installation notamment pour les futurs usagers du navire. Ces 

problèmes révèlent de manière plus générale des enjeux de définition et de reconnaissance de 

l’identité professionnelle des métiers ouvriers, et de transmission et de maintien de leurs 

compétences métier. Valoriser les compétences et les savoir-faire réels des métiers et 

reconnaître la spécificité de leurs pratiques constitue en ce sens une condition sine qua non à la 

performance de leur activité sur le chantier et, partant, une piste de réflexion organisationnelle 

et managériale clef pour tous les acteurs du chantier.  

D’un point de vue organisationnel, l’intégration de la tuyauterie doit s’articuler avec d’autres 

activités sur le chantier : plomberie, électricité, charpente, peinture… elle nécessite donc un 

travail d’articulation interprofessionnelle, mais aussi, et surtout, inter-organisationnelle du fait 

du recours massif à la sous-traitance. En effet, sur le chantier observé, la coordination des 

acteurs se révèle problématique davantage du fait de leurs appartenances organisationnelles 

différenciées que du fait de leur appartenance à différents corps de métiers. En d’autres termes, 

si les acteurs métiers parviennent généralement à interagir et à se coordonner avec facilité, en 

réglant leurs différents de manière directe et située, l’appartenance de ces mêmes acteurs à des 

entreprises différentes, soumises à des règles et des pratiques organisationnelles parfois 

divergentes, apparaît plus complexe à gérer. En ce sens, la question du recours à la sous-

traitance et la bonne gestion de la relation contractuelle entre donneurs d’ordre et prestataires 

constitue un enjeu fort pour la performance du chantier. Les différentes activités de réalisation 

sont en effet majoritairement effectuées par des prestataires. Pour faire face à cette complexité 

organisationnelle, le donneur d’ordre a créé des postes de coordinateurs en charge de faire le 

lien entre les différentes activités sur le chantier (coordination interprofessionnelle) et entre les 

différentes entreprises intervenant sur ces différentes activités (coordination inter-

organisationnelle). Ce travail de coordination, pris en charge par des managers de proximité, se 

superpose cependant au travail d’articulation informel déjà effectué par les tuyauteurs au 

quotidien dans le cadre de leur activité de montage. Leur présence continue sur le chantier les 

amène en effet à être en interactions fréquentes avec les autres métiers et à devoir de fait gérer 

leur co-activité. Cette complexité organisationnelle génère également des problèmes : retards 

d’avancement de la construction dus à des difficultés de coordination entre les différentes 

activités et à un turn-over trop important des équipes métier ; difficultés de remontée 
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d’informations du chantier vers les pilotes projet dus à des difficultés de communication entre 

les équipes métier et les managers de proximité. La complexité organisationnelle de l’activité 

de tuyauterie-intégration sur le chantier révèle ainsi des enjeux d’articulation au niveau 

organisationnel et professionnel, de maintien de la stabilité des équipes métier de manière 

pérenne, mais aussi de redéfinition du rôle du management de proximité vis-à-vis des métiers.  

Les chantiers dans la littérature : des projets confrontés à des enjeux de coûts, de délais et de 

sous-traitance 

Les chantiers de construction industrielle sont en effet des projets complexes et, par essence, 

temporaires. Pour être menés à bien, ils nécessitent de mobiliser une grande variété d’activités, 

allant de la phase de conception jusqu’à l’assemblage final (Six, 2016). Cette diversité 

d’activités implique de recourir à un grand nombre de fonctions et de métiers différents. Sur 

des projets de grande envergure, comme les projets de construction navale (Girin, 2016; Seiller, 

2014), aéronautique ou encore de BTP (Guffond & Leconte, 2001; Lorino, 2009; Six, 2016), le 

donneur d’ordre doit nécessairement s’entourer d’entreprises partenaires ou sous-traitantes pour 

accomplir le projet dans son intégralité. En effet, du fait de la spécificité très forte de certaines 

activités (soudures au miroir, systèmes électroniques embarqués…), il est rare que le maître 

d’œuvre dispose en interne de toutes les ressources et compétences nécessaires. Cette tendance 

à l’externalisation (Tazi, 2010) des compétences rares est d’autant plus prégnante de nos jours, 

du fait de la complexité de plus en plus forte des projets à mener, aussi bien au niveau 

technologique qu’en termes organisationnels, les parties-prenantes impliquées dans les 

mégaprojets étant de plus en plus nombreuses, et le coût de ces projets de plus en plus élevé.  

Ces grands projets sont également caractérisés par une pression temporelle accrue (de Meyer et 

al., 2002), qui pousse les acteurs à faire du respect des jalons une priorité, et à rythmer 

l’avancement du chantier en fonction de ces étapes intermédiaires. Dans un univers de 

concurrence toujours plus forte et mondialisée, l’urgence devient la nouvelle norme 

(Czarniawska, 2013a; Riveline, 1991a), et le temps un obstacle contre lequel il faut en 

permanence lutter. Ce rapport au temps est rendu d’autant plus anxiogène qu’ils devient aussi 

plus difficile d’estimer correctement le temps nécessaire et suffisant pour mener à bien les 

différentes étapes de ces mégaprojets : la complexité organisationnelle générée par la 

surmultiplication d’acteurs, de fonctions, et de métiers (Milch & Laumann, 2016), renforcée 

par les exigences accrues en termes de qualité et de sécurité ralentissent bien souvent 
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l’avancement global et mettent à mal les estimations théoriques et les échéanciers fixés dans les 

bureaux de pilotage industriel. Ce rapport au temps, source de tensions et parfois 

d’incompréhensions pour les gestionnaires de projet, peut aussi être expliquée par une 

distanciation des fonctions de pilotage vis-à-vis de la réalité du chantier. La Direction 

stratégique, en charge de planifier et de superviser l’avancement global du projet et souvent 

noyée dans les actions de reporting, n’a alors plus le temps d’écouter la sphère opérationnelle, 

en prise quotidienne avec les aléas et les contraintes matérielles du chantier.  

Par ailleurs, des études menées sur des projets de construction de génie civil ou de BTP tendent 

à montrer que le fréquent recours à la sous-traitance rend difficile la coordination inter-

organisationnelle et génère parfois des attitudes de méfiance dans la relation entre donneur 

d’ordre et sous-traitants (Milch & Laumann, 2018b). Face à des impératifs de respect des coûts 

et des délais souvent impossibles à tenir, les sous-traitants en viennent alors à rogner sur les 

exigences de sécurité ou de qualité initialement imposées dans le contrat. Ainsi, la logique du 

mieux offrant, censée privilégier les prestataires proposant le meilleur équilibre entre qualité de 

la prestation proposée, sécurité du personnel et coût global de la prestation, est bien souvent 

remplacée, en pratique, par une logique du moins offrant où c’est en fait celui qui propose la 

prestation la moins chère qui a le plus de chance de remporter le contrat.  

La littérature sur les chantiers (Six, 2016 ; Seiller, 2014 ; Lorino, 2009), qu’elle soit abordée du 

point de vue de l’ergonomie, de la sociologie ou des sciences de gestion, fait ainsi apparaître 

trois principaux enjeux qui conditionnent leur performance : les contraintes de coût, le respect 

des délais et la gestion de la main d’œuvre sous-traitante. Cette vision du chantier répond à un 

certain nombre de questionnements et de problèmes mis en évidence dans notre étude de la 

tuyauterie sur un chantier naval : le recours à de nombreux prestataires pour réaliser l’activité 

d’assemblage et de montage des tuyaux s’inscrit dans un enjeu de gestion de la sous-traitance ; 

la mauvaise articulation des différents services au sein du chantier qui génère des retards 

d’avancement, font écho aux problèmes de gestion des délais ; les désaccords contractuels entre 

donneurs d’ordre et sous-traitants et les erreurs de conception, d’industrialisation ou de 

montage, causes de surcoûts et de réévaluation des budgets alloués au chantier sont au cœur des 

questions de gestion des coûts. Cependant, d’autres enjeux ont également été identifiés sur notre 

terrain, qui dépassent des questions de coûts, de délais et de sous-traitance. La question des 

risques inhérents au chantier et de la manière dont la sécurité des travailleurs et la sûreté des 

installations est assurée, les questions de gestion et de maintien des compétences durant toute 
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la durée du projet, les problèmes de reconnaissance de l’expertise des métiers ou de leur 

articulation avec les autres acteurs du chantier, constituent de fait des problèmes ou tout du 

moins des enjeux qui impactent directement la performance du chantier mais qui apparaissent 

finalement peu traités dans la littérature organisationnelle sur les chantiers . La question du 

rapport des métiers au risque (Cru, 2014, 2016b), a en effet déjà été abordée, mais davantage 

du point de vue de l’ergonomie que du point de vue de la performance organisationnelle. Pour 

contribuer plus efficacement à la performance du chantier, il convient donc de repenser les 

conditions de cette performance et de redéfinir ce qu’est un chantier.  

Pensé comme une organisation à risques, le chantier génère dans un premier temps des 

questionnements en termes de sécurité industrielle et de fiabilité organisationnelle. Pensé 

comme une organisation complexe, le chantier fait également naître des questionnements en 

termes d’articulation des différents acteurs, entreprises et métiers qui sont amenés à travailler 

et à interagir ensemble. Pensé comme une organisation temporaire, le chantier interroge 

finalement la capacité d’acteurs qui interviennent sur des temporalités courtes à maintenir sur 

le temps long leurs savoir-faire et leurs compétences techniques.  

Le chantier, une organisation à risques 

Confronté à des enjeux de sécurité pour les acteurs qui y travaillent mais aussi de sûreté du 

futur ouvrage, l’étude des chantiers pose tout d’abord la question de la capacité de ses acteurs 

à assurer à la fois un haut niveau de sécurité et de qualité tout en respectant les impératifs de 

coûts et de délais fixés par le client final. En ce sens, l’étude de chantiers industriels permet 

d’enrichir les réflexions contemporaines sur la performance dans les industries à risques et 

s’inscrit dans la continuité du modèle théorique de la performance industrielle sûre (Journé & 

Tillement, 2016).  

Pour répondre aux enjeux de complexité et d’incertitudes caractéristiques des grands projets de 

construction, plusieurs auteurs (Saunders, 2015a; Saunders et al., 2016a) ont tenté d’appliquer 

aux organisations projets les principes de fiabilité développés par les théoriciens des 

organisations à haute fiabilité (HRO) (Weick & Sutcliffe, 2015). Partant du principe que projets 

complexes et organisations à risques partagent un certain nombre de qualités à mobiliser et 

développer pour faire face aux enjeux de complexité, d’incertitude, de sécurité et de sûreté 

industrielle, ces deux types d’organisations devraient, pour maintenir un haut niveau de 

performance, parvenir à maintenir à la fois une forte capacité d’anticipation des événements 
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imprévus et une capacité d’adaptation aux inévitables inattendus inhérents à toute organisation 

complexe. C’est donc en assurant la résilience organisationnelle que les projets à risques 

parviendraient à assurer un haut niveau de fiabilité et de performance industrielle. Pour les 

théoriciens des organisations à haute fiabilité et de la résilience organisationnelle, c’est donc au 

niveau de l’organisation, de sa structure et de son mode de fonctionnement que se joue la 

fiabilité. C’est notamment en développant une culture organisationnelle principalement 

préoccupée par la sûreté – aussi appelée culture de sûreté – que l’organisation pourra atteindre 

ce haut niveau de fiabilité. Cette culture de sûreté est définie comme un ensemble de normes, 

valeurs, pratiques, mettant au cœur des préoccupations les enjeux de sûreté, et partagées par 

tous les membres de l’organisation, ainsi unis autour d’un même objectif organisationnel 

(Cooper, 2000; Guldenmund, 2000). La fiabilité telle que pensée par les théoriciens de la haute 

fiabilité (HRT) s’appuie principalement sur l’étude d’organisations certes complexes mais 

stabilisées, ayant développé des modes de fonctionnement routinisés, et composées de membres 

ayant acquis une longue expérience partagée et une maîtrise poussée des installations qu’ils 

contrôlent et sur lesquelles ils opèrent. C’est par exemple le cas des opérateurs de salle de 

conduite étudiés par Journé (1999). Cependant, dans des projets industriels de grande ampleur, 

où la sécurité et la qualité ne peuvent être pensées indépendamment des contraintes de coût et 

de délai, l’idéal de fiabilité tel que pensé dans des organisations moindrement soumises aux 

pressions budgétaires et temporelles semble demeurer au stade d’inatteignable chimère. De 

plus, dans des projets inter-organisationnels où la sous-traitance – parfois en cascade – est 

monnaie courante, conditionner la fiabilité à un haut niveau de culture de sûreté 

organisationnelle ne semble pas adéquat.  

Dans la continuité des travaux menés sur la fiabilité organisationnelle et sur les organisations à 

haute fiabilité (HRO), l’étude des chantiers permet de questionner la capacité d’industries dites 

à risques, à assurer une performance industrielle sûre, et les moyens et dispositifs 

organisationnels employés pour y parvenir. Pour répondre à ce questionnement, nous proposons 

d’étudier, au sein des chantiers industriels, le travail d’articulation à l’œuvre entre des acteurs 

dits « projet », responsables de l’organisation du chantier et de la supervision de l’activité de 

réalisation, et des acteurs dits « métier », en charge de la construction effective de l’ouvrage sur 

le chantier. L’observation approfondie de ces deux acteurs et de leurs interactions nous 

permettra tout d’abord de mieux mettre en évidence l’existence de deux logiques de 

fonctionnement complémentaires mais parfois contradictoires. Une première logique, 
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davantage promue par les acteurs et l’organisation projet, permet d’assurer un haut niveau de 

qualité et de sécurité sur le chantier grâce à la mise en place de dispositifs organisationnels 

formalisés. Cette première logique, qui s’inscrit dans une vision de la sécurité dite « réglée » 

(Daniellou et al., 2010), s’appuie ainsi sur des règles établies, sur des fonctions bien définies et 

sur des procédures de travail standardisées. Une deuxième logique, plutôt défendue et exprimée 

par les acteurs métier, permet également de contribuer à la performance et à la sécurité du 

chantier, mais en s’appuyant sur des pratiques de travail plus informelles. Cette seconde 

logique, qui s’inscrit pour sa part dans une vision de la sécurité dite « gérée » (Daniellou et al., 

2010), va davantage s’appuyer sur des interactions non programmées et plus en prise avec les 

situations de travail vécues au quotidien par les acteurs sur le chantier. Pour articuler 

efficacement ces deux visions de la sécurité et de la qualité, nous verrons également que les 

acteurs métier et projet s’appuient sur une vision partagée de la sécurité, qui peut être pensée 

comme une forme de culture de sécurité partagée par l’ensemble des acteurs du chantier, et qui 

dépasse leurs appartenances professionnelles et organisationnelles respectives. Cette culture 

organisationnelle orientée sécurité prend par ailleurs la forme d’une résilience 

organisationnelle, qui s’exprime à la fois par des dispositifs visant à anticiper les aléas potentiels 

et par des attitudes et des pratiques qui permettent de réagir aux imprévus en situation et de 

s’adapter en permanence aux évolutions programmées et non programmées du projet. Enfin, 

l’étude du chantier nous permettra de mettre en évidence les limites de l’articulation projet-

métier et de proposer une alternative à l’éternelle dichotomie entre sécurité réglée et sécurité 

gérée, entre anticipation et adaptation, entre contrôle et autonomie de fonctionnement. Partant, 

en nous appuyant sur l’étude approfondie des acteurs métiers et de leurs pratiques 

professionnelles sur une chantier de construction navale, notre thèse se propose de montrer 

qu’au-delà de leur appartenance professionnelle, ces métiers forment une communauté ancrée 

dans la réalité socio-matérielle du chantier, et que c’est cette appartenance à l’univers du 

chantier qui leur permet d’articuler de manière plus performante la logique de fonctionnement 

du projet avec la logique de fonctionnement du métier. 

Le chantier, une organisation complexe 

Pensé comme une univers organisationnel et professionnel fragmenté, le chantier fait également 

émerger des questionnements en termes d’articulation. Lieu par excellence de confrontation et 

d’interactions d’une grande variété de métiers, d’entreprises et de fonctions, le chantier pose 
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naturellement la question de sa capacité à faire communiquer et interagir de manière 

performante les différents acteurs.  

Dans un contexte organisationnel où les activités sont nécessairement distribuées entre diverses 

parties prenantes répondant à des impératifs de qualité, de sécurité et de réalisation différents, 

c’est avant tout la capacité de coordination et d’articulation entre les différents acteurs du projet 

qui semble finalement être cruciale pour assurer un haut niveau de performance. Dans une 

perspective plus dynamique de la fiabilité, la résilience organisationnelle peut en effet être 

pensée comme la capacité d’une organisation, d’individus et de groupes d’acteurs à s’adapter à 

des changements perpétuels et continus tout en assurant un haut niveau de performance (Weick 

& Sutcliffe, 2015). Ici, la fiabilité n’est donc plus considérée comme quelque chose que 

l’organisation posséderait, mais comme ce que les membres de l’organisation font et comment 

ils gèrent au quotidien une activité nécessairement faite d’aléas et d’imprévus. En situation 

normalement perturbée, la performance de l’organisation reposerait ainsi sur la capacité des 

acteurs à se coordonner et à se réajuster en permanence en fonction de l’évolution des situations 

vécues (Strauss, 1985). Dans des projets inter-organisationnels où une multitude de métiers 

doivent se côtoyer, et travailler ensemble ou successivement sur un même objet, il semble ainsi 

crucial d’assurer une bonne coordination entre les différents métiers à l’œuvre pour assurer un 

haut niveau de performance (Tillement et al., 2009). De nombreux travaux ont ainsi mis en 

évidence l’importance d’une bonne coordination entre activité de production et activité de 

maintenance, du fait de l’interdépendance forte de ces deux activités. De manière plus générale, 

sur certains chantiers de construction où il y a un haut niveau de co-activité entre les différents 

métiers, la capacité de coordination des acteurs est cruciale pour réaliser un travail de qualité et 

dans les délais impartis. Mais cette capacité de coordination comporte aussi de forts enjeux de 

sécurité. En effet, sur des chantiers à risques, le travail en espace restreint ou confiné peut rendre 

périlleuse la co-activité entre différents métiers, notamment lorsque ceux-ci présentent des 

risques l’un pour l’autre. C’est par exemple le cas des soudeurs amenés à travailler à côté des 

peintres, l’activité des premiers pouvant directement détériorer celle des seconds. Sur des 

chantiers industriels complexes, où les contraintes de temps rendent souvent nécessaire la co-

activité, sa gestion est alors un enjeu crucial pour la performance et la sécurité, et la gestion de 

la co-activité peut ainsi devenir une activité à part entière, et mobiliser du personnel 

exclusivement dédié. Car cette coordination interprofessionnelle ne va pas nécessairement de 

soi. La littérature sur l’identité professionnelle a en effet montré que chaque groupe 
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professionnel tend à développer sa propre culture de métier, son propre socle de valeurs et de 

pratiques (Gadéa & Demazière, 2009) ; d’un métier à l’autre, les cultures professionnelles ne 

sont donc pas toujours compatibles, et des acteurs appartenant à des groupes professionnels 

différents peuvent se retrouver en contradiction sur la bonne manière de travailler, d’assurer sa 

sécurité ou d’être efficace. Dans une perspective située de l’activité, d’autres études se sont par 

ailleurs intéressées à la manière dont les acteurs de terrain et les opérationnels en contact direct 

avec le travail de réalisation géraient au quotidien les aléas. En mobilisant la littérature sur les 

groupes professionnels, ces auteurs montrent ainsi que les « gens de métier » ont su développer 

des savoirs tacites et des savoir-faire liés à la pratique répétée de leur activité, leur permettant 

d’assurer leur propre sécurité et celle de leurs collègues tout en menant à bien leur travail 

(Stroobants, 1996). Cet ensemble de compétences, acquis par la pratique (Gherardi, 2018), 

l’expérience et l’observation, s’acquiert bien souvent par la transmission orale et s’accommode 

peu d’un formalisme écrit. Ainsi, à une vision projet de la performance, assurée par des 

procédures écrites, par des outils de planification et par une répartition formelle des rôles, 

semble s’opposer une autre vision – métier – qui penserait plutôt la performance comme assurée 

par les acteurs eux-mêmes à chaque niveau de l’organisation, dans une logique de subsidiarité 

(Detchessahar, 2013). Les gens de métier, du fait de leur connaissance très située de l’activité 

et du contexte organisationnel dans lequel ils évoluent, seraient ainsi aptes à définir par eux-

mêmes la manière de répondre à la fois aux exigences d’efficacité opérationnelle et de sûreté. 

La littérature sur les savoir-faire de prudence et sur les métiers peu écrits (Cru, 2016a; 

de Terssac, 2013) illustre bien cette autonomie et cette capacité de réflexivité des opérateurs en 

situation. 

Dans la continuité des approches interactionnistes et des travaux sur l’organisation, le chantier 

permet de renouveler les interrogations sur les dispositifs et les pratiques qui permettent 

d’assurer une meilleure coordination des activités au sein d’un projet. Sur le chantier observé, 

il apparaît dans un premier temps que l’existence d’un certain nombres d’objets frontières 

(Bechky, 2003a; Carlile, 2004; Tillement & Hayes, 2019) et d’acteurs frontières (Peng & 

Sutanto, 2012) contribuent à assurer une meilleure articulation entre acteurs projets et acteurs 

métier et à faciliter la communication et les échanges d’information entre ces deux univers. 

Nous montrons notamment que c’est en s’appuyant sur des fonctions d’interface entre projet et 

métier, mais aussi en se rassemblant autour de l’objet à construire que les acteurs du chantier 

parviennent à donner du sens à leurs activités respectives et à s’unir autour d’un projet commun. 
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Dans un second temps, cependant, nous faisons le constat que ces acteurs et ces objets ne sont 

pas toujours définis en amont par l’organisation projet et pas toujours reconnus officiellement 

comme acteurs de cette articulation. En effet, nous observons que certains acteurs métier et 

projet développent en réalité des compétences clefs pour l’articulation du chantier, qui 

dépassent leurs attributions formelles et peuvent être pensées comme des compétences 

hybrides, à l’interface entre l’univers du projet et celui du métier. En ce sens, on peut considérer 

qu’une partie de ce travail d’articulation a bel et bien lieu en marge, aux interstices (Eydieux et 

al., 2016a), de l’organisation formelle du chantier. En d’autres termes, il apparaît que la 

performance du chantier repose en partie sur des compétences d’organisation et d’articulation 

non formalisées par l’organisation projet, et détenues par des individus de manière isolée et 

souvent contingente. Ce constat questionne donc la capacité du chantier à assurer une 

articulation performante sur le long-terme. Mais cette observation permet aussi de nourrir les 

réflexions sur les compétences des métiers au sein des organisations et de leur reconnaissance 

par les acteurs décisionnaires, tels que les managers, les donneurs d’ordre ou encore les clients. 

Dans la lignée des travaux sur les groupes professionnels, notre étude d’un métier sur un 

chantier naval permet d’enrichir les réflexions sur ce qu’est la compétence, qui peut la définir 

et l’évaluer, et dans quelle mesure elle est liée et dans quelle mesure elle peut s’articuler à la 

notion de performance. La reconnaissance de la compétence des métiers sur les chantiers et son 

articulation avec les objectifs de performance du projet constituent ainsi un des grands 

questionnements de notre thèse. S’ils visent d’une part à interroger la notion d’identité 

professionnelle des métiers, ils ont également pour but d’enrichir les réflexions 

organisationnelles sur la place et le rôle des managers dans la performance des métiers qu’ils 

supervisent. Notre modèle d’analyse du métier, au travers du concept de communauté de métier, 

constitue, en ce sens, un apport complémentaire aux dispositifs managériaux actuels pour 

penser l’encadrement des métiers et de leur activité sur les chantiers.  

Le chantier, une organisation temporaire 

Pensé comme un projet industriel temporaire, le chantier soulève finalement des 

questionnements en termes de dynamiques d’apprentissage et de transmission des savoirs de 

ses acteurs. En effet, pour être performant, le chantier se révèle également confronté à de forts 

enjeux de maintien et de partage des connaissances, à la fois au niveau technique et 

organisationnel. De par sa nature prototypique, le chantier fait tout d’abord face à des difficultés 

de maintien de l’expertise technique, indispensable pour mener à bien la conception et la 
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construction du navire. Mais du fait de sa complexité organisationnelle, générée par le recours 

massif à la sous-traitance et par une forte co-activité, le chantier fait aussi face à des problèmes 

de partage d’informations, essentielles pour l’enchainement des différentes étapes, pour la 

coordination des différents corps de métiers qui interviennent simultanément ou 

successivement sur le chantier, et pour le bon déroulement du projet dans sa globalité.  

Face à ces divers enjeux de maintien et de transmission des savoirs, on constate que les 

différents métiers à l’œuvre sur le chantier s’organisent en communautés, unies par un 

sentiment d’appartenance à une même activité, par un ensemble de pratiques de travail 

partagées et par une finalité d’expertise qui dépasse les objectifs opérationnels et industriels du 

projet. Cette organisation en communautés, qui s’apparentent aux communautés de pratique 

(COP), permet aux métiers d’assurer un certain niveau de performance, qui se traduit 

notamment par leur capacité à réaliser un travail de qualité, à partager les bonnes pratiques et à 

collaborer avec les autres métiers également présents sur le chantier.  

Pour acquérir ce niveau d’expertise et de connaissance de l’activité, l’apprentissage des métiers 

semble en effet nécessairement se faire sur le temps long et en prise directe avec l’activité réelle. 

Les théoriciens des communautés de pratique (Lave, 1991a; Lave & Wenger, 1991a; E. 

Wenger, 2011a) mettent ainsi en évidence une caractéristique majeure de certains métiers 

organisés en communautés : pour eux, l’apprentissage du métier est indissociable de 

l’apprentissage du monde social dans lequel s’inscrit ce métier. Ainsi, selon les tenants des 

COP, apprendre un métier, c’est avant tout apprendre à évoluer socialement dans un milieu 

professionnel, acquérir ses codes, pour peu à peu s’insérer dans la communauté. Au travers du 

principe de participation périphérique légitime, Lave et Wenger nous présentent le processus 

d’appartenance à la communauté comme un cheminement progressif au cours duquel le novice 

va peu à peu se former pour acquérir, auprès de membres plus sachants et plus experts que lui, 

la légitimité professionnelle et sociale pour devenir à son tour un membre à part entière de la 

communauté. Si aujourd’hui, en France, ce sont principalement les métiers artisans qui 

semblent avoir maintenu de manière formelle la formation par le compagnonnage, cette logique 

d’apprentissage par la pratique demeure couramment utilisée dans de nombreux métiers 

ouvriers (Desrosières, 2008). Ainsi, les peintres, chaudronniers, mécaniciens, charpentiers… 

sont autant de métiers qui s’apprennent majoritairement dans des formations par apprentissage 

qui mélangent enseignement théorique et formation pratique en entreprise ou sur des chantiers. 

La finalité première de ces métiers est donc d’acquérir un haut niveau d’expertise dans un 
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domaine donné et ce en pratiquant quotidiennement le métier et en transmettant ses savoirs et 

son expérience dans une dynamique vertueuse d’apprentissage partagé.  

Cependant, cet ancrage des métiers dans la pratique est confronté à plusieurs difficultés qui 

nuisent au partage et à la transmission des informations au sein du chantier, et in fine à sa 

performance : difficultés à « fidéliser » les acteurs et à les faire rester durablement sur le 

chantier, difficultés à former les nouveaux arrivants au métier, tensions et rivalités entre équipes 

donneurs d’ordre et prestataires… Il apparaît donc que la pratique, en tant qu’objet central de 

la communauté, ne suffit pas aux acteurs pour mener à bien leur activité sur le chantier. Fort de 

ce constat, notre thèse suggère que c’est l’appartenance au métier et à l’organisation qui doit 

constituer le lien de la communauté, et que c’est cette appartenance à ce que nous appelons une 

communauté de métier qui devrait permettre au chantier d’atteindre un meilleur niveau de 

performance industrielle (cf. schéma 1). Nous suggérons ainsi de définir cette notion de 

communauté de métier comme un collectif situé d’apprentissage partagé, unie à la fois par la 

pratique d’une activité commune ancrée dans une même unité de temps, de lieu et d’action, et 

par l’appartenance à un même métier issu d’un socle commun d’apprentissage et de formation. 

Le concept de communauté de métier poursuit ainsi plusieurs objectifs. Tout d’abord, il se 

propose d’enrichir les concepts déjà existants de communautés de pratique et de groupes 

professionnels en se positionnant à l’interface entre d’un côté une vision institutionnelle du 

métier et des professions, et de l’autre côté, une approche par l’activité des pratiques 

professionnelles et une vision située du métier et de ses pratiques. En ce sens, la communauté 

de métier s’inscrit dans la perspective interactionniste de la sociologie des groupes 

professionnels, mais tout en reconnaissant l’ancrage historique du métier et en ancrant les 

pratiques des ouvriers de métier dans des catégories socio-professionnelles préexistantes. Par 

ailleurs, notre thèse se propose d’enrichir les réflexions portées par la littérature sur la 

performance et la sûreté industrielle en ancrant le concept de communauté de métier dans un 

environnement professionnel (unité de lieu), dans une temporalité (unité de temps) et dans une 

dynamique de travail (unité d’action) bien définis. Nous verrons ainsi que cet ancrage du métier 

dans l’univers spécifique du chantier constitue une alternative à la dichotomie entre une vision 

réglée et une vision gérée de la performance et de la sécurité et apporte un nouvel éclairage à 

la tension entre une logique projet et une logique métier souvent perçues comme incompatibles. 

Enfin, la communauté de métier peut aussi être pensée comme un dispositif visant à réduire les 

risques et la complexité sur les chantiers. Dotés à la fois de la maîtrise technique de leur métier, 
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et de la compréhension de la logique organisationnelle de fonctionnement du chantier, les 

membres de ces communautés de métier sont de fait plus aptes et mieux préparés à faire face 

aux nombreux risques et aléas du chantier. Favoriser une dynamique d’apprentissage fondée 

sur la pratique du métier et sur la compréhension de l’environnement de travail constitue ainsi 

une piste de réflexion intéressante en termes de performance organisationnelle, de sûreté 

industrielle et de sécurité au travail. 

Schéma 1 : Modèle conceptuel de la performance industrielle sûre 
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Problématique de la thèse  

Complexe, à risques, soumis à des temporalités variées, la grande diversité d’enjeux auxquels 

est confronté le chantier nous invite finalement à redéfinir son statut, notamment vis-à-vis du 

projet, et à mieux prendre en compte les enjeux d’articulation entre la dynamique 

organisationnelle du projet dans lequel est inséré le chantier, et la dynamique professionnelle 

des métiers qui œuvrent au quotidien sur le chantier. L’autonomie des acteurs métiers par 

rapport à l’organisation projet, la définition, la mise en œuvre et l’adaptation des règles 

organisationnelles et professionnelles aux contraintes réelles du chantier, l’acquisition, le 

maintien et la transmission de compétences et de savoir-faire indigènes, les dispositifs, les 

règles et les pratiques de sûreté et de sécurité à l’œuvre sur le chantier, sont ainsi les principaux 

thèmes abordés dans cette étude, qui nous amènera finalement à proposer une nouvelle 

définition du chantier.  

Au sein de projets et de chantiers complexes, les métiers semblent donc à première vue 

constituer des ressources clefs de la performance organisationnelle : par leur connaissance 

située de l’activité, par leur maitrise poussée de savoirs et de techniques bien spécifiques et par 

leur capacité à transmettre et partager leurs compétences au sein de leur communauté 

professionnelle, ils apparaissent comme des acteurs indispensables. De plus, leur appartenance 

professionnelle forte et leur attachement au métier en font bien souvent des acteurs engagés sur 

le long-terme dans leur profession. Dans des projets complexes où le turn-over des équipes 

support est parfois élevé, les métiers peuvent ainsi constituer des piliers plus pérennes, garants 

d’une certaine stabilité organisationnelle et d’une meilleure continuité.  

Mais si les métiers, constitués en communautés, semblent pouvoir constituer des supports à la 

performance organisationnelle, ils semblent en même temps confrontés à de forts enjeux de 

coordination (Tillement et al., 2009) lorsqu’ils sont intégrés dans des projets industriels 

complexes. Non pris en compte, ces enjeux peuvent devenir des freins pour la contribution des 

métiers à la performance, ces derniers se retrouvant alors empêchés dans leur travail de 

réalisation. Il semble également que dans ces grands projets industriels, caractérisés par une 

séparation entre la sphère du projet et celle du chantier (Lorino, 2009), les métiers ouvriers, 

dédiés à la production et à la construction, développent des logiques de fonctionnement et des 

manières de travailler qui diffèrent avec celles développées par les acteurs en charge du pilotage 

global du projet. Ainsi, si la littérature sur les projets complexes a mis en évidence des risques 
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d’inadéquation entre logique projet et logique métier, peu d’auteurs semblent s’être interrogés 

sur la contribution des métiers à la performance organisationnelle des projets et sur la manière 

dont les métiers parviennent à s’articuler avec l’organisation projet pour contribuer 

efficacement aux objectifs de production, de sécurité et de sûreté du chantier. Nous proposons 

donc de nous interroger sur les conditions d’une bonne articulation entre acteurs projet et 

acteurs métier sur un chantier industriel, et sur son impact en termes de performance et de 

sécurité. Cette interrogation peut être divisée en plusieurs questionnements : 

Comment acteurs projet et acteurs métier coordonnent-ils leurs activités respectives au sein du 

chantier et quelles compétences mettent-ils en œuvre pour y parvenir ? Dans quelle mesure ces 

modalités de coordination peuvent-elles constituer des leviers à la performance et à la sûreté du 

chantier ? Quels sont les freins et les limites de cette coordination ? Quels dispositifs 

professionnels, organisationnels et managériaux peuvent être mis en place pour mieux penser 

cette articulation projet-métier et permettre une meilleure contribution des métiers à la 

performance du chantier ?  

Plan de la thèse 

Notre étude sur la gestion des risques et de la complexité sur les chantiers se propose tout 

d’abord de partir de trois principaux concepts, souvent abordés dans la littérature portant sur 

l’étude des organisations au sens large, que ce soit dans le domaine des sciences de gestion ou 

de la sociologie : la fiabilité organisationnelle, le travail d’articulation et les groupes 

professionnels. Le concept de fiabilité organisationnelle nous invitera dans un premier temps à 

redéfinir les notions d’organisations à risques et d’organisations à haute fiabilité et à montrer 

dans quelle mesure ils permettent d’appréhender les risques et la notion de sûreté dans l’univers 

plus spécifique du chantier. Le concept de travail d’articulation, principalement issu des 

approches interactionnistes de l’organisation, nous amènera dans un second temps à clarifier 

les différents niveaux d’articulation existants au sein des organisations et à mettre en lumière 

les dispositifs à l’œuvre pour aider ce travail d’articulation et ainsi contribuer à réduire la 

complexité et les risques inhérents au monde du chantier. Dans un troisième temps, l’étude du 

concept de groupes professionnels nous permettra de mieux saisir les tensions socio-

professionnelles à l’œuvre et l’existence de logiques de fonctionnement divergentes au sein du 

chantier, sources de complexité organisationnelles et de risques pour la performance, la sûreté 

du chantier et la sécurité des travailleurs. Ce troisième concept sera par ailleurs étudié en 
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comparaison avec un autre concept davantage issu de la littérature sur l’apprentissage 

organisationnel : les communautés de pratique. L’étude comparée de ces deux notions, qui 

abordent toutes deux, mais de manière différente, le thème de l’appartenance et de l’identité 

socio-professionnelle constituera le fil conducteur de notre étude, et nous permettra d’enrichir 

notre compréhension de la littérature sur la fiabilité organisationnelle et le travail d’articulation. 

Cette comparaison des concepts de communauté de pratique et de groupes professionnels, 

confrontés à notre étude terrain du métier de la tuyauterie sur un chantier de construction navale, 

constituera par ailleurs l’un des objets de notre discussion et nous amènera à proposer un 

nouveau concept, celui de communauté de métier.  

Il conviendra dans un second temps, qui fera l’objet de la partie Méthodologie, d’expliciter 

notre démarche de recherche et les spécificités du terrain étudié. Nous avons ainsi mené une 

étude empirique sur un chantier de construction naval, en partant de l’hypothèse que les métiers 

devraient constituer un support à la performance organisationnelle du chantier. Sur ce chantier, 

nous avons pris comme angle d’analyse l’observation d’une activité bien spécifique : l’activité 

des chaudronniers-tuyauteurs, en charge de l’assemblage et du montage de toute la tuyauterie 

d’un navire, faisant partie intégrante d’un projet de construction d’une série de plusieurs 

navires. Plus précisément, trois équipes de chaudronniers-tuyauteurs ainsi que les managers 

chargés de coordonner leur avancement (les coordinateurs métier) ont été observés. Parmi ces 

trois équipes, deux étaient des équipes prestataires, et la troisième était un équipe interne à 

l’entreprise donneur d’ordre, en charge de piloter le projet. Cette étude de cas enchâssée 

(Musca, 2006; Yin, 2003), menée sur une année et demi, nous a permis de comprendre en quoi 

consistait le métier de chaudronnier-tuyauteur et dans quelle mesure cette activité contribuait à 

la performance du projet de construction. Du fait de la complexité de l’objet étudié, nous avons 

favorisé une méthodologie de recherche qualitative (Dumez, 2016), favorisant la collecte de 

données par observations participantes (Yin, 2003) dans une démarche ethnographique 

(Garfinkel, 1967), ainsi que la réalisation d’entretiens individuels semi-directifs. S’agissant 

d’un chantier caractérisé par un haut niveau de co-activité et par de forts enjeux de coordination 

inter-organisationnelle – notamment liés à la relation contractuelle entre le donneur d’ordre et 

les sous-traitants -, nous avons focalisé notre analyse sur la capacité de ce métier à se 

coordonner avec les autres activités en présence sur le chantier mais aussi à s’articuler avec les 

activités situées en amont. Enfin, cette activité étant réalisée au sein d’une organisation projet 

réunissant une multitude d’autres métiers (peinture, électricité, mécanique, charpente…), et de 
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fonctions supports (gestion de la relation de sous-traitance, planification de la co-activité, 

usinage des pièces, logistique…) nous avons aussi souhaité étudier la manière dont ce métier 

s’intégrait dans l’organisation globale du projet. Pour ce faire, nous avons focalisé notre 

observation sur un certain type d’interactions : les interactions entre les chaudronniers-

tuyauteurs, les chefs d’équipe et les coordinateurs métiers, en charge de piloter et de coordonner 

l’avancement de chaque équipe.  

Les résultats issus de notre étude terrain se proposent ensuite de montrer comment les acteurs 

du chantier parviennent à faire face aux risques et à la complexité, au travers de l’articulation 

entre les acteurs projet et les acteurs métier. Ces résultats ont pour but de montrer à la fois ce 

qui est mis en place par les acteurs et qui constitue des facteurs de performance du chantier, et 

d’autre part, ce qui fait problème pour les acteurs du chantier, ce qui n’est pas résolu et génère 

des tensions au sein du chantier et nuit à la performance globale de l’organisation. Dans la 

première partie des résultats, nous discuterons des moyens et des dispositifs formels et 

informels mis en place par trois types d’acteurs - l’organisation projet, les métiers et le 

management de proximité – pour faire face à la complexité technique et organisationnelle du 

chantier, et pour assurer un haut de sécurité des travailleurs et de sûreté du futur navire. Nous 

verrons que ces dispositifs s’inscrivent dans une démarche de régulation conjointe, qui allie une 

vision réglée et une vision gérée de la sécurité et de la performance, mais s’appuient également 

sur une compréhension poussée du fonctionnement du chantier et sur une vision située et 

contingente de l’activité. Dans la deuxième partie des résultats, nous tâcherons de mettre en 

évidence les difficultés rencontrées par les acteurs pour répondre pleinement aux impératifs de 

coûts, de délai et de qualité du projet. Nous montrerons que ces difficultés génèrent des tensions 

et des désaccords entre différents groupes d’acteurs mais également au sein des collectifs de 

travail, et qu’elles prennent leur source dans des visions parfois contradictoires de la 

performance du chantier. Ce constat nous amènera finalement à modéliser l’existence de 

logiques de fonctionnement divergentes au sein du chantier, qui opposent aux objectifs de 

performance et d’efficacité du projet une finalité d’expertise et de compétence métier.  

Notre discussion se proposera finalement de questionner les conditions de la performance des 

métiers sur le chantier, notamment au travers du concept de communauté de métier et d’une 

nouvelle définition du chantier. Dans un premier temps, nous présenterons des pistes de 

réflexion organisationnelles, managériales et professionnelles pour améliorer la contribution 

des métiers à la performance du chantier. Ces réflexions nous amèneront par ailleurs à 
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conceptualiser les bases d’un modèle intégré du chantier qui génère et favorise des interactions 

fréquentes et pérennes entre acteurs projet, acteurs métier et managers de proximité, et articule 

au sein d’un même système les décisions stratégiques des dirigeants et des responsables projet, 

le cadre organisationnel du chantier, et les activités de formation des métiers qui y travaillent. 

Dans un deuxième temps, nous proposerons de revenir sur le concept de communauté de métier 

et de le positionner au regard des notions de communauté de pratique et de groupe 

professionnel. Nous montrerons à cette occasion que le concept de communauté de 

communauté constitue un appel à revaloriser la notion de métier, et à la concevoir de manière 

plus durable et comme un acteur stratégique pour penser les performances organisationnelles 

contemporaines et à venir. Dans un troisième temps, nous redéfinirons la notion de chantier en 

termes d’espace et d’activité et ferons émerger de notre étude du chantier naval des 

caractéristiques organisationnelles originales qui questionnent les conceptions traditionnelles 

du chantier. En élaborant une nouvelle conception du métier et en redéfinissant la notion de 

chantier, nous reposerons finalement les conditions de leur performance. 
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II. REVUE DE LITTERATURE 

Dans cette première partie, nous proposons de questionner la notion de performance industrielle 

sûre dans le contexte organisationnel des chantiers de construction et sous l’angle plus 

spécifique des pratiques professionnelles. Pour développer ce questionnement, nous proposons 

de nous appuyer sur un ensemble d’auteurs, issus de domaines académiques variés (sciences de 

gestion, sociologie du travail et des organisations, ergonomie, anthropologie sociale…) mais 

liés par leur intérêt partagé pour le fonctionnement des organisations et pour la manière dont 

leurs acteurs structurent et supervisent leurs activités, et interagissent pour atteindre des 

objectifs communs. Ancrée dans le champ disciplinaire des sciences de gestion, la littérature 

mobilisée dans notre thèse s’inscrit en effet plus précisément dans le courant des sciences de 

l’organisation (organization studies), qui s’appuie sur un large panel de champs académiques 

pour étudier les organisations et leur fonctionnement. A ce titre, cette revue de littérature n’a 

pas vocation à proposer un état de l’art exhaustif sur les notions de performance, de sûreté ou 

de métier, mais plutôt d’articuler ensemble des concepts et des théories organisationnelles qui 

traitent chacune de leur côté la notion de performance dans des contextes industriels à risques 

et posent la question du rôle que peuvent y jouer les métiers. Au travers de cette problématique 

principale, notre thèse aura également pour but d’enrichir les questionnements actuels sur le 

rapport des travailleurs à leur espace de travail, aux outils qu’ils mobilisent et au travail 

d’appropriation qu’ils doivent réaliser pour adapter des plans et une conception théorique aux 

contraintes matérielles et organisationnelles du chantier. L’intérêt de cette première partie est 

donc double. D’un côté, elle vise à mettre en lumière un certain nombre de notions et de 

concepts, parfois issus de champs disciplinaires annexes aux sciences de gestion, et de montrer 

comment chacun de ces concepts et des champs théoriques dans lesquels ils s’inscrivent 

révèlent certains aspects et une certaine idée de la performance.  De l’autre, elle propose de 

mettre en lien certaines de ces notions et de ces concepts et de montrer en quoi, mobilisés 

conjointement, ils permettent d’éclairer la question de la performance du point de vue des 

métiers et donc d’enrichir les connaissances organisationnelles et managériales sur le sujet. 

Nous verrons à ce propos que cette revue de littérature nous a finalement amené à élaborer un 

nouveau concept théorique, celui de communauté de métier, et à l’envisager comme une clef 

d’analyse complémentaire aux notions déjà existantes pour penser la performance des métiers 

sur les chantiers.  
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Par ailleurs, il convient de préciser que cette revue de littérature a également été réalisée dans 

le cadre d’une méthodologie de recherche abductive. Comme il sera expliqué plus en détail 

dans la partie Méthodologie (partie II), cette thèse est le fruit de nombreux aller-retours entre 

un terrain de recherche empirique et la littérature académique ; en d’autres termes, la littérature 

mobilisée pour interroger la manière dont la performance des métiers est pensée sur les 

chantiers, a évolué tout au long de notre étude, et ce même après les phases de collecte et 

d’analyse des données ; au fur et à mesure que l’étude terrain avançait puis se terminait, elle 

s’est progressivement enrichie de nouveaux concepts. Animée par le désir de répondre de 

manière pertinente et originale à des questionnements concrets que se posaient les acteurs 

étudiés plutôt que d’approfondir de manière systématique un concept prédéterminé mais qui ne 

répondait pas de manière satisfaisante aux enjeux rencontrés sur le terrain, cette revue de la 

littérature a ainsi poursuivi un cheminement opportuniste plutôt que programmé, au risque de 

voir son objet d’étude lui-même évoluer au cours du temps. En effet, si notre étude portait 

initialement sur la performance des projets complexes et à risques, le point d’entrée par les 

pratiques de métier et le contexte organisationnel du chantier se sont peu à peu imposés comme 

des outils analytiques originaux et finalement assez peu mobilisés jusqu’à présent pour penser 

la performance dans des contextes industriels à risques. Résolument exploratoire, cette revue 

de littérature a donc fait le choix de rester jusqu’au bout ouverte à un large éventail de notions, 

pour finalement proposer une définition des métiers et du chantier qui soit à la fois la plus 

singulière et la plus pertinente possible au regard des enjeux organisationnels de risques et de 

performance qui nous animent ici.  

Dans un premier temps, nous interrogerons ainsi les concepts de fiabilité et de résilience 

organisationnelle et leur potentielle mise en application dans des contextes organisationnels 

fragmentés et soumis à des temporalités variées. Par ailleurs, nous nous intéresserons à la 

performance et à la sûreté des chantiers en partant du point de vue de l’activité de ses acteurs 

et des interactions qu’entretiennent les différents groupes d’acteurs. Cela nous amènera donc 

dans un second temps à questionner l’apport des approches interactionnistes de l’organisation 

dans la performance et la sûreté des chantiers. Cette perspective interactionniste de la 

performance et de la sûreté nous amènera finalement à nous focaliser sur la contribution des 

professionnels de métier sur les chantiers et à nous demander dans quelle mesure ces métiers 

peuvent contribuer positivement à la performance et à la sûreté de l’organisation. Dans un 

troisième temps, nous proposerons ainsi de nous appuyer sur les concepts de groupes 
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professionnels et de communautés de pratique, et de montrer en quoi ces deux concepts, 

différents mais complémentaires, permettent de mieux comprendre en quoi ces métiers 

constituent des facteurs de performance et de fiabilité du chantier mais aussi dans quelle mesure 

leur existence peut aussi constituer une menace au bon fonctionnement de l’organisation projet 

dans sa globalité. Nous analyserons à cette occasion les contributions respectives des groupes 

professionnels et des communautés de pratique au chantier, en termes de compétences, 

d’identité professionnelle et de dynamiques d’apprentissage.  

 

A. La fiabilité organisationnelle : un concept ancré dans des 

contextes organisationnels évolutifs  

Dans cette première partie, nous proposons de montrer comment la littérature sur la fiabilité 

organisationnelle perçoit et définit la notion de risques, et comment elle propose d’y faire face. 

Cette première analyse de la littérature a pour but de montrer que dans les industries et les 

projets à risques, la notion de sécurité est toujours pensée en lien avec la notion de performance. 

Dans un premier temps, nous mettrons en évidence que la gestion des risques par la fiabilité 

comprend d’une part une dimension d’anticipation et de mise en application de règles 

théoriques, communément appelée sécurité réglée, et une dimension d’adaptation aux aléas et 

aux imprévus, qui se réfère à une sécurité dite gérée. Cette tension entre anticipation et 

adaptation s’inscrit ainsi dans une dynamique de résilience organisationnelle, qui constitue un 

des principaux piliers de la fiabilité. Nous montrerons également que la fiabilité 

organisationnelle repose sur une culture organisationnelle forte, principalement orientée vers la 

sûreté. Cette culture de sûreté organisationnelle et partagée par tous les acteurs de l’organisation 

et du projet constitue de fait un deuxième levier pour faire face aux risques dans des systèmes 

sociotechniques complexes. Dans un second temps, nous proposons de nous interroger sur les 

conditions de la fiabilité organisationnelle dans des contextes organisationnels plus fragmentés 

où l’unification des acteurs autour d’une culture organisationnelle partagée est souvent rendue 

impossible. Confrontés à des temporalités plus courtes et plus hétérogènes, du fait du recours à 

la sous-traitance et à des organisations de type projet, comment les acteurs parviennent-ils 

malgré tout à assurer une certaine fiabilité ? Comment, face à des exigences de performance 

accrus, la sûreté des installations et la sécurité des travailleurs peut-elle être malgré tout 

assurée ? D’un point de vue théorique, ces questionnements nous amèneront finalement à nous 

demander si les concepts de fiabilité organisationnelle et de culture de sûreté constituent des 
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outils analytiques suffisants pour répondre aux enjeux de risques et de complexités auxquels 

font face les chantiers industriels contemporains.  

1. La fiabilité organisationnelle : entre anticipation, résilience et culture de 

sûreté partagée 

a. De l’accident normal à l’organisation hautement fiable : un changement de 

paradigme 

Les théoriciens des organisations à haute fiabilité, appelés en anglais High Reliability Theorists 

(HRT) ont d’abord conceptualisé la notion de High Reliability Organizations (HRO) en 

opposition à la théorie de l’Accident Normal, développée par Charles Perrow (1981). Ce 

dernier, après avoir modélisé les systèmes techniques en fonction de leur niveau de couplage 

(fort ou faible) et de leur type d’interactions (linéaires ou complexes), en conclut que les 

systèmes à la fois complexes et fortement couplés sont par essence voués à l’accident. Cette 

vision des organisations à risques, considérée par certains comme pessimiste, tend ainsi à 

conclure que certains types d’organisations, dont les plus emblématiques sont les centrales 

nucléaires, ont un potentiel catastrophique inévitable. Charles Perrow (1981) prend comme 

illustration de sa théorie l’accident de la centrale nucléaire de Three Mile Island, qui survient 

en 1979, et qui conduit à la fusion du cœur du deuxième réacteur de la centrale. Revenant en 

détail sur les causes techniques mais aussi organisationnelles de l’accident, Charles Perrow 

démontre notamment que l’accident est le fait d’une interaction imprévue d’événements 

(interaction complexe), d’un manque de formation du personnel à cette situation imprévue, par 

ailleurs en sous-effectif étant donné que l’accident survient pendant le quart de nuit (couplage 

fort), et d’une redondance des outils de contrôle qui rend leur manipulation incompréhensible 

en cas d’accident – c’est l’effet « sapin de Noël » décrit par les opérateurs de salle de commande 

de la centrale, qui voient se mettre à clignoter en même temps des dizaines de boutons sur le 

tableau de commande, dont ils n’arrivent plus à contrôler le fonctionnement, et qui conduit à 

une perte de sens et à une incapacité à interpréter la situation vécue. C’est donc la nature à la 

fois complexe et fortement couplée de la centrale nucléaire qui conduit à l’accident. Face à ce 

constat, Charles Perrow conclut qu’il est mieux d’avoir des systèmes peu esthétiques mais 

robustes, plutôt qu’esthétiques et peu fiables. En d’autres termes, il suggère de repenser 

radicalement le système de fonctionnement des centrales nucléaires, ou plus simplement de les 

arrêter puisque celles-ci ne pourront, d’après-lui, jamais être des systèmes sûrs et fiables. Cette 

mise en cause de la viabilité à long-terme de certaines organisations à risques, n’est cependant 
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pas unanimement partagée. Ainsi, un groupe de chercheurs de l’Université de Berkeley, parmi 

lesquels des psychologues, des sociologues des organisations et des économistes (Boin & 

Schulman, 2008; Weick, 1993 ; Roberts, 1990), propose d’étudier des organisations dites à 

risques et de comprendre non pas les causes des accidents, mais à l’inverse, ce qui fait que ces 

organisations, pourtant exposées à un haut niveau de risques, demeurent à la fois sûres et 

performantes. Les théoriciens de la haute fiabilité adoptent ainsi un raisonnement opposé à celui 

de Perrow et à celui des chercheurs s’intéressant plus traditionnellement aux analyses 

d’accidents à posteriori (Dechy et al., 2010; Vaughan, 1996) : plutôt que de mettre en lumière 

ce qui fait qu’une organisation échoue et qu’un accident survient, ils proposent d’étudier les 

conditions structurelles, organisationnelles et managériales qui permettent à ces organisations 

de demeurer fiables. Cette nouvelle vision de la gestion des risques modifie la vision de 

l’homme dans l’organisation : au paradigme de l’erreur humaine, qui voit l’homme comme 

moins fiable que les machines et sujet à plus d’erreurs, succède le paradigme de l’homme 

comme acteur de la fiabilité, et qui suggère plutôt que dans des situations imprévues où la 

machine ou le système technique ne répond plus aux attentes de l’organisation, l’homme 

développe des capacités d’adaptation et de réaction en situation qui peuvent permettre à 

l’organisation d’éviter l’accident. Pour ces chercheurs, l’organisation est vue comme un 

système sociotechnique, composé d’éléments humains et non humains qui interagissent 

ensemble et doivent se coordonner, et dont la finalité première est d’assurer la fiabilité et la 

sûreté de l’installation. Ainsi, la fiabilité n’est plus uniquement une caractéristique parmi 

d’autres de l’organisation mais devient l’objectif principal vers lequel sont orientés tous les 

acteurs, et en fonction duquel la structure et l’organisation du système vont être pensées.  

b. Un modèle de la fiabilité fondé sur deux dynamiques complémentaires d’anticipation 

et d’adaptation aux aléas 

Pour appuyer leurs propos, les théoriciens de la haute fiabilité se mettent à étudier divers types 

d’organisations dites à risques : ils observent ainsi le fonctionnement des centrales nucléaires, 

le décollage et l’atterrissage sur les porte-avions, ou encore le fonctionnement des tours de 

contrôle aérienne (Frederickson & LaPorte, 2002; Weick & Roberts, 1993). Ce qu’ils observent, 

ce n’est plus des structures organisationnelles figées, mais plutôt des phénomènes 

organisationnels qui semblent particulièrement exposés aux risques d’accidents. Ils adoptent 

ainsi une perspective dynamique de l’organisation et tirent de leurs observations le constat 

suivant : les organisations à haute fiabilité développeraient des capacités organisationnelles 
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bien spécifiques qui leur permettent, à tout moment, d’assurer un haut niveau de fiabilité tout 

en conservant un haut niveau de performance – la performance étant ici pensée comme la 

capacité de l’organisation à atteindre les objectifs opérationnels fixés. Les HRO auraient ainsi 

la capacité à détecter les signaux faibles, c’est-à-dire que le moindre écart au fonctionnement 

normal, même minime, la moindre menace pour la sécurité du système, va être immédiatement 

traité comme s’il s’agissait d’un événement majeur. En traitant à la sources les germes 

potentiels de l’accident, les HRO développent une première stratégie pour faire face aux 

accidents, qui se fonde sur l’anticipation, la préparation et la vigilance. Les chercheurs 

constatent par ailleurs que cette vigilance et cette préoccupation pour la détection d’erreurs est 

partagée par tous les membres de l’organisation, quelle que soit leur position hiérarchique. Cela 

se traduit par un haut niveau d’expertise détenu par tous les acteurs, et par une attention 

constante et partagée aux moindres dysfonctionnements. Si cette attention se matérialise en 

pratique par des comportements bien spécifiques (révision régulière des règles, entraînements, 

simulation de situations d’urgence…), elle est également soutenue par des dispositifs 

organisationnels formels : un ensemble de règles et de procédures sont ainsi spécifiquement 

établis afin d’éviter tout élément déclencheur d’accident, et lorsqu’un incident survient malgré 

tout, une démarche d’analyse de l’accident est systématiquement mise en place. Enfin, c’est la 

structure même de l’organisation qui est orientée vers un objectif permanent de fiabilité, grâce 

à une logique de répartition des rôles et des responsabilités flexible, qui va pouvoir s’adapter 

en cas de situation imprévue. Le modèle de fonctionnement initialement centralisé va ainsi 

adopter une logique de fonctionnement plus décentralisée, qui va s’appuyer sur des équipes 

projets dédiées en fonction non de leur niveau hiérarchique mais de leur niveau d’expertise. 

Unis autour d’une même culture organisationnelle qui fait de la fiabilité la priorité absolue, tous 

les membres de l’organisation vont partager une même vision de l’organisation, favorisant 

l’attention, le respect des procédures et la responsabilité individuelle.  

Ce modèle idéal de la fiabilité organisationnelle peut finalement être résumé en cinq grands 

principes, proposés par Weick et Sutcliffe (2015), permettant aux organisations de faire face 

aux incertitude en développant des logiques complémentaires d’anticipation des événements 

inattendus et d’adaptation aux imprévus lorsque ceux-ci ne parviennent pas à être évités. La 

logique d’anticipation regroupe ainsi les principes de préoccupation pour les erreurs, de refus 

de simplification des interprétations et de sensibilité aux opérations. Lorsque l’événement n’a 
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pas pu être évité et qu’il doit être maîtrisé, la démarche d’adaptation propose alors de cumuler 

les principes de reconnaissance de l’expertise et d’engagement envers la résilience.  

i. Anticiper l’inattendu 

Le premier principe mis en évidence par Weick et Sutcliffe (2015) est la préoccupation pour 

les erreurs, qui consiste en une attention constante envers tout risque d’erreurs, même les plus 

minimes. Cette préoccupation pour les erreurs repose en effet sur l’idée sur tout petit 

dysfonctionnement doit être pensé comme un élément révélateur d’un dysfonctionnement de 

plus grande ampleur qui pourrait conduire à un accident, et qu’il doit ainsi être traité 

sérieusement, au même titre que s’il s’agissait d’un véritable accident, en en analysant à la fois 

ses causes – techniques, organisationnelles, individuelles, et ses conséquences sur la sûreté de 

l’installation et sur la sécurité des travailleurs. Ce premier principe incite également à considérer 

l’erreur non comme une faute qui soit être punie mais comme une occasion de progresser, au 

niveau individuel mais aussi collectif. Pour ce faire, les HRO incitent les individus à révéler et 

partager l’erreur lorsque celle-ci survient, sans crainte d’être punis ou accusés. Par ce premier 

principe, les HR mettent ainsi en place un climat de confiance au sein de l’organisation qui 

permet aux acteurs d’adopter des attitudes de prudence et de remise en question permanente 

pour anticiper au mieux tout risque d’accident. Dans la continuité de ce premier principe, le 

principe de réticence à simplifier les interprétations promeut également une certaine vigilance 

vis-à-vis des événements imprévus. Lorsque ceux-ci surviennent, il ne s’agit pas uniquement 

de les traiter mais aussi de comprendre le contexte dans lequel ils sont apparus d’en comprendre 

les raisons plus profondes et parfois plus indirectes. Pour proposer une interprétation qui ne soit 

pas simpliste, les HRO vont alors s’appuyer sur le concept de « conceptual slack », qui traduit 

une idée de diversité de points de vue que l’organisation va mobiliser pour obtenir des visions 

divergentes, voire contradictoires de l’événement. En analysant l’événement du point de vue de 

différents acteurs, appartenant à des services et des métiers différents, les HRO vont ainsi 

valoriser une compréhension la plus complète possible de l’événement et de ses causes, ce qui 

va permettre d’anticiper au mieux l’arrivée d’autres événements similaires. L’implication d’une 

certaine variété d’acteurs va également se retrouver dans le troisième principe d’anticipation 

des imprévus théorisé par Weick et Sutcliffe : le principe de sensibilité aux opérations. Ce 

troisième pilier de l’anticipation va ainsi promouvoir une vision à la fois précise et empirique 

des situations de travail vécues par les agents, mais aussi une connaissance plus globale des 
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activités des autres acteurs de l’organisation, dans l’idée que « chacun sait ce que chacun fait ». 

Cela implique notamment que les managers et le personnel d’encadrement maitrisent également 

la technicité et comprenne la réalité terrain des opérateurs, afin que tous les membres de 

l’organisation, quel que soit leur statut ou leur position hiérarchique, soient en capacité de 

détecter un dysfonctionnement avant que celui-ci ne devienne problématique. 

ii. Faire face à l’inattendu en situation 

Pour les tenants des HRO, l’inattendu ne peut cependant pas toujours être anticipé ; pour être 

fiable et performante, une organisation doit donc aussi être capable de faire face à l’inattendu 

lorsque celui-ci advient malgré tout. Pour ce faire, Weick et Sutcliffe théorisent également des 

principes d’adaptation aux situations imprévues. Le premier principe d’adaptation proposé est 

l’engagement de tous envers la résilience, qui se traduit tout d’abord par une reconnaissance 

des limites de l’organisation formelle, qui s’appuie sur le concept de rationalité limitée de 

l’individu. De ce constat va découler l’idée qu’il est inutile d’écrire une procédure pour chaque 

nouvel événement inattendu qui se produit, mais qu’il vaut mieux plutôt valoriser la capacité 

de prise d’initiative et de réflexion en situation des acteurs pour que ceux-ci soient capable de 

faire face aux imprévus. De même que l’erreur, l’inattendu est ici vu comme un moyen de 

progresser et de renforcer la réactivité des acteurs, et doit donc être accueilli comme quelque 

chose d’inévitable, voire de positif, plutôt que craint et évité. Enfin, pour que l’organisation 

parvienne au mieux à gérer l’inattendu, elle soit s’appuyer sur un dernier principe d’adaptation : 

le principe de respect de l’expertise. Ce dernier principe clef des HRO propose ainsi de résoudre 

les problèmes rencontrés en s’appuyant sur un principe d’expertise et non d’autorité 

hiérarchique. En d’autres termes, c’est sur la personne la plus compétente et la plus experte que 

va reposer le processus de prise de décision ; celui-ci sera donc flexible et pourra être amené à 

migrer vers un autre service que celui initialement concerné si c’est là que se trouve la personne 

la plus experte. Ainsi le leadership va appartenir à celui qui détient la solution, en faisant 

toujours de la fiabilité la priorité de l’organisation.  

En associant ainsi étroitement la fiabilité d’une organisation à sa capacité à faire face aux 

événements imprévus, ce modèle de la fiabilité organisationnelle fait de l’incertitude le 

principal facteur de risques. Unis autour de ces cinq grands principes, les acteurs de 

l’organisation vont alors atteindre un état de « pleine conscience » (mindfullness) 
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collectivement partagé, qui va les rendre aptes à faire face à tout type de situation, et à 

constamment être attentif à tout événement inhabituel, qui pourrait être source d’un 

dysfonctionnement plus important. Mais cette attention, quasi obsessive, envers l’inattendu, 

doit également être collectivement partagée ; elle suggère ainsi que tous les acteurs sont unis 

autour d’un seul et même objectif, et s’appuient sur une même culture organisationnelle qui 

valorise avant tout la sûreté de l’installation, et s’apparente à la culture de sûreté. 

c. Une fiabilité organisationnelle conditionnée par une forte appartenance 

organisationnelle, terreau fertile au développement d’une culture de sûreté partagée  

La culture de sûreté appartient à l’ensemble plus large qu’est la culture organisationnelle (Shein, 

1992) ; Pourtant, les enjeux humains et environnementaux qu’elle soulève vont en faire un 

élément à part nécessitant une attention particulière. Présente dans toutes les organisations, elle 

va être l’objet d’une réflexion particulièrement poussé dans celles dites « à risques », où la 

complexité de l’environnement de travail va rendre plus élevée la probabilité d’accidents 

graves. Il convient donc de préciser ce que signifie exactement la culture de sûreté dans les 

organisations à risques et dans quelle mesure elle va contribuer à rendre ces organisations plus 

fiables.   

La culture de sûreté est, selon Guldenmund (2000), « l’ensemble des attitudes, des valeurs et 

des hypothèses liées à la sûreté, qui sont partagées par les membres d’une organisation ». 

Selon l’Advisory Commitee on the Safety of Nuclear Installations (ACSNI, 1993), elle serait 

le « produit de valeurs individuelles et de groupe, attitudes, perceptions, compétences et modes 

de pensée qui déterminent l’engagement d’une organisation. » Avec ces deux premières 

définitions de la culture de sûreté, émerge tout d’abord l’idée qu’il existe un certain nombre de 

valeurs qui sont partagées et qu’elles permettent de créer une forme d’union au sein d’un groupe 

ou d’une organisation et que c’est grâce à cette reconnaissance de valeurs communes que 

l’organisation acquiert son existence et sa délimitation. 

De même que la culture émergerait du groupe social auquel l’individu appartient, la culture de 

sûreté serait par ailleurs spécifique à des types d’organisations particuliers. L’International 

Atomic Energy Agency (IAEA, 1991) propose une définition de la culture de sûreté qui 

s’applique plus spécifiquement pour les organisations dites à risques : L’ensemble des 

caractéristiques et des attitudes dans les organisations et chez les individus, qui établissent 

comme priorité primordiale que la question de la sûreté des centrales reçoive une attention à 
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la hauteur de son importance. Cette définition place ainsi la culture de sûreté au cœur de la 

culture organisationnelle des organisations à risques ; elle en fait un élément majeur à prendre 

en compte pour ce type d’organisation et donc l’institutionnalise.  

Henriqson et al. (2014) ont synthétisé un grand nombre de définitions de la culture de sûreté 

pour finalement conclure à la présence de trois piliers fondamentaux récurrents dans les 

organisations à risques : la sûreté doit être la valeur clef de l’organisation ; la sûreté doit 

nécessiter l’engagement du management ; la sûreté va aussi faire appel à l’engagement des 

travailleurs.  

James Reason (2000) définit la culture de sûreté comme suit : « The safety culture of an 

organization is the production of individual and group values, attitudes, competencies and 

patterns of behaviour that determine the commitment to, and the style and proficiency of an 

organization’s health and safety programmes.» Il complète cette première définition en 

précisant que cette culture de sûreté est également permise par une « communication fondée 

sur la confiance mutuelle, par une perception partagée de l’importance accordée à la sûreté, et 

par une confiance envers l’efficacité des mesures préventives. » Pour Weick et Sutcliffe (2015), 

la culture de sûreté dans les HRO est ainsi une culture juste, flexible, qui favorise 

l’apprentissage et la transparence, basée sur la confiance mutuelle envers les autres et envers 

les procédures. Dans cette vision de la fiabilité, la culture de sûreté prend ainsi la forme d’un 

socle commun autour duquel une grande diversité d’acteurs en charge d’activités tout aussi 

différentes peuvent se réunir pour trouver un sens commun au projet organisationnel auquel ils 

participent. C’est donc une vision très unie de l’organisation que nous proposent les théoriciens 

de la haute fiabilité. Enfin, les théoriciens conditionnent également l’existence des HRO à un 

environnement économique très protégé, dans lequel l’organisation est mise à l’écart des 

pressions du marché et de toute forme de compétition.  

2. Penser la fiabilité dans des projets industriels : entre fragmentation 

organisationnelle et pressions de production, la recherche d’un compromis 

entre sûreté et efficacité  

Ce modèle de la fiabilité peut-il alors être applicable dans le cas de grands projets industriels ? 

En effet, les HRO semblent avoir essentiellement étudié des dynamiques organisationnelles 

dans lesquelles les acteurs se connaissent bien, sont habitués à travailler ensemble et partagent 

un même socle de valeurs et de pratiques. Les organisations étudiées sont par ailleurs 
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structurées par un ensemble de règles et de procédures qui ont fait leur preuve dans le temps et 

sur lesquels les membres semblent pouvoir s’appuyer en toute confiance. L’organisation de 

type HRO a ainsi acquis une forte expérience et a pu développer des routines organisationnelles 

fortes qui permettent aux acteurs de réagir rapidement et efficacement en situation, notamment 

grâce à des d’entraînements répétés et une logique de retour d’expérience systématique. 

Cependant, les théoriciens de la haute fiabilité ne prennent guère en compte des situations 

organisationnelles plus fragmentées, comme c’est le cas de nombreux projets industriels. Car 

si ces projets, comme les HRO, font face à un haut niveau d’incertitude, ils ne disposent pas de 

la même configuration organisationnelle pour y faire face : le recours fréquent à la sous-

traitance, la présence plus éphémère d’un certain nombre d’acteurs, et les relations 

contractuelles qui lient les différentes entreprises intervenantes apparaissent comme autant de 

freins à la mise en place d’une culture organisationnelle unie et partagée. Par ailleurs, les fortes 

pressions de production caractéristiques des projets industriels semblent également empêcher 

l’existence d’une culture de sûreté forte. En d’autres termes, dans les grands projets industriels, 

la sûreté ne semble pas pouvoir être pensée comme une priorité unique et absolue mais comme 

un objectif dépendant en partie des impératifs de production, et devant être pensée 

conjointement aux objectifs de rentabilité et de respect des délais fixés par l’organisation projet.  

a. Les HRO, un modèle de fiabilité transposable dans les projets à risques ? 

Partant du constat que certains projets à risques et les organisations de types HRO présentent 

toutes les deux une forte préoccupation pour les enjeux de sûreté, Saunders (2015b) propose 

d’étudier les différences et les similitudes de ces deux types d’organisations et d’interroger la 

possible mise en application des principes HRO dans des projets à haut risques. Elle montre 

ainsi qu’organisations HRO et projets à risques constituent des environnements complexes, 

caractérisés par un fort degré d’incertitude, qui s’appuient à la fois sur des ressources très 

contraintes et sur un haut niveau d’expertise, et où la sûreté est vue comme une priorité. En 

revanche, elle reconnaît que les HRO développent des méthodes de travail routinisées ce qui 

n’est pas le cas dans les projets, et qu’elles fonctionnent sur des temporalités plus longues que 

les organisations projets. Malgré tout, elle montre que les projets préoccupés par de forts enjeux 

de sûreté tendent à développer certaines caractéristiques similaires à celles développées par les 

HRO. Elle met ainsi en évidence trois caractéristiques de ces projets : la clarté des objectifs qui 

font notamment de la sûreté une priorité, une culture organisationnelle forte, qui valorise 

l’apprentissage continu, la confiance et incite à la mise en question, et la mise en place de 
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marges et de redondances dans le design, dans les opérations et dans les procédures. Elle en 

conclut donc que dans le cas des projets à fort enjeu de sûreté, les principes HRO développés 

par Weick et Sutcliffe peuvent être applicables afin d’assurer une meilleure fiabilité 

organisationnelle. Pour Saunders (2015), la fiabilité se différencie cependant de la sûreté : alors 

que la sûreté est vue comme une absence d’accidents (« freedom from unacceptable losses », 

p. 3) et donc associée à un risque zéro, la fiabilité est définie par Saunders comme « la 

probabilité qu’un composant satisfasse les exigences requises dans la durée et dans les 

conditions prédéterminées » (Leveson et al., 2009). En ce sens, la fiabilité englobe le bon 

déroulement des opérations mais ne signifie pas l’absence totale de risques. Selon cette vision 

de la fiabilité, une organisation hautement fiable serait donc une organisation qui a une haute 

probabilité de fonctionner correctement, du fait non seulement de son système technique mais 

aussi du déroulement plus global des opérations menées et de la capacité de vigilance et 

d’anticipation de ses membres. Pour illustrer son propos, Saunders et al. (2016b) proposent 

d’étudier plusieurs projets industriels présentant de forts enjeux de sûreté et de voir si ces projets 

mettent effectivement en œuvre certains principes des HRO. De cette étude, nous pouvons tirer 

deux principaux constats : premièrement, les projets observés sont essentiellement des projets 

de maintenance ou de construction dans le domaine du nucléaire ou de l’aviation civile. Il s’agit 

ainsi d’exemples de secteurs industriels très spécifiques, et non représentatifs de la majorité des 

projets industriels. En effet, d’autres types de projet de chantiers de construction ou de génie 

civil, plus exposés aux pressions de production, ne sont pas observés.  Deuxièmement, les 

résultats de cette étude montrent certes que certains principes HRO sont bien mis en œuvre dans 

des projets à fort enjeu de sûreté, mais que ces principes reposent principalement sur 

l’investissement d’une poignée d’individus dont dépend en fait une grande partie de la fiabilité 

du projet. En montrant cela, les auteurs révèlent ainsi que la fiabilité dans ces projets n’est pas 

une caractéristique intrinsèque et durable de l’organisation mais une qualité fragile et éphémère 

dépendante de facteurs individuels. Par ailleurs, Saunders et al. (2016) reconnaissent également 

que les principes de fiabilité observés s’appliquent de manière plus systématique dans le secteur 

nucléaire que dans le secteur aéronautique. En dehors du secteur nucléaire, qui fait de la sûreté 

la priorité unique et absolue de l’organisation, il semble donc que la vision de la fiabilité 

développée par les HRO soit peu applicable.  

Parce qu’il postule l’adoption d’une culture organisationnelle partagée, qu’il s’appuie sur des 

dispositifs organisationnels routinisés et qu’il est conditionné par l’absence de pressions du 



45 

 

marché, le modèle des HRO apparaît comme un vase clos, peu exportable au-delà des secteurs 

nucléaires ou militaires. Deux éléments nous semblent ainsi manquer dans le modèle des 

HRO pour être réellement applicables aux projets industriels : la prise en compte de l’univers 

souvent concurrentiel et compétitif dans lequel évoluent généralement ces projets, et la nature 

fragmentée de l’organisation projet qui rend impossible l’adoption par tous les membres d’une 

même culture organisationnelle et le partage d’un seul et même objectif. Il convient donc de 

mobiliser des modèles pensant plutôt la performance comme un juste compromis entre les 

exigences de production, de qualité et de sûreté inhérentes aux projets industriels et prenant en 

compte le contexte organisationnel souvent éclaté dans lequel se déroulent ces projets.  

b. De la fiabilité organisationnelle à la performance industrielle sûre, vers un juste 

compromis entre exigences d’efficacité et impératifs de sécurité 

Le modèle de l’organisation à haute fiabilité conçoit finalement la fiabilité de l’installation 

comme une priorité absolue. Dans cette optique, le fonctionnement des installations de type 

HRO semble essentiellement orienté vers des enjeux de sûreté industrielle et prendre peu en 

compte les impératifs de production inhérents à la viabilité sur le long-terme de ces mêmes 

installations. En effet, si les organisations à risques, telles que les centrales nucléaires, doivent 

à tout moment maintenir la sûreté de leurs installations, elles sont également sujettes à des 

exigences de rentabilité économique qui questionnent leur habileté à assurer de front sûreté 

industrielle et efficacité opérationnelle. Le modèle quelque peu idéal des HRO est-il alors 

réellement compatible avec la réalité vécue par les organisations contemporaines dites à 

risques ? En faisant de la sûreté la priorité absolue, ce modèle tend ainsi à penser la sûreté 

indépendamment des impératifs de production et à nier leur nécessaire prise en compte. Les 

acteurs impliqués dans la gestion des installations à risques sont ainsi confrontés à une 

contradiction : ils doivent faire toujours mieux (en termes de sûreté), mais en étant également 

toujours plus rentables économiquement. C’est le modèle du « faster, better, cheaper » dénoncé 

par Diane Vaughan (1996) à la suite de son analyse de l’accident de la navette Challenger. Au-

delà de l’impératif de fiabilité conceptualisé par les théoriciens des HRO, il semble donc que 

les organisations à risques contemporaines doivent désormais être pensées comme des 

organisation résilientes, prenant en compte la nature distribuée des activités, des dispositifs et 

des acteurs impliqués (Journé & Tillement, 2016) mais également comme des organisation 

animées par un objectif de performance industrielle sûre qui intègre la tension entre efficience 

industrielle et sûreté (Tillement et al., 2016). Dans le cadre des travaux menées au sein de la 
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chaire RESOH, nous proposons ainsi de penser la performance dans les projets industriels 

comme un juste compromis entre exigence de sûreté industrielle, exigence de sécurité des 

travailleurs sur le chantier et exigence d’efficacité opérationnelle afin de respecter les objectifs 

de production et de délai fixés par le donneur d’ordre. Par ailleurs, cette définition de la 

performance s’inscrit dans un contexte organisationnel fragmenté qui prend en compte la nature 

normalement perturbée de l’activité, et les enjeux de coordination inter-organisationnelle et 

interprofessionnelle inhérents à la vie du chantier. Dans cette perspective, nous proposons 

d’étudier la performance comme un mécanisme pris en charge non seulement par l’organisation 

projet, mais aussi par les divers collectifs professionnels qui constituent le projet. Plus 

précisément, nous proposons de penser la performance dans l’articulation entre les dispositifs 

organisationnels mis en place par la structure du projet et les pratiques qui se développent au 

sein des groupes professionnels. Comment est pensée cette articulation ? Quels enjeux la 

coordination entre le projet et les métiers d’une part, entre les groupes professionnels d’autre 

part, soulève-t-elle ? Quels dispositifs organisationnels et quelles pratiques professionnelles 

peuvent-être mis en place pour faciliter cette coordination et contribuer à une meilleure 

performance industrielle sûre ?  

c. Penser la performance dans des contextes organisationnels fragmentés : vers une 

vision distribuée de la résilience  

Les organisations à risques ont dû faire face, au fil du temps, à différents types d’enjeux. La 

manière dont les théoriciens des organisations et les professionnels ont envisagé le risque 

organisationnel a en effet évolué au cours des dernières décennies. Le risque est ainsi tout 

d’abord associé à des dysfonctionnements techniques qui vont perturber le système 

organisationnel. Dans cette première vision, la manière dont le risque va être évité repose 

essentiellement sur la fiabilité technique de l’installation et des outils utilisés. Progressivement, 

notamment après la catastrophe nucléaire de Three Mile Island, on réalise que les accidents ne 

sont pas uniquement le fait d’une faille technologique, mais qu’ils sont également causés par 

les individus, vus comme faillibles. C’est la notion d’erreur humaine, qui va notamment être 

conceptualisée par James Reason (1990) dans les années 90, et qui fait de l’homme un maillon 

faible du système. L’analyse d’accidents sous un angle plus systémique va ensuite faire émerger 

l’idée que le risque est finalement souvent le fait d’une mauvaise interaction entre l’homme et 

la machine, et que la manière dont les systèmes techniques sont conçus n’est pas toujours adapté 

à la manière dont les opérateurs les utilisent. C’est donc dans une perspective sociotechnique 
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que l’erreur est désormais envisagée. Celle-ci n’est alors plus uniquement le fait de l’utilisateur 

final, le dernier maillon de la chaîne, mais un fait systémique, qui prend en compte tout 

l’enchaînement des événements qui ont conduit à l’erreur finale. Plus récemment, notamment 

avec l’accident de la centrale nucléaire de Fukushima en 2011, le risque est pensé non plus au 

niveau d’une organisation, mais d’un point de vue inter-organisationnel, et intègre une grande 

diversité de parties-prenantes qui dépassent les frontières organisationnelles de la seule 

entreprise donneur d’ordre. Les prestataires, mais également les organismes de régulation, les 

pouvoirs publics et même les collectivités locales sont désormais prises en compte pour penser 

le risque organisationnel. Le recours accru à la sous-traitance et la fragmentation géographique 

des activités met ainsi en lumière un nouvel enjeu : penser le risque dans des contextes 

organisationnels distribués, où la sûreté et la sécurité sont désormais prises en charge par une 

multitude d’acteurs animés par des objectifs et des intérêts divergents. Le modèle de 

l’organisation unifiée au sein de laquelle tous les membres seraient unanimement réunis autour 

d’une même vision de la sûreté ne peut ainsi plus s’appliquer. Pour assurer la sûreté et la 

performance dans des environnements à risques, il faut désormais penser la coordination des 

activités entre les différents acteurs impliqués tout en reconnaissant les divergences d’intérêts 

qui les animent. Dans cette optique, la résilience est pensée comme un phénomène systémique 

et processuel, qui cherche à la fois à anticiper les événements imprévus, à y faire face lorsqu’ils 

adviennent et à rétablir un certain équilibre organisationnel une fois qu’ils ont eu lieu (Hollnagel 

et al., 2006). Mais ces trois étapes de la résilience ne doivent plus être pensées séparément, de 

manière successive, mais comme des mécanismes interdépendants et concomitants. En effet, 

dans les organisations et dans les projets industriels à risques contemporains, la gestion des 

aléas devient un travail routinier, pris en charge au quotidien par tous les membres. L’inattendu 

n’est plus un événement majeur qui va temporairement déstabiliser l’organisation établie et 

l’amener à une situation de crise ; il devient au contraire un phénomène banal, certes 

indésirables mais plus tellement imprévu, qui va rythmer le quotidien des acteurs, habitués à 

évoluer dans un environnement « normalement perturbé ». Ce phénomène est par ailleurs pris 

en charge par tous les acteurs de l’organisation, à tous les niveaux hiérarchiques, et à travers la 

coordination de ces différents acteurs. C’est donc aux frontières organisationnelles et aux 

frontières entre mondes professionnels que se joue désormais la résilience de l’organisation 

(Journé & Tillement, 2016).  
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d. Penser la performance aux frontières : une mise en visibilité des activités aux 

interstices de l’organisation 

Dans toute organisation et dans tout projet industriel, le déroulement des activités découle d’une 

planification et d’une structuration en amont par les concepteurs. Cette organisation formelle 

constitue la face visible de l’organisation, celle que l’on retrouve dans les présentations 

officielles ou sur les plaquettes de communication en charge de décrire les différentes étapes 

du projet. Dans les projets industriels, on distingue ainsi un certain nombre d’étapes, telles que 

la conception, l’industrialisation, la fabrication, le montage, l’intégration, la mise en service ou 

l’opérationnalisation. A chaque étape, un groupe d’acteurs bien définis, en charge d’un certain 

type de tâches, lié à un certain type de compétences, va ainsi intervenir, seul ou conjointement 

à d’autres groupes d’acteurs. Chaque activité est ainsi planifiée à l’avance, et bien souvent 

budgétée et chronométrée. Tout ce travail de planification et d’organisation de la co-activité en 

amont permet ainsi d’avoir une vue d’ensemble du déroulement du chantier et d’anticiper au 

mieux les risques, les aléas, les imprévus. Pourtant, à cette organisation formelle, théorique du 

projet, vont bien souvent se superposer des dynamiques de coordinations plus informelles qui 

vont se dérouler dans les interstices de l’organisation, à des lieux et à des temps non définis à 

l’avance par la structure organisationnelle, et par le biais d’individus dont ce n’est pas le rôle 

prescrit par l’organisation. Mieux comprendre ces dynamiques de coordination informelles, 

parfois même souterraines, implique d’adopter un angle d’analyse plus situé de l’activité, et de 

s’immerger dans le quotidien de l’activité, au plus près des opérateurs. C’est cette démarche 

qu’ont notamment entrepris Eydieux et al. (2016) dans une analyse de l’activité de manutention 

lourde dans une industrie du secteur nucléaire. Dans leur étude, Eydieux et al (2016) font le 

constat de l’existence d’activité dites « interstitielles » qui contribuent à la performance de 

l’organisation en endossant un rôle de coordination qui n’avait pas été initialement pensé par 

l’organisation formelle.  Leur nature interstitielle repose ainsi sur le fait que « aucune référence 

à ces activités n’est faite dans les textes organisationnels, ce qui leur confère un caractère 

invisible, toutefois leur caractère indispensable au fonctionnement même de l’organisation est 

reconnu par l’ensemble des acteurs dans leurs conversations. » (p. 18). Dans leur étude, les 

auteurs montrent ainsi que l’activité de manutention lourde, si elle est peu soumise à 

prescription et à évaluation, est reconnue par l’organisation comme contribuant à sa 

performance. Cette contribution s’exprime notamment par sa capacité à faire gagner du temps 

aux autres activités, lorsqu’elle est réalisée efficacement. En ce sens, « elle transforme du temps 

improductif en temps productif » (p. 20). La manutention est aussi une activité qui va permettre 
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de valoriser l’activité de production, et sa technicité, par son côté « spectaculaire ». Finalement, 

si elle contribue à l’efficacité opérationnelle, Eydieux et al. (2016) notent qu’elles jouent aussi 

un rôle dans la fiabilité de l’organisation, en favorisant notamment à une vigilance accrue des 

acteurs de la production et en contribuant à un décloisonnement des différentes activités.  

*** 

La manière dont les organisations appréhendent la gestion des risques a ainsi progressivement 

évolué. D’un modèle de la fiabilité essentiellement préoccupé par la sûreté de l’installation, les 

théoriciens des organisations en viennent peu à peu à s’orienter vers des modèles prenant 

conjointement en compte les enjeux de sûreté et de performance. Si cette évolution progressive 

de la notion de fiabilité peut être vue comme une forme de « compromission », qui soumettrait 

les exigences de sûreté aux intérêts de la performance, de la rentabilité et de l’efficacité, il nous 

semble au contraire plus réaliste de reconnaître et de mettre en évidence la tension permanente 

entre sûreté, sécurité et efficacité, qui animent depuis toujours les industries à risques. Par 

ailleurs, il apparaît que l’évolution du paradigme de la fiabilité est également lié à la 

transformation des contextes organisationnels, devenus au cours des dernières décennies, de 

plus en plus fragmentés ; l’accroissement du nombre d’acteurs, d’entreprises, de métiers et de 

parties prenantes, qu’elles soient industrielles, politiques, ou issues de la société civile, 

accentuent en effet la complexité organisationnelle des industries à risques. Pour penser la 

gestion des risques et de la complexité sur les chantiers, il convient ainsi de prendre en compte 

les exigences parfois contradictoires de sûreté de l’installation, de sécurité des travailleurs, de 

rentabilité et de respect des délais, et de penser le chantier non comme une organisation 

homogène et unifiée, mais comme un assemblage d’organisations, de métiers et de fonctions, à 

la fois unis par un même objectif de production et animés par des intérêts divergents.  

Cette première partie de la revue de littérature nous a permis de clarifier comment les 

théoriciens de la haute fiabilité et les penseurs de la culture de sûreté et de la résilience 

organisationnelle abordaient la notion de performance dans des contextes organisationnels à 

risques de plus en plus fragmentés et soumis aux incertitudes. Cependant, il convient de se 

demander si ces constats peuvent également être appliqués au modèle organisationnel du 

chantier (cf. tableau 1). En effet, les chantiers constituent bel et bien des univers 

organisationnels à risques, soumis à une fragmentation organisationnelle et professionnelle, à 

des problématiques de sous-traitance et à des pression temporelles et budgétaire accrues. 
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Cependant, on a vu que le modèle de la culture de sûreté, fondée sur le partage d’une même 

vision et de mêmes pratiques de sûreté par tous les membres de l’organisation, était 

difficilement applicable dans un contexte tel que celui du chantier, qui fait par essence appel à 

une multitude de métiers et d’entreprises qui ne se connaissent pas, qui sont soumises à des 

règles et à des injonctions divergentes, et qui interviennent sur des temporalités variées. 

L’absence de culture organisationnelle partagée entre les multiples acteurs du chantier constitue 

en ce sens une limite à l’application du principe de culture de sûreté. De même, les chantiers, 

s’ils sont soumis aux risques, apparaissent soumis à des types d’incertitudes différents de ceux 

rencontrés dans des industries telles que les centrales nucléaires. Plus routiniers, plus 

prévisibles, plus localisés, on peut se demander si les risques qui caractérisent les chantiers 

peuvent réellement être appréhendés au prisme du modèle des organisations à haute fiabilité, 

qui vise avant tout à anticiper et à faire face à des événements inattendus extrêmement rares, 

qui constituent des risques d’accidents majeurs et qui sont quasiment impossible à prévoir. 

Notre étude terrain, menée sur un chantier de construction navale, nous amènera à ce propos à 

redéfinir dans la partie Discussions de notre thèse la notion même de chantier, à questionner 

ses caractéristiques et son identité organisationnelles et sa capacité à unifier une grande 

diversité d’acteurs, de métiers et d’entreprises autour d’un même socle de pratiques et de 

valeurs en termes de performance, de sûreté et de sécurité. 

Enfin, le modèle de la fiabilité organisationnelle, qui s’appuie sur la dichotomie entre une 

sécurité réglée et une sécurité gérée n’apparaît pas exportable en-dehors du contexte 

organisationnel spécifique des HRO. En effet, pour résoudre les aléas, les HRO privilégient le 

recours aux plus experts techniquement plutôt que le recours à l’autorité hiérarchique légitime. 

Ce système de résolution des problèmes, qui s’appuie sur une organisation à la fois centralisée 

et décentralisée, permet donc de combiner une sécurité réglée et une sécurité gérée. Cependant, 

dans des organisations ou des projets industriels non HRO, où l’expertise technique est 

généralement soumise à l’autorité hiérarchique et où chaque vision de la sécurité est détenue 

par des groups d’acteurs différents et souvent opposés, ce mode de fonctionnement peut 

s’avérer insuffisant, voire carrément contre-productif pour assurer la sûreté de l’installation et 

des travailleurs. En témoigne la fréquente mise en évidence d’inévitables écarts à la règle et de 

tensions non résolues entre le domaine du prescrit et celui du réel, qui tend finalement à 

renforcer les dissensions et le sentiment d’incompréhension entre les différents groupes 

d’acteurs au sein des organisations. La gestion des tensions et la coordination des acteurs autour 
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des questions de sécurité constitue en ce sens un impensé des travaux sur la fiabilité 

organisationnelle. Au travers du concept de communauté de métier, nous proposerons 

notamment de revenir sur ce questionnement et de proposer une alternative à l’éternelle 

dichotomie entre une sécurité réglée détenue par les concepteurs et les dirigeants de 

l’organisation, et une sécurité gérée davantage mise en œuvre par les opérationnels et les 

managers de terrain. 

Tableau 1 : Limites des principes de fiabilité dans le cas du chantier 

 

B. Gérer la complexité organisationnelle par la coordination des 

individus et des collectifs 

Dans cette partie, nous montrons les apports de la littérature interactionniste sur la notion de 

complexité organisationnelle et discutons de la manière dont elle est perçue et gérée par les 

acteurs. Cette littérature nous permettra de mieux comprendre la complexité à l’œuvre sur les 

chantiers et la manière dont les acteurs du chantier proposent d’y faire face.  

Les sociologues et chercheurs en gestion qui revendiquent une posture interactionniste ont en 

effet souvent abordé le thème de la complexité, qui constitue pour eux une caractéristique 

majeure de l’organisation et de la société. Cette perspective s’exprime au départ en réaction à 

une vision et à une analyse jugée trop figée de la société, historiquement promue par la 
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sociologie fonctionnaliste. Selon ce premier courant de pensée, les interactions humaines et 

sociales seraient avant tout déterminées par un certain nombre de règles, transmises de 

génération en génération, qui structureraient de manière pérenne la manière dont les individus 

interagissent dans les différentes sphères de la vie sociale. Ainsi, le poids de l’héritage, des 

traditions et de l’histoire pousserait les individus à perpétuer des comportements et à reproduire 

des schémas de fonctionnement de manière prévisible. Face à une vision très déterministe de la 

vie sociale, accordant peu de libre-arbitre et de liberté d’action aux acteurs, la sociologie 

interactionniste propose donc de penser l’organisation et la société de manière plus dynamique 

et évolutive. Les écrits de Strauss (1992), notamment, mettent en évidence la capacité des 

individus et des collectifs à exprimer des choix et à agir de manière non déterminée par des 

facteurs sociaux préexistants. Les comportements des acteurs seraient ainsi le fruit 

d’interactions et de discussions entre individus et groupes, qui détermineraient un certain 

nombre d’actions à entreprendre à partir d’une analyse de la situation telle qu’elle est 

actuellement vécue et des problèmes présentement rencontrés par les acteurs concernés. Ce 

courant de pensée donne notamment naissance à un certain nombre d’écrits et d’études 

promouvant une « analyse située » des activités, visant à étudier plus en détail le travail « réel », 

et à le différencier du travail « prescrit ». Ce champ de la littérature s’exprime au travers de 

différents domaines d’études : tandis que l’ergonomie (Clot, 2002; Six, 2016) propose d’étudier 

l’activité des travailleurs et de la définir autrement que comme une simple succession de tâches, 

la sociologie des organisations s’intéresse à la manière dont les groupes et individus 

interagissent ensemble face à une situation donnée et résolvent conjointement des problèmes 

organisationnels. Le rôle joué par les artefacts (Tillement & Hayes, 2019; Yanow, 2004), le 

rapport aux temporalités (Bakker et al., 2016 ; Czarniawska, 2013 ; Söderlund, 2000), la 

question des frontières organisationnelles et professionnelles (Bechky, 2003b; Yakura, 2002), 

l’ancrage des travailleurs dans un métier (Demazière, 2008; Zarifian, 1999), leur appartenance 

professionnelle (Demazière & Gadéa, 2009), constituent autant d’objets de recherche auxquels 

s’intéressent ainsi les sociologues interactionnistes. Les recherches en gestion, quant à elles, 

mettent en évidence le rôle des outils (Berry, 1983) et des différents dispositifs de gestion 

(Grimand, 2012; Lorino, 2007) dans la capacité d’une organisation à être plus ou moins sûre, 

fiable ou encore performante. L’étude du rôle joué par les managers de proximité ou les espaces 

de discussion (Detchessahar, 2013; Detchessahar et al., 2017), de la capacité des acteurs à 

s’approprier des normes ou à faire face collectivement à une « situation de gestion » (Girin, 
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2016; Journé & Raulet-Croset, 2008), nourrissent leurs réflexions sur le fonctionnement des 

organisations.  

Dans la continuité de cette perspective interactionniste, nous proposons donc dans un premier 

temps de penser le chantier comme une organisation dynamique, en continuelle construction, 

constituée d’une grande diversité d’individus, de groupes, de métiers, d’organisations, qui 

coopèrent et collaborent, qui interagissent de manière plus ou moins temporaire et plus ou 

moins fréquente, et qui discutent ensemble pour résoudre de manière située un certain nombre 

de problèmes et faire face en situation à un certain nombre d’aléas et d’imprévus. Dans un 

second temps, nous montrons que cette variété et cette diversité des interactions sociales et des 

situations auxquelles les acteurs font face, font du chantier une organisation complexe. Dans un 

contexte inter-organisationnel souvent fragmenté, le chantier apparaît comme un lieu de 

confrontation de logiques organisationnelles et professionnelles multiples qu’il convient de 

coordonner. Nous verrons par ailleurs que cette coordination se fait de manière située, en partant 

du vécu des acteurs et de leur activité concrète.  

1. Le chantier, une organisation toujours en construction et en devenir 

Le chantier semble être, par essence, un espace dédié à l’évolution et au changement. Le propre 

même du chantier est en effet de mener à bien la construction d’un produit ou d’un ensemble 

de produits, d’accompagner sa réalisation depuis la pause de la première brique jusqu’à la 

dernière finition. En ce sens, il apparaît donc tout à fait pertinent de penser le chantier comme 

une organisation dynamique, en perpétuelle mouvement. Le chantier est ainsi défini comme le 

« lieu où s’effectuent des travaux de construction » (Six, 2016, p. 27). Ce terme de 

« construction » englobe à la fois des activités de montage et d’assemblage, mais aussi de 

maintenance, d’exploitation – c’est par exemple le cas du chantier minier -, ou encore de 

démolition (Six, 2016). Le chantier est par ailleurs un terme métonymique, puisqu’il désigne à 

la fois l’activité qui s’y déroule, et le lieu où s’entreposent les outils et matériaux nécessaires à 

l’activité. Dans tous les cas, le chantier est donc directement impacté par l’activité qui s’y 

déroule, qui contribue elle-même à faire évoluer l’espace du chantier et sa composition. En 

effet, l’organisation spatiale du chantier va évoluer au fur et à mesure de l’avancement de la 

construction : fermeture ou ouverture de certains accès, modification des périmètres de 

circulation, déplacement des zones de stockage et des lieux de production. Ces évolutions vont 

de même impacter la manière dont les acteurs vont interagir et se déplacer sur le chantier. Quel 

que soit le sens donné au chantier, celui-ci s’inscrit dans tous les cas dans l’action et dans le 
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mouvement, et « doit être considéré comme un environnement dynamique », où « le 

compagnon et son encadrement doivent gérer simultanément de nombreux paramètres d’une 

« situation continuellement changeante » (Six, 1999b) ». (Six, 2016, p. 29).  

Mais le chantier est aussi un terme polysémique ; le chantier regroupe en réalité plusieurs 

chantiers (Six, 2016) : la conception du chantier, c’est-à-dire la manière dont l’organisation du 

chantier va être pensée en amont, et la phase de réalisation-construction à proprement parlé, qui 

va se dérouler dans un lieu spécifique appelé chantier. En ce sens, la bonne mise en œuvre du 

premier chantier (celui de la conception), conditionne en grande partie la réussite du second 

chantier (celui de la construction). Il est donc nécessaire de penser le chantier dans une certaine 

continuité et non comme un fait organisationnel unique et isolable. Le chantier s’inscrit 

d’ailleurs bien souvent dans un processus, dont la genèse est le projet. Pensé comme tel, le 

chantier constitue la phase centrale du projet industriel, positionné entre une phase de 

conception en amont, et une phase de réception en aval. Mais si le chantier constitue une étape 

du projet, il s’en différencie également du fait de la nature des activités qui s’y déroulent et des 

logiques de fonctionnement à l’œuvre. On peut en effet distinguer deux grandes logiques de 

fonctionnement à l’œuvre dans les chantiers (Six, 2016) : en amont, un travail de conception et 

de négociation du produit qui s’inscrit dans une logique de gestion par projet, et en aval, une 

activité de construction et réalisation de l’ouvrage, qui repose sur une logique de gestion de 

production, davantage préoccupée par une optimisation du rapport entre coût, délai et qualité. 

Qu’il soit pensé dans une logique de gestion de projet ou dans une logique de gestion de 

production, il semble nécessaire de concevoir le chantier de manière dynamique, et comme le 

produit d’interactions sociotechniques. Dans la section suivante, nous proposons de penser tout 

d’abord le chantier comme partie intégrante du projet et de le définir comme une organisation 

temporaire. Dans un second temps, nous présenterons le chantier comme un lieu soumis à de 

nombreux aléas et imprévus, qui demande aux acteurs de se réorganiser et de se coordonner en 

permanence pour mener à bien le travail de construction. Cela nous amènera dans un troisième 

temps à mettre en évidence la complexité organisationnelle du chantier et les enjeux 

d’articulation inter-organisationnelle auxquelles elle fait face, du fait d’un recours accru à la 

sous-traitance.  

a. Le chantier, une organisation temporaire ?  

Les projets sont par essence des organisations temporaires, dans la mesure où elles n’ont pas 

vocation à conserver durablement leur structure. Elles sont en effet conçues pour répondre à un 
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objectif bien déterminé, dont la fin est programmée dès le début. La structuration du projet est 

de même adaptée à cette finalité : les différents acteurs du projet savent d’avance qu’ils ne 

travailleront ensemble et dans une certaine configuration que pour une durée déterminée 

(Söderlund, 2000) et que les tâches qu’ils ont à accomplir n’ont du sens et de l’intérêt que dans 

le contexte du projet dans lequel elles s’intègrent. La nature éphémère des projets semble ainsi 

avoir un impact majeur sur la manière de fonctionner des différents acteurs du projet, mais aussi 

sur leur capacité de coordination, en comparaison avec des organisations plus durables. 

Comment s’expriment ces différences ? La littérature sur les organisations temporaires met en 

évidence les différences de finalité entre des organisations considérées comme pérennes ou 

durables et des organisations dites temporaires. Ainsi, Lundin et Soderholm (Cøeugnet et al., 

2011) définissent-ils les organisations permanentes comme « more naturally defined by goals 

(rather than tasks), survival (rather than time), working organization (rather than team) and 

production processes and continual development (rather than transition).” L’organisation 

projet peut en ce sens être pensée en opposition aux organisations bureaucratiques 

traditionnelles : elle dispose d’une structure de fonctionnement plus flexible avec des membres 

dédiés à des tâches multiples qui dépassent leur appartenance à une fonction bien déterminée. 

Cette recherche de la flexibilité vise une meilleure performance du projet. Orientée vers un 

objectif bien précis et plus restreint que ne l’est une organisation bureaucratique classique, 

l’organisation projet va en effet coordonner différemment ses ressources et tenter de les 

optimiser en privilégiant la performance à court-terme, l’efficacité et la rapidité d’exécution, 

plutôt que la durabilité. Cet agencement particulier de ressources est également dû à la finalité 

même du projet : celui-ci existe en effet pour mener à bien une mission ou un objectif qu’une 

organisation bureaucratique classique ne parviendrait pas à réaliser. Ainsi, pour Lundin et 

Söderholm (1995), c’est parce que la mission à mener revêt un certain niveau de complexité et 

d’incertitude, qu’elle va nécessiter la mise en place d’une structure projet spécifiquement 

dédiée. Le projet peut donc être défini comme un certain type d’organisation temporaire, que 

l’on peut caractériser par une structure organisationnelle éphémère ou par une participation 

temporaire des acteurs du projet. Söderlund (2000) propose en effet de reprendre ces deux 

variables : type de participation et type de structure, pour qualifier les organisations en 4 grands 

types : les organisations permanentes (structure et participation permanentes), les organisations 

projet (structure temporaire et participation permanente), les emplois temporaires (structure 

permanente et participation temporaire) et les organisations temporaires (structure et 

participation temporaires). D’après sa typologie, l’organisation projet est ainsi caractérisée par 



56 

 

une structure temporaire et par des acteurs permanents. Cette vision de l’organisation projet fait 

ainsi implicitement l’hypothèse qu’un projet est nécessairement composé d’acteurs 

temporairement détachés d’une même structure permanente, et qui se connaissaient déjà plus 

moins dans leur structure d’origine. Elle se définit donc en opposition à l’organisation classique 

d’origine. En ce sens, le projet est une parenthèse de l’organisation normale : une fois le projet 

terminé, on suppose que les acteurs retrouveront chacun leur poste initial et reprendront le cours 

plus routinier de leur activité d’origine. En même temps, ces projets seront également l’occasion 

pour les différents participants de mettre à l’épreuve leurs compétences et de joindre leurs 

efforts dans une nouvelle configuration organisationnelle : en ce sens, le projet peut aussi être 

vu comme un levier d’apprentissage organisationnel (Argyris & Schön, 1997). Cette vision de 

l’organisation projet propose cependant une vision quelque peu simplifiée des interactions 

existantes : en effet, dans les projets, il est très fréquent que les participants ne soient pas 

uniquement des membres permanents, mais également des acteurs temporaires, extérieurs à 

l’organisation mère, qui interviennent en prestation chez le donneur d’ordres. Dans ce cas de 

figure, les participants au projet vont donc être soit temporaires soit permanents. De même, 

toutes les structures projets n’émergent pas d’une structure permanente d’origine ; dans bien 

des cas, une organisation nouvelle, composée d’acteurs ou de groupes d’acteurs ne se 

connaissant pas auparavant, naît de toute pièce sous la forme d’un projet et se dissout totalement 

lorsque l’objectif fixé a été atteint. C’est par exemple le cas des projets de réalisation 

cinématographique, ou de l’organisation d’événements, qui réunissent sur un temps donné une 

multitude de métiers et de fonctions appartenant à diverses organisations. Cette autre vision du 

projet propose finalement une perspective plus processuelle de l’organisation temporaire. Selon 

Bakker et al (2016), dans les organisations temporaires, “what is permanent and what is 

temporary are sometimes fuzzy and often intertwined.” (p. 1708) Cela est aussi le cas de 

nombreux chantiers industriels, dans lesquels se côtoient des acteurs permanents (maître 

d’ouvrage, maître d’œuvre) et des acteurs plus temporaires (ouvriers ou techniciens intervenant 

sur une partie de l’ouvrage, sous-traitants recrutés au moment de certains pics d’activité...). Cet 

enchevêtrement du temporaire et du permanent nous semble mieux expliquer la spécificité des 

organisations projet tels que les chantiers, et mettre en évidence les enjeux de coordination liés 

à la présence d’acteurs dont la présence et l’implication dans le projet vont considérablement 

varier. La coordination entre les différents acteurs va ainsi se révéler plus complexe à gérer, 

due à la variabilité de leur présence dans le projet, de leur degré d’implication, et de leur niveau 

de connaissance du projet.  
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Les projets sont donc des organisations temporaires, constituées d’acteurs qui vont développer 

des rapports au temps différents, en fonction de leur niveau et durée d’implication dans le projet, 

et en fonction de la durabilité de la structure organisationnelle à laquelle ils vont être rattachés. 

Selon que le participant travaille au sein de la structure-mère ou chez un sous-traitant ponctuel, 

son rapport au temps va ainsi varier. Mais au-delà des acteurs, ce sont les projets eux-mêmes 

qui sont caractérisés par un rapport au temps bien particulier : du fait de leur nature éphémère, 

ils vont également être fortement soumis à la pression temporelle. Dans le cas des projets 

industriels, particulièrement affectés par les pressions de production et par les exigences de 

respect des délais, ce rapport au temps va constituer un enjeu d’autant plus grand, qu’il convient 

de caractériser plus en détail.  

i. Des organisations soumises à une forte pression temporelle  

La pression temporelle peut être définie comme un décalage entre le temps dont on aurait besoin 

pour réaliser une tâche, et le temps dont on dispose réellement pour l’accomplir (Cøeugnet et 

al., 2011). Cette pression temporelle n’existe par ailleurs qu’à condition que l’individu se sente 

dans l’obligation de respecter l’échéance « et que la violation de cette limite entraîne une 

sanction » (Cøeugnet et al, 2011, p. 160). Si la pression temporelle est observée dans les grands 

projets de construction, elle n’est cependant pas propre à ce domaine d’activité. Au contraire, 

il semble que la pression temporelle soit un phénomène contemporain, qui touche toutes les 

sphères de la société, qu’elle soit professionnelle ou de loisir, et tous les secteurs d’activité 

économiques depuis ces trente dernières années (Szollos, 2009). Elle est même « considérée 

comme une caractéristique majeure des sociétés modernes » (Cøeugnet et al, 2011, p. 158).  

Que ce soit dans le monde des services ou de l’industrie, on constate « une formidable 

accélération des choses » (Riveline, 1991). Si ce phénomène semble particulièrement visible 

dans certains secteurs d’activité comme la banque, les médias ou la mode, d’autres activités 

généralement associées à une certaine stabilité et durabilité, sont également fortement touchées 

par cet accroissement de la pression temporelle. Il en va ainsi des secteurs de l’aéronautique, 

de la physique fondamentale, ou même de la création artistique, qui voient également leur cycle 

de vie et de production s’accélérer. Cette accélération va de pair avec un besoin de flexibilité 

accru. Ainsi, il ne s’agit pas uniquement d’aller plus vite, mais aussi et surtout d’être capable 

de changer rapidement de tâche, de mission, de technologies… Ces nouveaux rapports au temps 

impactent les comportements des travailleurs, dont on ne valorise plus les mêmes compétences 

qu’auparavant. Ainsi, le souci de la qualité, de l’analyse approfondie et la valorisation de 
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l’apprentissage par la répétition sur la durée, se voient concurrencés par l’éloge de la flexibilité, 

de l’adaptabilité et de la productivité (Czarniawska, 2013). Cela a aussi un impact sur la 

répartition des tâches et le rôle accordé à chacune d’elles : afin d’optimiser le temps du projet 

et de limiter le risque d’aléas et donc de retard et de surcoût, la réflexion est de plus en plus 

portée sur la phase de conception (Czarniawska, 2013), et la réalisation alors pensée comme 

une simple mise en œuvre du schéma théorique. Dans le cas des grands projets industriels, 

l’idéal de la réalisation est ainsi vécu comme une succession fluide et ininterrompue de tâches 

parfaitement coordonnées et planifiées en amont, et qui ne souffrirait aucun écart. Le 

développement d’outils de programmation et de gestion de plus en plus précis et performants 

renforcent ainsi cette illusion de la planification totale. Face à cette nouvelle conception du 

temps, l’organisation tend à accorder moins de marges temporelles dans sa gestion de projet. 

Lorsqu’un incident ou un accident inattendu survient, le projet prend inévitablement du retard ; 

à la gestion du temps succède alors l’urgence. Comme l’illustre bien Riveline (1991) : 

« l’urgence est le problème qu’affronte un joueur de tennis face à un meilleur joueur que lui : 

il ne contrôle guère les balles, et au mieux, il les sauve. » (p. 83) Dans des projets industriels 

complexes, le rapport au temps est ainsi crucial, d’autant plus que lorsqu’un groupe d’acteurs 

fait face à une situation d’urgence, cela nuit à la capacité du projet à faire face à sa complexité. 

Par manque de temps, les acteurs sont en effet capables de prendre en compte moins de variables 

ou de scenarii possibles pour prendre une décision (complexité d’abondance) et disposent d’une 

capacité de réflexion plus limitée pour traiter en profondeur le problème auquel ils font face 

(complexité de sens). Il semble donc que l’urgence, vue comme une perte de contrôle et non 

comme un stimulus positif, s’oppose à une gestion performante des projets industriels 

complexes.  

Le chantier, vu comme partie intégrante d’un projet, est ainsi confronté à des enjeux de 

temporalités multiples, qui touchent à la fois les acteurs du chantier, leur activité et la manière 

dont ils sont organisés : implication et présence des travailleurs sur des durées plus ou moins 

longues, objectifs à plus ou moins long termes, organisations aux structures plus ou moins 

formelles. Ces différents enjeux font du chantier une organisation dynamique et en continuelle 

redéfinition. Mais en tant que lieu et activité de construction, décorrélé de la structure projet 

dans laquelle il est inséré, le chantier est aussi un lieu d’imprévus qui nécessite une gestion 

située de l’activité. 
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b. Le chantier, une gestion située de l’activité 

Dans les projets industriels, le chantier représente un univers à part, qui se construit séparément 

du monde du projet. Dans l’imaginaire collectif, le chantier est perçu comme le lieu des 

imprévus, du désordre, mais aussi comme celui des accidents (Lorino, 2009; Tricard, 2009). 

Dans un sens plus familier, Six (2016) ajoute que le chantier désigne également un lieu de 

désordre, un endroit mal rangé ou un bazar. Dans l’usage quotidien que l’on en fait, le 

« chantier » est aussi souvent associé à une organisation non aboutie car en éternelle 

construction. Le chantier, c’est donc l’univers du changement permanent, un lieu susceptible 

d’évoluer du jour au lendemain, au rythme de ceux qui, en y travaillant, contribuent à façonner 

et à faire évoluer l’espace dans lequel ils se trouvent. Le chantier, c’est de fait aussi le lieu des 

imprévus : du fait de sa nature prototypique et de son caractère forain (Six, 2016), sur un 

chantier, tout peut arriver, et on sait d’avance que ce qui a été prévu, anticipé, planifié, aura en 

réalité peu de chances de se dérouler comme tel. De ce fait, le chantier subit une forte pression 

temporelle ; il prend bien souvent du retard car il est situé au bout de la chaîne du projet mais 

aussi car son avancement dépend de multiples facteurs externes et internes à la vie du chantier : 

retards d’approvisionnement, erreurs de conception, manque d’effectifs, co-activité, ou tout 

simplement erreur de fabrication ou de montage. Enfin, le chantier est aussi pour beaucoup un 

univers à risques, où son intégrité physique peut être mise en danger : risques de chute, de 

coupure, de glissade, risque de brûlure ou risque de froid. Ouvert partiellement ou entièrement 

sur l’extérieur, le chantier est donc aussi un dehors, exposé aux aléas du climat, un lieu 

éprouvant physiquement tant du fait de la tâche à réaliser que de l’environnement de travail, où 

l’individu peut au mieux se salir, au pire se blesser.  

i. Le travail réel sur le chantier, un travail d’adaptation aux aléas 

Risques, aléas, incertitudes, changements, rythment ainsi la vie quotidienne des acteurs du 

chantier, qui doivent alors d’adapter en permanence pour accomplir leur activité. Cette 

nécessité d’adaptation concerne tout particulièrement les ouvriers, techniciens et compagnons 

à l’œuvre sur les chantiers, et directement en proie aux aléas et aux imprévus. Ces derniers sont 

ainsi amenés à se déplacer fréquemment, à adapter leurs positions ou encore à faire face aux 

nombreux risques d’accidents (Six, 2016). Six ajoute que le chantier constitue un contexte où 

la conception de l’ouvrage ne peut pas être totalement stabilisée et où « tout ne peut être prévu » 

(p. 98). La nature incertaine de leur activité repose en partie sur le nature même du travail du 

compagnon, dont le degré de prescription est généralement faible, et qualifié de « prescription 
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floue » (Duc, 1996). En ce sens, les acteurs du chantier sont donc confrontés à l’inévitable écart 

entre le travail tel qu’il est prescrit et le travail tel qu’il est réellement effectué (Sarnin, 2016). 

Considéré comme un ouvrier qualifié, le compagnon détient en effet une qualification 

professionnelle qui implique une certaine autonomie et capacité de prise d’initiative dans son 

travail qui l’amène à effectuer un certain nombre de tâches et d’interactions qui dépassent les 

directives de leur fiche de poste ou les consignes du superviseur. Six remarque notamment que 

« les aléas matériels et organisationnels et les contraintes liées par exemple à des matériaux 

non conformes ou à un outillage mal adapté, ou encore aux conditions climatiques, sont gérées 

par les compagnons dans le cadre de compromis permanents, d’autant plus difficiles à élaborer 

que contraintes et aléas s’amplifient. Cette gestion s’accommode mal d’une prescription […] » 

(Six, 2016, p. 99). Cette marge de manœuvre est d’ailleurs volontairement accordée aux 

compagnons par les conducteurs de travaux et chefs de chantier, ce qui leur permet de 

« ménage[r] […] des marges de manœuvre pour gérer la variabilité importante des situations 

de chantier. » (ibid, p. 99). Pour effectuer son travail, le compagnon s’appuie ainsi davantage 

sur des objectifs de réalisation que sur le respect de modes opératoires spécifiques. Six ajoute 

qu’au-delà des prescriptions, ce sont « un ensemble de règles et des valeurs partagées au sein 

d’un même métier qui permettent de travailler ensemble sans qu’il soit nécessaire de spécifier 

la tâche chaque fois qu’elle se présente. » (ibid, p. 100) En d’autres termes, c’est aussi la culture 

professionnelle des compagnons qui leur permet de s’adapter aux nombreux aléas et imprévus 

du chantier et qui les amène à considérer ce travail d’adaptation comme normal et comme 

faisant partie intégrante de leur activité.  

Qu’il soit pensé comme partie intégrante d’un projet plus large ou comme un lieu de 

construction animé par des logiques de fonctionnement autonomes, le chantier apparaît ainsi 

comme une organisation mouvante et évolutive, dans laquelle les acteurs doivent 

nécessairement s’adapter aux aléas en faisant preuve d’autonomie et en s’appuyant sur une 

culture professionnelle forte. La nature dynamique du chantier génère également une inévitable 

complexité qu’il convient de caractériser plus en détail.  

c. Le chantier, une organisation complexe confrontée au recours accru à la sous-

traitance 

On a vu que le chantier est tout d’abord une forme organisationnelle dynamique et toujours en 

devenir, d’une part du fait de sa nature temporaire et son ancrage dans un logique projet plus 

global, et d’autre part, du fait de la nature même des activités qui s’y déroulent et du faible 
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niveau de prescription dont disposent les individus qui y travaillent - et plus spécifiquement les 

compagnons. Une autre caractéristique majeure du chantier est aussi la présence dans un même 

lieu et sur un temps réduit d’une multitude d’individus, de métiers, de fonctions et 

d’organisations, animées par un même objectif de réalisation mais disposant d’une grande 

variété de pratiques et de règles organisationnelles très variées pour y parvenir. Cela fait ainsi 

du chantier un projet de nature inter-organisationnelle. La présence de multiples acteurs aux 

logiques de pensée et de fonctionnement différentes (Six, 2016) génère nécessairement une 

certaine complexité organisationnelle et inter-organisationnelle. Six (2016) note par exemple, 

dans le cas du bâtiment et des travaux publics (BTP), la présence de cinq principaux acteurs, à 

savoir le maître d’ouvrage - généralement assimilé au client -, le maître d’œuvre - en charge de 

la conception architecturale, de l’ingénierie technique et économique -, les organisateurs - en 

charge du planning et du pilotage, de la coordination, ou encore du contrôle de l’exécution des 

travaux, - les entreprises – responsables de la préparation ou de la réalisation du chantier, - et 

enfin les fabricants ou fournisseurs. La réussite du chantier dépend par conséquent de la 

capacité de ces différents acteurs, qui constituent un réseau d’intervenants et de sous-traitants 

très vastes, à se coordonner de manière efficace. Cet enjeu de coordination est présent dans de 

nombreux projets industriels et a été étudiée à de nombreuses reprises dans le cadre de projets 

inter-organisationnels, notamment dans le cas de recours à la sous-traitance(McDermott & 

Hayes, 2016; Milch & Laumann, 2018), afin d’étudier son impact en termes de sûreté et de 

performance.  Après avoir présenté le cas spécifique de la sous-traitance et ses enjeux dans la 

capacité des chantiers à être sûr et performants, nous montrerons que sur les chantiers et dans 

les organisations de manière plus générale, un travail d’articulation et de coordination souvent 

informel et situé va venir se superposer aux règles prescrites et officielles et les compléter.  

i. Coordonner le travail des sous-traitants : des enjeux de sûreté et de performance 

organisationnelle 

Face à des projets de plus en plus gros et de plus en plus techniques, les entreprises doivent 

inévitablement faire appel à de multiples sous-traitants. Ces derniers vont intervenir soit pour 

réaliser une activité dont ils sont les seuls à détenir l’expertise, on parle alors de sous-traitance 

de spécialité, soit pour prêter main forte à une main d’œuvre insuffisamment nombreuse en 

interne, notamment lors de pics de charge, on parle alors de sous-traitance de capacité. Quel 

que soit le type de sous-traitance, on a vu que le recours à des prestataires génère une plus forte 

co-activité, rendue d’autant plus dangereuse lorsque le prestataire ne maîtrise pas bien le lieu 

de travail et qu’il est amené à côtoyer d’autres employés ou prestataires qui s’appuient sur des 
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règles et des procédures organisationnelles différentes. Le recours à la sous-traitance va 

également générer une certaine perte de contrôle de la maîtrise des tâches à réaliser par le 

donneur d’ordre dans la mesure où celui-ci va déléguer au prestataire la responsabilité du bon 

déroulement du travail et de la sécurité de ses employés. Cette perte de contrôle peut également 

être accompagnée d’une perte de compétences en interne lorsque le donneur d’ordre externalise 

entièrement certaines activités. La sous-traitance est ainsi présentée comme un paradoxe : elle 

est à la fois une pratique inévitable dans les grands projets industriels pour assurer leur 

performance opérationnelle, tout en constituant une menace pour la sécurité des travailleurs et 

dans certains cas pour la sûreté de l’installation. Cela nous amène à nous questionner sur les 

conditions organisationnelles qui peuvent contribuer à gérer la complexité organisationnelle de 

manière sûre et sur les pratiques qui peuvent être mises en place pour que le recours à la sous-

traitance puisse contribuer positivement à l’efficacité et à la sûreté des grands projets 

industriels. Dans cette optique, Milch et Laumann (2018) proposent d’étudier le cas des 

entreprises de forage de pétrole norvégiennes et la manière dont celles-ci parviennent à 

coordonner de manière sûre et efficace le travail entre les nombreuses entreprises prestataires 

qui interviennent au quotidien. Ce cas, qui met en lumière les enjeux de coordination entre 

différentes organisations, différents métiers et différentes fonctions au sein d’un même projet, 

illustre ainsi de manière intéressante la question de la performance dans des projets industriels 

caractérisés par une forte complexité inter-organisationnelle. Les auteurs partent tout d’abord 

du constat que les projets de forage pétrolier norvégiens présentent un faible taux d’accidents 

malgré leur forte exposition aux risques et malgré le recours permanent à de nombreux 

prestataires et sous-traitants, notamment pour réaliser les opérations de forage. En s’appuyant 

sur une démarche de recherche qualitative essentiellement fondée sur la réalisation d’entretiens 

individuels semi-directifs, Milch et Laumann mettent en évidence une caractéristique 

organisationnelle forte qui contribue selon eux à la sûreté de ces projets : la capacité des acteurs 

à établir des relations de travail de qualité, c’est-à-dire des relations interpersonnelles fondées 

sur la confiance, la bienveillance, le respect, et valorisant la transparence. Ces relations de 

travail de qualité sont, selon eux, permises par la mise en place d’un ensemble de pratiques 

partagées par tous les participants au projet. Le maintien de relations organisationnelles sur le 

long-terme constitue la première pratique : elle contribue ainsi à une meilleure connaissance 

mutuelle des acteurs et favorise la stabilité des personnes impliquées, ce qui conduit à une 

meilleure cohésion et facilite les échanges entre les différents intervenants. La deuxième 

pratique que mettent en évidence les auteurs est la présence des managers sur le terrain et leur 
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proximité avec les équipes opérationnelles : cela permet une plus grande motivation des équipes 

et donne aux managers une vision plus située de l’activité, ce qui leur permet de coordonner 

plus efficacement les différentes tâches à effectuer. L’implication des travailleurs constitue la 

troisième pratique qui émerge des entretiens : celle-ci s’explique notamment par la mise en 

place d’une culture organisationnelle plus horizontale qui tend à valoriser des démarches de 

questionnement et des formes de communication constructives. Selon les auteurs, ces trois 

pratiques contribuent directement à des relations de travail de qualité, qui permettent elles-

mêmes l’engagement des différents participants envers des objectifs partagés. Enfin, le partage 

de pratiques et de valeurs similaires entre les différentes entreprises intervenantes constitue un 

quatrième levier de la sûreté de ces projets ; en effet, si chaque entreprise fonctionne selon ses 

propres règles et procédures internes, les personnes interrogées considèrent qu’elles partagent 

malgré tout une même philosophie de travail et se réfèrent aux mêmes standards de sécurité. 

Cette dernière pratique contribue également au développement d’un même engagement envers 

des objectifs organisationnels partagés et génère une culture du reporting qui valorise 

l’honnêteté et la transparence.  

Il semble donc que dans certaines configurations organisationnelles, telles que la mise en place 

de relations organisationnelles durables, le recours à la sous-traitance ne constitue pas 

nécessairement un frein à la sûreté du projet. Pour autant, si la sûreté semble assurée, des enjeux 

d’efficacité opérationnelle sont pointées du doigt : les personnes interrogées expriment en effet 

des difficultés de coordination des process entre les différentes entreprises et des difficultés à 

faire travailler ensemble des sous-traitants détenant des niveaux d’expertise parfois très 

différents et présents sur le terrain sur des temporalités également très variées. Ces difficultés 

de coordination interrogent la capacité des membres projet à transmettre et partager leur savoir 

et leur expérience entre les différentes entreprises et à articuler ensemble des règles et des modes 

de fonctionnements organisationnels très différents. Il semble ainsi demeurer une tension entre 

la capacité du projet à assurer un haut niveau de sûreté et sa capacité à coordonner efficacement 

les objectifs opérationnels. Par ailleurs, Milch et Laumann (2018) remarquent que cette 

complexité inter-organisationnelle semble davantage traitée au niveau des relations 

interpersonnelles qu’au niveau de la structure organisationnelle formelle du projet. En d’autres 

termes, il semble que la capacité du projet à gérer sa complexité inter-organisationnelle repose 

en partie sur des initiatives individuelles souvent contingentes et sur la capacité de certains 

collectifs professionnels à travailler et à s’organiser ensemble.  
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La littérature actuelle en gestion, en ergonomie et en sociologie, qui aborde la notion de 

chantier, nous amène ainsi à le définir de plusieurs manières. Intégré dans un projet plus large, 

le chantier est tout d’abord perçu comme une étape de réalisation et d’exécution, qui succède 

naturellement aux phases de conception et d’industrialisation. Positionné « en bout de course », 

la complexité du chantier est ainsi assimilée à une difficulté des acteurs métiers à s’aligner et à 

suivre correctement les directives du chantier, et de fait perçue comme une forme 

d’échec. Pourtant, les spécificités organisationnelles et professionnelles du chantier sont bien 

reconnues et les enjeux auxquels sont confrontés ses acteurs sont clairement identifiés. 

Assimilés à des organisations à risques, les chantiers sont de fait soumis aux aléas et à la 

nécessité de gérer le quotidien de l’activité de manière située et en réajustement permanent par 

rapport au prescrit. Le menace permanente de l’imprévu et les capacités d’adaptation qu’elle 

génère, font ainsi du chantier un lieu de perpétuelle réorganisation et réinvention, où aucun 

dispositif organisationnel ne semble pouvoir être instauré de manière stable et durable. Enfin, 

la complexité organisationnelle croissante du chantier apparaît en grande partie associée au 

recours de plus en plus massif et systématique à la sous-traitance. Cette sous-traitance, 

caractérisée par des modes de contractualisation souvent précaires, qui privilégient parfois le 

coût de l’intervention au détriment de sa qualité, et la disponibilité et la flexibilité de ses 

intervenants au détriment de leurs compétences ou de leur formation, nous amène également à 

questionner la capacité du chantier à faire face conjointement aux enjeux de performance et de 

sûreté auxquels il est confronté. En contre-point de ces différentes perspectives, notre étude 

d’un chantier de construction navale aura ainsi pour but de proposer une nouvelle définition du 

chantier et de mettre en discussion les enjeux de complexité, d’adaptabilité et de sous-traitance 

qui lui sont traditionnellement associés afin d’enrichir les réflexions actuelles sur les conditions 

de sa performance et de sa fiabilité.  

Après avoir rappelé comment la littérature actuelle définit et conçoit la notion de chantier, nous 

allons maintenant nous questionner sur la manière dont la complexité inter-organisationnelle 

peut être gérée dans les grands projets industriels et à adopter un angle d’analyse plus micro. 

Dans une perspective interactionniste, prenant davantage en compte les relations entre les 

individus et les liens informels qu’ils créent, nous proposons donc d’étudier la capacité des 

collectifs à s’articuler entre eux pour contribuer à la performance des chantiers et des projets 

dans lesquels ils sont intégrés.  
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2. Penser la performance organisationnelle sur les chantiers, une question de 

coordination entre individus et groupes professionnels  

Dans des contextes organisationnels fragmentés, la performance du projet semble dépendre 

avant tout de la capacité des acteurs à se coordonner les uns avec les autres. Cette capacité de 

coordination semble d’autant plus cruciale dans des environnements dynamiques et instables, 

où les objectifs du projet vont changer de manière rapide et fréquente et où les acteurs n’auront 

pas le temps de développer des routines de travail stabilisées. Qu’il soit pensé comme un travail 

de coordination (Tillement & Gentil, 2016), d’articulation (Strauss, 1985) ou encore 

d’organisation (De Terssac, 2003), le travail de mise en interaction des individus et des groupes 

au sein de l’organisation, et plus particulièrement du projet, apparaît dans tous les cas crucial 

pour sa performance. Nous proposons ainsi de clarifier ces différentes notions et les différentes 

conceptions de l’organisation qu’elles sous-tendent. Nous verrons ainsi qu’il peut être pensé 

comme en complément ou en remplacement de l’organisation formelle, de manière plus ou 

moins conflictuelle avec celle-ci, et qu’il génère à la fois un enjeu d’apprentissage 

organisationnel et des enjeux de reconnaissance pour les collectifs professionnels concernés. 

Premièrement, nous montrerons que, pensé comme partir intégrante d’un projet, le chantier est 

confronté à des enjeux d’articulation des différentes étapes et des différents acteurs qui 

interviennent sur des temporalités variées. Deuxièmement, nous nous intéresserons aux 

mécanismes de coordination formelle et informelle qui sont mis en place par les acteurs pour 

réaliser leurs activités et gérer les interactions inter-organisationnelles ou interprofessionnelles 

auxquelles ils sont nécessairement confrontés. Finalement, nous verrons que le travail 

d’organisation de l’activité est parfois mis en place dans un cadre organisationnel déjà structuré, 

et génère alors une réorganisation, qui vient perturber les équilibres hiérarchiques et socio-

professionnels déjà en place. 

a. Le chantier, confronté à un travail d’articulation des différentes étapes et 

intervenants du projet 

Pensée comme un univers dynamique, évolutif et fragmenté, l’organisation projet est confronté 

à un enjeu d’articulation de ses différents acteurs et de ses différentes étapes ; de la bonne 

gestion de cette articulation va de fait dépendre la performance du projet. Partant de l’image de 

l’arc de travail (arc of work), Strauss (1985) propose une vision processuelle du projet, 

représenté comme une chaîne de tâches et d’actions articulée par une chaîne de travailleurs, 

ceux-ci participant tous au travail d’articulation. Dans cette vision du projet, toutes les tâches 
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sont ainsi coordonnées les unes avec les autres ; pour Strauss, ce qui importe pour que le projet 

fonctionne, ce n’est pas tant la réalisation de chaque tâche séparément les unes des autres, que 

la bonne articulation de chaque tâche les unes avec les autres. La qualité de l’interaction entre 

tâches et donc entre les acteurs responsables des différentes tâches, va conditionner le bon 

déroulement des multiples étapes du projet. Mais pour Strauss, cet arc de travail constitue en 

fait un support stable sur lequel vont s’appuyer les divers membres du projet, une sorte de 

ciment organisationnel qui va fédérer les divergences d’opinions générées par la diversité des 

situations de travail et des interactions étudiées. Strauss reconnait ainsi l’existence 

d’interactions interindividuelles informelles et contingentes : les négociations, les conflits à 

l’œuvre tout au long du projet sont ainsi vus comme des composantes nécessaires à sa bonne 

marche, sans pour autant constituer un frein à son avancement global. La structuration et 

l’articulation du travail ne vont donc pas uniquement dépendre de l’organisation formelle mais 

également des interactions entre les différents individus et collectifs impliqués dans le projet. 

Proposant une vision située de l’activité de coordination, Strauss va ainsi mettre l’accent sur le 

caractère négocié des interactions sociales. Celles-ci vont en effet dépendre de nombreux 

paramètres, tels que le savoir-faire des acteurs, leur appartenance socio-professionnelle, leurs 

affects, ou les divergences d’opinions et d’intérêts qui vont en découler. Dans la vision de 

Strauss, le travail d’articulation n’est donc pas planifiable à l’avance. Il est au contraire 

contingent, conditionné par la spécificité des acteurs en présence, et en constante évolution, au 

fur et à mesure que de nouveaux participants interviennent dans l’arc de travail et créent de 

nouvelles interactions. Le travail d’articulation est ainsi un processus unique, non reproductible, 

intrinsèquement lié aux acteurs et au contexte organisationnel dans lequel ils se trouvent.  

b. Coordonner les activités par l’organisation formelle et informelle 

S’appuyant sur l’étude d’une agence de communication marketing, Kellogg et al. (2006) 

mettent en évidence trois principales pratiques de coordination que vont développer les acteurs 

du projet afin de partager et de coordonner efficacement différents types de savoirs et 

d’informations : des pratiques de mise en visibilité, de représentation et d’assemblage du 

travail. Ces pratiques vont notamment s’appuyer sur l’usage d’outils et sur des pratiques de 

communication et de partage de l’information normalisés qui vont permettre à des collectifs ne 

partageant pas le même langage et les mêmes savoirs et ne se côtoyant pas de manière régulière 

de pouvoir travailler ensemble et se transmettre les différents savoirs et informations 

nécessaires. Ces outils et ces pratiques, mis en place par l’organisation, vont être 
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progressivement adoptés par les différents collectifs, qui vont se les approprier pour pouvoir 

coordonner efficacement leur travail et respecter les échéances fixées par les clients. Le 

contexte décrit par les auteurs met ainsi en évidence les enjeux d’articulation entre différents 

collectifs appartenant à des sphères professionnelles très différentes, et dans un contexte 

organisationnel fragmentée soumis à de fortes pressions temporelles. Cette coordination, on l’a 

vu, est dans un premier temps pensée par la structure organisationnelle formelle, et par les 

dispositifs organisationnels mis en place par l’entreprise donneur d’ordre ou en charge du 

pilotage du projet. Mais le travail de coordination des activités, s’il est pensé et initié par la 

structure organisationnelle formelle, ne se réduit pas simplement à suivre les procédures. Ainsi, 

une activité de coordination informelle vient bien souvent se superposer au prescrit, de manière 

parfois non prévue.  

Dans un contexte organisationnel de plus en plus éclaté, les organisations font ainsi face à des 

forts enjeux de coordination de leurs différentes activités. Sur des grands sites industriels, les 

différentes fonctions à l’œuvre travaillent parfois de manière très séparées les unes des autres, 

notamment du fait de leur éloignement géographique ; coordonner les différentes activités ne 

peut alors pas toujours être pris en charge par les acteurs eux-mêmes, et l’organisation met en 

place une activité de coordination des activités dédiée. Cette activité de coordination peut 

notamment être prise en charge par la fonction planification, qui a la responsabilité de 

programmer à l’avance le déroulement des différentes activités. Certaines activités ayant 

nécessairement lieu en même temps, ou ne pouvant au contraire se dérouler au même moment, 

les planificateurs endossent également la responsabilité de s’assurer de la bonne coordination 

des différentes activités. Ce cas a notamment été observé par Tillement & Gentil (2016), dans 

le cadre d’une étude menée sur une installation nucléaire, caractérisée par une certaine 

fragmentation des activités, notamment entre les activités de production et de maintenance. Ici, 

les planificateurs jouent donc un rôle clef de coordination des différentes activités afin d’assurer 

une meilleure performance de production du site. Dans le cas étudié, la fonction de planification 

est en effet envisagée et pensée par l’organisation comme un support à l’optimisation du temps 

de production et à la réduction des temps d’arrêt pour maintenance. Dans cette première 

logique, la fonction théorique, prescrite par l’organisation est ainsi de réduire au minimum les 

temps d’arrêt et donc de faire en sorte que la maintenance empiète le moins possible sur le 

temps de production. En pratique, l’activité de coordination prise en charge par les 

planificateurs se révèle être plus complète et complexe qu’une simple optimisation du temps de 



68 

 

production. Les auteures révèlent ainsi que la planification ne joue pas uniquement un rôle de 

coordination des activités mais également un rôle de coordination des acteurs ; l’activité de 

planification est en effet l’occasion de créer des espaces de discussion sur le travail 

(Detchessahar, 2013) durant lesquels des acteurs ayant peu l’occasion de se côtoyer peuvent 

échanger sur leurs activités mais également sur leurs contraintes et leurs objectifs respectifs. 

Cela permet ainsi aux différents collectifs de mieux appréhender le travail de chacun et d’avoir 

une vision plus globale de l’objectif poursuivi par l’installation. Cette activité de planification 

met ainsi en lumière la nécessité, pour que la coordination puisse se faire de manière efficace, 

de faire communiquer les activités et les acteurs qui en ont la charge. Elle apparaît par ailleurs 

comme un moyen de rassembler les différentes fonctions autour d’un « même langage » : le 

planificateur va ainsi jouer le rôle de médiateur, à l’interface entre différents mondes 

professionnels qu’il va faire communiquer en traduisant dans une langue commune à tous les 

contraintes et les objectifs détenus par chaque collectif. Enfin, cette activité de planification est 

aussi révélatrice d’enjeux politiques et stratégiques qui sous-tendent les problèmes de 

coordination vécus par l’installation nucléaire. Son analyse permet de faire apparaître des 

techniques de dissimulation et de déformation des temporalités qui sont mises en œuvre pas les 

différents acteurs dans une logique de défense de leurs intérêts personnels.  

L’activité de coordination mise en œuvre par les planificateurs chez Tillement & Gentil (2016) 

révèle ainsi des enjeux de mise en visibilité et de partage des informations inhérents au travail 

de coordination. Elle pose des questionnements sur les dynamiques de partage et de 

transmission des savoirs dans une logique d’apprentissage organisationnel, et elle apparaît 

également comme une activité stratégique, dont va dépendre la capacité de l’organisation à être 

performante et dont vont dépendre les acteurs pour effectuer le travail demandé. Cette vision 

du travail de coordination se rapproche de la vision de Kellogg et al. (2006) qui conçoivent la 

coordination des savoirs selon trois perspectives. La première va concevoir le savoir comme 

une information codifiable et facilement transférable et conditionner son partage à la mise en 

place d’un vocabulaire commun et partagé par tous les membres du projet. A cette première 

perspective, qui envisage le savoir comme un fait objectif, va succéder une deuxième 

perspective, qui va à l’inverse mettre en évidence la dimension culturelle et tacite du savoir. 

Dans cette deuxième vision, le savoir va avant tout découler d’une pratique et d’une expérience 

ancrée dans un contexte socio-professionnel bien spécifique. Perçu comme tacite, ce savoir ne 

pourra être transmis et partagé qu’à condition d’appartenir à un même communauté ou bien de 
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faire appel à des médiateurs qui seront en charge de traduire le savoir afin de le rendre 

intelligible et utilisable chez d’autres collectifs. Enfin, une troisième perspective présente le 

savoir comme un enjeu politique, et en fait un instrument de l’action collective. Détenir un 

savoir unique et décider ou non de le partager devient alors un outil stratégique que vont 

mobiliser les différents collectifs à l’œuvre pour gagner en pouvoir ou en autonomie. 

c. Penser l’organisation comme un travail de réorganisation 

Finalement, de Terssac (2003) va proposer une définition du travail d’organisation comme 

prenant place dans un contexte déjà organisé et en réaction à cette organisation préexistante. 

Pour lui, le travail d’organisation est en fait un travail de réorganisation, qui va être mis à 

l’œuvre par les acteurs du projet, en réaction à des changements organisationnels qui vont 

modifier leur manière de percevoir le travail à réaliser. De Terssac définit ainsi le travail 

d’organisation comme « la manière dont les acteurs, dans un contexte particulier, se mobilisent 

pour inventer des solutions singulières face à un problème particulier et pour mettre en place 

des dispositifs pour régler leurs échanges. » (de Terssac, 2003, p. 122). Il voit le travail 

d’organisation comme un phénomène unique, et directement lié à la spécificité du contexte et 

des acteurs en présence. L’acteur à l’origine de ce travail d’organisation est d’ailleurs ici perçu 

comme un acteur collectif et à géométrie variable, qui regroupe l’ensemble des personnes 

impliquées dans le projet de réorganisation à un instant T, et dont le nombre est susceptible de 

varier au fur et à mesure que le travail d’organisation progresse. Ce travail d’organisation est 

de plus présenté comme un phénomène progressif, qui va se transmettre de collectif en collectif, 

qui vont successivement se l’approprier ou au contraire le rejeter en fonction de l’utilité qu’ils 

vont lui attribuer, et en fonction de sa capacité à contribuer positivement à la performance de 

l’activité. Le travail d’organisation va donc suivre un processus itératif de formalisation, de 

redéfinition, d’appropriation et de rejet ; il n’a ainsi d’existence et de sens que dans la 

temporalité vécue par les acteurs qui le font exister.  

Le travail d’articulation tel qu’il est pensé par Strauss diverge ainsi de la notion de travail 

d’organisation conceptualisée par de Terssac dans la mesure où le premier (le travail 

d’articulation) est pensé en complément, en support de l’organisation formelle, tandis que le 

second (le travail d’organisation) est présenté comme émanant exclusivement des interactions 

interindividuelles et intergroupes et en opposition à l’organisation formelle.  Par ailleurs, la 

vision de Strauss laisse penser que le travail d’articulation contribue nécessairement à faire 

progresser et avancer l’organisation et que les conflits et débats seront mobilisés de manière 
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constructive pour le devenir de l’organisation. De la qualité des interactions entre les différents 

acteurs va ainsi dépendre la capacité du travail d’articulation à contribuer à la performance du 

projet. De Terssac, pour sa part, met davantage en évidence les luttes et les conflits d’intérêts 

entre groupes, dont les intérêts personnels peuvent dépasser la finalité organisationnelle. 

Finalement, de Terssac (2003) conceptualise le travail d’organisation comme un processus 

soulevant des enjeux d’apprentissage, de rapport aux règles et de positionnement des acteurs 

dans le jeu organisationnel. Concernant la capacité des acteurs impliqués à acquérir de 

nouveaux savoirs et de nouvelles pratiques, il remarque que : « les savoirs anciens ne sont pas 

complétés, mais remplacés par de nouveaux savoirs élaborés par les compagnons eux-mêmes ; 

les règles qu’ils inventent pour travailler et structurer les échanges ne complètent pas les règles 

en vigueur et ne les améliorent pas, mais se substituent aux règles en acte. » (p. 123) La 

dynamique d’apprentissage décrite par de Terssac ne se fait pas de manière constructive : elle 

est au contraire faite d’à-coups et de mises en cause des acquis précédents pour faire place à de 

nouvelles pratiques. Cette dynamique de partage et de transmission de nouvelles pratiques 

semble par ailleurs intrinsèquement liée aux motivations des acteurs qui la soutiennent : mettre 

en place des nouvelles pratiques, ce n’est donc pas seulement faire progresser le projet dans son 

ensemble et contribuer à sa performance globale, c’est aussi un moyen pour les acteurs en place 

d’affirmer leur position dans l’organisation, de faire reconnaître leur expertise et leur autorité. 

Dans la vision de de Terssac, la dynamique d’apprentissage est donc éminemment politique et 

ne peut être pensée indépendamment des jeux de pouvoir (Crozier & Friedberg, 1977) qui la 

sous-tendent. En mettant en place des nouvelles pratiques, et en les imposant comme nouvelles 

normes organisationnelles, le travail d’organisation constitue donc un travail de production de 

nouvelles règles de fonctionnement, qui va peu à peu transformer les règles du jeu social.  

Il semble ainsi que les notions de travail d’articulation, de travail d’organisation et de travail de 

coordination contribuent toutes les trois à mieux comprendre la manière dont les acteurs de 

l’organisation tentent de faire face à la complexité organisationnelle. Ces trois visions de 

l’organisation du travail postulent dans un premier temps l’existence de deux dynamiques 

d’articulation : la dynamique organisationnelle, impulsée par la technostructure et par les règles 

formelles déjà en place, et la dynamique professionnelle, motivée par les collectifs impliqués 

dans le travail d’articulation, qui vont se réapproprier et réinventer les modes de fonctionnement 

existants pour améliorer la performance de l’organisation. Par ailleurs, ces trois visions du 

travail d’articulation, d’organisation et de coordination mettent également en évidence deux 
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grands enjeux : un enjeu d’apprentissage organisationnel, qui porte sur la capacité du projet et 

de ses acteurs à partager et transmettre des informations et des savoirs, et un enjeu 

stratégique pour les collectifs impliqués dans le projet, qui vont lutter pour gagner en 

autonomie, en reconnaissance ou en pouvoir. On peut ainsi résumer le travail d’organisation 

selon deux grands axes, schématisés comme ci-dessous (cf. schéma 2) :  

Schéma 2 : Dynamiques et enjeux du travail d’organisation 

 

Cette modélisation révèle ainsi que l’organisation du travail et sa contribution à la performance 

organisationnelle doit être pensée aux niveaux organisationnel et professionnel et dans 

l’articulation entre ces deux dynamiques. Elle met également en évidence les enjeux de pouvoir 

qui animent les différents collectifs qui contribuent à l’apprentissage organisationnel. La 

contribution des collectifs professionnels à la performance de l’organisation semble ainsi 

révéler un paradoxe : si ces collectifs constituent le moteur de la performance organisationnelle 

et lui donnent son impulsion, ils semblent également se construire en opposition à cette même 

organisation et affirmer sans cesse leur indépendance vis-à-vis de la structure organisationnelle. 

Le schéma montre en effet que les métiers sont, d’une certaine manière, confrontés à un 

dilemme : soit ils contribuent à la performance de l’organisation en partageant leur expertise, 

en transmettant leurs informations aux managers, mais s’exposent alors à une perte d’autonomie 

et de pouvoir, soit ils conservent leurs savoir-faire et opacifient leurs pratiques mais nuisent 
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alors à la bonne marche de l’organisation. De même, dans le schéma ci-dessus, on voit que 

l’organisation apparaît principalement préoccupée par la poursuite de sa propre performance et 

véhicule l’image d’une organisation qui utiliserait les métiers sans se soucier de leur apporter 

en échange, dans une relation à sens unique. Il convient cependant de préciser que la littérature 

actuelle a également mis en évidence des situations où il peut exister des dynamiques 

professionnelles et organisationnelles partagées qui vont contribuer conjointement à la 

performance et à l’apprentissage organisationnel ; le concept d’espaces de discussion 

(Detchessahar, 2013) mais aussi l’analyse des relations salariales au travers de la théorie du don 

/ contre-don (Pihel, 2010) peuvent en ce sens constituer des contre-points à une vision souvent 

conflictuelle des métiers dans les organisations. Dans cette même perspective, nous proposons 

ici d’enrichir conjointement les réflexions sur les contributions potentielles de l’organisation à 

l’autonomie et à la reconnaissance des métiers, et sur les contributions potentielles des métiers 

à la performance des organisations. Le concept de communauté de métier que nous présenterons 

dans la partie Résultats et notre Discussion sur les apports managériaux, organisationnels et 

professionnels à la contribution des métiers sur les chantiers apporteront en ce sens des pistes 

de réflexion originales pour mieux penser l’intégration des métiers dans l’organisation et leurs 

contributions respectives.  

Dans les grands projets industriels tels que les chantiers, la performance de l’organisation 

repose ainsi sur sa capacité à intégrer divers collectifs professionnels dans le schéma 

organisationnel tout en leur accordant une certaine marge de liberté et d’autonomie de 

fonctionnement. Pour comprendre comment l’organisation peut parvenir à ce juste compromis, 

il convient de rentrer plus en détail dans la manière dont ces collectifs se construisent, se 

coordonnent entre eux, et dialoguent avec l’organisation projet. Pour ce faire, nous proposons 

dans une troisième partie de penser les acteurs de l’organisation et du chantier comme 

appartenant avant tout à des communautés professionnelles multiples. Les concepts de groupe 

professionnel et de communauté de pratique nous permettront ainsi de mettre en évidence deux 

enjeux majeurs qui touchent les professionnels du chantier et impactent directement leur 

capacité à contribuer à la performance organisationnelle : un enjeu de définition de leur identité 

professionnelle d’une part, un enjeu de reconnaissance de leurs compétences d’autre part.  

*** 

Les approches interactionnistes nous permettent ainsi de mieux comprendre en quoi le chantier 

constitue une organisation complexe et quels leviers et dispositifs peuvent être mobilisés par 
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les acteurs du chantier pour faire face à cette complexité. La nature temporaire du chantier et 

les aléas qui le caractérisent sont ainsi gérés de manière située, grâce à un travail de coordination 

des activités, qui vient se superposer à l’organisation formelle. Cette coordination ne va 

cependant pas de soi : elle prend forme de manière discontinue, en réaction à des dispositifs 

gestionnaires par essence incomplets, et est sous-tendu par des luttes de pouvoir et de 

reconnaissance entre collectifs professionnels aux intérêts et aux finalités parfois opposées. En 

ce sens, il apparaît pertinent de penser les acteurs du projet comme des groupes professionnels, 

nécessairement multiples, et dont la reconnaissance et la définition de leurs compétences 

constitue un enjeu fort pour la performance du chantier.  

C. Les collectifs professionnels, des dispositifs en marge de 

l’organisation ou au service de sa performance ?  

Dans cette troisième partie de notre revue de littérature, nous nous intéresserons au rôle que 

peuvent jouer les collectifs professionnels dans la performance des chantiers. Pour ce faire, 

nous nous pencherons tout d’abord sur la notion de groupes professionnels, et sur la manière 

dont ces groupes s’articulent et se positionnent par rapport aux organisations dans lesquelles ils 

travaillent. La question de leur identité, de leurs compétences et de la reconnaissance de leur 

légitimité au sein d’organisations aux contours parfois mal définis constituera ainsi un premier 

objet de réflexion. Cette première analyse nous permettra de mieux comprendre, dans le 

contexte des chantiers, dans quelle mesure ces groupes professionnels peuvent contribuer plus 

ou moins efficacement à la performance et à la sûreté de l’organisation. Dans un second temps, 

nous nous focaliserons sur les pratiques réelles de ces collectifs et sur la manière dont leurs 

membres interagissent et se transmettent leur identité et leurs savoir-faire, en mobilisant le 

concept de communauté de pratique. Complémentaire à la notion de groupe professionnelle, la 

communauté de pratique nous permettra ainsi de penser la performance et la fiabilité des 

organisations au prisme des dynamiques d’apprentissage et de partage et de transmission de 

savoirs situés.  

1. Les groupes professionnels, des métiers pluriels aux pratiques évolutives et 

confrontés à des enjeux multiples 

Dans cette section, nous allons premièrement définir ce qu’est un groupe professionnel et le 

positionner par rapport à la notion de profession. Nous montrerons ainsi que le groupe 

professionnel s’inscrit dans une perspective plus dynamique du métier, et davantage centrée sur 
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l’activité des praticiens que sur leur statut et leur identité sociale. Plus inclusive, plus ouverte, 

plus contingente, la notion de groupe professionnel donne cependant au métier un statut, une 

légitimité et une existence plus incertaines, qui doivent être constamment renégociés dans des 

contextes sociétaux et organisationnels tout aussi instables et changeants. Il apparaît ainsi que 

le rôle et l’utilité des métiers au sein des organisations ne va plus nécessairement de soi, mais 

nécessite au contraire d’être redéfinis.  Ce premier constat nous amènera donc dans un 

deuxième temps à discuter des compétences dont disposent ces métiers et de leur compatibilité 

avec les objectifs d’efficacité et de performance des organisations. Nous reviendrons ainsi sur 

la notion de compétences, sur son usage accru au détriment de la notion de qualification, et sur 

la manière dont elle est pensée et évaluée par les différents acteurs intra et extra-

organisationnels.  

a. Les groupes professionnels, des entités plurielles 

i. Le groupe professionnel, une conception moins restrictive du métier 

La sociologie des groupes professionnels est née en réaction à une sociologie des professions 

considérée comme trop figée et trop restrictive. Au départ de cette querelle, se pose donc la 

question de la manière dont on peut définir une profession, et de quel type d’activité est légitime 

pour être assimilé à une profession. Ce débat est tout d’abord étymologique, et en ce sens, 

propre à la sociologie française qui désigne sous le même nom de « profession » une grande 

variété d’emplois plus ou moins qualifiés et issus de formations plus ou moins sélectives ou 

renommées. A titre de comparaison, la sociologie anglo-saxonne utilise en effet deux termes 

bien distincts : « occupations » d’un côté, « professions », de l’autre, le premier désignant des 

types d’activité de nature plutôt opérationnelle et le second se référant plutôt à des métiers issus 

de formations longues et généralement sélectives. Ainsi, le mécanicien rentrera dans la 

catégorie « occupation » tandis que l’avocat ou le médecin se verra associé à une « profession ». 

La sociologie des professions propose de même de distinguer les professions, caractérisées par 

un certain nombre de critères bien déterminés (Champy, 2009) : le suivi d’une formation longue 

et sélective, un numerus clausus, un code éthique… le label de profession est ainsi réservé à 

quelques métiers tels que les avocats, les médecins (Gadéa & Demazière, 2009), les notaires, 

ou encore les architectes (Champy, 2009). La sociologie des professions s’appuie ainsi des 

critères institutionnels et historiques, fondés sur la tradition, pour qualifier ces métiers de 

professions (Vezinat, 2010).  Face à cette segmentation et cette vision restrictive de la notion 

de profession, la sociologie des groupes professionnels propose une approche plus empirique, 
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qui s’appuie sur l’observation de l’activité réelle des professionnels de métier, dans le but de 

montrer ce qu’est un groupe professionnel, quelles sont ses caractéristiques, et ce qui peut le 

différencier des autres groupes existants. La sociologie des groupes professionnels propose 

ainsi une nouvelle réflexion sur les critères et les manières de définir ce qu’est un métier (Gadéa 

& Demazière, 2009). Pour Demazière (2008), il est par exemple possible de désigner le métier 

de quatre manières différentes : en fonction du secteur ou du domaine d’activité (la métallurgie, 

le textile, l’agro-alimentaire…), en termes de fonction productive interne à une entreprise 

(Ressources Humaines, Finance, Marketing…), en fonction du diplôme (professionnel, 

national, d’Etat…) ou encore en se référant à un ensemble reconnu de savoirs professionnels 

« auxquels l’individu peut se référer pour énoncer son identité au travail » (Demazière, 2008, 

p. 42). Cette diversité de dénominations pour définir le métier nous amène à nous questionner 

sur la manière dont il convient de définir le métier et sur les personnes qui proposent de le 

définir. Il apparaît ainsi que le métier est de plus en plus pensé comme une fonction et rattaché 

à une mission donnée (Demazière, 2008) et de moins en moins assimilé à un titre codifié ou à 

une qualification. En ce sens, le métier tend à prendre une connotation plus éphémère, plus 

contingente, et s’éloigne de sa nature « identitaire » qui définissait aussi bien l’activité de 

l’individu que son statut dans la société. Par ailleurs, si le métier est pensé comme un ensemble 

de savoirs, se pose alors la question de qui est légitime pour définir l’étendue et la nature de ces 

savoirs. On constate en effet qu’une priorisation est donnée aux savoirs « du proche » au 

détriment des « savoirs savants » (Demazière, 2008) : ainsi, les savoirs considérés comme 

expérientiels, acquis de manière ponctuelle au gré des tâches qui nous sont confiés, deviennent 

peu à peu plus importants, reconnus et légitimes que les savoirs acquis par la formation ou le 

diplôme. Cette évolution de la définition des savoirs de métier va de pair avec l’évolution des 

instances légitimes pour définir ces savoirs : ce ne sont ainsi plus les pairs et les experts du 

métier qui définissent les savoirs d’une profession mais de plus en plus les managers, voire les 

clients ou les usagers qui dictent de nouveaux types de savoirs à acquérir.  

ii. Le groupe professionnel, une vision plus dynamique et plus contingente du métier 

Par ailleurs, la sociologie des groupes professionnels se construit également en opposition à un 

autre courant de la sociologie : la sociologie du travail. Celle-ci s’intéresse en effet au départ 

au travail ouvrier, et à la manière dont celui-ci est soumis à l’organisation taylorienne. A 

l’inverse, la perspective interactionniste est centrée sur la notion de groupes professionnels, et 

propose de s’intéresser à d’autres types de métiers : métiers libéraux, employés, nouveaux 
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métiers issus de la tertiarisation ou des NTIC (Gadéa & Demazière, 2009), « petits métiers » 

pas toujours reconnus ou considérés en marge de la société et des institutions (Vézinat, 2010). 

Au-delà d’une catégorisation formelle et d’une volonté de coller une étiquette sur tel ou tel type 

de métier, la sociologie des groupes professionnelles propose finalement une vision plus 

processuelle du métier. Celui-ci est pensé comme en continuelle évolution et construction, et 

perçu comme un phénomène contingent, dépendant des acteurs qui le constituent et de 

l’évolution de la société dans laquelle il opère. Dans cette optique, la sociologie des groupes 

professionnels s’intéresse aux dynamiques de professionnalisation (Caudal, 2009) et de 

déprofessionnalisation (Gadéa & Grelon, 2009) auxquelles les métiers font face. Prenant le cas 

des dresseurs de fauves, Caudal (2009) nous montre par exemple comment les dresseurs 

acquièrent peu à peu leur identité de dresseur par une dynamique de socialisation du risque, qui 

s’effectue sur le temps long et au gré des expériences et des accidents. Ce processus de 

socialisation n’est en effet pas linéaire ni procéduralisée mais démarre bien souvent dès la 

naissance et passe par une nécessaire redéfinition du risque en « erreur humaine ». Face à ce 

risque constant et permanent, le dresseur, pour devenir professionnel et demeurer dans le métier, 

passe ainsi par trois phases : une phase de mise à distance du risque qui lui permet d’entrer dans 

la cage, une phase de relativisation du risque qui lui permet d’accepter le danger et de relativiser 

les inévitables accidents, et enfin une phase de transformation du risque en erreur humaine qui 

permet au dresseur de se sentir maître du risque qu’il encourt et de poursuivre dans la profession 

sans craindre l’accident mortelle comme une fatalité sur laquelle il n’aurait pas la main. Cette 

dynamique en trois temps, révèle ainsi que l’acquisition du statut de professionnel est en 

constante redéfinition et s’inscrit dans la durée. A l’inverse, les métiers peuvent aussi « mourir » 

et perdre leur statut de profession reconnue et légitimée, comme le montrent Gadéa et Grelon 

(2009). Prenant deux exemples très différents : les officiers de santé et les herboristes, les 

auteurs nous montrent que les professions sont finalement insérées dans un système socio-

professionnel très concurrentiel et que leur survie dépend en partie de leur capacité à s’imposer 

face à d’autres professions similaires ou concurrentes. Ici aussi, le processus de disparition des 

métiers et donc de déprofessionnalisation de ses acteurs, se fait au gré de l’évolution de la 

société, en fonction de trois principaux critères : les changements techniques, le marché et le 

modèle écologique dans lequel s’inscrit le métier.  

Evolutive, en continuelle redéfinition, la notion de groupe professionnelle s’inscrit ainsi dans 

une perspective dynamique de l’organisation, qui se construit au gré des interactions des 
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différents acteurs et des différents collectifs qui la constituent. Le chantier, pensé comme un 

lieu d’interactions organisationnelles et professionnelles et de confrontations de temporalités 

multiples, constitue dès lors un cadre organisationnel propice pour penser et analyser les 

activités de ses acteurs au prisme du concept de groupe professionnel. Parce qu’il est évolutif 

et prend des formes multiples, le groupe professionnel est par ailleurs sujet à de forts enjeux de 

reconnaissance et d’autonomie. La reconnaissance professionnelle peut être acquise selon deux 

mécanismes (Demazière, 2008) : elle est soit impulsée par un acteur collectif pour faire 

reconnaître son expertise, soit impulsée par l’Etat, qui édicte les règles encadrant l’exercice 

d’une activité. Cet enjeu de reconnaissance est par ailleurs directement lié à la capacité du 

groupe à faire valoir ses compétences et leur utilité vis-à-vis de l’employeur et de la société au 

sens large. Nous proposons donc dans un second temps de développer cette question de la 

compétence des groupes professionnels et son lien direct avec la notion de performance 

organisationnelle dans le cadre des chantiers de construction.  

b. Compétences métier et performance organisationnelle, des finalités en tension 

On peut distinguer deux grandes visions de la compétence (Largier et al., 2008) : d’un côté, la 

compétence pensée comme prise d’initiative et de responsabilité, permettant la fin de 

l’aliénation du travail (Zarifian, 1999, 2001). D’un autre, la compétence vue comme 

individualisation des acteurs, comme promotion de la flexibilité de la main d’œuvre et de la 

mobilité professionnelle (Monchatre, 2007). Il convient de revenir sur ces deux visions de la 

compétence et sur leur impact en termes de performance pour l’organisation.  

i. La compétence comme compromis entre savoir-faire professionnel et performance 

organisationnelle 

La première vision de la compétence est celle défendue par Zarifian (Zarifian, 1999, 2001, 

2000), et qui s’appuie sur le modèle du métier. Zarifian (1999), propose de définir la 

compétence de trois manières. La compétence peut d’abord être définie comme une « nouvelle 

attitude des salariés », caractérisée d’une part par la prise d’initiative, d’autre part par la 

responsabilité. Le salarié compétent est en ce sens celui qui va au-delà du prescrit, qui anticipe 

les besoins avant qu’on les lui demande, et qui assume les conséquences – échecs ou réussites 

– de ses actions. Zarifian définit dans un second temps la compétence comme « l’intelligence 

pratique que les gens mobilisent en situation de travail ». Celle-ci comprend à la fois les 

connaissances conceptuelles précédemment acquises par l’individu et la compréhension de la 
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situation au moment où celle-ci est vécue. Cette compréhension est ainsi « tournée vers 

l’action » et intègre l’expérience mobilisée. Enfin, la compétence ne peut être pensée de 

manière individuelle car « on n’est jamais compétent tout seul ». La compétence, c’est donc 

aussi la capacité à mobiliser un collectif ou un réseau de travail pour accomplir une tâche ou 

une mission.  

Après avoir défini la notion de compétence, Zarifian (1999) la distingue d’une autre notion 

proche : la qualification. La qualification, d’une part, renvoie aux « ressources possédées par 

un individu qu’il a pu acquérir par formation et/ou par expérience ». La compétence, d’autre 

part, est définie comme « la mise en œuvre de ces ressources en situation pratique ». La 

qualification renvoie ainsi à l’ensemble des savoirs acquis par l’individu lors de sa formation, 

alors que la compétence s’exprime par des réalisations concrètes et ne peut, d’une certaine 

manière, être attestée qu’après coup. Cette distinction permet par la suite à Zarifian de montrer 

deux modes de raisonnement différents pour définir la rémunération et la reconnaissance du 

statut des salariés dans l’entreprise : les syndicats, d’un côté, s’appuieraient ainsi sur la 

qualification pour définir les grilles de rémunération, tandis que les employeurs préfèreraient 

se référer aux compétences démontrées par les employées, et sur leurs résultats, pour (ré)évaluer 

et définir leur rémunération. Alors que pour les premiers, la reconnaissance est permise par 

l’obtention d’un diplôme et d’une formation qualifiante, la reconnaissance est conditionnée par 

l’atteinte d’objectifs fixés par l’organisation. Face à cette dichotomie entre qualification et 

compétence, Zarifian propose donc une troisième voie : celle du métier. Le métier est défini 

comme « un milieu d’apprentissage et d’appartenance sociale ». Cette première définition se 

rapproche de l’approche par la qualification dans la mesure où elle met en avant l’importance 

des effets d’apprentissage et du transfert des savoirs au sein du métier, dans une perspective 

intergénérationnelle. De plus, elle repose également sur l’idée qu’il est important pour les 

individus de ne pas être des « atomes isolés », mais au contraire de pouvoir se référer à une 

communauté d’appartenance. Cependant, Zarifian alerte sur le fait que le métier tend à 

fonctionner en vase clos là où le modèle de la compétence implique de se confronter à des 

situations en partie nouvelles (Zarifian, 1999). Le modèle du métier, selon lui, implique donc 

de maintenir le lien entre savoirs professionnels et compétences, entre métier et prise 

d’initiative. Suivant la définition donnée par Zarifian, le métier peut donc être pensé comme la 

mise en lien des qualifications acquises lors de la formation avec les compétences développées 

en situation et grâce à l’expérience accumulée. Cette définition du métier pose ainsi les 
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conditions pour appartenir à un métier et revendiquer le statut de professionnel de métier : 

l’acquisition d’une qualification acquise par un diplôme ou une formation reconnue, et sa mise 

en œuvre dans son activité quotidienne au travers de compétences. En ce sens, un professionnel 

compétent est donc celui qui parvient à mettre en œuvre les savoirs acquis, à les adapter aux 

situations vécues et à construire des savoir-faire par l’expérience accumulée. Pour autant, un 

individu compétent est-il nécessairement performant ? En d’autres termes, que signifie « bien 

faire son travail » ? Respecter les règles et remplir les objectifs fixés suffit-il à être performant ?  

Dans quelle mesure l’entreprise peut-elle exiger un certain niveau de performance de ses 

employés, et dans ce cas, comment la définit-elle ?  

Pour Zarifian (1999), performance et compétence ne peuvent pas s’utiliser de la même manière. 

Tout d’abord, tandis que la compétence est associée à un individu et relève d’enjeux plutôt 

humains, la performance va se référer à un résultat et davantage appartenir au domaine de la 

gestion. Ainsi, « la compétence, c’est ce qu’on mobilise en situation pour atteindre les 

performances. » La différence entre compétence et performance réside donc, dans un premier 

temps, dans le fait que ces deux termes ne peuvent pas être utilisés pour qualifier les mêmes 

objets.  Une autre différence avancée par Zarifian est que la performance ne dit rien sur l’activité 

qui s’est déroulée, sur la manière dont l’individu a réalisé son travail. Ainsi un individu peut 

atteindre une bonne performance sans pour autant respecter les règles établies ou mobiliser 

certains types de savoirs attendus. Un individu compétent, en revanche, a de bonnes chances de 

réaliser sa tâche en suivant les normes et les pratiques, et de prendre certains types d’initiatives 

ou de risques propres à son métier d’appartenance. En ce sens, on peut dire que la compétence 

constitue une condition nécessaire mais non suffisante à l’atteinte de la performance. Celle-ci 

dépend en effet d’autres facteurs, tels que la motivation ou encore la capacité de l’individu. 

Ainsi, un individu extrêmement compétent mais ne disposant pas des moyens matériels, 

humains, organisationnels nécessaires pour mener à bien son travail, ne pourra alors pas être 

atteindre une bonne performance. De même, s’il a la capacité intellectuelle et matérielle pour 

atteindre les objectifs mais qu’il n’en a pas l’envie ou qu’il n’en voit pas l’intérêt, il risque 

également de ne pas atteindre ses objectifs ou d’effectuer son travail de manière peu 

performante au regard des résultats attendus. Ainsi, la performance se réfère principalement 

aux attentes et à un ensemble d’objectifs fixés par l’organisation, la direction ou le management, 

tandis que la compétence désigne un moyen mobilisé par l’employé pour atteindre la 

performance.  
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ii. La compétence, une vision individualisée du travail, orientée vers plus de 

performance 

La vision de la compétence proposée par Zarifian propose finalement un moyen de combiner 

l’appartenance au métier, l’acquisition de savoir-faire et l’atteinte des objectifs de 

l’organisation. Le modèle de la compétence est donc ici vu comme un juste compromis entre la 

finalité opérationnelle et de rentabilité de l’entreprise, et le désir d’accomplissement et de 

réalisation personnel de l’employé. Face à ce premier modèle, un autre courant, plus critique, 

propose de penser la compétence comme un moyen d’individualiser les parcours professionnels 

et d’accroître la performance des organisations, au détriment des salariés. Ce deuxième courant 

de pensée part du constat que les individus ne sont désormais plus recrutés sur les mêmes 

critères qu’auparavant : « Désormais, les intitulés de poste deviennent plus nombreux et 

fluctuants. Ils renvoient à la description d’une fonction ou d’une mission plus qu’à un titre 

codifié. » (Demazière, 2008, p. 47). Leur mission dans l’entreprise n’est plus définie selon des 

critères précis et ne se réfère plus à un panel de compétences reconnus et associés à un certain 

type de métier ou de qualification, mais est construite et adaptée au fur et à mesure des objectifs 

que se fixe l’entreprise et qu’elle ne parvient plus à déterminer (ou ne souhaite plus déterminer) 

à l’avance. La compétence de l’individu dépend ainsi de ses réalisations ; celui-ci doit faire ses 

preuves pour prouver qu’il est capable et à la hauteur de la tâche qui lui est confiée. Il est ainsi 

évalué en fonction de savoirs pratiques, expérientiels, professionnels, devenus plus importants 

que le diplôme officiel (Demazière, 2008). Cette nouvelle logique de fonctionnement interroge 

cependant sur la manière dont est désormais définie la compétence et sur les personnes jugées 

aptes à définir cette compétence : celle-ci apparaît de moins en moins définie par les pairs et 

par les experts, détenteurs du savoir de métier, et de plus en plus aux mains des dirigeants, 

clients, managers et usagers, qui dictent les nouvelles compétences que l’employé doit 

désormais acquérir.  

Dans un contexte de forte déstabilisation de l’emploi (Monchatre, 2004), notamment caractérisé 

par un recours accru à la sous-traitance, à l’intérim et aux contrats courts de type CDD (Sarnin, 

2016), la relation des individus face à l’emploi devient de plus en plus individualisée 

(Monchatre, 2007). Il ne s’agit plus de faire carrière dans une entreprise, d’y rester et d’y gravir 

les échelons par l’engagement et le mérite, mais de se créer un « parcours », personnel, mobile, 

« sur un marché du travail ne se limitant pas à l’entreprise » (Monchatre, 2007, p. 516). Le 

modèle de la compétence, en remplaçant celui de la qualification, incite ainsi les individus à 
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développer des compétences de manière plus individuelle, sans se rattacher systématiquement 

à un métier d’origine ou à une même entreprise. Monchatre (2007) parle à ce propos de 

« cheminement professionnel libre de toute attache » (p. 517). Par ailleurs, cette compétence 

n’est plus seulement défini par les individus détenteurs du savoir et du savoir-faire (pairs, 

référents métier, experts…) mais par les clients, dirigeants et managers, qui imposent aux 

compagnons de nouvelles manières de faire jugées plus performantes. Cette nouvelle 

dynamique de gestion par les compétences « ne fait […] guère reculer le principe de 

prescription : le travail ouvrier reste marqué par la contrainte, puisqu’à la prescription des 

tâches se substitue la prescription des comportements. » (Monchatre, 2004). Parmi ces 

nouvelles compétences, on peut notamment citer les tâches de coordination, qui n’incombent 

plus uniquement aux managers mais deviennent l’affaire de tous (Monchatre, 2007). Ces 

nouveaux types de compétences, qui dépassent l’arène du métier, visent également à développer 

une performance au niveau collectif et non plus simplement individuel. L’ouvrier ou le 

compagnon, en plus de devoir atteindre les objectifs qui lui ont été individuellement fixés, doit 

ainsi prendre en charge une partie de la performance de son groupe ou de son organisation, et 

assumer, en cas d’échec, les conséquences de cette mauvaise performance collective. De plus, 

ces nouvelles compétences exigées viennent se superposer aux compétences déjà détenues, et 

rendent d’une certaine manière plus difficile et longue l’obtention de la compétence, sans que 

celle-ci soit pour autant mieux reconnue ou mieux rémunérée. La démarche de gestion des 

compétences vise ainsi « une participation accrue des salariés à la performance collective et, 

simultanément, leur plus grande mobilité dans l’emploi. » (Monchatre, 2007, p. 516) 

La compétence et son impact sur la performance peuvent ainsi être comprises de différentes 

manières. Soit la compétence est pensée comme une composante du métier et comme une 

capacité à le rendre plus dynamique, et dans ce cas, elle apparaît comme une condition 

nécessaire mais non suffisante à la performance de l’organisation. Soit la compétence est perçue 

comme un outil managérial, au service d’une performance orchestrée par les instances 

dirigeantes, et déconnecté de l’activité réelle des professionnels et de leur métier. Plutôt que de 

trancher entre ces deux visions de la compétence ou de proposer une troisième voie, il nous 

semble intéressant par la suite de garder en tête cette dichotomie, et de voir, dans le cas des 

chantiers, dans quelles situations telle ou telle vision de la compétence semble s’exprimer, et 

quel impact chaque vision peut avoir sur la performance des activités sur le chantier. Car la 
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compétence est aussi, pour certains, une question de point de vue et d’ententes, qui varient en 

fonction des acteurs qui la mobilisent et de leur position dans l’organisation.  

c. La compétence sur les chantiers, une notion ancrée dans une perception identitaire et 

culturelle du métier 

Dans son étude des chantiers navals, Seiller (2016) analyse à ce propos les relations et les enjeux 

de réputation qui animent les différents ouvriers. En fonction de leur statut (ouvriers maison ou 

ouvriers prestataires) et de leur nationalité (français ou étrangers), on comprend en effet que les 

ouvriers et leurs managers perçoivent et définissent différemment ce qu’est un ouvrier 

compétent. On voit ainsi se profiler deux grands stéréotypes autour de la compétence sur ces 

chantiers.  

D’un côté, la compétence des ouvriers prestataires est assimilée à une forme de docilité et 

d’efficacité, qui les amènent à faire leur travail rapidement et à toujours satisfaire les demandes 

du supérieur hiérarchique. Dans ce premier cas de figure, être compétent signifie respecter les 

consignes établies et les délais impartis avec rigueur, sans discuter, et si possible en y mettant 

du zèle. Ici, la compétence devient donc pour le prestataire un enjeu de réputation (Girin, 2016), 

qui va conditionner le maintien de son emploi, aussi bien sur le chantier, qu’au sein de 

l’entreprise prestataire qui l’emploie. Le bon ouvrier prestataire est par conséquent recherché 

par le chef de chantier qui voit en lui la promesse d’un travail efficace et sans encombre, et 

craint et raillé par l’ouvrier maison qui le considère soit comme une menace pour la sécurité de 

l’emploi, soit comme un usurpateur incapable de faire un travail de qualité. Cette figure de 

l’ouvrier prestataire docile et dur à l’ouvrage, est par ailleurs accentuée lorsqu’il s’agit d’un 

prestataire étranger et de surcroit originaire d’Europe de l’Est, à qui on prête alors toutes les 

caractéristiques du stakhanovisme. Si cette image est en grande partie véhiculée par les ouvriers 

maison et français, elle n’en demeure pas moins partagée par les ouvriers étrangers pour qui 

compétence rime souvent avec forte productivité. Cette première vision de la compétence 

s’inscrit dès lors dans le registre de la performance attendue par le donneur d’ordre et son 

organisation, et dans le cadre d’un contrat de travail temporaire, aux missions bien définies et 

aux temporalités finies.  

De l’autre côté, la compétence des ouvriers maison est davantage pensée sur le registre du 

savoir-faire et de l’expertise-métier. Dans un certain sens, l’ouvrier-maison compétent, c’est 

celui qui travaille moins pour travailler mieux, qui s’économise, prend le temps de bien faire 
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son travail, et d’en discuter longuement avec ses collègues et ses supérieurs. Pour ceux-là, la 

compétence rime davantage avec qualité et repose sur la maîtrise de la complexité des tâches à 

effectuer. Cependant, cette deuxième vision de la compétence est pour sa part critiquée par les 

prestataires qui voient parfois dans les ouvriers maison des « feignants », qui enchaînent les 

pauses café, négocient en permanence le travail à faire et font à deux en une journée ce qu’un 

prestataire réaliserait seul en une matinée. Cette seconde vision de la compétence s’inscrit pour 

sa part dans le registre de la qualification et dans le temps long du métier ; elle repose sur le 

respect de règles et l’acquisition de savoir-faire spécifiques, propres à l’univers professionnel 

des chantiers navals.  

Le cas des ouvriers sur les Chantiers navals de Saint-Nazaire illustre ainsi l’ambivalence de 

cette notion de compétence, et nous invite à la considérer non comme un fait objectif, répondant 

à des critères inconditionnels et immuables, mais comme un phénomène socialement construit, 

dépendant en partie des attendus des différentes parties prenantes de l’organisation. En 

attribuant aux différentes catégories d’ouvriers une signification et une expression différente de 

la compétence, les acteurs participent à l’élaboration d’une hiérarchie symbolique qui structure 

leurs relations sur le chantier ; en ce sens, la rhétorique de la compétence devient un outil de 

régulation de l’activité sur le chantier, qui contribue à légitimer les différences de traitement 

qui sont accordés aux ouvriers selon leur statut ou leur nationalité.  

*** 

Evalué et légitimé en fonction de ce qu’ils font et non plus en fonction d’où ils viennent ou de 

qui ils sont, le rôle des métiers devient finalement fonction de leurs pratiques et de leur capacité 

à acquérir, maintenir et transmettre leurs savoir-faire et leur expertise. Ce constat nous amène 

ainsi dans un deuxième temps à nous pencher sur le concept de communauté de pratique. Après 

avoir défini et positionné ce concept par rapport à la notion de groupe professionnel, nous 

montrerons en quoi il permet d’éclairer la littérature sur la performance et la fiabilité 

organisationnelle. Nous verrons à ce propos que la communauté de pratique, pensée comme un 

support à l’apprentissage individuel et collectif, peut constituer un dispositif clef pour la 

performance des organisations. Ancré dans le faire, la communauté de pratique est par ailleurs 

en prise directe avec les contraintes matérielles de l’environnement de travail. Inscrite dans une 

vision contingente et située de l’activité, et centrée sur l’évolution du praticien autant que sur 

sa pratique, nous verrons qu’elle peut aussi enrichir les réflexions sur le rapport à la sécurité 

des acteurs et leur capacité à gérer les risques.  
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2. Le métier en tant que communauté de pratique  

Sur les chantiers, le mode de fonctionnement et d’organisation des collectifs professionnels tels 

que les ouvriers qualifiés, s’apparente à celui des communautés de pratique. Ce concept, 

développé dans les années 1990 par Jean Lave et Etienne Wenger, théorise des formes 

d’apprentissage et de transmission des savoirs fondées sur la participation de l’apprenant à la 

vie sociale du collectif dans lequel il va peu à peu s’intégrer. L’usage du concept de 

communauté de pratique nous permet ainsi de comprendre de manière plus détaillée la manière 

dont les collectifs de métier se constituent, comment ils apprennent et transmettent leur savoir 

et comment ils peuvent, à leur manière, contribuer aux objectifs de l’organisation. Nous verrons 

en effet que ces collectifs ne constituent pas uniquement une fonction de production de 

l’organisation mais qu’ils obéissent à une logique de fonctionnement propre à la dynamique 

d’apprentissage des métiers dits manuels.  

a. Un apprentissage par la pratique qui offre une vision située de l’activité 

Le concept de communauté de pratique émerge tout d’abord d’un constat : celui de l’existence 

de différentes formes d’apprentissage dans la société et de leur évolution au cours du temps. 

Lave et Wenger (1991) identifient ainsi deux grands types d’apprentissage, qu’ils opposent. 

Une première forme d’apprentissage, apparentée au système d’éducation scolaire, dissocie 

l’acquisition de savoirs théoriques de leur future mise en application pratique. Une deuxième 

forme d’apprentissage, appelée apprentissage situé, favorise au contraire dès le démarrage la 

participation de l’apprenant dans la tâche globale et ne différencie pas l’acquisition de savoirs 

théoriques et de savoir-faire pratiques. Ces deux visions de l’apprentissage diffèrent également 

d’un point de vue ontologique : l’apprentissage scolaire, réalisé sur les bancs de l’école, conçoit 

le savoir comme un fait objectivable, comme un élément entièrement cognitif que l’individu va 

ingérer. Dans cette première vision, le savoir constitue un ensemble de concepts théoriques que 

l’individu pourra ensuite appliquer à différents cas de figure ou situations. L’apprentissage 

situé, pour sa part, conçoit le savoir comme un fait éminemment social et ancré dans une 

dimension collective (E. Wenger et al., 2002). Apprendre, c’est avant tout apprendre à faire et 

à agir en situation. Dans cette deuxième logique, le savoir ne peut s’acquérir que par la 

participation à un projet collectivement partagé et ne prend du sens que dans la finalité qu’il 

poursuit, c’est-à-dire dans la contribution aux objectifs du groupe. De ces deux visions opposées 

du savoir va aussi découler un vocabulaire différent, qui va traduire différentes manières de 

concevoir la dynamique d’apprentissage et le statut des membres du groupe. Alors que 
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l’apprentissage scolaire va opposer le maître sachant à l’élève ignorant, l’apprentissage situé va 

proposer une gradation de la participation, et concevoir l’acquisition du savoir comme un 

continuum, qui va aller de la participation périphérique du novice à la participation pleine et 

centrale de l’expert. A la relation duale maître-élève se substitue alors une relation triadique, 

où l’apprenti devient progressivement jeune expert puis expert confirmé, et où il peut contribuer 

à chaque étape et dès son arrivée dans la communauté (Fox, 2000). Le participant va ainsi 

devenir de plus en plus confirmé et donc de plus en plus apte à jouer un rôle central dans le 

projet ou les objectifs poursuivis par le groupe. Le rapport au savoir dans la vision de 

l’apprentissage situé diffère aussi de celle de l’apprentissage scolaire par son caractère 

contextuel. En effet, l’apprentissage situé conçoit le savoir comme dépendant du contexte dans 

lequel il se déploie ; il s’agit ainsi davantage d’acquérir des savoir-faire opérationnels et 

mobilisables de manière concrète, que de retenir des savoirs conceptuels et généraux qui 

donnent peu d’indications sur la manière dont ils peuvent concrètement être mis en œuvre. Il y 

a donc existence de deux conceptions du savoir et de la manière de le transmettre, chacune 

s’étant développé dans un contexte sociétal bien spécifique et dans la poursuite d’objectifs bien 

différents. Pour l’un, il s’agit avant tout d’accroitre la cognition individuelle dans une logique 

d’accumulation des connaissances quasi encyclopédique - c’est notamment la vocation des 

chercheurs, philosophes et scientifiques, en quête d’un savoir livresque toujours plus étendu. 

Pour l’autre, il s’agit au contraire de contribuer à la vie du groupe social, dans la poursuite de 

ses intérêts propres. L’apprentissage situé, en ce sens, peut être pensé et perçu comme un mode 

d’apprentissage communautaire, autocentré, et visant uniquement à accomplir les objectifs 

définis par le groupe. La savoir qui y est développé, contextuel et situé, n’a alors de pertinence 

et de légitimité que dans la sphère du groupe. Chacune de ces deux visions comporte ainsi des 

avantages et des inconvénients : le savoir conceptuel génère une capacité d’abstraction qui 

permet à l’individu de mettre en pratique un cas théorique dans une grande variété de situations. 

Il est ainsi plus facilement généralisable mais son application concrète n’est pas immédiate : il 

demande un temps d’adaptation à la spécificité de l’environnement dans lequel il se déploie et 

nécessite parfois un travail supplémentaire de traduction. Le savoir situé, à l’inverse, semble 

bien moins généralisable mais il a l’avantage d’être directement utilisable car conçu dans une 

finalité opérationnelle. 
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b. Une communauté organisée autour de la pratique partagée d’une même activité 

Pour expliquer plus précisément ce qu’est la communauté de pratique et quelles sont ses 

spécificités, Wenger (2011) le définit selon trois principaux critères : l’appartenance à une 

communauté, le domaine d’intérêt partagé et la pratique de l’activité.  

Tout d’abord, les membres constituent une communauté. Cela signifie qu’ils se rassemblent 

pour partager une même activité, échanger ensemble et s’entre-aider autour de problématiques 

communes. Cela n’implique pas nécessairement qu’ils se réunissent physiquement de manière 

quotidienne mais qu’ils maintiennent des relations régulières. Cette communauté va également 

prendre forme en-dehors de la sphère organisationnelle, en-cela, notamment elle va se 

différencier de l’équipe. Ainsi, alors que l’équipe ou le groupe projet vont généralement naître 

à la suite d’un besoin exprimé par l’organisation, la communauté va émerger spontanément des 

membres qui vont la constituer, parce qu’ils vont trouver un intérêt propre à se rassembler, 

indépendamment des objectifs fixés par leur organisation (Lesser & Storck, 2001). Les 

communautés vont ainsi prendre des formes très variées : en termes de taille, elles peuvent être 

composée de quelques individus comme de plusieurs milliers, en terme d’étendue, elles peuvent 

comprendre un cercle restreint d’initiés ou au contraire regrouper un large réseau d’amateurs. 

De même, la communauté peut se rassembler physiquement ou bien être virtuelle. Enfin ces 

communautés ne doivent pas uniquement être pensées de manière individuelle mais également 

dans leurs relations avec d’autres communautés qui leur sont proches ou apparentées. Penser la 

communauté de pratique, c’est donc aussi penser le réseau de communautés dans lequel il 

s’inscrit, afin de mieux percevoir ses apports spécifiques et ses points communs avec les 

communautés voisines. La communauté n’est ainsi pas vécue comme une entité figée et 

immuable. Si elle est délimitée par des frontières, celles-ci évoluent en fonction de l’arrivée des 

nouveaux membres et des départs des plus anciens, qui vont la faire vivre et progresser au cours 

du temps. En ce sens, la communauté dépasse les frontières organisationnelles ; si elle peut en 

partie s’intégrer dans une organisation préexistante, son champ d’action et ses membres vont 

souvent s’étendre au-delà de la structure formelle de l’entreprise.  

Deuxièmement, ce qui différencie la communauté de pratique de la simple équipe, est le partage 

d’un même centre d’intérêt, qui rassemble tous les membres de la communauté. Ce qui réunit 

les membres d’une communauté, et ce qui fait qu’ils font communauté, c’est bien l’existence 

de ce domaine d’intérêt partagé, qui constitue le point de convergence de tous ses membres et 

la raison d’être de leurs interactions. Que ce soit une passion, un métier ou un simple hobby, 
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c’est cet intérêt commun qui va pousser les membres à devenir de plus en plus expert dans leur 

domaine, dans une finalité d’expertise qui va être le moteur du fonctionnement de la 

communauté. Dans les cas des ouvriers de métier, il semble cependant que le centre d’intérêt 

commun qui les unisse soit bien le métier, et non un simple intérêt de loisir, annexe à leur 

activité professionnelle. Ainsi, nous proposerons dans notre cas de parler plus précisément de 

communauté de métier, plutôt que de communauté de pratique, et de définir plus précisément 

ce type de communauté comme unie autour d’un même métier, dont les membres vont 

également partager un ensemble de valeurs et d’habitudes.  

Finalement, ce qui unit les membres de la communauté, c’est aussi la pratique d’une activité 

partagée. Cette notion de pratique se révèle en effet primordiale (Roberts, 2006) car elle 

contribuer également à différencier le fonctionnement en communauté du fonctionnement par 

équipe. La pratique implique tout d’abord que les individus, pour être membres du groupe et 

devenir des participants légitimes, doivent répéter de manière régulière si ce n’est quotidienne 

les techniques propres à leur métier. Dans une finalité d’expertise, c’est en effet par la pratique 

répétée que le novice va peu à peu devenir expert. Cette répétition est liée à la notion 

d’apprentissage sur le long-terme ; le novice, pour acquérir de l’expérience, va devoir se former 

pendant plusieurs années, en pratiquant sous la tutelle d’un sachant qui lui apprendra peu à peu 

le métier. C’est donc aussi dans l’observation, dans l’échange, dans le questionnement que 

l’apprenti va se former. Dans ce contexte, la transmission du savoir va se faire de manière 

souvent informelle : le rôle du sachant ne sera pas d’enseigner des règles et de répéter des 

consignes que l’apprenant devra assimiler, mais de confronter le novice à une multiplicité de 

situations afin qu’il acquiert l’expérience suffisante pour être capable d’évoluer à son tour de 

manière autonome. Par ailleurs, l’apprentissage par la pratique tel qu’il est défini par Lave 

(1991) a pour but de se perfectionner en permanence, et donc de faire progressivement évoluer 

sa pratique. Pratiquer, ce n’est donc pas répéter indéfiniment à l’identique une même série de 

gestes, mais bien travailler sans cesse au perfectionnement de sa technique, dans l’objectif de 

devenir toujours plus performant. Cette pratique n’est également pas focalisée sur une tâche 

unique, mais bien sur un panel d’activités qui constituent l’intégralité du métier. Pratiquer un 

métier, en ce sens, et devenir maître dans son domaine, c’est donc acquérir une vision à la fois 

globale et située de son métier. Cela signifie connaître les différentes techniques existantes, 

savoir les appliquer en fonction du contexte qui se présente, mais aussi comprendre et maîtriser 



88 

 

les risques associés à son activité. Nous pouvons ainsi résumer le modèle de la communauté de 

pratique, telle qu’elle est pensée par Wenger (2011) dans le schéma 3 :  

Schéma 3 : Le modèle de la communauté de pratique 

 

 

On peut ainsi définir les communautés de pratique comme des collectifs orientés vers une 

finalité d’expertise dans le but de faire continuellement progresser le groupe. En ce sens, il 

apparaît dans un premier temps que les communautés de pratique peuvent contribuer à la 

performance organisationnelle des chantiers. Pensés comme des collectifs d’apprentissage 

situé, ces communautés permettent en effet aux praticiens de se perfectionner dans la maîtrise 

d’une pratique ou d’un métier et leur apprennent à s’adapter aux contraintes matérielles 

auxquelles ils font quotidiennement face et de s’adapter aux inévitables aléas de l’activité. La 

dynamique d’apprentissage progressive, au travers de la participation périphérique légitime, 

permet par ailleurs aux nouveaux arrivants de contribuer dès leur arrivée et d’acquérir 

progressivement de plus en plus de légitimité ; ce mode d’apprentissage, qui rappelle celui des 

compagnons, s’inscrit dans la logique de transmission et de partage des savoirs des métiers 

manuels que l’on retrouve généralement sur les chantiers. Cependant, les communautés de 

pratique apparaissent finalement davantage préoccupées par la performance de leur propre 
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pratique, que par la réussite du projet ou de l’organisation dans laquelle ils sont parfois intégrés. 

Pensées indépendamment du cadre organisationnel et de l’environnement qui les entoure, les 

communautés courent alors le risque d’être autocentrées et de privilégier leur intérêt propre au 

détriment des autres activités avec lesquelles elles sont également en interaction. Par 

conséquent, si l’usage de la notion de communauté de pratique, telle qu’elle a été initialement 

définie, apporte une compréhension plus détaillée des mécanismes de transmission et de 

renouvellement des savoirs au sein des collectifs professionnels, il peine à rendre compte des 

interactions et des jeux de pouvoirs que peuvent entretenir les différentes communautés avec 

leur environnement organisationnel. Il conviendra donc dans la partie Discussion de notre thèse, 

de revenir sur ce concept de communauté de pratique et sur les usages plus récents qui ont été 

faits de cette notion pour répondre aux enjeux de complexité dans des contextes 

organisationnels fragmentés (Roberts, 2006), et de gestion des risques (Gherardi & Nicolini, 

2002) qui animent les industries à risques et plus particulièrement les chantiers.  

L’organisation, fléau du métier ?  

Communautés de pratique et groupes professionnels peuvent ainsi être compris comme deux 

notions complémentaires pour analyser le rôle joué par les métiers sur les chantiers. En tant que 

groupes professionnels, les métiers peuvent être compris comme des collectifs initialement 

rattachés à une profession historiquement et socialement ancrée, mais dont l’identité et les 

pratiques vont nécessairement évoluer au cours du temps et être redéfinies au contact de 

nouvelles formes organisationnelles et de nouveaux acteurs. Cette continuelle redéfinition de 

leur identité va alors nécessairement passer par un travail de légitimation et de reconnaissance 

de leurs compétences. Cette perspective professionnelle et dynamique du métier permet ainsi 

de mieux nous éclairer sur les interactions qu’entretiennent les métiers avec l’organisation, et 

les jeux de pouvoir auxquels ils sont confrontés. En tant que communautés de pratique, les 

métiers peuvent aussi être compris comme des collectifs avant tout unis par la pratique d’une 

même activité et par l’acquisition et le partage d’un même socle d’expertise technique, 

indépendamment de tout ancrage socio-professionnel.  

Dans les deux cas, cependant, l’existence des communautés de pratique et des groupes 

professionnels apparaît essentiellement pensée indépendamment de tout ancrage 

organisationnel, comme si ces collectifs n’avaient pas vocation à s’insérer dans des structures 

organisationnelles plus larges et à s’articuler avec un cadre organisationnel et gestionnaire 
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englobant. Dans le cas des communautés de pratique, le concept est en effet pensé au départ en 

s’appuyant sur l’observation de métiers dotés d’une certaine autonomie et pour la plupart 

détachés de tout cadre organisationnel formel. C’est par exemple le cas des sages-femmes du 

Yucatan ou encore des bouchers (Lave, 1991), qui peuvent être aujourd’hui assimilés à des 

métiers indépendants, pratiqués en statut libéral. Et si les écrits plus récents sur les 

communautés de pratique se réfèrent davantage à des communautés existant au sein des 

entreprises, leurs pratiques et leur développement sont souvent représentées comme décorrélées 

des finalités organisationnelles, et leur genèse souvent positionnée en dehors ou en marge du 

cadre organisationnel formel. Dans cette première perspective, l’organisation se trouve alors 

réduite au rôle de contrainte indésirable et inutile pour la communauté, que l’on peut au mieux 

ignorer, au pire supporter. Dans le cas des groupes professionnels, les interactions avec 

l’organisation sont plus clairement énoncées et constituent un sujet de réflexion et de 

préoccupation majeur. Cependant, là encore, l’organisation apparaît bien plus souvent comme 

source de contraintes et de limitations que comme un support au développement des groupes 

professionnels. Ces derniers doivent alors systématiquement lutter pour leur autonomie et pour 

leur reconnaissance en réaction à des « ogres organisationnels » cherchant à tout prix à les 

réduire à des simples fonctions dénuées de tout libre arbitre. Sans nier l’existence et la nécessité 

de tensions, de désaccords et parfois même de luttes entre l’organisation et ses acteurs, entre la 

technostructure et les professionnels, entre « ceux qui dirigent et qui encadrent » et « ceux qui 

font », l’organisation doit-elle nécessairement être pensée comme un fléau inutile ou 

préjudiciable aux métiers ? L’organisation ne peut-elle pas aussi être dans certains cas un 

terreau fertile au développement et à l’épanouissement de métiers et de collectifs de praticiens ? 

L’organisation peut-elle réellement être pensée indépendamment des métiers qui la constituent 

et les métiers peuvent-ils réellement (encore) exister en dehors de l’entreprise ? En d’autres 

termes, l’organisation n’est-elle pas une composante à part entière de l’identité de certains 

collectifs professionnels ? Au travers du concept de communauté de métier, que nous 

présenterons dans la partie Résultats et mettrons en perspective dans la partie Discussion, notre 

thèse suggère ainsi de penser le métier comme une communauté à la fois ancrée dans la pratique 

d’une profession et dans un cadre organisationnel déterminés. L’objet de notre thèse, fondée 

sur l’étude du métier de la tuyauterie sur un chantier de construction navale et sur sa 

contribution à la performance du chantier, nous amènera par ailleurs à discuter de l’existence 

de ce métier au sein de l’organisation chantier, de ses interactions avec les autres métiers et 

avec les autres acteurs de l’organisation. Cette étude nous permettra notamment de mieux 



91 

 

comprendre quel rôle et quelles responsabilités reviennent aux différents acteurs du chantier, 

comment chaque groupe d’acteurs interagit et s’articule avec les autres, et dans quelle mesure 

ils parviennent conjointement à atteindre les objectifs de performance, de sûreté et de sécurité 

qui ont été fixés. Cette analyse organisationnelle du chantier et de ses acteurs nous conduira 

finalement à redéfinir la notion même de chantier et à questionner certaines caractéristiques qui 

lui sont généralement attribuées.  
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III. METHODOLOGIE DE LA RECHERCHE 
 

Dans cette partie, nous proposons d’expliciter la méthodologie de recherche employée pour 

mener notre étude. Dans un premier temps, nous tâcherons de définir et de justifier notre 

épistémologie de recherche afin de poser le cadre conceptuel dans lequel cette recherche a été 

menée. Dans un second temps, nous présenterons la méthodologie de recherche employée. 

Nous reviendrons à ce propos plus en détail sur la manière dont les données ont été collectées, 

sur les conditions dans lesquelles la recherche a été réalisée et sur la manière dont les données 

ont ensuite été analysées. Nous verrons notamment que le travail d’analyse a suivi un processus 

itératif, ce qui nous a amené à réaliser notre analyse en deux temps. Finalement, nous 

présenterons le terrain de recherche en expliquant de manière détaillée le contexte 

organisationnel, les acteurs étudiés et la nature des activités réalisées sur le chantier. Cette 

présentation du terrain poursuivra finalement deux objectifs : donner au lecteur la meilleure 

illustration possible de l’environnement dans lequel s’est déroulé l’étude, mais aussi annoncer, 

au travers de notre description du chantier et de ses acteurs, les enjeux forts qui ont animé notre 

étude et esquissé des premiers éléments de notre problématique. 

A. Epistémologie de la recherche 

« Ce n’est pas tant 

Ce monde qui me plaît tant, 

C’est le mystère qui est dedans, 

Le mystère dedans. » 

Le Mystère, Alain Souchon (2005) 

 

1. Rappel des différents courants épistémologiques 

Un premier courant, qualifié de « positiviste », estime que l’épistémologie concerne la validité 

des connaissances. En ce sens, une connaissance est soit vraie, soit fausse, et sa véracité doit 

pouvoir être démontrée. Un deuxième courant, dit constructiviste, va chercher à étudier des 

connaissances dites « valables ». Dans les deux cas, il s’agit d’approches plutôt normatives de 

l’étude des connaissances. Cela signifie notamment que dans ces deux premières visions, la 

connaissance est considérée comme un objet prédéterminé selon un référentiel qui aurait une 

valeur universelle. Pour déterminer la véracité ou le bien-fondé d’une connaissance, les 

chercheurs vont notamment s’appuyer sur les expérimentations en laboratoire afin de vérifier 
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et de valider un certain nombres d’hypothèses et de pouvoir ensuite les généraliser et en faire 

des principes ou des lois scientifiques générales. Quel que soit le lieu, les personnes concernées 

ou le contexte, une connaissance « vraie » aurait ainsi une valeur unique et absolue ; elle serait 

ainsi le résultat d’une démonstration scientifique rigoureuse et indiscutable. Un troisième 

courant, qualifié d’interprétativiste, va finalement défendre une vision plus relative de la notion 

de connaissance, définie non plus comme un phénomène objectif et objectivable, mais comme 

le produit d’une interprétation subjective des individus. Dans cette troisième vision, tout 

phénomène ou événement va donc être considéré comme légitime dans la mesure où il sera 

perçu comme vrai par au moins un individu ou une partie de la société.  

Selon que la posture épistémologique du chercheur sera plutôt positiviste, constructiviste ou 

interprétativiste, la manière dont il va traiter son objet d’étude et la finalité de sa recherche vont 

donc considérablement changer. Afin de clarifier notre positionnement épistémologique dans 

le cadre de cette étude, il convient donc de rentrer plus en détail dans la définition des différents 

courants épistémologiques existants.  

Le courant épistémologique positiviste postule ainsi l’existence d’une réalité objective, qui peut 

être connue et généralisable. Cette première vision de la connaissance s’est développée dans un 

contexte scientifique bien particulier. Il s’agissait en effet avant tout de déterminer des lois 

générales applicables principalement dans le domaine des sciences naturelles. Cette 

épistémologie est donc au départ employée dans la recherche dans les domaines des 

mathématiques, de la physique ou encore de la biologie dont l’objectif était initialement 

d’identifier les grands principes naturels qui régissent le fonctionnement de l’univers et de notre 

planète. Dans ces différents domaines, la recherche s’appuie ainsi sur un certain positionnement 

ontologique, qui caractérise les approches objectives de la connaissance. Cette ontologie de la 

recherche postule l’existence de la réalité comme une structure concrète (Eisenhardt, 1989). Le 

monde, les individus, et toutes les composantes de notre environnement sont donc des réalités 

indiscutables, et existantes indépendamment de notre propre présence et de notre conscience 

(Morgan & Smircich, 1980). En ce sens, un phénomène n’est réel qu’à partir du moment où il 

est observable et qu’il se manifeste de manière apparente dans le monde extérieur. Cette posture 

scientifique est également attribuée à une certaine attitude philosophique, qui s’apparente au 

XIXe siècle au courant du scientisme. En faisant de la science la seule source de savoir du le 

monde, le scientisme a ainsi pour objectif de mettre en cause un certain nombre de croyances 

et de préjugés, fondées non sur une démonstration rationnelle des phénomènes, mais sur des 
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traditions, des coutumes ou des appartenances religieuses. Elle a donc pour but de donner plus 

de solidité scientifique à la connaissance et à clairement différencier les faits objectifs, réels et 

démontrables, des croyances et des superstitions.  

C’est donc dans cette tradition scientiste et positiviste que se sont au départ bâties les sciences 

sociales, telles que la sociologie, la psychologie, l’économie ou plus récemment la gestion. 

Dans la continuité des sciences naturelles, les approches positivistes en sciences sociales partent 

ainsi du postulat ontologique selon lequel la réalité est une structure concrète, observable en 

tous temps et en tous lieux, indépendamment du regard que peut lui porter l’observateur. Dans 

cette perspective, l’homme et la société sont considérés, au même titre que les autres 

composantes de la nature, comme des mécanismes répondant à des stimuli extérieurs (Morgan 

& Smircich, 1980). Selon cette approche objective, la manière dont les individus et le social 

vont répondre à ces stimuli et donc réagir et se comporter, va également tendre à se répéter et à 

obéir à des lois sociales, qui se répètent et peuvent être généralisées, au même titre que les 

grands principes physiques ou mathématiques. En ce sens, on peut considérer que les approches 

objectives en sciences sociales s’intéressent principalement aux événements prédictibles et 

répétitifs, dans le but d’identifier les normes générales et les grands principes de fonctionnement 

qui régissent la manière dont la société et les individus interagissent et évoluent les uns avec les 

autres. L’accent est ainsi mis sur ce qui est observable, de manière répétée, dans le but de décrire 

et d’expliquer comment le monde social, en général, se comporte, mais également dans une 

perspective prédictive visant à déterminer à l’avance la manière dont la société pourrait évoluer 

dans le futur.  

Cependant, cette vision objective de la connaissance a été fortement critiquée et mise en 

question par d’autres chercheurs en sciences sociales qui défendent une approche plus 

subjective des sciences et de la connaissance. Les tenants de cette approche plus subjective de 

la connaissance partent ainsi de l’idée que l’étude du monde sociale ne peut être étudiée de la 

même manière que la nature, et que l’homme, en tant qu’être social, est trop complexe pour être 

réduit à un simple mécanisme répondant à des stimuli. La pensée humaine, les mécanismes de 

prises de décision, les interactions sociales, constituent ainsi des objets d’étude privilégiés qui 

doivent nécessairement s’appuyer sur une démarche de recherche qui autorise le recours à un 

certain niveau d’interprétation et qui laisse place à une certaine subjectivité des acteurs étudiés. 

En d’autres termes, l’étude de la société et de ses individus ne se résume pas uniquement à 

analyser les actions et les comportements observables, mais doit également prendre en compte 
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leurs ressentis, leurs motivations et leurs stratégies de pensée. De plus, les tenants d’une 

approche plus subjective de l’étude des sciences sociales vont également s’intéresser aux 

phénomènes sociaux dans leur généralité comme dans leurs particularismes. Les actes ou 

événements considérés comme marginaux, rares, ou déviants par rapport à une norme donnée 

vont donc également être étudiés avec le plus grand intérêt. L’objectif sera ainsi de donner une 

vision complète de la réalité sociale, en mettant en évidence à la fois ses grands principes, mais 

également ses particularités, ses irrégularités, ses exceptions. Pour toute action ou pensée, 

l’objectif sera alors de comprendre les causes profondes qui sous-tendent ces mécanismes, dans 

une logique davantage compréhensive que prescriptive.  

L’étude des sciences sociales peut ainsi être pensée d’un point de vue épistémologique comme 

un continuum allant d’une posture positiviste à une posture radicalement subjective. A 

l’extrême inverse de la posture positiviste, la phénoménologie postule ainsi que la réalité est 

une pure projection de l’imagination humaine. La posture phénoménologique va par ailleurs 

s’appuyer sur l’idée que l’homme se réduit avant tout à son esprit et que le monde dans lequel 

il évolue ou pense évoluer, et sa réalité physique, ne sont qu’un produit de sa pensée. Dans cette 

logique, chaque individu va donc construire sa propre réalité, de manière individuelle et 

percevoir le monde et les interactions avec les autres individus selon un point de vue et une 

sensibilité par essence subjective et personnelle. Toute tentative de construction de lois 

générales concernant le déroulement du monde est donc rendue impossible chez les 

phénoménologues.  

Entre les deux extrêmes de ce continuum, une pluralité de postures épistémologiques ont 

également vu le jour. Selon les auteurs et les courants de pensée, on peut ainsi dénombrer entre 

4 (Avenier & Thomas, 2015) et 6 (Morgan & Smircich, 1980) postures épistémologiques 

majeures. Parmi les plus citées et faisant consensus, on peut tout d’abord mentionner le réalisme 

critique, souvent positionné après le positivisme et le post-positivisme. Dans la lignée du 

positivisme classique, le réalisme critique postule l’existence d’une réalité indépendante du 

regard d’un observateur externe, mais il s’en différencie en ajoutant qu’il peut cependant y avoir 

différentes visions de la réalité et non une vision unique et absolue. Cela implique notamment 

que l’observation de la réalité peut être erronée et donc modifiée et actualisée au cours du temps. 

En ce sens, le réalisme critique propose une vision plus souple, moins figée de la réalité sociale 

que la posture positiviste. Selon cette approche, la société est donc considérée comme « un 

ensemble de structures réelles constituées de pratiques et de conventions qui sont reproduites 



97 

 

et transformées par les individus » (Hatch & Cunliffe, 2009). Le rôle du chercheur est ainsi 

d’étudier les mécanismes de réaction et d’adaptation des individus à ces structures 

préexistantes.  

Le constructivisme pragmatique ou constructivisme radical constitue une troisième posture 

épistémologique souvent utilisée et citée par les chercheurs en sciences sociales et de gestion. 

Cette posture se différencie fortement des autres postures épistémologiques au niveau 

ontologique. En effet, contrairement aux autres, le constructivisme pragmatique refuse de se 

positionner sur l’existence ou non d’une réalité extérieure. Cependant, cette posture se 

rapproche des approches plus subjectives de la connaissance dans le mesure où elle nie la 

possibilité d’aboutir à « l’élaboration d’une connaissance objective d’un (possible) réel en 

soi » (Avenier, 2011). Selon ce paradigme, il ne s’agit pas de rechercher une vérité absolue, par 

essence impossible, mais plutôt de de déterminer « ce qui est vrai », en s’appuyant sur des faits 

(Avenier, 2011). Par ailleurs, le constructivisme pragmatique partage avec les autres postures 

épistémologiques plus subjectives - telles que la phénoménologie, l’interprétativisme ou encore 

le constructivisme tel que défini par Guba et Lincoln (1989) – une même hypothèse fondatrice : 

celle de l’inséparabilité entre le système observant et le système observé (Avenier, 2011). Cette 

hypothèse implique que tout phénomène observé ne peut être séparé du sujet qui l’étudie, et 

que la connaissance et donc la véracité d’un phénomène dépend de son observateur. La finalité 

du chercheur, dans le paradigme constructiviste pragmatique, est donc principalement orientée 

vers la construction d’une réalité, qui fasse sens pour un ensemble ou un collectif d’acteurs 

défini.  

Nous avons cité précédemment un autre courant du constructivisme, généralement appelé 

« constructivisme selon Guba et Lincoln », proche du paradigme précédent en termes de finalité 

de la connaissance – également vue comme un acte de construction -  mais qui s’en différencie, 

notamment au niveau ontologique. En effet, ce second courant constructiviste affirme 

explicitement l’existence d’une pluralité de réalités et se positionne ainsi clairement en 

opposition par rapport aux paradigmes positivistes et réalistes critiques. Une autre différence 

intéressante par rapport au paradigme constructiviste pragmatique concerne le processus de 

connaissance, focalisé ici sur la compréhension des situations étudiées, plutôt que sur 

l’élaboration d’un cheminement utile. En ce sens, on peut donc considérer que le 

constructivisme selon Guba et Lincoln se rapproche fortement d’un quatrième courant 

épistémologique : l’interprétativisme.  
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L’interprétativisme constitue une quatrième posture épistémologique majeure. Généralement 

positionnée entre la posture constructiviste pragmatique et la posture phénoménologique, 

l’interprétativisme défend également une vision subjective de la réalité. Cette réalité est donc 

aussi vue comme multiple et directement liée à la perception qu’en ont les individus qui 

l’observent. Cela signifie donc qu’un objet étudié ne peut exister indépendamment de son 

observateur et donc que l’existence de cette objet est conditionné par la conscience qu’en aura 

l’observateur. Dans la posture interprétativiste, l’étude des individus et du monde social va par 

ailleurs s’appuyer sur l’étude non seulement des faits mais surtout des discours et des 

interprétations que les individus vont faire des situations vécues. L’objectif du chercheur qui 

adopte une posture interprétativiste va alors consister à comprendre les potentielles différences 

de ressenti, de vécu ou d’interprétations entre différents individus ou groupes d’individus. 

Ainsi, si deux groupes d’acteurs ayant été confrontés ensemble à une certaine situation émettent 

une vision ou une interprétation différente de cette même situation, le chercheur interprétativiste 

en déduira que la réalité vécue par les deux groupes d’acteurs n’est pas la même. De plus, 

l’existence de ces deux réalités différentes mais conjointes ne fait l’objet d’aucun jugement de 

valeur ni d’aucune hiérarchisation : chacune des réalités est également présentée comme vraie 

pour les acteurs qui l’ont vécue. Ces interprétations vont de plus être influencées par la présence 

même du chercheur, qui va nécessairement influencer son objet d’étude et en être une partie 

intégrante. En d’autres termes, le chercheur est, au même titre que les personnes observées, 

considéré comme produit et comme producteur de son contexte (Monod, 2002).  

2. Positionnement épistémologique dans le cadre de la thèse 

Dans notre étude, nous prenons le parti d’adopter un posture épistémologique interprétativiste 

(cf. tableau 2) et de partir du principe que tout groupe d’acteur étudié est porteur de sa propre 

vision de la réalité observée. L’objectif de cette étude est ainsi de donner une représentation la 

plus fidèle possible des multiples réalités vécues par les différents groupes d’acteurs étudiés et 

de mettre en lumière les raisonnements, les motivations et les mécanismes de décision qui ont 

poussé les différents groupes à agir de telle ou telle manière dans un contexte donné. Cela 

implique également que la recherche menée est considérée comme ayant impacté la vision et 

les représentations que les acteurs étudiés se sont faits de leur vécu et donc la manière dont ils 

l’ont retranscrit verbalement au moment des multiples échanges et entretiens. En ce sens, nous 

considérons donc que l’intervention du chercheur, sa présence auprès des acteurs, son attitude 

et ses questionnements tout au long de la phase d’étude terrain ont influencé le comportement 
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des acteurs. De même, le chercheur considère que sa sensibilité personnelle a influencé la 

manière dont il a pu sélectionner et traiter les données collectées. Pour autant, la reconnaissance 

de la subjectivité du chercheur ne nous semble pas mettre en cause la validité et la pertinence 

de son étude. Dans la mesure où l’influence du chercheur est reconnue dès le début, celui-ci a 

été particulièrement attentif à la manière dont il communiquait et échangeait avec les différents 

interlocuteurs rencontrés afin de leur donner la plus grande liberté d’expression et d’action 

possible pendant les phases d’observation. Ainsi, le chercheur a veillé à ne pas émettre de 

jugement de valeur concernant les actions ou les comportements observés en situation et à 

adopter une attitude d’écoute attentive non partisane. Ainsi, face à deux acteurs ayant des 

interprétations divergentes d’une même situation, le chercheur n’a pas tenté de trancher sur qui 

avait tort ou raison, mais a considéré ces deux points de vue comme également pertinents. 

L’adoption d’un positionnement épistémologique interprétativiste a donc aussi impacté la 

manière dont l’étude a été menée et la méthodologie de recherche employée. L’étude menée 

s’inscrit en effet dans une démarche de recherche qualitative (Rynes & Gephart, 2004), c’est-

à-dire s’appuyant essentiellement sur des données de type qualitatif et non quantitatif. Si une 

recherche qualitative n’est pas incompatible avec une épistémologie positiviste, Van Maanen 

(1979) note cependant que les recherches qualitatives comprennent bien souvent une dimension 

interprétative et inductive. L’adoption d’une démarche qualitative apparaît ainsi cohérente avec 

une épistémologie interprétative puisque ce type de recherche met notamment l’accent sur la 

signification portée par les acteurs pour comprendre le phénomène étudié, dans une visée 

davantage descriptive qu’explicative ou prescriptive (Rynes & Gephart, 2004).  Les données 

mobilisées, de type qualitatif, doivent donc permettre de laisser parler la subjectivité et le point 

de vue des acteurs étudiés sur les événements qu’ils ont vécus ou observés. Dans notre cas, les 

données collectées regroupent majoritairement des compte-rendu d’observations, des 

retranscriptions d’entretiens et des notes d’échanges informels, qui s’inscrivent bien dans une 

démarche d’analyse descriptive et interprétative.  

Tableau 2 : Positionnement épistémologique et méthodologique de l’étude 
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Cette démarche de recherche privilégie également l’analyse de l’activité des acteurs en 

situation, de manière contextuelle. L’objectif n’est donc pas de dégager des généralités sur la 

manière dont tel acteur est censé se comporter face à une norme, mais plutôt de décrire la 

manière dont un groupe d’acteur, dans une situation donnée bien particulière, a agi, réagi et 

interprété ses actions. En ce sens, nous adoptons l’idée que la réalité est avant tout socialement 

construite, et dépend des acteurs en présence, des relations qui les unit, et des enjeux qui les 

anime à un moment donné. Cela signifie qu’une action doit nécessairement être comprise en 

prenant en compte le contexte dans lequel elle a été réalisée.  

B. Méthodologie employée 

La méthodologie de recherche adoptée peut ainsi être qualifiée de qualitative dans la mesure où 

elle s’appuie principalement sur des données de type qualitatif qui privilégient l’interprétation 

donnée par les acteurs aux phénomènes vécus. La collecte de ces données peut par ailleurs être 

effectuée de différentes manières, en utilisant diverses techniques de collecte. Parmi les plus 

répandues, on note le recours à l’étude de cas, aux entretiens, à l’observation, ou encore à 

l’analyse textuelle. Nous proposons de revenir plus en détail sur ces trois premières techniques, 

qui sont celles que nous avons utilisées dans l’étude.  

1. Collecte des données 

a. L’étude de cas  

L’étude de cas peut être considérée comme une première technique de collecte de données, 

mais pour certains auteurs, elle constitue en fait une démarche de recherche à part entière, qui 

englobe différentes formes de collectes de données. Il convient donc tout d’abord de définir 

plus précisément ce qu’on entend par étude de cas et de clarifier notre définition de l’étude de 
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cas. Selon Eisenhardt (1989), l’étude de cas est définie comme « a research strategy which 

focuses on understanding the dynamics present within single settings” (p. 534). L’étude d’une 

situation donnée et d’un phénomène bien défini semble donc constituer la caractéristique 

majeure de l’étude de cas. Il semble donc qu’à partir du moment où l’étude réalisée comporte 

une unité de lieu, de temps et d’action, clairement définie, cette étude peut être qualifiée d’étude 

de cas. Dans quelle mesure la recherche menée peut-elle être qualifiée d’étude de cas ? Notre 

étude a tout d’abord été menée dans un même lieu - un chantier naval -, sur une temporalité 

bien définie – de mars 2018 à août 2019 – et a porté sur un phénomène bien spécifique – 

l’activité des chaudronniers tuyauteurs en charge de la construction d’un même navire. En ce 

sens, nous pouvons dire que notre étude s’inscrit dans la définition de l’étude de cas proposée 

par Eisenhardt. Cependant, Yin (1984) ajoute qu’une étude de cas peut être simple ou multiple, 

c’est-à-dire que l’étude peut porter sur un ou plusieurs cas et comporter un ou plusieurs niveaux 

d’analyse. Dans la cas d’une étude de cas multiples, l’objectif de l’étude est alors de comparer 

les différents cas observés et de déterminer les similitudes et les différences observées dans 

chaque situation. Ces différents cas peuvent constituer des contextes différents, on parlera alors 

d’étude de cas multiple, mais il est aussi possible d’étudier différents sous-cas au sein d’un 

même cas. Cette dernière forme d’étude de cas a notamment été développée par Musca (2006), 

qui la définit comme une étude de cas enchâssée. L’étude de cas enchâssée nous paraît 

particulièrement intéressante dans la mesure où elle permet de comparer plusieurs variables au 

sein d’un même cas et donc permet une certaine montée en généralité tout en conservant une 

cohérence d’ensemble. Dans notre recherche, nous avons ainsi procédé à la comparaison de 

l’activité de trois équipes de chaudronniers-tuyauteurs participant tous à la construction du 

même navire, durant une même période de temps. Cette démarche de recherche nous a ainsi 

permis de dégager des similitudes et des divergences entre les différentes équipes et ainsi de 

proposer l’existence d’une certaine homogénéité professionnelle contrebalancée par des 

disparités de fonctionnement organisationnelles. Si la montée en généralité est de fait plus 

restreinte, la comparaison peut en revanche se faire de manière plus contextualisée et donc 

gagner en précision (Musca, 2006). Musca (2006) précise en effet que l’étude de cas enchâssée 

permet de comparer « différentes sous-unités au sein d’un cas unique dans une perspective de 

génération de théorie. » (p. 153) et de mettre en évidence « des variations intra-

organisationnelles à un instant donné » (p. 154). La stratégie de recherche développée par 

Musca (2006) se veut par ailleurs processuelle : l’étude de cas est donc non seulement 

enchâssée mais aussi longitudinale, ce qui implique d’observer les différentes sous-unités au 
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cours de deux périodes distinctes au moins afin de comparer leurs évolutions respectives au 

cours du temps. Sur ce dernier point, notre recherche se différencie de l’approche de l’auteure ; 

pour des raisons de temps et de logistique liés au temps de déplacement et aux contraintes de 

calendrier, nous avons en effet étudié trois sous-unités, mais à trois moments distincts. Nous 

n’avons ainsi pas eu l’opportunité de réaliser des comparaisons inter-équipes entre deux 

périodes clairement distinctes. Dans notre cas, il s’agit en effet plutôt de la comparaison de trois 

sous-unités au cours d’une même période de temps (cf. schéma 4). De plus, l’étude de cas 

longitudinale telle qu’elle est décrite par Musca (ibid) implique une présence longue et intense 

du chercheur durant toute la durée de l’étude. Dans notre cas, il convient de dire que la présence 

du chercheur a été intense – présence à temps plein pendant les horaires de travail des acteurs 

étudiés et suivi au plus près de leur activité sur le chantier – mais ponctuelle – environ 30 jours 

cumulés sur 18 mois d’étude.  

Schéma 4 : Déroulement de la collecte des données terrain 

 

Musca (2006) s’interroge également sur la manière dont les unités d’analyse sont identifiées et 

choisies dans le cas d’une étude de cas enchâssée. En accord avec elle, nous avons procédé à 

un choix théorique et non statistique. Cela signifie que nous avons identifié les différentes unités 

d’analyse en fonction de leur proximité et de leur comparabilité et non de manière aléatoire. 

Dès la phase de sélection des trois sous-unités, nous avions ainsi en tête de trouver un certain 

nombre de similitudes afin de déterminer l’existence d’une certaine identité professionnelle 

commune aux différentes équipes de chaudronniers-tuyauteurs. De même, nous avons 

volontairement choisi des équipes travaillant toutes sur le même navire et effectuant des tâches 

de même nature. Cela nous a également permis d’identifier rapidement les principales variables 

entre les trois équipes et d’étudier l’impact de ces variables sur leur activité. Ainsi, le type de 

management auquel étaient soumis les différentes équipes de tuyauteurs, leur appartenance 
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organisationnelle, mais aussi le statut contractuel sous lequel il étaient employés ont-ils plus 

particulièrement fait l’objet de notre attention. En ce sens, nous avons suivi le précepte de 

Dougherty (2017) selon lequel la règle de sélection doit être le contraste. La présence 

relativement courte du chercheur sur le terrain l’a par ailleurs amené à identifier les différentes 

unités d’analyse de manière en partie opportuniste. Les trois équipes ont donc été sélectionnées 

pour leur comparabilité (choix théorique) mais aussi du fait de l’accès facilité à ces acteurs au 

cours des différentes observations. Par exemple, d’autres équipes comportant des critères 

similaires auraient également pu être retenues mais ne l’ont pas été du fait de la difficulté à 

pouvoir les observer – liées à des contraintes de confidentialité spécifiques au secteur du navire 

sur lequel ils travaillaient. Nous nous inscrivons ainsi dans l’idée selon laquelle « le chercheur 

doit faire preuve de souplesse et d’opportunisme, tout en étant rigoureux par rapport aux 

objectifs de son étude. » (Musca, ibid, p. 160).  

Par ailleurs, si l’objet principal de notre étude est l’activité des chaudronniers-tuyauteurs, notre 

étude ne s’est pas limitée à l’observation du travail des équipes de tuyauteurs à la réalisation 

d’entretiens avec les membres des équipes observés. L’étude a en effet démarré par une phase 

exploratoire qui a consisté dans un premier temps à réaliser des entretiens avec des membres 

du management intermédiaire impliqués dans le projet de construction. Ces premiers échanges 

nous ont permis de faire apparaître l’idée d’une dichotomie entre univers du projet d’un côté et 

univers du métier de l’autre. Pour mieux comprendre ce qui semblait opposer une logique projet 

à une logique métier, nous avons par ailleurs identifié une activité qui nous servirait 

d’illustration. A l’issu des premiers entretiens, l’activité de montage de la tuyauterie sur le 

navire est apparue comme un bon cas d’étude pour étudier la tension métier / projet puisque 

cette activité faisait intervenir des acteurs appartenant à ces deux univers. La tuyauterie 

constituait par ailleurs une activité facilement observable et confrontée à de nombreux enjeux 

liés à la question de la performance organisationnelle (enjeux de co-activité, de formation des 

travailleurs, d’articulation entre conception et réalisation…).  Une fois le cas identifié, nous 

avons d’abord procédé à une courte étude du management de proximité responsable d’encadrer 

au quotidien les équipes de chaudronniers-tuyauteurs en charge du montage de la tuyauterie sur 

le navire. Cette première étude a mêlé des temps d’observation de l’activité des managers – 

participation aux réunions, tâches administratives et informatiques, management des équipes 

sur le terrain… - ainsi que de nombreux moment d’échange informel. Ces premières 

observations ont ainsi permis d’acquérir une première compréhension du travail des tuyauteurs 
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sur le chantier et de mieux positionner leur rôle et leur position au regard des autres acteurs 

présents sur le chantier. En multipliant les points de vue sur un même phénomène, nous nous 

inscrivons ainsi dans une démarche interprétativiste, visant à rendre compte de l’existence 

d’une grande diversité de comportements et d’interprétations possibles au sein d’une même 

situation. La reconnaissance et la caractérisation de ces variations et des raisons de ces 

variations nous semble en effet primordiale pour mieux comprendre comment fonctionnent les 

organisations et les acteurs qu’elles impliquent. Dans notre étude, nous avons ainsi tenté de 

mettre en lumière l’existence d’une pluralité d’organisations et d’appartenances 

organisationnelles au sein d’un même projet et de comprendre l’impact de ces différents 

attachements – professionnels et organisationnels – sur l’activité étudiée. Cela nous a 

notamment permis de caractériser trois grands types d’identification des chaudronniers-

tuyauteurs : une appartenance au métier, une appartenance à l’entreprise, et une appartenance 

au chantier (cf. tableau 3).  

Tableau 3 : Caractérisation de la logique de fonctionnement des tuyauteurs sur le chantier 

 



105 

 

Nous proposons ainsi que notre démarche de recherche constitue une étude de cas enchâssée. 

Pour la mener à bien, nous avons par ailleurs utilisé deux principales méthodes de collecte de 

données : l’observation participante et les entretiens individuels semi-directifs. Ces méthodes 

sont considérées comme compatibles avec une démarche de recherche par étude de cas mais 

d’autres méthodes existent également. En effet, la définition proposée par Eisenhardt (1989) – 

assez peu restrictive - de l’étude de cas en fait une démarche de recherche très ouverte. 

L’auteure ajoute en effet qu’une étude de cas peut comporter diverses méthodes de collectes de 

données, être réalisée en adoptant des paradigmes épistémologiques variés, et en suivant des 

finalités différentes. Selon que le paradigme employé sera plutôt positiviste ou interprétativiste, 

que l’étude sera menée dans une visée prescriptive ou descriptive, et que le chercheur recourra 

plutôt aux archives, aux entretiens ou aux observations, un même cas pourra ainsi faire l’objet 

d’études de cas très différentes. Dans le cadre de notre recherche, nous avons ainsi opté pour 

une étude en temps réel du chantier de construction navale. Ce parti pris nous a notamment 

permis d’éviter les biais rétrospectifs, ou tout du moins de les minimiser (Musca, 2006). La 

réalisation d’une étude en temps réel nous a également permis d’identifier par nous-même les 

éléments et les données qui nous semblaient les plus intéressants à analyser au regard de la 

problématique définie. Contrairement au recours aux archives par exemple, qui tend à focaliser 

le chercheur sur des données souvent jugées plus objectives ou plus officielles (statistiques, 

indicateurs chiffrés, discours institutionnel…), l’observation en temps réel de l’activité donne 

l’opportunité au chercheur de s’attarder sur des détails ou des composantes de l’activité 

généralement peu considérées par le management ou la Direction pour penser la performance 

organisationnelle. En ce sens, l’originalité de notre démarche de recherche repose en partie sur 

le fait que nous proposons d’étudier les facteurs de la performance organisationnelle en nous 

appuyant essentiellement sur des données qualitatives, plutôt que quantitatives, et en nous 

intéressant à l’activité de construction en temps réel plutôt qu’au résultat de cette activité. Cette 

démarche nous a ainsi amené à privilégier l’utilisation de deux principales méthodes de collecte 

de données : l’observation participante in situ et les entretiens individuels semi-directifs (cf. 

schéma 5). Nous allons désormais détailler l’utilisation de ces deux méthodes dans le cadre de 

notre recherche.  
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Schéma 5 : Déroulement détaillé de la collecte des données terrain 

 

 

b. L’observation participante et la recherche-intervention 

L’observation participante constitue dans notre cas la principale technique de collecte de 

données ; celle-ci s’inscrit par ailleurs dans une méthodologie de recherche-intervention dans 

laquelle le chercheur s’est positionnée dans une démarche d’accompagnement de l’entreprise 

et des individus étudiés. En quoi cette observation peut-elle être qualifiée de participante et de 

recherche-intervention ?  

i. Une recherche-intervention pour faire face à des problèmes organisationnels 

clairement identifiés 

Il convient dans un premier temps de préciser les conditions dans lesquelles l’étude a pu être 

menée, et de clarifier en quoi celle-ci s’inscrit dans une démarche de recherche-intervention. 

Lorsqu’un chercheur souhaite démarrer une étude terrain, se pose en effet rapidement la 

question de l’accès à ce terrain et de la transparence de son étude : que pourra-t-il réellement 

observer ? Avec qui pourra-t-il s’entretenir ? Doit-il afficher ouvertement son intention d’étude 

ou au contraire réaliser son observation incognito ? Dans notre cas, cette étude a pu être menée 

dans le cadre d’un partenariat entre des entreprises industrielles et une chaire de recherche 

académique. Ce dispositif, qui s’apparente dans notre cas à une démarche de recherche-

intervention, a pour principal intérêt de mettre directement en contact des industriels et des 

chercheurs en gestion et en sociologie des organisation, et de les faire dialoguer ensemble en 

partant de problématiques réelles et concrètes (Moisdon, 2015) auxquelles sont confrontés les 
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industriels dans leur entreprise. Dans cet esprit, le terrain observé est pensé comme « un espace 

de co-conception de l’action collective » et non pas comme « un espace de simple observation » 

(David, 2002, p. 23). Dans ce contexte, les études menées sont donc réalisées en toute 

transparence dans les entreprises et avec le consentement de tous les acteurs, considérés comme 

des participants actifs de l’étude. L’avantage de ce dispositif de recherche pour les chercheurs, 

est qu’il facilite grandement leur accès au terrain et leur permet souvent d’accéder à des endroits 

souvent peu accessibles ou marqués d’une certaine confidentialité, d’observer des situations de 

travail parfois inédites et d’échanger avec des acteurs privilégiés et généralement peu 

disponibles pour des individus extérieurs à l’entreprise. En revanche, l’accès au terrain peut 

également se retrouver plus contraint pour le chercheur, qui se retrouve beaucoup plus encadré 

par l’entreprise. Chargé de répondre à une demande précise (Moisdon, 2015), il a alors moins 

de marge de liberté pour étendre son étude en dehors du spectre identifié par l’entreprise, et 

peut alors ressentir une certaine frustration à l’idée de ne pas être libre d’observer ce que bon 

lui semble. Pour faire face à ce problème, il est ainsi fondamental que dès le début de l’étude, 

le chercheur et l’entreprise clarifient leurs attentes réciproques. En d’autres termes, le chercheur 

doit s’assurer que la demande posée par l’entreprise peut réellement nourrir son travail de 

réflexion académique, de même que l’entreprise doit s’assurer que l’étude du chercheur va bien 

l’aider à résoudre ses divers problèmes (Moisdon, 2015). Dans certains cas, il peut aussi se 

sentir contraint de rendre compte de son étude à ses interlocuteurs et de devoir aller dans le sens 

des demandes de l’entreprise. Se pose alors la question de capacité du chercheur à conserver 

son esprit critique et sa libre interprétation, tout en répondant de manière utile aux demandes 

du partenaire industriel. On voit ainsi que la réalisation d’une étude dans le cadre d’un 

partenariat entre industriels et chercheurs académiques présente de nombreux avantages en 

termes d’accès aux données de terrain mais génère également un vrai besoin de vigilance sur 

les finalités et les modalités de réalisation de l’étude.  

ii. Une démarche d’observation participante qui s’appuie sur des interactions aux effets 

réciproques entre observant et observés 

Les observations réalisées par le chercheur ont tout d’abord été réalisées en contact direct avec 

le terrain et avec les acteurs étudiés. Ces derniers étaient consentants et conscients de la 

présence du chercheur et de son rôle. En effet, comme préconisé, le chercheur « doit veiller à 

clarifier son statut et l’utilisation qu’il fera des données collectées. » (Musca, 2006, p. 25). 

Ainsi, nous avons pris le parti d’annoncer clairement l’objectif de notre intervention sur le 
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terrain. Comme précisé précédemment, nous sommes conscients que cette démarche a pu en 

partie biaiser l’attitude des acteurs qui se savaient observés et qui ont ainsi pu adapter ou 

modifier leur comportement en conséquence. Nous avons donc été attentifs à ce facteur et tenté 

de l’atténuer notamment en vérifiant auprès d’autres interlocuteurs – collègues, supérieurs 

hiérarchiques ou subordonnés directs – la cohérence des propos tenus ou des attitudes 

observées, notamment lors d’échanges informels ou des entretiens individuels semi-directifs. 

Du fait de notre simple présence de chercheur sur le terrain et de l’impact qu’elle a eu sur 

l’activité des acteurs, en cohérence avec une épistémologie de recherche interprétativiste, nous 

considérons donc que notre observation était participante. L’observation menée est également 

considérée comme participante dans la mesure où le chercheur ne n’est pas limité à observer 

les acteurs sans rien dire. Au contraire, les phases d’observation ont été l’occasion de nombreux 

échanges avec les acteurs observés : questionnements sur l’activité réalisée en temps réel, mais 

également sur des faits survenus précédemment, sur leur parcours personnel et professionnel 

ou encore sur leur vision du chantier. En posant ces questions, le chercheur a ainsi poussé les 

acteurs à s’interroger sur leur propre activité et à mener un travail réflexif, en collaboration avec 

le chercheur.  

Il est également intéressant de préciser que la chercheuse n’a pas bénéficié du même statut en 

face des différents acteurs rencontrés. En effet, si elle a veillé à toujours se présenter de la même 

façon, la manière dont elle a été considérée et accueillie a varié d’un type d’acteurs à l’autre. 

Ce constat est également partagé par Musca (2006) qui reconnaît que le chercheur « peut être 

accueilli très différemment d’une unité à l’autre et d’une période à l’autre, ce qui rend 

complexe le travail de comparaison. » (p. 25). Selon le statut de l’acteur étudié, de sa place 

dans l’organisation et de son degré d’information préalable sur le chercheur, et de sa sensibilité 

personnelle, chaque groupe d’acteurs a en effet réagi de manière différente à la présence de la 

chercheuse sur le terrain. Nous proposons de détailler succinctement la manière dont la 

chercheuse a été accueillie et perçue dans les trois équipes observées (cf. tableau 4).  
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Tableau 4 : Analyse comparative des interactions entre le chercheur et les équipes observées 

 

 Face à la première équipe de tuyauteurs étudiée – l’équipe prestataire 1 - la chercheuse a été 

présenté comme réalisant une thèse sur la co-activité des travailleurs sur le chantier. Considérée 

comme chercheuse-étudiante par le chef d’équipe et les autres membres de l’équipe, ceux-ci 

ont perçu sa présence comme une occasion de partager leurs savoirs et leurs opinions sur leur 

activité et sur le déroulement du chantier. De fait, leur attitude à son égard peut être qualifiée 

de confiante et d’amicale. Pour certains membres de l’équipe, sa présence a d’ailleurs parfois 

été vue comme un moyen d’exprimer des avis ou des critiques concernant les conditions de 

travail du métier en tant que prestataire et sur l’organisation du chantier en général, dans un 

registre parfois proche de celui de la confidence. Le discours exprimé dans l’équipe prestataire 

1 est en ce sens caractérisée par une certaine liberté d’expression, et par une certaine 

indifférence vis-à-vis de l’autorité hiérarchique de l’entreprise qui les employait et du donneur 

d’ordre. La relation de confiance qui s’est créée durant le temps passé avec l’équipe 1 a ainsi 

permis à la chercheuse d’accéder à une certaine intimité de la vie de l’équipe et d’observer de 

près certaines activités auxquelles elle n’a pas eu accès lors de l’observation des autres équipes. 

Par ailleurs, la stratégie d’observation adoptée avec l’équipe 1 a principalement consisté à 

suivre chaque jour un binôme différent, ce qui a permis à la chercheuse de se focaliser sur les 

dynamiques de fonctionnement au sein de l’équipe.  

Dans la seconde équipe observée – équipe prestataire 2 – la chercheuse a été présentée par le 

chef d’équipe comme un prestataire employé par le donneur d’ordre pour observer la manière 

dont les sous-traitants travaillent sur le chantier. Cette deuxième « définition » du rôle de la 

chercheuse a ainsi créé d’emblée une relation différente avec les membres de la seconde équipe, 

qui l’ont plus vue comme une intervenante en charge de contrôler le travail et de s’assurer de 

sa conformité, que comme une observatrice externe et indépendante du donneur d’ordre. En 
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comparaison avec la première équipe, les relations avec la première équipe sont ainsi plutôt 

qualifiées de prudentes et de respectueuses. Ainsi, la chercheuse a senti plus de retenu et 

d’attention dans les faits et gestes des travailleurs observés dans l’équipe 2 et une certaine 

volonté de montrer le meilleur d’eux-mêmes et de valoriser le travail de leur équipe et de leur 

entreprise. Les échanges avec les membres de l’équipe 2 peuvent par ailleurs être considérés 

comme à la fois plus professionnels – plus directement orientés vers l’activité concrète de la 

tuyauterie – mais moins spontanés – moins d’« épanchements » et d’expression du point de vue 

personnel. Par ailleurs, pour cette équipe, la stratégie d’observation adoptée a davantage 

consisté à suivre successivement différents binômes sur différents secteurs de travail, de 

manière opportuniste, afin de capturer un maximum de situations de travail différentes. 

L’observation de l’équipe prestataire 2 s’est donc avérée assez complémentaire à celle de 

l’équipe prestataire 1. 

Finalement, l’observation de la troisième équipe se différencie des deux premières dans la 

mesure où il s’agissait d’une équipe interne au donneur d’ordre. Leur connaissance du chantier, 

de son organisation et de son historique était donc plus complète que celle des équipes 

prestataires. Pour autant, la relation qui s’est instaurée entre la chercheuse et cette troisième 

équipe – l’équipe donneur d’ordre – n’a pas permis à la chercheuse de mener une observation 

aussi poussée que dans les deux équipes prestataires. Plusieurs raisons peuvent être avancées 

pour expliquer les difficultés rencontrées. Tout d’abord, la chercheuse a été présentée au chef 

d’équipe comme une doctorante mandatée par la Direction du donneur d’ordre pour étudier les 

enjeux de co-activité et de performance sur le chantier. Vis-à-vis du chef d’équipe et de ses 

autres membres, la chercheuse a ainsi été perçue comme une étudiante émanant des « bureaux » 

dont l’utilité était peu comprise et la présence peu désirée. Par conséquent, la chercheuse a senti 

de la part du chef d’équipe et de plusieurs de ses membres une certaine indifférence à son égard. 

Contrairement aux équipes prestataires qui percevaient la présence de la chercheuse et sa 

demande d’observation comme une directive formelle émanant de la Direction, l’équipe 

donneur d’ordre ne semblait pas considérer cette demande comme impérative. Ainsi, la 

chercheuse a-t-elle été moins intégrée et a eu moins d’occasions d’observer l’activité des 

membres de l’équipe. L’attitude quelque peu indifférente de l’équipe peut également être 

expliquée par le contexte particulier durant lequel se sont déroulées les phases d’observation de 

l’équipe donneur d’ordre. En effet, durant la phase d’observations, une mauvaise gestion de la 

co-activité et la découverte d’erreurs de montage sur d’autres composantes du navire ont 
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empêché l’équipe d’intervenir sur son secteur (secteur inaccessible du fait de l’intervention 

d’un autre corps de métier), les tuyauteurs se retrouvant alors contraints d’attendre pendant des 

heures – voire des journées entières – que leur secteur soit de nouveau accessible. Cette situation 

d’attente imposée a généré de la frustration et du mécontentement de la part de l’équipe, qui a 

été accentuée par la présence de la chercheuse qui ne pouvait que constater leur inactivité. 

Cependant, ces nombreux temps d’attente imposés ont pu en partie être compensés par 

davantage d’échanges avec certains membres de l’équipe concernant leur activité et 

l’organisation globale du chantier.  

Ainsi, lors des différentes phases d’observations, les contraintes du chantier ont également 

impacté la manière dont le chercheur a pu observer l’activité et ont parfois limité ses possibilités 

d’observation. Trois cas « types » peuvent être mentionnés qui ont parfois empêché le 

chercheur d’accéder à l’observation :    lorsque le secteur était inaccessible et que le travailleur 

ne pouvait pas accéder à la zone de travail, lorsque le travailleur devait travailler dans un espace 

interdit d’accès au chercheur (pour des raisons de confidentialité ou de sécurité), lorsque le 

travailleur refusait (ouvertement ou implicitement) la présence du chercheur à ses côtés. La 

manière dont le chercheur a été considéré et impliqué dans l’activité a ainsi généré des types 

d’interactions et des possibilités d’échanges très variées, qui nous amène à confirmer l’idée 

qu’il est très difficile de respecter un strict équilibre entre les unités (Musca, 2006). Dit 

autrement, il convient de reconnaître que l’étude des différentes unités d’analyse n’a pas pu se 

faire de manière identique et que les différents biais et contraintes auxquels le chercheur a été 

soumis ont donc impacté ses possibilités de comparaison. Pour pallier les limites de 

l’observation participante, nous avons donc également mobilisé un second mode de collecte de 

données : l’entretien individuel semi-directif.  

c. L’entretien individuel semi-directif 

Les entretiens individuels semi-directif sont définis comme des « situated face-to-face 

interactions in which researchers typically pose questions that respondents answer » (Rynes & 

Gephart, 2004, p. 458). En quoi les entretiens réalisés peuvent-ils être qualifiés d’entretiens 

individuels semi-directifs ? Quelles sont leurs spécificités dans le cadre de notre étude ? Il 

convient tout d’abord de préciser ce que nous entendons par entretiens, et en quoi cette méthode 

de collecte se différencie notamment du questionnaire. En effet, entretiens et questionnaires ont 

tous les deux pour but d’obtenir des réponses claires à des questions définies à l’avance par le 

chercheur. Cependant, la nature de ces deux méthodes de collecte n’est pas la même : tandis 
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que le questionnaire vise avant tout à obtenir des données de type quantitatif, l’entretien vise 

plutôt l’obtention de données qualitatives. De fait, leur portée n’est pas non plus la même : le 

questionnaire s’adresse généralement à une large population – plusieurs dizaines, voire 

centaines ou milliers de répondants - dans une optique de généralisation afin d’obtenir des 

résultats d’ordre statistique, alors que l’entretien s’adresse à un nombre beaucoup plus limité 

de personnes – souvent entre dix et trente individus – dans l’objectif d’obtenir des réponses plus 

détaillées et personnalisées. De fait, la nature des questions et la manière dont elles sont 

adressées n’est pas non plus la même : un questionnaire est souvent rempli à distance – par 

téléphone ou par écrit – et nécessite de répondre de manière standardisée en cochant des cases 

pré-existantes de type binaire (« oui » / « non ») ou suivant des outils psychométriques de type 

échelle de Lickert. A l’inverse, l’entretien se fait généralement en face à face et comprend une 

dimension plus ouverte qui donne la possibilité à l’interrogé de développer son point de vue, de 

nuancer sa réponse ou de rebondir sur un sujet annexe. L’entretien, en ce sens, permet d’accéder 

à un plus grand niveau de détail mais est également moins facilement généralisable. Sa 

réplication ne peut ainsi pas être identique d’un entretien à l’autre et il convient ainsi d’être plus 

attentif aux modalités de sa réalisation et aux nombreux biais qui ont pu l’affecter. En effet, le 

concepteur de l’entretiens détermine à l’avance des questions ouvertes qu’il va poser à 

l’interrogé mais pourra, en fonction de la réponse, prendre le parti de relancer son interlocuteur 

ou de demander plus de précisions. La qualité de l’entretien va donc dépendre à la fois de la 

manière dont le guide d’entretien a été réalisé – qualité des questions posées, enchaînement des 

différentes parties, cohérence d’ensemble – mais également de la capacité du chercheur à 

animer l’entretien en face à face. En ce sens, le ressenti du chercheur et sa capacité à faire parler 

l’interrogé est primordiale ; il doit à la fois parvenir à mettre en confiance l’interrogé pour 

obtenir de lui des réponses plus complètes et les plus sincères possibles, tout en s’assurant de 

toujours conserver la maîtrise de l’échange et de ne pas se laisser « déborder ». Le chercheur 

doit également veiller à conserver une certaine distance et un certain esprit critique vis-à-vis 

des réponses de l’interrogé, qui peut parfois être tenté de déformer ou d’enjoliver certains faits 

dans le but de se mettre en valeur ou à l’inverse d’accentuer un incident pour interpeller la 

sensibilité du chercheur. Du fait de notre positionnement interprétativiste et notre démarche de 

recherche visant à acquérir une compréhension située et contextuelle de l’activité, il nous a ainsi 

semblé plus pertinent d’utiliser la méthode de l’entretien plutôt que le questionnaire. Dans notre 

étude, nous avons ainsi essentiellement réalisé des entretiens individuels semi-directifs, c’est-

à-dire systématiquement réalisés en face à face entre la chercheuse et un interlocuteur, dans un 
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endroit isolé afin de respecter un certain degré de confidentialité, et réalisé avec des questions 

ouvertes privilégiant des pronoms interrogatifs de types : « comment », « pourquoi », « dans 

quelle mesure » ou des formulations ouvertes comme « pouvez-vous revenir sur… », « quel est 

votre avis concernant… ».  

Conditions de réalisation des entretiens 

Une fois le guide d’entretien réalisé, la chercheuse a défini le type et le nombre d’individus 

qu’elle souhaitait interroger afin de répondre au mieux à la problématique définie dans le cadre 

de la recherche. Celle-ci portant sur l’activité du métier de tuyauteur et sur leur contribution à 

la performance du chantier, il est tout d’abord apparu nécessaire de pouvoir réaliser des 

entretiens avec des membres de chaque équipe rencontrée, afin de pouvoir comparer le travail 

réalisé, la manière dont il était organisé et les contraintes auxquelles les travailleurs faisaient 

face dans chacune des équipes. Afin d’obtenir un retour représentatif de l’ensemble des 

membres de chaque équipe, il est également apparu nécessaire de procéder à un échantillonnage 

théorique, afin de pouvoir rencontrer une variété de profils suffisamment représentative de la 

composition de chaque équipe. Obtenir un échantillon varié permettait en effet de pouvoir 

explorer de manière plus riche les différentes composantes du métier et de recueillir le point de 

vue de travailleurs ayant des expériences très différentes. Ces profils ont été définis selon trois 

principaux critères : le niveau d’expertise dans le métier, le statut contractuel et le degré de 

connaissance et d’ancienneté sur le chantier. En plus de ces trois critères clefs, d’autres critères 

secondaires ont également été pris en compte pour assurer une certaine variété, tels que le type 

et niveau de formation suivi pour accéder au métier, le niveau de responsabilité au sein de 

l’équipe ou encore l’âge et le sexe du travailleur. Ces critères secondaires ont tantôt été 

identifiés en amont pour sélectionner les travailleurs à interroger, et tantôt été découverts lors 

de l’entretien. Une synthèse de ces différents critères et de la diversité des profils interrogés a 

été réalisée (cf. tableau 5). 

Tableau 5 : Critères de sélection et diversité des profils interrogés lors des entretiens 
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De même que les phases d’observations ont été réalisées dans des conditions différentes selon 

les équipes, le déroulement des entretiens a également varié d’une équipe à l’autre. Nous allons 

voir que le temps passé avec chaque membre interrogé, le lieu et les conditions dans lesquelles 

se sont déroulés les échanges ont impacté la manière dont la chercheuse a pu réaliser ces 

entretiens (cf. tableau 6).  

Tableau 6 : Analyse comparative des conditions de réalisation des entretiens avec les 3 équipes 

de tuyauteurs étudiées 

 

Avec l’équipe prestataire 1, les entretiens ont été menés dans des conditions que l’on peut 

qualifier de « dégradées » du fait de deux principaux facteurs : l’absence de lieu dédié aux 

entretiens et la moindre disponibilité des membres de l’équipe. Ces contraintes peuvent 

s’expliquer à la fois par un manque d’anticipation et d’organisation du chef d’équipe, et par un 

contexte de forte charge de travail au moment de réaliser les entretiens. Tout d’abord, malgré 

une programmation à l’avance de la venue de la chercheuse, le chef d’équipe n’avait pas prévu 

de lieu dédié pour réaliser les entretiens. Ceux-ci se sont donc déroulés dans un local destiné au 

stockage du matériel, couramment appelé « magasin ». Ce local étant situé à proximité du 

chantier, les entretiens étaient parfois perturbés par des nuisance sonores et l’enregistrement 

pas toujours audible. De plus, le « magasin » n’étant pas spécifiquement dédié aux entretiens, 

les entretiens ont été régulièrement interrompus ou perturbés par le passage d’autres membres 

de l’équipe ou d’autres travailleurs sur le chantier qui venaient s’approvisionner ou déposer du 

matériel ou encore demander un renseignement. Ces fréquents allers et venues ont donc pu 
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impacter négativement la capacité de la chercheuse à assurer à l’interrogé un bon niveau de 

confidentialité et ont parfois perturbé la dynamique de l’entretien. Durant l’un des entretiens, 

une tierce personne venue récupérer du matériel s’est même temporairement immiscée dans la 

conversation et a pris le parti de répondre à une partie des questions posées par la chercheuse. 

En ce sens, la dimension « individuelle » de l’entretien a quelquefois était mise à mal. De plus, 

les personnes interrogées ont en partie été choisies en fonction de leur disponibilité au moment 

où la chercheuse était présente, mais sans qu’une plage horaire soit spécifiquement dédiée dans 

leur emploi du temps. Cette absence de programmation formelle a également impacté 

négativement le temps dédié aux entretiens et la disponibilité des interrogés. En effet, certains 

interrogés ont été tentés d’abréger quelque peu l’entretien afin de pouvoir retourner à leur travail 

et le terminer à temps. Dans ce contexte, la chercheuse a parfois elle-même pris le parti de ne 

pas faire durer l’entretien trop longtemps afin de ne pas pénaliser le travailleur. Cependant, 

l’ambiance désorganisée dans laquelle se sont déroulés les entretiens avec l’équipe prestataire 

1 constituent un bon reflet de la manière dont l’équipe travaillait et était managée au quotidien 

et des relations que la chercheuse a tissé avec ses membres : une certaine convivialité et 

spontanéité dans les échanges qui a permis d’accéder à une parole franche, mais contrebalancée 

par un manque d’organisation qui a parfois empêché de traiter tous les sujets définis à l’avance 

par la chercheuse.  

Les entretiens réalisés avec l’équipe prestataire 2 ont pu être menés dans des conditions bien 

meilleures qu’avec l’équipe prestataire 1. Ces conditions de réalisation reflètent également 

assez bien la dynamique de travail et de fonctionnement très organisée qui avait été notée durant 

la phase d’observation de l’équipe. Tout d’abord, les personnes identifiées pour les entretiens 

ont cette fois été sélectionnées en amont, et ont fait l’objet d’une discussion plus formelle entre 

le chef d’équipe et la chercheuse. Une fois les personnes identifiées, un horaire et un temps 

dédié ont également été définis afin de pouvoir intégrer les entretiens dans l’emploi du temps 

des travailleurs et adapter leur charge de travail en conséquence pour la journée. Finalement, le 

chef d’équipe avait réservé une salle dédiée aux entretiens, située dans les locaux du prestataire, 

ce qui garantissait une bonne confidentialité des échanges et un certain calme pour discuter et 

enregistrer les échanges – aucune nuisance sonore et un enregistrement de bonne qualité. De 

fait, le déroulement des entretiens a permis des échanges de meilleure qualité : des interrogés 

plus focalisés sur les questions posées par la chercheuse et disposant de plus de temps pour 

répondre aux questions et donner certaines précisions quand ils le jugeaient nécessaires, et une 
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chercheuse plus concentrée sur les échanges et moins réticente à s’attarder sur certains détails. 

L’accès à une certaine confidentialité a également permis à la chercheuse de mieux percevoir 

les éléments relatifs aux motivation et aux ressentis des interrogés durant les entretiens. En ce 

sens, les entretiens se sont avérés très complémentaires à la phase d’observation, qui avait plutôt 

permis de saisir la technicité du travail et l’organisation formelle de l’équipe.  

Concernant l’équipe donneur d’ordre, les entretiens ont également pu se passer dans des 

conditions jugées de bonne qualité. La sélection des personnes interrogées a également pu faire 

l’objet d’un échange entre le chef d’équipe et la chercheuse mais leur disponibilité est restée 

contingente aux contraintes d’avancement du chantier. Par conséquent, seulement 4 entretiens 

au lieu de 5 initialement prévus ont pu être réalisés. Les entretiens se sont déroulés dans un 

bureau du donneur d’ordre, ce qui a également permis de pouvoir échanger librement et réaliser 

des enregistrements de bonne qualité. Les personnes interrogées étaient par ailleurs peu 

soumises aux contraintes du temps, ce qui a permis de faire durer plus longtemps certains 

entretiens et de laisser le temps aux interrogés d’exprimer pleinement leurs pensées et ainsi 

d’accéder à une compréhension plus fine de leur vision du métier. Cependant, les entretiens ont 

essentiellement impliqué les travailleurs avec lesquels la chercheuse avait déjà eu plusieurs 

échanges informels, ce qui a conduit à une certaine redondance des informations collectées. En 

ce sens, le panel des personnes interrogées est jugé comme moins représentatif dans l’équipe 

donneur d’ordre que dans les équipes prestataires. En effet, les quatre interrogés, même s’ils 

respectaient la diversité d’âge, d’expérience et de statut demandée, étaient tous volontaires pour 

être observés et interrogés. Mis à part le chef d’équipe qui exprimait un discours plus critique 

vis-à-vis de l’organisation du chantier, les autres interrogés exprimaient tous une vision assez 

positive de leur travail, qui ne semblait pas représentative de l’état d’esprit de l’ensemble de 

l’équipe. Pour accéder à un échantillon plus représentatif, il aurait donc été préférable de 

pouvoir également s’entretenir avec des membres exprimant des points de vue plus critiques et 

mettant plus en avant les limites de l’organisation du chantier.  

La collecte des données réalisées s’inscrit ainsi pleinement dans une méthodologie de recherche 

qualitative et dans une perspective interprétative de la recherche en gestion. Le temps important 

dédié à l’observation des acteurs sur le terrain et les nombreux entretiens réalisés expriment en 

effet une vraie volonté de saisir l’organisation du chantier au plus près de l’activité et des 

interactions de ses acteurs. Au travers d’analyses de ses propres interactions avec les acteurs 

étudiés, le chercheur a également procédé à une critique de sa propre intervention ; la 
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conception d’une grille d’analyse comparative des trois équipes étudiées constitue en ce sens 

un apport méthodologique intéressant pour les chercheurs intéressés par les démarches de 

recherche-intervention.  

2. Une démarche d’analyse réalisée en deux temps : d’une perspective centrée 

métier à une perspective centrée chantier 

L’analyse des données a suivi un processus itératif. Démarrée dès l’entrée sur le terrain, elle 

s’est poursuivie plusieurs mois après les derniers entretiens et observations réalisés. Réalisée 

sur un temps long, cette analyse a finalement été structurée en deux temps, en lien avec 

l’évolution des questionnements théoriques qui ont été posés.  

Dans un premier temps, nous verrons que les données ont été analysées dans la perspective 

d’étudier l’activité d’un groupe professionnel particulier, celui des chaudronniers-tuyauteurs, 

leurs facteurs de performance et les risques et freins auxquels ils étaient confrontés sur le 

chantier. Cette première perspective a donné naissance à une première grille d’analyse de 

l’activité des tuyauteurs, centrée sur leur rapport au travail, leurs réalisations, leurs motivations, 

leurs points forts et leurs faiblesses. L’identification de ces différents éléments a fait émerger 

des enjeux de (co)activité, d’articulation, des enjeux relationnels entre gens du métier et avec 

le management de proximité, et des enjeux logistiques et d’organisation. Cependant, il est 

progressivement apparu qu’une analyse essentiellement centrée sur le métier ne permettait pas 

de comprendre de manière satisfaisante les raisons pour lesquelles le métier pouvait contribuer 

de manière plus ou moins performante au chantier. En d’autres termes, il est apparu que pour 

réellement comprendre les conditions de la performance des métiers sur le chantier, il était 

nécessaire d’analyser non seulement leur activité, mais également leurs interactions avec la 

structure projet dans la laquelle était insérée le chantier.  

Fort de ce constat, les données ont ensuite été analysées dans une perspective davantage centrée 

sur l’articulation entre logique métier et logique projet. Dans cette seconde perspective, si 

l’activité du métier demeure toujours l’objet central de l’étude, il devient systématiquement 

pensé et analysé au prisme de ses interactions avec la structure projet (règles organisationnelles, 

management…) qui l’encadre. En d’autres termes, cette deuxième analyse opère un 

déplacement de l’objet d’étude : peu à peu, le métier et son activité perdent leur caractère central 

au sein de l’étude, pour devenir progressivement des composantes – certes essentielles – d’un 

autre objet plus englobant : le chantier et les conditions de sa performance. Ce second travail 
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d’analyse, réalisé dans la continuité de la première phase d’analyse, a finalement permis 

d’enrichir et de recentrer les premiers questionnements autour de deux notions principales : la 

performance et l’articulation. Tout d’abord, la notion de performance a pu être clarifiée dans le 

cadre du projet étudié, et défini comme la capacité des acteurs à respecter conjointement les 

impératifs de coûts, de délais, de qualité et de sécurité. Deuxièmement, les enjeux d’articulation 

se sont précisés autour de la tension projet/métier et autour de trois principaux acteurs : les 

métiers, le projet et le management de proximité. De même, la notion d’articulation a également 

été précisée ; elle a pu être définie comme comportant à la fois une dimension formelle et 

informelle, et comme étant permise et soutenue à la fois par l’activité des individus en situation 

(actions / absence d’actions, motivations, interactions…), et par des moyens (organisationnels, 

matériels…).  

a. L’analyse des données du point de vue de l’activité des chaudronniers-tuyauteurs : 

une perspective centrée sur le métier 

Dans un premier temps, les données collectées ont été analysées du point de l’activité du métier 

de chaudronnier-tuyauteur, dans le but de mettre à jour les conditions de la performance de leur 

activité. L’analyse a donc d’abord été guidée par les questionnements suivants : Dans quelle 

mesure les tuyauteurs parviennent-ils à être performants sur le chantier ? Qu’est-ce qui leur 

permet d’avoir une activité performante ? A l’inverse, quels sont les freins à leur performance ? 

Pour répondre à ces questions, l’analyse s’est fondée sur des relectures successives des 

retranscriptions d’entretiens et des notes d’observation prises sur le chantier. Ces lectures 

multiples ont permis de faire émerger des grands thèmes saillants, qui revenaient à la fois dans 

les observations et dans les entretiens, et qui sont résumés dans le tableau 7.  

Cette première analyse permet tout d’abord de mettre en évidence ce qui constitue des éléments 

de satisfaction et d’insatisfaction pour les métiers, leurs points forts et leurs faiblesses 

potentielles pour la performance du chantier. Même si les résultats varient en fonction des 

équipes et des individus étudiés, il est tout de même possible de faire émerger des grandes 

tendances. Ainsi, on peut affirmer de l’analyse des données que la maîtrise technique du métier, 

la volonté d’atteindre une certaine expertise, l’expérience sur des projets variés et le bon 

relationnel au sein des équipes, constituent des éléments moteurs de la performance des métiers 

sur le chantier. A l’inverse, de nombreux soucis matériels, une mauvaise organisation de leurs 

activités, des difficultés à former les nouveaux arrivants et un manque de projection sur le long-

terme au sein du chantier, constituent des freins à la performance des métiers sur le chantier. 
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Ces atouts et freins à la performance du métier sur le chantier peuvent également être répartis 

en grands enjeux, qui constituent des sous-catégories de l’analyse des données : des enjeux 

d’activité des métiers, des enjeux relationnels au sein du métier, des enjeux organisationnels et 

managériaux, et des enjeux matériels et logistiques. L’émergence de ces sous-catégories permet 

ainsi de mettre en évidence que la performance du métier repose à la fois sur l’activité propre 

des tuyauteurs - la réalisation de leurs tâches, les compétences qu’ils mobilisent, leurs capacités 

d’interactions avec leurs pairs et leur hiérarchie… - mais également sur leur environnement de 

travail : l’organisation globale du chantier, les contraintes matérielles et logistiques de leur 

activité, les perspectives d’évolution ou de projection sur le chantier qui s’offrent aux tuyauteurs 

à moyen-long terme… Cette première analyse met ainsi en évidence l’importance de 

l’environnement de travail et plus particulièrement de sa matérialité dans la capacité du métier 

à être plus ou moins performant. Elle révèle par ailleurs que pour penser la performance de 

l’activité des métiers sur le chantier, il est aussi nécessaire de penser leurs interactions avec les 

autres acteurs du chantier – autres métiers, managers de proximité, superviseurs qualité, agents 

en charge de la sécurité… Ces éléments apparaissent d’autant plus importants à comprendre et 

à analyser qu’ils sont à première vue perçus comme influant négativement sur la performance 

des tuyauteurs. Ainsi, les tuyauteurs, détenteurs d’une certaine expertise technique et porteurs 

d’une identité professionnelle bien définie, apparaissent-ils en opposition à une organisation 

projet, constituée pour sa part de règles et d’une technostructure en inadéquation avec la logique 

de fonctionnement des métiers.  
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Tableau 7 : Grands thèmes émergeant de l’analyse de l’activité des chaudronniers-tuyauteurs 

 

 

 

 

 

 

Ce constat confirme l’existence, déjà identifiée maintes fois dans la littérature sur les chantiers, 

d’une tension entre projet et métier. Mais au-delà de cette opposition, notre étude se propose de 

comprendre les raisons qui sous-tendent cette opposition et d’identifier les moyens de la 

dépasser. Pour réellement comprendre comment le métier peut mieux contribuer à la 

performance du chantier, il apparaît donc nécessaire de centrer l’analyse non plus seulement 

sur le métier mais sur le chantier, et de penser ce dernier sous l’angle de l’interaction du métier 

avec l’organisation projet et les acteurs – humains et non-humains- qui la constituent. Ce 

déplacement de l’objet central de l’étude nous invite ainsi à réaliser une seconde analyse, selon 

la perspective du chantier.  
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b. L’analyse des données du point de vue de l’articulation projet-métier : une 

perspective centrée sur le chantier 

Cette seconde analyse, davantage centrée sur le chantier et sur sa performance, se propose de 

répondre aux questionnements suivants : Comment s’articulent projet et métier sur le chantier ? 

Dans quelle mesure cette articulation contribue-t-elle à la performance du chantier ? Quelles 

sont les limites de cette articulation ? Quels dispositifs organisationnels, professionnels, 

managériaux peuvent améliorer cette articulation en vue d’une meilleure performance ? Selon 

cette seconde perspective, c’est désormais la performance du chantier qui devient centrale. 

Associée au chantier et non plus au métier, la notion de performance doit alors être redéfinie et 

repensée en prenant en compte la réalité du chantier dans sa globalité, à savoir : les activités qui 

s’y déroulent, les interactions entre les individus et entre les métiers, les règles mises en place, 

les outils mis à disposition, les logiques de fonctionnement qui animent les différents acteurs… 

et ne peut plus être simplement réduite à la capacité d’acteurs métier à bien faire leur travail. 

Cette réalité du chantier fait apparaître des exigences parfois contradictoires entre les différents 

acteurs du chantier, qui ne peuvent se résoudre qu’en aboutissant à des compromis entre les 

attentes des uns et les objectifs des autres. On peut finalement résumer ces exigences 

contradictoires en 3 grands paradoxes :  

- Réussir à tenir les délais imposés à court-terme tout en s’assurant de former à long-

terme les nouveaux arrivants,  

- Etre efficace et proactif tout en respectant les règles établies, 

- Assurer un haut niveau de qualité de montage sans dépasser les budgets initialement 

impartis 

Notre analyse permet ainsi de défini un chantier performant comme un chantier capable 

d’atteindre conjointement les objectifs de coûts et de délais fixés par le donneur d’ordre, tout 

en assurant la sécurité des travailleurs et la sûreté de la future construction.  

Par ailleurs, cette seconde analyse met aussi au premier plan la tension entre une logique métier 

et une logique projet, qui met en scène trois principaux acteurs : le métier, l’organisation projet 

et le management de proximité, ce dernier étant positionné à l’interface entre les deux premiers. 

Pour résoudre cette tension projet/métier, notre analyse fait apparaître un travail d’articulation 

entre les différents acteurs, qui va s’appuyer à la fois sur des dispositifs formalisés : règles 

établies, dispositifs gestionnaires (réunions, compte-rendu, formations…), jalons fixés par le 

donneur d’ordre… ; et sur des éléments plus informels, tels que les coopérations non 
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programmées, les prises d’initiative des individus en situation ou encore un sens du devoir ou 

une culture de sécurité qui émerge collectivement au sein d’un métier ou d’un groupe 

professionnel. En ce sens, on peut dire que l’articulation projet / métier repose tout autant sur 

l’activité des acteurs du chantier (actions, interactions, motivations, projections…) que sur des 

moyens et des dispositifs concrets (outils, objets, espaces, procédures…). Cette analyse est 

synthétisée dans le schéma 6. Cette démarche d’analyse affirme finalement notre volonté 

d’ancrage dans une approche interactionniste de l’organisation, ainsi que notre forte 

préoccupation pour les questions de matérialité.  

Schéma 6 : Synthèse de l’analyse des données 

 

C. Présentation du terrain 

« La mer, compliquée du vent, est un composé de forces. Un navire est un composé de machines. Les 

forces sont des machines infinies, les machines sont des forces limitées. C’est entre ces deux 

organismes, l’un inépuisable, l’autre intelligent, que s’engage ce combat qu’on appelle la 

navigation. » 

Les Travailleurs de la mer, Victor Hugo (1866) 

Dans cette partie, nous réaliserons une présentation détaillée du terrain observé et des acteurs 

étudiés. Cette présentation poursuit plusieurs objectifs : tout d’abord, elle a pour but de donner 

au lecteur une bonne compréhension du lieu et de l’organisation du travail et des activités sur 
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le chantier étudié. Une description des espaces de travail mais également des représentations 

schématiques permettront ainsi de mieux visualiser l’espace dans lequel l’étude a été menée et 

de mieux appréhender les contraintes spatiales et matérielles et les nombreux risques auxquelles 

étaient confrontés les acteurs et l’installation. Cependant, cette description a également pour 

but de mettre en évidence les enjeux socio-organisationnels, les rapports de pouvoir et les 

interactions qui animent également les acteurs du chantier. Cette description propose ainsi une 

vision très interactive et dynamique du chantier, avant tout pensé comme un lieu d’interactions 

et de confrontations entre des individus, des espaces et des outils, en lien avec une approche 

socio-matérielle et une vision interactionniste des organisations. La performance du chantier 

apparaît donc dès à présent conditionnée par sa capacité à faire dialoguer les contraintes 

temporelles et financières du projet avec les contraintes spatiales et matérielles du métier.  

1. Le chantier, un espace structuré et hiérarchisé 

Ce que l’on appelle chantier peut regrouper des réalités multiples. Le chantier désigne en effet 

à la fois le lieu où l’on procède à des travaux et l’activité de construction en tant que telle. Le 

chantier est ainsi avant tout défini par le type bien particulier d’activité qui s’exerce en son sein. 

Ces activités étant considérées à risques parce que mettant en contact les individus avec des 

produits et des matériaux potentiellement dangereux, elles se déroulent ainsi dans un espace 

fermé au public. Le chantier est donc dans un premier temps délimité physiquement par des 

barrières et des affiches qui matérialisent le passage du lieu « public » au lieu réservé aux 

acteurs du chantier. Pour accéder au chantier et obtenir l’autorisation d’y pénétrer ou d’y 

travailler, il faut par ailleurs remplir certaines conditions. L’individu doit tout d’abord avoir une 

autorisation officielle pour accéder sur le chantier, généralement matérialisée par le port d’un 

badge nominal. Il doit également suivre une formation sécurité visant à sensibiliser tout individu 

pénétrant sur le chantier sur les risques qu’il encourt, les attitudes et gestes qu’il doit avoir en 

cas d’accident, et à l’informer sur les règles de circulation en vigueur sur le chantier ou encore 

sur les points de rassemblement existants en cas d’évacuation. L’intervenant doit par ailleurs 

porter une tenue particulière et un ensemble d’équipements, adaptés aux conditions du chantier ; 

sur le chantier observé, tout intervenant doit ainsi porter en permanence un bleu de travail 

homologué anti-feu, des chaussures de sécurité et un casque. Il doit également toujours avoir 

sur soi certains équipements, qu’il pourra porter ponctuellement en fonction de la situation : 

bouchons d’oreille en cas de forte nuisance sonore (usage de la meule, moulage d’une pièce au 

marteau…), port des gants lors de toute manipulation d’objets (portage, vissage, meulage…), 
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lunettes de protection en cas de risque d’éclat ou d’étincelle (activités de meulage, découpe, 

soudure…).  

Cependant, un chantier de construction désigne aussi, par extension, toutes les activités dédiées 

à la réalisation du chantier, au-delà du travail d’exécution sur l’ouvrage même. Ainsi, le chantier 

peut-il également comprendre d’autres lieux extérieurs à l’espace de construction en tant que 

tel, et que les acteurs vont également devoir mobiliser pour mener à bien leur travail. Ces 

espaces, ce sont notamment les lieux de stockage et d’entreposage du matériel, les salles de 

réunions dédiées à l’avancement quotidien et à la coordination des activités du chantier, les 

salles de repos, les sanitaires, les bureaux depuis lesquels le travail est planifié, ou encore les 

ateliers où le matériel et les pièces sont généralement préparées et travaillées avant d’être 

intégrées dans l’ouvrage final. Il y a donc une certaine porosité entre ces différents lieux – 

caractérisée par des va-et-vient réguliers des différents acteurs - qui permet de les intégrer dans 

le site global du chantier. Pour une meilleure compréhension, nous parlerons donc par la suite 

de « chantier » pour désigner la zone de construction en tant que telle, et de « site » pour 

désigner l’ensemble du chantier et des lieux annexes au chantier.  Sur le site observé, nous 

pouvons ainsi délimiter trois grands univers : l’univers du chantier à proprement parlé, où 

l’ouvrage se construit ; l’univers de l’atelier, essentiellement dédié à la préparation en amont et 

au stockage des différentes pièces ; l’univers des bureaux, enfin, où travaille la sphère 

managériale au sens large, allant du manager de proximité à la Direction des programmes, et 

où ont lieu les tâches intellectuelles et de conception : planification à moyen long-terme, 

pilotage des contrats de prestation, réalisation des prestations intellectuelles… Ces trois univers 

sont géographiquement proches et toute personne autorisée à accéder sur le site peut librement 

circuler dans tous les lieux, mais les acteurs qui y travaillent ne se mélangent pas pour autant et 

un cloisonnement officieux s’opère en réalité entre ces différents espaces. En effet, à chaque 

espace correspond un ensemble de fonctions, qui vont permettre de structurer le bon 

déroulement du chantier ; respecter l’espace dédié à chacun est ainsi une nécessité pour assurer 

une meilleure organisation du travail. Ainsi, si au quotidien les managers sont fréquemment 

amenés à se rendre sur le chantier pour suivre les équipes et participer aux réunions 

d’avancement, le chantier demeure l’espace de travail de l’ouvrier. On observe ainsi chez les 

managers de proximité une attention particulière pour ne pas perturber les ouvriers durant leur 

travail et ne pas venir les déranger inutilement. De même, un ouvrier n’ira pas se promener dans 

les bureaux de la Direction, à moins d’y être invité ou convoqué pour une réunion.  
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L’agencement du site et la manière dont sont réparties géographiquement les différentes 

activités reflète également sa logique de fonctionnement et la hiérarchie symbolique qui est 

mise en place (cf. schéma 7). En effet, le chantier est divisé en deux grandes nefs : la nef dédiée 

à la coque, où débute la construction des bâtiments et où sont agencées les grosses structures, 

et la nef dédiée au montage et à l’intégration, où sont agencés les plus petits composants – 

câbles électriques, tuyauterie, peinture, mais aussi composants électroniques. On constate ainsi 

que la partie montage-intégration est située du côté des bureaux de la Direction et des 

prestations intellectuelles, et que plus on se rapproche des bureaux, plus le bâtiment est abouti. 

En effet, c’est en fin d’ouvrage, une fois que le gros œuvre est terminé, que les composants 

électroniques et technologiques vont être intégrés et que les ingénieurs, situés dans les bureaux, 

vont pouvoir procéder aux premiers essais. C’est aussi du côté des bureaux de la Direction que 

sont situés les ateliers du donneur d’ordre, même s’il n’effectue en réalité qu’une partie 

seulement du travail d’assemblage et de construction. Lors de la livraison finale, le nom associé 

à la réalisation de l’ouvrage sera en effet exclusivement celui du donneur d’ordre, qui a la 

responsabilité de coordonner la construction de l’ouvrage dans son ensemble. Mais la proximité 

des ateliers du donneur d’ordre avec les bureaux du Management et de la Direction a aussi une 

cause historique : à l’époque des premiers ouvrages, les prestataires n’étaient pas aussi 

nombreux qu’actuellement et ne nécessitaient pas d’avoir une aile dédiée. Le site était ainsi plus 

petit et essentiellement organisé autour d’un bâtiment principal qui rassemblait les ateliers des 

ouvriers au rez-de-chaussée et les bureaux des managers dans les étages au-dessus. Cela 

permettait notamment aux managers et à la Direction de surveiller l’avancement du chantier et 

le travail des ouvriers depuis les étages. A l’inverse, la nef dédiée à la coque, qui est aussi plus 

récente, constitue la partie du site la plus éloignée des bureaux de la Direction ; elle va héberger 

les bâtiments en début de construction, encore en phase de montage de la coque, ou 

d’assemblage des différents secteurs. C’est aussi de ce côté qu’ont été récemment installés les 

bureaux des prestataires, devenus trop nombreux pour être hébergés dans le bâtiment des 

bureaux de la Direction. Cette répartition géographique, on le verra par la suite, contribue à 

segmenter la vie du chantier entre deux mondes : celui du donneur d’ordre d’un côté, celui des 

sous-traitants de l’autre.  

2. Le chantier : un espace en libre circulation… sous condition 

Sur un chantier de construction, même d’une certaine envergure, tout le monde finit par se 

connaître et se reconnaître assez facilement. Parce que les personnes travaillent ensemble 
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depuis longtemps ou ont travaillé ensemble auparavant, il est fréquent que sur les chantiers, les 

nouveaux arrivants rencontrent d’autres travailleurs qu’ils connaissent déjà et qu’ils sachent 

rapidement quelle fonction ou quel métier endosse chaque équipe ou entreprise. Chaque métier, 

dédié à une certaine tâche, va ainsi généralement évoluer dans un périmètre délimité qui va 

constituer sa zone de travail. La zone de travail d’une équipe va ainsi se déplacer au fur et à 

mesure que le chantier progresse. Sur le chantier observé, elle correspond à un secteur 

particulier de l’ouvrage à réaliser, ce qui facilite sa localisation en permanence sur le site.  

On saura par exemple que telle semaine, telle équipe sera affectée à la réalisation de telle tâche 

sur tel secteur, ce qui signifie qu’elle sera essentiellement localisée là-bas durant toute la 

semaine, mis à part lors de ses déplacements à l’atelier, au magasin ou dans les espaces de 

repos. Ainsi, les différents espaces de travail sont-ils segmentés de manière implicite, de telle 

sorte que les travailleurs évoluent essentiellement dans leur propre espace de travail et 

s’aventurent peu dans ceux dédiés aux autres activités. On verra donc rarement un peintre 

s’introduire dans l’atelier mécanique ou un tuyauteur rôder près des stocks de câbles électriques 

sans que cela déclenche un regard interrogateur ou une question. Etre vu hors de sa zone de 

travail, c’est en effet courir le risque d’éveiller des soupçons de vol ou même de sabotage.  
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Schéma 7 : Représentation schématique du site observé 
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De manière plus formelle, la manière dont les différents métiers et fonctions se différencient 

les uns des autres sur le chantier repose aussi sur leur tenue de travail. Même si tous doivent 

porter un bleu de travail et un casque, la couleur de la tenue peut constituer une indication sur 

la fonction exercée ou sur l’entreprise à laquelle on est rattaché. Chez le donneur d’ordre et 

chez un certain nombre de prestataires, l’entreprise fournit en effet à tous ses employés la même 

tenue de travail, aux couleurs de l’entreprise et avec son nom indiqué sur la veste et parfois sur 

le casque. En fonction de la couleur de la tenue, on peut donc déjà facilement identifier à quelle 

entreprise appartient tel ou tel travailleur. Cependant, certains sous-traitants ou prestataires 

indépendants ne portent pas de tenue labellisée, ce qui rend plus difficile leur identification sur 

le chantier. De même, le casque peut également permettre d’identifier le nom et la fonction du 

travailleur. Il est en effet courant de voir inscrit dessus le nom de famille du travailleur, et son 

poste lorsque celui-ci a des responsabilités ; c’est notamment le cas pour les chefs d’équipe. Par 

ailleurs, certaines fonctions possèdent un casque d’une couleur différente qu’ils sont les seuls 

autorisés à porter : les agents en charge de la sécurité du personnel sur le chantier, aussi appelés 

« pompiers » portent ainsi un casque de couleur rouge ; le personnel en charge de veiller au bon 

respect des règles métiers, appelés « superviseurs », portent quant à eux un casque noir. La 

couleur particulière de leur casque a ainsi un rôle dans la logique de circulation sur le chantier ; 

parce qu’ils endossent un rôle particulier, de surveillance et de contrôle, ils ont la légitimité 

pour circuler librement sur tout le chantier et pour observer les travailleurs sur leur espace de 

travail. Tous les autres travailleurs portent pour leur part un casque de couleur neutre, souvent 

blanche, parfois bleue. Par ailleurs, le casque peut aussi servir à montrer si l’individu dispose 

d’habilitations particulières comme l’habilitation aux premiers secours en cas d’accident, 

l’habilitation serre-file ou à coordonner l’évacuation du site en cas de départ de feu ou de fumée. 

Ces habilitations sont alors indiquées par des logos affichés sur le casque du travailleur. Enfin, 

de manière plus ponctuelle, le travailleur devant travailler en espace confiné a également 

l’obligation d’avoir sur lui une autorisation – appelée « permis feu » - délivrée par la cellule 

pompiers. De plus, durant toute la durée de son intervention en espace confiné, le travailleur 

doit être accompagné d’un veilleur dont le rôle est exclusivement de surveiller qu’il ne 

s’évanouit pas ou qu’il ne se blesse pas, et le cas échéant, d’appeler les secours ou d’évacuer 

lui-même le blessé si la situation le permet. Le rôle de veilleur est matérialisé par le port d’un 

brassard jaune qui permet ainsi aux pompiers de savoir rapidement si un travailleur se trouve 

en espace confiné et de s’assurer que celui-ci est bien accompagné d’un veilleur.  
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3. Rôles et métiers sur le chantier 

On a commencé à voir que le chantier était entouré par les ateliers, eux-mêmes situés à 

proximité des bureaux. Dans cette configuration, le chantier constitue une sorte d’épicentre au 

sein duquel et autour duquel gravitent un certain nombre de fonctions et de métiers. Sur le site 

observé, on peut ainsi différencier trois grands types de fonctions qui sont amenées à travailler 

régulièrement ou constamment sur le chantier : les fonctions de production, les fonctions 

d’encadrement et les fonctions support. Les fonctions de production sont représentées par les 

métiers, en charge du montage, de l’assemblage et de l’intégration des différentes composantes 

de l’ouvrage. Selon leur activité et leur poste, ils travaillent sur le chantier ou dans les ateliers. 

Les fonctions d’encadrement se réfèrent ici aux managers de proximité, situés à cheval entre 

l’univers du chantier et celui des bureaux. Le management de proximité, nous le verrons par la 

suite, regroupe une réalité assez diverse, allant du chef d’équipe au responsable de la 

coordination. Les fonctions support, enfin, désignent toutes les personnes dont le rôle est 

d’accompagner et de surveiller le travail de réalisation des métiers. Ils se différencient des 

fonctions d’encadrement car ils n’ont pas d’autorité hiérarchique directe sur les métiers et 

œuvrent indépendamment de la fonction de production. Leur travail est également réparti entre 

le chantier (activité d’accompagnement et de surveillance) et les bureaux (compte-rendu, 

préparation, tâches administratives…). Pour illustrer l’organisation du travail entre ces 

différentes fonctions, nous pouvons prendre l’exemple concret de l’activité de tuyauterie, qui 

consiste à fabriquer, préparer, présenter et assembler définitivement les gammes de tuyaux sur 

le bâtiment. Comme indiqué sur l’organigramme (cf. schéma 8), les équipes de tuyauterie sont 

divisées en deux catégories : celles qui œuvrent à l’atelier et sont en charge de la fabrication 

des tuyaux, et celles qui œuvrent sur le chantier, en charge de l’assemblage et de l’intégration 

de la tuyauterie dans le bâtiment. 
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Schéma 8 : Organigramme de l’activité de fabrication et montage de la tuyauterie 

 

Les tuyauteurs atelier interviennent donc en amont des tuyauteurs chantiers. Ils sont sédentaires, 

essentiellement localisés dans l’atelier tuyauterie (donneur d’ordre ou sous-traitant), où ils vont 

préparer les tuyaux qui seront ensuite montés par les tuyauteurs chantier. Ils ont également un 

rôle de gestion du flux de production et doivent s’assurer que les gammes sont prêtes et 

complètes en temps et en heure pour les équipes chantiers. Pour coordonner leur activité 

efficacement avec celle des équipes chantier, les équipes atelier vont interagir avec le 

préparateur en charge de préparer les procédures des gammes de tuyaux, c’est-à-dire les 

procédures qui décrivent la manière dont chaque lot de tuyaux devra être assemblé sur le 

bâtiment. Ces procédures recensent également la liste des différents types de tuyaux et 

composantes nécessaires pour assembler les gammes. Ces échanges réguliers doivent ainsi 

permettre d’accorder le rythme de fabrication à l’atelier avec le rythme d’intégration des 

gammes sur le chantier. Pour ce faire, le préparateur doit également vérifier que chaque gamme 

contient bien le nombre de tuyaux et les types de tuyaux indiqués sur la procédure. Les gammes, 

une fois fabriquées, vont quant à elle être transférées à l’espace de stockage des tuyaux situé 

dans un bâtiment extérieur au chantier. Cet espace de stockage a un rôle double : il permet à la 

fois de désengorger les espaces de stockage dans l’atelier et sur le chantier et surtout de recenser 

précisément toute la tuyauterie qui devra être montée sur le chantier.  

Une fois ce travail accompli, le préparateur va transmettre au responsable de coordination les 

procédures de gammes à monter. En parallèle, le chef d’équipe récupère les gammes de tuyaux 

qu’il devra monter avec son équipe. Ces gammes lui sont généralement livrées directement sur 

le chantier par les personnes en charge de gérer l’espace de stockage des tuyaux extérieur.  Il 
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pourra ensuite répartir les différentes gammes à monter dans son équipe. Pour monter les 

gammes, les équipes chantier sont donc supervisées par des managers de proximité aux 

fonctions diverses. Le responsable de la coordination chantier a ainsi en charge le management 

d’une ou plusieurs équipes de tuyauteurs sur le chantier. Il est aidé par le préparateur qui 

coordonne en amont la préparation des gammes de tuyaux et s’assure que les tuyauteurs ont en 

main toutes les procédures pour mener à bien leur travail (encadré 2). Ensemble, ils s’assurent 

du bon avancement du travail des tuyauteurs et sont principalement en interaction avec le chef 

d’équipe qui pilote au quotidien l’activité des tuyauteurs sur le chantier. L’équipe est également 

composée d’un ou deux soudeurs qui sont également sous la responsabilité hiérarchique du chef 

d’équipe. Le superviseur, quant à lui, s’assure que les tuyauteurs respectent les règles métier 

lors du montage des tuyaux, il a ainsi un rôle de supervision technique mais sans autorité 

hiérarchique directe. Pour ce faire, il se rend régulièrement sur le chantier et observe la manière 

dont les tuyauteurs procèdent au montage et utilisent les plans et procédures. S’il constate des 

malfaçons ou des anomalies de montage, il remonte ses remarques à la ligne métier qui en 

informe le cas échéant le responsable de coordination et le chef d’équipe.  

Finalement, les pompiers jouent le rôle de fonction support : ils sont responsables de la sécurité 

sur le chantier et surveillent régulièrement l’activité des métiers. Lorsque les tuyauteurs doivent 

intervenir en zone confinée, ils doivent également leur ouvrir l’accès et s’assurer que les 

dispositifs de ventilation et d’aération sont correctement mis en place. Ils vérifient également 

que les tuyauteurs sont bien en possession d’un permis feu. Ils ont donc un double-rôle 

d’accompagnement et de surveillance sur le chantier.  

Encadré 1 : Journée type d’un responsable de coordination tuyauterie 

8h : arrivée du responsable sur le site. Passage au bureau pour déposer ses affaires et échanger avec les 

autres responsables de coordination.  

8h30 : participation à la réunion de coordination quotidienne. Validation du déroulement des activités 

de ses équipes pour la journée, partage d’informations ou de points de blocage avec les autres 

responsables métiers.  

9h : retour au bureau pour réaliser des tâches administratives (remontée d’aléas ou d’anomalies), 

répondre à des mails.  

10h : rencontre sur le chantier avec l’équipe du matin. Débrief avec le chef d’équipe sur l’avancement 

des tâches à effectuer sur les différents secteurs. Discussions et échanges sur les problèmes ou points de 

blocage rencontrés. Identification des points à faire remonter en réunion de coordination.  
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10h30 : visite d’un secteur avec le chef d’équipe pour visualiser l’avancement du travail. En cas de 

blocage, identification de l’objet et de premières pistes de solution.  

11h30 : retour au bureau – poursuite des tâches administratives jusqu’à l’heure du déjeuner.  

12h-13h : pause déjeuner 

13h : participation à une réunion de tranche tuyauterie pour faire un point sur l’avancement du travail 

mensuel secteur par secteur. Identification des retards critiques et des causes associées. Planification sur 

les 3 prochains mois.  

15h : retour sur le chantier pour échanger avec le responsable de l’équipe d’après-midi. Débrief avec le 

chef d’équipe sur l’avancement des tâches à effectuer sur les différents secteurs. Discussions et échanges 

sur les problèmes ou points de blocage rencontrés. Identification des points à faire remonter en réunion 

de coordination.  

16h : le préparateur se joint à l’échange entre le responsable de coordination et le chef d’équipe. 

Discussions sur les difficultés rencontrées dans l’utilisation des gammes : gammes souvent incomplètes 

et matériel manquant.  

16h30 : échange avec un magasinier pour se procurer au plus vite une pièce manquante critique.  

17h : retour sur le chantier pour vérifier le travail réalisé par l’équipe du matin sur un secteur. Validation 

du travail réalisé qui pourra être remonté à la réunion de coordination du lendemain.  

17h30 : retour au bureau – poursuite des tâches administratives, notamment des remontées d’anomalies.  

18h30 : fin de la journée.  

Comme présenté dans l’encadré 1, le responsable de coordination tuyauterie apparaît 

constamment en interface entre les acteurs projet en charge de la planification des activités et 

du suivi des budgets, et les acteurs métier dédiés à la réalisation d’une activité bien précise sur 

le chantier. Ce rôle d’intermédiaire est matérialisé dans l’encadré par les nombreux allers-

retours qu’effectue généralement le responsable de coordination au cours d’une même journée, 

et par ses échanges quotidiens et sa participation à des réunions à la fois avec des acteurs métier 

et avec des acteurs projet. On constate également que la bonne marche du chantier repose en 

grande partie sur le travail de transmission et de partage d’informations des managers de 

proximité, qui passent finalement une bonne partie de leur temps à s’assurer que les métiers 

parviennent à respecter les jalons imposés par le projet, et inversement que les acteurs projet 

prennent bien en compte les difficultés et demandes qui émanent des opérateurs sur le chantier. 

Le récit détaillé de l’activité d’un responsable de coordination tuyauterie permet ainsi de mettre 

en évidence la nécessité pour le chantier de combiner d’un côté un travail de planification, 

d’anticipation et de prévision de l’activité, et de l’autre une certaine souplesse organisationnelle 

et une forte capacité d’adaptation aux nombreux imprévus et contretemps qui ponctuent le 

quotidien de l’activité.  
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Nous allons maintenant nous focaliser plus précisément sur la fonction de production et sur les 

différents métiers à l’œuvre sur le chantier observé. Différents métiers interviennent en effet 

tout au long du chantier. Certains sont essentiellement mobilisés en début d’ouvrage, d’autres 

plutôt en fin d’ouvrage ; le type de métier en intervention dépend donc en grande partie de l’état 

d’avancement du chantier.  Sur le chantier observé, la première phase consiste à monter et 

assembler la coque et toute la structure extérieure du bâtiment. Les métiers qui interviennent à 

cette étape sont essentiellement les charpentiers, les chaudronniers et les mécaniciens. Ils sont 

en charge de former la charpente, d’assembler les différentes composantes de la structure mais 

aussi d’intégrer certaines pièces de tuyauterie lourde et de mécanique et de fixer les carlingages. 

Cette étape se déroule dans la nef coque ; une fois terminée, l’ouvrage est ensuite déplacé à 

l’aide de marcheurs dans la nef montage-intégration. La seconde étape du chantier consiste ainsi 

à assembler et à intégrer les câbles électriques et la tuyauterie et à peindre toute la structure 

intérieure. Pour ce faire, elle mobilise un grand nombre d’intervenants et de métiers, qui vont 

devoir travailler en forte co-activité les uns avec les autres.  

4. Enjeux de co-activité sur le chantier  

Si la phase de montage-intégration mobilise principalement les tuyauteurs, les soudeurs, les 

peintres et les électriciens, elle nécessite également plus ponctuellement l’intervention de 

mécaniciens et de charpentiers. Cette co-activité va être accentuée par la présence accrue 

d’échafaudages nécessaires pour accéder aux différentes parties du bateau et va de plus se 

révéler problématique dans de nombreux cas car certains métiers ne peuvent travailler à 

proximité sans se gêner ou se mettre mutuellement en danger.  

Comme indiqué sur le tableau ci-dessous (cf. tableau 8), on voit que la co-activité d’un certain 

nombre de métiers est soit problématique soit incompatible. En effet, certaines activités, parce 

qu’elles génèrent des étincelles, de la toxicité, du bruit ou occupent tout l’espace de travail, 

rendent difficiles ou impossible la réalisation d’une autre activité à proximité ou dans le même 

secteur. A l’inverse, certaines activités semblent pouvoir cohabiter plus facilement sans que 

cela ne crée de gêne ou de risques pour les travailleurs. On voit par exemple que l’activité des 

électriciens constitue rarement une co-activité problématique et qu’elle peut s’effectuer 

quasiment en présence de tous les autres corps de métier. A l’inverse, l’activité des peintres, 

parce qu’elle génère des odeurs potentiellement toxiques, qu’elle monopolise l’espace et qu’elle 

est également très sensible aux risques d’étincelles, peut difficilement être effectuée en co-
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activité. En fonction de l’état d’avancement du chantier, des différents métiers qu’il faut 

mobiliser et des activités qu’ils vont mener, les managers vont ainsi tenter de planifier au mieux 

le déroulement et la répartition des tâches sur le chantier.  

Tableau 8 : effets de l’activité des métiers et enjeux de co-activité 

 

Dans le cas plus spécifique des tuyauteurs et des soudeurs, on observe que leurs activités 

rendent souvent problématique la co-activité ou génèrent des risques pour les travailleurs. La 

soudure va en effet générer des étincelles qui peuvent endommager les matériaux à proximité : 

tuyauterie, crampages, carlingages, peinture… mais également risquer de blesser des 

travailleurs si ceux-ci sont trop près ou mal positionnés par rapport à l’activité du soudeur. 

L’intervention du soudeur implique ainsi bien souvent que personne ne travaille à proximité. 

De même, lorsque le soudeur est amené à réaliser des pointages, l’éclat généré par la tige peut 

aveugler les travailleurs situés dans la zone. Il est ainsi important que le soudeur signale 

clairement sa présence et que les travailleurs situés à proximité veillent à bien détourner leur 

regard. Dans le cas contraire, le travailleur peut être momentanément aveuglé et à plus long 

terme, si l’aveuglement est répété, perdre une partie de ses facultés visuelles. Le tuyauteur, 

quant à lui, réalise une plus grande variété d’activités : il va successivement prendre les 

mesures, présenter les tuyaux, les assembler et les redécouper si besoin, puis les intégrer 

définitivement dans le bâtiment. Afin de gêner le moins possible les autres métiers et de 

travailler de manière la plus précise possible, les tuyauteurs vont, quand cela leur est possible, 

réaliser les activités de découpe et de chanfreinage dans l’atelier mobile. En effet, ces activités 
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nécessitent généralement l’usage de la meule, qui génère également des étincelles et du bruit, 

et peut, de même que la soudure, impacter à la fois les matériaux et risquer de blesser les 

travailleurs à proximité. Il est ainsi fréquent de voir des tuyauteurs effectuer des aller-retours 

successifs entre le bâtiment et l’atelier mobile. Cette démarche assure ainsi plus de sécurité, 

garantit un travail d’une meilleure précision et limite le transport dans le bâtiment de tout un 

outillage de meulage et de coupe souvent lourd et encombrant. En revanche, cela génère des 

pertes de temps et de la fatigue pour les tuyauteurs qui doivent constamment aller et venir, et 

augmente le flux de circulation sur le chantier. 

On voit que les enjeux de co-activité sur le chantier ne peuvent être entièrement planifiés en 

amont ; pour être gérée efficacement et garantir la sécurité des travailleurs, la co-activité 

nécessite au contraire d’être gérée en situation, au travers d’échanges et d’interactions entre les 

différents métiers concernés, mais aussi de comprendre le fonctionnement du chantier dans sa 

globalité. Pour limiter au mieux les risques, les métiers vont ainsi devoir s’appuyer sur leurs 

expériences précédentes, sur leurs connaissances partagées du chantier, sur leur maîtrise 

technique de leur propre activité mais aussi sur leur compréhension des autres métiers à l’œuvre 

sur le chantier. En d’autres termes, c’est leur capacité à appréhender à la fois le « général » et 

le « situé », à maîtriser leur activité mais aussi à comprendre celle des autres dans le contexte 

particulier du chantier qui constitue un gage de performance des métiers. Nous verrons dans les 

Résultats que cette capacité est le fruit d’une appartenance de ces acteurs à une « communauté 

de métier », pensée comme un ensemble d’acteurs, unis par des pratiques de travail, par une 

identité professionnelle et par une unité de temps, de lieu et d’action.  

Cette analyse de la co-activité des métiers sur le chantier et la grille de co-activité qui en découle 

sont par ailleurs des productions personnelles et originales, directement issus de l’étude terrain 

menée sur le chantier naval. Ces productions constituent un autre apport intéressant, tant du 

point de vue académique que professionnel.  

Au niveau académique, la conception d’une grille d’analyse de la co-activité constitue un apport 

méthodologique nouveau dans la mesure où elle est le fruit d’une démarche d’analyse située de 

l’activité et part des situations de travail réelles des acteurs étudiés. Pour constituer cette grille 

d’analyse de la co-activité, le chercheur a suivi une méthodologie de recherche inductive, 

directement issue de ses observations et entretiens, qui lui a ensuite permis de faire émerger et 
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de catégoriser des risques métier, mais aussi de proposer une classification de leur impact en 

termes de co-activité.  

Au niveau professionnel, la conception d’une grille de co-activité constitue un apport direct 

pour l’entreprise donneur d’ordre et pour les acteurs professionnels étudiés. Elle permet en effet 

d’éclairer les acteurs industriels sur les risques et la gêne réels que génère la co-activité de 

certains métiers sur le chantier ; en ce sens, elle met en évidence des risques qui n’avaient pas 

toujours été envisagés au moment de la planification des activités et propose une perspective 

différente de la co-activité, centrée sur les risques des individus plutôt que sur l’efficience du 

projet. En effet, on constate que sur la grille, l’impact de la co-activité est catégorisée en trois 

niveaux : « peu d’effets » ; si la co-activité est peu problématique, « à risques » si la co-activité 

est possible mais qu’elle génère des risques maîtrisables pour les acteurs ; « impossible » si elle 

comporte des risques trop importants pour la sécurité des travailleurs ou la sûreté de 

l’installation. Tout d’abord, il est intéressant de noter que dans cette classification, la co-activité 

est toujours considérée comme facteur de risques et de contraintes potentielles. Une première 

conclusion que l’on peut tirer de cette grille est donc que du point de vue de la sécurité des 

travailleurs, l’optimal est toujours de rechercher l’absence totale ou une réduction au minimum 

de la co-activité entre métiers. Par ailleurs, cette grille a aussi pour but de mettre l’accent sur le 

niveau intermédiaire « à risques », qui se révèle finalement être la situation la plus porteuse de 

risques pour la sécurité des travailleurs et la sûreté de l’installation puisque c’est finalement le 

cas où la co-activité est permise malgré des risques d’incidents ou d’accidents clairement 

identifiés. Partant de ce constat, cette grille d’analyse invite donc les industriels à réaliser de 

manière plus systématique des analyses croisées des risques de co-activité et à faire dialoguer 

et se rencontrer les différents acteurs concernés : donneurs d’ordres, sous-traitants, opérateurs, 

managers, contrôleurs qualité et agents en charge de la sécurité. 

5. L’activité des tuyauteurs montage-intégration 

a. Une activité au cœur des relations donneur d’ordre – sous-traitants 

Sur le chantier observé, l’activité de montage-intégration de la tuyauterie à bord, prise en charge 

par différentes entreprises, met également au premier plan la question de la gestion des relations 

entre donneurs d’ordre et sous-traitants, entre acteurs métiers « maison » et acteurs métiers 

prestataires. La présence de nombreux intervenants sous-traitants au sein de l’activité de 

montage de la tuyauterie génère à la fois des enjeux de coordination inter-organisationnelle, de 
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respect des jalons, de respect des normes de qualité et des procédures de sécurité, mais 

questionne aussi plus largement la notion de « travail bien fait » en confrontant dans un même 

espace des pratiques et des cultures de travail qui varient d’une organisation à l’autre ; en ce 

sens, la question de la sous-traitance illustre pleinement les différentes facettes de la 

performance du chantier.  

En effet, certaines équipes sont internes à l’entreprise donneur d’ordre en charge du pilotage du 

projet, d’autres sont des équipes prestataires, mandatées pour la réalisation d’une partie du 

bâtiment. A sein des équipes, on trouve également certains tuyauteurs sous-traitants, recrutés 

temporairement par le prestataire ou par le donneur d’ordre. Les tuyauteurs qui œuvrent sur le 

chantier travaillent ainsi sous des contrats très différents : certains sont salariés en CDI, d’autres 

en CDD ou recrutés via une entreprise d’intérim. Cela signifie également que leur présence est 

très variable : les plus anciens ont ainsi démarré il y a une dizaine d’années et n’ont jamais 

quitté le chantier, d’autres interviennent plus ponctuellement, pour une durée de quelques 

semaines, quelques mois ou quelques années. De fait, leur niveau de connaissance du chantier 

varie également beaucoup : ceux qui sont là depuis le démarrage du chantier ont déjà participé 

à la construction de plusieurs bâtiments, d’autres ont acquis de l’expérience sur des chantiers 

différents, parfois dans d’autres secteurs industriels. On trouve également un grand nombre de 

tuyauteurs débutants ou en apprentissage qui découvrent pour la première fois l’univers et le 

mode de fonctionnement du chantier. Quel que soit le statut du tuyauteur et qu’il soit interne, 

prestataire ou sous-traitant, l’activité de montage-intégration se fait toujours en équipes, 

constituées en moyenne d’une dizaine de tuyauteurs et d’un ou deux soudeurs, sous la direction 

d’un chef d’équipe. Sur le site étudié, quatre entreprises ont été identifiées pour prendre en 

charge le montage et l’intégration de la tuyauterie sur le bâtiment 2 : l’entreprise donneur 

d’ordre ainsi que trois entreprises prestataires. Concernant le nombre d’équipes mobilisées sur 

ce bâtiment, deux équipes par entreprise étaient constituées, et se répartissaient généralement 

le travail entre l’avant et l’arrière du bâtiment. L’observation a porté plus précisément sur 

l’activité de montage-intégration d’une équipe du donneur d’ordre et de deux équipes 

prestataires, appartenant chacune à une entreprise différente. 
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b. Une activité en prise avec le temps 

L’activité des tuyauteurs est également organisée par des rythmes horaires et des contraintes 

temporelles propres à la vie des chantiers mais aussi à leur statut ouvrier. Ces rythmes horaires 

sont tout d’abord mis en place dans l’objectif d’optimiser le temps de travail des ouvriers tout 

en réduisant les risques de co-activité. En effet, afin de réduire au minimum la co-activité, les 

équipes étaient également réparties sur des créneaux horaires différents : une partie des équipes 

était ainsi en horaires du matin (de 5h30 à 13h en moyenne) et l’autre moitié était en horaires 

d’après-midi (généralement de 12h30 à 20h00). Toutes les semaines, les équipes du matin 

passent d’après-midi et inversement, afin de ne défavoriser aucune équipe. En effet, l’horaire 

du matin était généralement préféré. Sur le chantier observé, en revanche, l’activité de montage-

intégration n’était jamais réalisée de nuit. Cependant, l’imposition de plages horaires de travail 

règlementées est aussi due au statut ouvrier des tuyauteurs, payés à l’heure de travail, en 

conformité avec la législation en vigueur. A l’inverse des cadres, employés en forfait jour, les 

tuyauteurs, mais également leurs chefs d’équipe, sont ainsi particulièrement sensibles à la 

question du temps de travail qui leur est imposé ou qui peut leur être demandé. Il est ainsi 

fréquent – et quelque peu surprenant pour un non-initié à la vie de chantier – de voir arriver 

tous les tuyauteurs à leur poste au même moment, sur une plage horaire de quelques minutes à 

peine précédent l’heure définie dans leur contrat. De même, une scène souvent observée est 

celle du chef d’équipe réprimant pour la nième fois un membre de son équipe parce que celui-

ci a tout au plus 10 min de retard. Inversement, il est extrêmement rare de voir un tuyauteur 

poursuivre son travail au-delà de l’horaire indiqué, sauf si des heures supplémentaires ont été 

envisagées. Sur le chantier observé, les horaires de travail des tuyauteurs sont ainsi définis à 

l’avance, d’une semaine sur l’autre, et doivent respecter certaines règles. Les équipes de 

tuyauteurs en charge de l’intégration travaillent généralement du lundi au vendredi, soit en 

horaires du matin, soit en horaires de l’après-midi, pour une durée moyenne de 38h par semaine. 

L’horaire du matin débute vers 5h30 et se termine vers 13h30, l’horaire de l’après-midi débute 

vers 12h et se termine vers 20h. Chaque créneau horaire comprend des temps de pause dont une 

de 40 min qui doit permettre aux membres de l’équipe de se restaurer en cours de journée. De 

plus, les temps d’habillage, de déshabillage et de préparation sont inclus dans la plage horaire, 

qui démarre et se termine au moment où les tuyauteurs badgent pour entrer et sortir du site. 

Lorsqu’un secteur prend du retard ou qu’un jalon important approche, il est fréquent que 

certains membres de l’équipe soient également employés le samedi. Dans ce cas-là, les horaires 
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sont facturés en heures supplémentaires, ce qui rend le travail du samedi plus attractif et plus 

incitatif. Par ailleurs, il y a généralement peu d’activité sur le chantier le samedi, ce qui limite 

les risques d’attente et de co-activité et peut permettre aux tuyauteurs d’avancer rapidement et 

de rattraper en quelques heures le retard accumulé pendant la semaine. Il arrive également que 

les tuyauteurs changent de plages horaires en cours de semaine, notamment pour réduire le 

risque de co-activité avec d’autres métiers présents sur les mêmes secteurs.  

Dans tous les cas, si l’équipe travaille d’après-midi et débute le lendemain en horaires du matin, 

l’horaire d’après-midi doit alors se terminer une heure plus tôt afin de laisser à l’équipe 11h de 

repos consécutives. Les changements d’horaires en cours de semaine, de même que les heures 

supplémentaires le samedi sont par ailleurs proposées sur la base du volontariat : un tuyauteur 

peut donc refuser de modifier les horaires initialement prévues sans que cela ne lui porte 

préjudice. Finalement, dans le cas des tuyauteurs en apprentissage âgés de moins de 18 ans, le 

travail de nuit et les heures supplémentaires sont formellement interdites. Ils ne peuvent donc 

démarrer le travail avant 6h le matin, ni travailler le samedi :  

« Mais avant d’avoir 18 ans je n’avais pas le droit… quand on était de matin euh… fallait que 

je prenne à six heures, pas à cinq heures et demi. » 

c. Un travail en prise avec la matérialité du chantier  

Comme expliqué plus haut, le travail d’une équipe de montage-intégration se déroule 

principalement sur le chantier (cf. encadré 2). L’équipe répartit principalement ses tâches entre 

le bâtiment (prise des mesures, présentation, montage) et l’atelier mobile (préparation du 

matériel, stockage des gammes et des procédures, coupe et chanfreinage des tuyaux), qui 

constitue également l’espace de vie de l’équipe (schéma 10).  

Encadré 2: Déroulement de l’activité des tuyauteurs montage-intégration chez un prestataire 

Le tuyauteur doit tout d’abord étudier la procédure et vérifier qu’il a une gamme complète – ou du 

moins suffisamment avancée – pour pouvoir démarrer le montage. Il va ensuite réaliser la préparation, 

et se rendre sur le secteur pour réaliser une série de mesures afin de s’assurer que les dimensions 

affichées sur les procédures correspondent bien aux dimensions réelles. Le tuyauteur va ensuite 

présenter la gamme en suivant un ordre précis. Cette présentation consiste à assembler une première 

fois les tuyaux sans les fixer définitivement. S’il constate que certains tuyaux sont trop longs, trop courts 

ou mal incurvés, il devra en effet soit les recouper lui-même, soit les renvoyer à l’atelier pour qu’ils 

soient modifiés ou re-fabriqués. La présentation est donc une étape cruciale dans le travail du tuyauteur 
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chantier. Selon que la gamme est correcte ou qu’elle contient des anomalies, le temps de présentation 

de la gamme pourra ainsi prendre plus ou moins de temps. Dans le cas fréquent où le tuyauteur est amené 

à recouper certains tuyaux, il réalise alors cette tâche dans l’atelier mobile, temporairement dédié à son 

équipe. Une fois les tuyaux recoupés et la gamme présentée, le tuyauteur va intégralement démonter la 

gamme et l’envoyer à la galvanisation puis au rinçage. La galvanisation va permettre au tuyau d’être 

protégé contre la corrosion grâce à un traitement anticorrosif. Le tuyau est ensuite envoyé en rinçage 

où il sera intégralement nettoyé avant d’être renvoyé au chantier. Le tuyauteur pourra ensuite procéder 

à la dernière étape : le montage, qui consiste à réassembler la gamme et à la fixer définitivement dans 

le secteur. Pour assembler des tuyaux, le tuyauteur peut soit les lier à l’aider de raccords qu’il va visser 

sur les embouts, soit les souder ensemble, chanfrein contre chanfrein. Dans le deuxième cas, il va alors 

travailler en binôme avec le soudeur, seul habilité à souder ensemble les tuyaux. Le soudeur va 

également intervenir pour fixer définitivement les crampages sur les carlingages. A la fin de chaque 

étape de présentation et de montage, des responsables qualité vont également intervenir pour valider le 

travail et autoriser le démontage de la gamme ou le passage à une gamme suivante.  

On voit ainsi que l’activité de montage et d’intégration des tuyaux regroupe en réalité un grand 

nombres d’étapes qui sont assurées par divers métiers : tuyauteurs, soudeurs, gestionnaires de 

l’espace de stockage, mais aussi prestataires en charges de la galvanisation et du rinçage. Enfin, 

sur le chantier, l’activité de montage et d’intégration des gammes peut aussi être ralentie par 

d’autres facteurs : co-activité avec d’autres métiers à l’œuvre sur le même secteur, matériel ou 

outils indisponibles, zone temporairement inaccessible… Il est donc en pratique très difficile 

de prévoir précisément combien de temps prendra l’intégration d’une gamme complète, de la 

réception au montage final.  Cette description confirme également l’idée que l’activité des 

tuyauteurs est en prise directe avec les outils et les matériaux utilisés ; pour bien faire le travail, 

le tuyauteur doit ainsi acquérir une vraie agilité, un sens du toucher et du maniement des 

différents outils et pièces utilisés. En ce sens, le rapport de l’ouvrier à son environnement est 

crucial ; pour que l’activité soit correctement réalisée, on peut finalement dire que c’est une 

sorte de dialogue à trois qui s’instaure entre le tuyauteur d’un côté, le navire de l’autre, et le 

tuyau à l’interface. La relation entre ces trois acteurs dans l’activité de montage illustre de 

nouveau l’enjeu d’articulation entre le métier (incarné par le tuyauteur), le projet (incarné par 

le navire), et le chantier (incarné par le tuyau).  

L’importance de la matérialité du chantier peut ainsi être incarnée par la figure majeure du 

tuyau, qui joue un rôle et un personnage à part dans cette étude. Pour mieux comprendre son 
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rôle dans le projet de construction du navire, nous proposons donc de traduire son itinéraire au 

sein du chantier. Ainsi le tuyau, depuis son usinage jusqu’à son montage définitif, va passer par 

un certain nombre d’étapes qui peuvent êtres décrites selon un processus (schéma 9) :  

Schéma 9 : Itinéraire d’un tuyau gâté 

 

Par ailleurs, on a vu auparavant que le tuyauteur devait aussi adapter son travail à la typicité et 

à la typologie du tuyau manipulé (encadré 3). En fonction de sa taille, de sa largeur, de son 

matériau, de son rôle dans le navire, le tuyauteur va ainsi être amené à modifier en conséquence 

son maniement. Selon les situations, le tuyau pourra alors être porté seul ou à deux, manipulé 

avec précaution ou enfoncé à grands coups de marteau, entreposé avec d’autres outils ou mis 

attentivement de côté, utilisé à plusieurs reprises ou pour un usage unique, coupé, limé, cintré, 

retravaillé 100 fois, ou assemblé du premier coup sans aucune retouche… 

Encadré 3 : Typologie des tuyaux 

En pratique, une gamme est souvent composée de tuyaux dits fusibles, mannequins ou préfabriqués. Les 

tuyaux fusibles sont systématiquement en sur-longueur, ce qui signifie que les tuyauteurs savent 

d’avance qu’ils vont devoir recouper les tuyaux eux-mêmes aux bonnes dimensions. Dans une gamme, 

un tuyau est généralement fusible lorsqu’il est jugé impossible d’anticiper à l’avance la taille exacte que 

devra faire le tuyau.  

Le tuyau fusible peut aussi avoir pour vocation de devenir un tuyau mannequin, c’est-à-dire un tuyau 

fabriqué dans une matière souvent peu couteuse (comme l’acier), pour être ensuite recopié à l’identique 

dans un matériau plus noble et plus coûteux (comme l’inconel). Dans le cas du tuyau mannequin, le 

tuyauteur va donc partir d’un tuyau fusible, le recouper et le réajuster en fonction des besoins de la 

gamme, puis le renvoyer à l’atelier pour qu’il soit reproduit à l’identique. Le tuyau mannequin peut aussi 

être réutilisé pour présenter temporairement la gamme, puis sera remplacé au montage final par le tuyau 
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définitif. Testé, usé, abîmé, le tuyau mannequin est un peu le « cascadeur » qui tourne la scène d’action 

puis s’efface derrière l’acteur principal pour le baiser final… 

Finalement, sur des tronçons jugés moins complexes, les tuyaux fournis seront généralement 

préfabriqués, c’est-à-dire que les tuyauteurs n’auront en théorie pas à réaliser de recoupe dessus. Dans 

le cas où l’étape de présentation est réalisée avec des tuyaux dits mannequins, il est d’autant plus 

important que les tuyauteurs s’assurent avec exactitude des bonnes dimensions de chaque tuyau avant 

que ceux-ci soient re-fabriqués dans leur matière définitive.  

Enfin, l’importance de la matérialité dans l’activité des tuyauteurs se traduit dans la relation 

particulière que ces derniers entretiennent avec leur espace de travail. L’agencement de cet 

espace, la manière dont il est occupé et utilisé jouent en grande partie sur la capacité du métier 

à bien faire son travail et à le réaliser en sécurité. 

A chaque équipe correspond un atelier mobile, où ne peuvent en théorie rentrer et travailler que 

les membres de l’équipe. L’atelier mobile, situé sur le chantier, généralement à proximité du 

bâtiment dans lequel travaille l’équipe, a ainsi plusieurs fonctions : c’est tout d’abord le point 

de rassemblement de l’équipe, où elle se réunit chaque matin pour signer la feuille de présence 

et se répartir le travail à accomplir pour la journée. C’est aussi dans l’atelier que les tuyauteurs 

et les soudeurs vont déposer leurs affaires personnelles (sacs, nourriture, vêtements…). Une 

partie de l’atelier est également dédiée au stockage des gammes en cours de présentation ou de 

montage et du matériel des tuyauteurs et des soudeurs. Dans le cas des tuyauteurs, chacun a 

généralement sa baul, contenant des outils personnels ; une partie du matériel est également 

fournie par l’entreprise ou par le donneur d’ordre : meules, scies, postes à souder… mais aussi 

des bouteilles d’eau en libre accès pour tous les travailleurs sur le chantier. On trouve aussi des 

produits d’entretien pour le matériel et une petite armoire à pharmacie en cas de blessure légère. 

Enfin, l’espace de travail de l’atelier est découpé en deux parties : une partie dédiée aux 

tuyauteurs, une partie dédiée aux soudeurs. Un rideau sépare généralement ces deux espaces, 

afin que chaque métier puisse exercer son activité sans gêner l’autre. L’espace de travail des 

tuyauteurs s’organise autour d’un grand plan de travail carré sur lequel les travailleurs vont 

pouvoir réaliser des mesures, poser les tuyaux pour réaliser la découpe ou le chanfreinage. 

L’espace de travail des soudeurs, généralement plus petit, dispose également d’un plan de 

travail plus en longueur essentiellement dédié au pointage et au soudage de la tuyauterie. Enfin, 

on trouve également dans l’atelier un espace dédié au bureau, où sont classées les procédures 

des différentes gammes, mais aussi des documents contractuels. Les murs de l’atelier 

constituent aussi des supports utiles : organigramme de l’équipe, planning de travail à la 



143 

 

semaine par binôme, rappel des règles de sécurité et des règles de montage, informations 

diverses sur le chantier…  

Au sein même du bâtiment en construction, on peut également trouver de petits ateliers mobiles 

réservés aux soudeurs, positionnés dans des secteurs encore inexploités. Ces petits ateliers 

mobiles permettent aux soudeurs de travailler plus tranquillement et d’avoir plus d’espace pour 

réaliser leurs soudures sans risquer de gêner les collègues tuyauteurs. En effet, les équipes 

disposent parfois de peu de surface pour installer leur atelier et l’espace dédié aux soudeurs est 

alors réduit à peau de chagrin.  

Schéma 10 : Représentation schématique d’un atelier mobile tuyauterie, espace de vie 

éphémère de l’équipe 

 

Lorsqu’ils ne travaillent pas dans l’atelier mobile, les tuyauteurs sont la plupart du temps situés 

dans le bâtiment où ils ont en charge le montage et l’intégration de plusieurs gammes, 

généralement situées dans un même secteur. Même si l’on a vu qu’il est difficile d’estimer le 

temps moyen qu’un tuyauteur passe sur une gamme, il va souvent travailler plusieurs semaines 
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parfois quelques mois dans un même secteur. Le temps de présentation et de montage dépend 

également, en plus de la co-activité, de l’encombrement du secteur au moment où le tuyauteur 

démarre son travail. En effet, s’il arrive dans un secteur « vide », il aura tout l’espace nécessaire 

pour prendre les mesures et présenter sa gamme et pourra ainsi avancer assez rapidement. A 

l’inverse, si le tuyauteur arrive sur un secteur déjà encombré de nombreuses gammes de tuyaux, 

de pièces mécaniques, ou de câbles électriques, il aura beaucoup moins d’espace pour réaliser 

son travail et risque d’être fréquemment gêné ou dérangé pour se mouvoir. Cela va finalement 

aussi dépendre de la taille du secteur, certains étant beaucoup plus spacieux que d’autres, et de 

son agencement – terrain « en pente », secteur en couloir, très étroit ou accessible uniquement 

via une échelle…. (schéma 11) Dans le cas de secteurs dits confinés, où l’accès ne peut parfois 

se faire qu’en étant allongé, le travail pourra alors prendre beaucoup plus de temps et sera 

beaucoup plus fatiguant pour le tuyauteur qui va passer plusieurs heures dans une position 

inconfortable. Malgré la variété des secteurs existants et des tâches à effectuer, les tuyauteurs 

procèdent généralement selon une même routine de travail.  

L’équipe est généralement répartie en binômes qui vont travailler ensemble tout le long du 

montage de la gamme. Ensemble, ils vont d’abord s’assurer qu’ils ont tout le matériel nécessaire 

pour réaliser la présentation et le montage et le transporter avec eux dans le secteur. Le binôme 

va ensuite transporter de l’atelier mobile au secteur les différents tuyaux qu’il souhaite présenter 

ou monter. Du fait du manque de place dans l’atelier mobile, il arrive aussi fréquemment qu’une 

partie des tuyaux soit stockée dans des espaces de stockages mobiles, à l’extérieur de l’atelier 

mobile, situés à divers endroits sur le chantier. Selon la taille et le poids des tuyaux, - qui dépend 

notamment du matériau utilisé (inox, inconel, acier…) – les tuyauteurs vont parfois devoir 

porter les tuyaux à deux et les descendre ou les monter par des échelles. En effet, les différents 

secteurs du bâtiment sont situés sur plusieurs étages (schéma 4). Une fois les mesures prises, le 

binôme peut procéder à la présentation de la gamme. Tous les tuyaux vont ainsi être agencés 

les uns avec les autres et fixés temporairement dans les crampages. Une fois la présentation 

validée par les responsables qualité, les tuyauteurs vont procéder à tout le démontage de la 

gamme et ranger l’ensemble de tuyaux dans une caisse dédiée. La caisse contenant la gamme 

est ensuite déposée au point de dépôt galvanisation / rinçage, situé au pied du bâtiment. A côté 

du point de dépôt se situe le point de retrait où le binôme pourra ensuite récupérer la gamme 

pour procéder au montage final dans le secteur.  

 



145 

 

Schéma 11 : Coupe verticale d’un tronçon de bâtiment 

 

Tout au long de leur journée de travail, les tuyauteurs vont donc principalement se déplacer 

entre l’atelier mobile et le secteur où ils doivent présenter et monter les gammes. Lorsqu’ils ont 

besoin de matériel ou d’outils spécifiques non disponible dans leur atelier, ils peuvent parfois 

être amenés à se rendre au magasin principal qui stocke l’essentiel des outils et du matériel utile 

au chantier, même si c’est en général au chef d’équipe de s’assurer que son équipe a bien tout 

le matériel nécessaire. Une autre manière, très fréquente, de se procurer un outil dont on a besoin 

temporairement, est d’aller l’emprunter à des membres d’une autre équipe si celle-ci n’en a pas 

l’utilité immédiate. Si en théorie, chaque équipe est censée avoir son propre matériel, les pertes, 

les oublis ou les vols sont monnaie courante sur le chantier, et les tuyauteurs, pour pouvoir 

correctement travailler, sont en effet parfois amenés à s’échanger leurs outils de manière 

informelle. Enfin, le travail des tuyauteurs sur le chantier est aussi rythmé par les temps de 

pause. Dans les équipes observées, les tuyauteurs avaient généralement droit à deux temps de 

pause durant leur journée de travail, qu’ils devaient tous prendre à heure fixe. Lors de ces temps 

de pause, les membres de l’équipe se retrouvent soit dans les espaces de repos, situés aux 

extrémités du chantier, et disposant de machines à café et de distributeurs de boissons et snacks, 

soit à l’extérieur du chantier, dans les espaces réservés aux fumeurs. Lorsque les équipes 

prestataires travaillent en horaires du matin, elles peuvent également se rendre dans les 

bâtiments dédiés aux sous-traitants où se trouvent les bureaux du management et une salle pour 

déjeuner. Lors d’une journée de travail type, les tuyauteurs se déplacent donc fréquemment sur 

le chantier et sont amenés à croiser de nombreux collègues. Ces rencontres ponctuelles sont 

aussi l’occasion d’échanger de manière informelle sur l’avancement du chantier, d’obtenir un 

renseignement ou de demander un conseil.  
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Le rapport que les tuyauteurs entretiennent à leur espace de travail apparaît ainsi clef pour la 

performance du chantier ; les conditions matérielles dans lesquelles ils réalisent leur activité 

impacte à ce titre directement leur efficacité mais aussi la qualité de leur travail sur le chantier. 

Cet enjeu de qualité est finalement crucial dans le cas de la tuyauterie car il impacte directement 

la sécurité des futurs utilisateurs du navire. Quel que soit le secteur industriel dans lequel elle 

est réalisée, la tuyauterie est une activité à fort enjeu de sûreté pour l’installation. Un tuyau mal 

vissé ou une soudure fragile peut en effet générer une fuite de gaz ou de liquide et causer des 

dommages considérables : intoxication, inondation, humidité, pollution… Ces risques 

d’accident vont être d’autant plus dangereux dans des espaces fermés ou confinés, comme c’est 

notamment le cas dans les bâtiments navals. Par ailleurs, une fois en mer, il sera plus difficile 

de réparer une tuyauterie ou une soudure défectueuse. Car à bord, si certains marins sont en 

charge de veiller au maintien de la mécanique du navire, ils n’ont généralement pas d’expertise 

poussée en tuyauterie et pourront au mieux réaliser des opérations de maintenance corrective 

temporaires. En cas de risque majeur, un défaut de tuyauterie peut alors compromettre la 

mission du navire et forcer tout l’équipage à rentrer au port pour réaliser une réparation de 

fonds. Dans ce contexte particulier, il est alors crucial d’assurer un haut niveau de sûreté de la 

tuyauterie dans toute l’installation dès la phase de construction.  

 

*** 

Cette description du terrain de recherche étudié nous amène ainsi à proposer des premiers 

éléments de définition de la notion de chantier.  

La présentation du chantier comme un espace structuré et hiérarchisé est dans un premier temps 

une expression des relations de travail établies qui structurent l’activité des différents acteurs 

du chantier. On voit déjà au travers de cette description de la structuration de l’espace de travail 

que le chantier répond en premier lieu à un certain nombre de règles, de normes et de procédures 

prédéfinis, qui s’inscrivent dans une régulation de contrôle (De Terssac, 2003; Reynaud, 1989). 

La présentation des rôles et métiers du chantier exprime également une structuration formelle 

du chantier, qui apparaît divisé entre le monde du projet et le monde des métiers. Cependant, 

en faisant du manager un acteur à l’interface entre ces deux univers, elle laisse déjà entrevoir 

des enjeux d’articulation entre projet et métier et questionne les conditions de sa performance 

pour la bonne marche du chantier. 
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La description des modes de circulation et de la manière dont les acteurs du chantier occupent 

l’espace et s’y déplacent, confirme cette idée que l’activité des acteurs répond tout d’abord à 

des normes établies et définies de manière formelle. Cependant, elle laisse également entrevoir 

que d’autres mécanismes de régulation plus informels et plus officieux structurent également 

l’espace de travail et répondent ainsi à un second mode de régulation que l’on pourrait qualifier 

de conjointe (Reynaud, 1989), à la croisée entre une régulation autonome des acteurs métier et 

une régulation de contrôle des managers et de l’organisation projet. La description des enjeux 

de co-activité à l’œuvre sur le chantier révèlent de même que pour assurer à la fois un bon 

niveau d’efficacité, de sécurité et de qualité, les acteurs ne cessent de combiner différents 

niveaux et différentes natures de règles et de pratiques.  

Finalement, la description de l’activité des tuyauteurs met en lumière la complexité de l’activité 

des métiers dits « manuels » sur le chantier, la diversité des tâches qu’ils doivent accomplir et 

des interactions qu’ils doivent entretenir pour mener à bien leur travail. Plus qu’une simple 

étape d’application des règles et des normes définies au moment de la conception, nous 

montrerons que le chantier apparaît dès lors comme une organisation à part entière, dotée d’une 

certaine autonomie de fonctionnement, qui doit nécessairement se détacher de l’organisation 

projet dans laquelle il est inséré pour être correctement mené. Nous verrons également que ce 

nécessaire détachement du chantier vis-à-vis du projet s’accompagne par ailleurs d’une 

nécessaire identification des métiers au chantier, qui s’exprime notamment au travers de 

l’existence d’une communauté de métier propre à l’univers du chantier.  
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IV. RESULTATS 

Dans le secteur industriel, le chantier peut être défini comme « le lieu où l’on procède à des 

travaux » (Le Robert). Qu’il soit dédié à la construction, à la maintenance ou encore à la 

démolition, le chantier se distingue avant tout par sa nature temporaire, éphémère ; en ce sens, 

il s’inscrit bien souvent dans le cadre plus large du projet industriel, dont il ne constitue qu’une 

simple étape (Six, 2016).  Par ailleurs, le chantier peut aussi être pensé comme un secteur 

d’activité à part entière, où œuvrent certains types de métiers spécifiquement dédiés. En ce sens, 

le chantier constitue également un univers professionnel à part entière, celui des métiers de la 

construction et plus généralement de la réalisation. Fort de ce constat, le chantier est 

traditionnellement perçu comme la cohabitation de deux mondes distincts, qui se côtoient et 

communiquent ensemble sans jamais se mélanger : celui de la gestion de projet et celui de la 

technique ou du métier.  

Pour rester performant, il apparaît donc que le chantier doit en permanence maintenir une bonne 

articulation entre ces deux univers, dont les visions de l’efficacité et de la sécurité et les pratique 

de travail qui en découlent sont bien souvent divergentes. Ces désaccords questionnent plus 

largement les conditions de la fiabilité organisationnelle dans des univers industriels à risques, 

et les dynamiques d’articulation à l’œuvre pour faire face à la complexité inter-

organisationnelle et interprofessionnelle propre au chantier. Enfin, la question de l’articulation 

projet-métier nous amène également à interroger les fondements mêmes de l’identité 

professionnelle de ces deux types d’acteurs et des compétences que chacun mobilise pour 

contribuer à la performance du chantier. Ainsi, comment, en pratique et au quotidien, ces deux 

univers s’articulent-ils ? Dans quelle mesure et à quelles conditions cette articulation peut-elle 

être réussie et comment impacte-elle la performance du chantier ? A l’inverse, quels sont les 

freins de cette articulation ? Pour répondre à ces questionnements, nous proposons dans un 

premier temps de montrer comment s’articulent projet et métier sur le chantier observé, et dans 

quelle mesure cette articulation permet au chantier de réaliser des ouvrages de qualité tout en 

assurant en haut niveau de sécurité pour les travailleurs. Dans un second temps, nous 

montrerons les limites de cette articulation ; nous tâcherons d’expliquer en quoi elles limitent 

la capacité du chantier à respecter les contraintes de temps et de coûts imposées, et les raisons 

pour lesquelles acteurs métier et acteurs projet ne parviennent pas toujours à coopérer 

efficacement.  
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Ces constats issus de notre étude terrain nous permettront par ailleurs de faire émerger deux 

idées fortes qui constituent un fil conducteur de notre thèse et seront discutés dans la partie 

Discussions : tout d’abord, notre étude suggère que certains dispositifs d’articulation mis en 

œuvre par les acteurs pour faire face à la complexité du chantier ne sont pas identifiés ni 

reconnus comme tels dans la littérature existante sur la fiabilité organisationnelle et sur le travail 

d’articulation. En effet, l’existence d’une communauté de métier au sein des professionnels de 

la tuyauterie sur le chantier constitue selon nous un dispositif non pensé par l’organisation 

projet, et qui peut contribuer positivement à la performance du chantier à condition d’être 

reconnu. Le concept de communauté de métier représente en ce sens un apport original de notre 

thèse. Deuxièmement, l’analyse de l’activité des acteurs métier et projet et de leurs interactions 

sur le chantier nous amène à redéfinir ce qu’est un chantier et à repositionner son organisation 

et son mode de fonctionnement vis-à-vis de l’organisation projet. Nos résultats font ainsi 

ressortir l’idée que si le monde du projet est principalement guidé par une bonne gestion des 

coûts et des délais et animé par la question des temporalités des différentes activités et des 

acteurs qui les réalisent, l’univers du chantier apparaît davantage confronté à des 

problématiques spatiales et matérielles, de gestion et d’occupation des espaces, d’usage des 

outils et de co-activité.  

A. Qualité et sécurité : deux priorités partagées par les acteurs métier 

et projet sur le chantier 

Dans un premier temps, nous proposons de montrer ce qui est mis en place sur le chantier pour 

assurer un haut niveau de performance. Cette performance se traduit ici par la capacité du 

chantier à mobiliser des expertises techniques de haut niveau et à coordonner ensemble des 

métiers et des entreprises variées, tout en assurant la sécurité des travailleurs. En d’autres 

termes, nous montrons que pour être performants, les acteurs du chantier doivent faire face à 

une certaine complexité technique et organisationnelle dans un environnement industriel à 

risques. Plus précisément, nous mettons en évidence que pour être performant, le chantier 

mobilise deux leviers d’action : un premier levier d’action, qualifié d’organisationnel-formel, 

comprend toutes les règles de fonctionnement formelles définies par l’organisation projet, qui 

permettent au chantier de fonctionner de manière sûre et de coordonner les différentes activités 

sur le chantier. Ce premier levier d’action épouse une vision « réglée » de la performance et de 

la sécurité et s’inscrit dans une régulation de l’activité par le contrôle organisationnel et 

institutionnel. Il comprend notamment les règles de sécurité établies par l’organisation projet, 



151 

 

la délimitation de rôles et de périmètres d’action entre les différents métiers et entreprises et la 

création de postes de managers de proximité en charge de faire le lien entre l’activité de 

construction du chantier et l’activité de planification et d’organisation de l’activité des acteurs 

projet. Ces divers dispositifs gestionnaires mis en place par l’organisation projet permettent aux 

acteurs du chantier de se répartir efficacement le travail, de délimiter clairement le périmètre 

d’action de chaque acteur, et d’assurer une meilleure cohérence entre les activités de 

planification et d’organisation du projet, et l’activité de construction des opérateurs sur le 

chantier. En ce sens, ce premier levier d’action contribue à la dois à l’efficacité opérationnelle 

du chantier, à la sécurité des travailleurs et à la sûreté des futurs utilisateurs. Un deuxième levier 

d’action, qualifié d’interindividuel-informel, intervient en marge de l’organisation formelle et 

a pour but de suppléer à ses limites. Ce deuxième levier d’action s’inscrit pour sa part dans une 

vision « gérée » de la performance et de la sécurité, qui privilégie de décision plus contingentes, 

en prise directe avec l’activité et avec le quotidien du chantier. Il prend la forme de prises 

d’initiatives et d’interactions informelles entre métiers et managers de proximité, qui ne sont 

pas régulées par l’organisation formelle du chantier mais sont néanmoins tacitement acceptées 

par celle-ci. Ce deuxième levier d’action met également en évidence les logiques 

professionnelles à l’œuvre sur le chantier et révèle que la performance du chantier repose en 

partie sur la capacité des acteurs métier et projet à exprimer et à faire reconnaître leur identité 

et leurs compétences professionnelles. Cette dimension plus informelle des interactions entre 

projet et métier permet ainsi de pallier les limites de l’organisation projet et de contribuer à la 

performance du chantier dans ses interstices organisationnels et à l’interface de plusieurs 

mondes professionnels.  

1. Un chantier accoutumé à la gestion de la complexité  

Pour faire face à la complexité, le chantier naval a mis en place une organisation projet qui lui 

permet de faire travailler de manière coordonnée une multitude d’entreprises et de métiers au 

même endroit et sur une même période de temps. Cette organisation projet permet donc dans 

un premier temps de gérer la complexité organisationnelle du chantier et de répondre à des 

enjeux d’articulation inter-organisationnelle et interprofessionnelle. Par ailleurs, le chantier 

s’appuie également sur des professionnels de métier en charge de la réalisation concrète des 

navires. Répartis en corps de métiers, ces professionnels interviennent sur des parties du navire 

bien spécifiques : charpente, peinture, électricité, tuyauterie… et répondent pour leur part à la 

complexité technique du chantier. Au sein de l’organisation projet, leur activité consiste à 
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remplir le cahier des charges défini en amont par les métiers de la conception et de l’ingénierie, 

et à suivre scrupuleusement les plans de montage définis par le donneur d’ordre, tout en 

respectant les règles de sécurité et les exigences de qualités requises sur le chantier. Enfin, pour 

faire le lien entre l’activité d’organisation et de planification des acteurs projet, et l’activité de 

construction des opérateurs, le chantier s’appuie également sur des managers de proximité. A 

l’interface entre ces deux univers, ces managers de proximité permettent ainsi d’articuler et de 

faire communiquer les enjeux organisationnels et techniques du chantier.  

Dans un premier temps, nous allons donc voir que le chantier parvient à être performant grâce 

à la mise en place d’une organisation projet formalisée qui fournit aux opérateurs métier un 

cadre structurant et sécurisant. Dans un deuxième temps, nous nous intéresserons au travail des 

managers de proximité et à leur rôle d’interface clef entre acteurs projet et acteurs métier. 

a. Des règles organisationnelles formelles admises et reconnues par les 

professionnels de métier  

« On n’a pas les mêmes règles  

Pour penser les mêmes jeux » 

Mômes, Lomepal (2018) 

 

Pour permettre aux tuyauteurs de travailler efficacement sur le chantier, l’organisation projet a 

défini un certain nombre de dispositifs, mis en place des règles de fonctionnement et de sécurité 

et des fonctions et des rôles dédiés pour accompagner et superviser leur travail. Ces dispositifs, 

règles et fonctions sont par ailleurs majoritairement reconnus et acceptés par les tuyauteurs qui 

disposent ainsi d’un cadre organisationnel propice à la mise en œuvre de leur expertise et de 

leur savoir-faire. Cet environnement de travail cadré, structuré et sécurisant leur permet ainsi 

de réaliser un travail de qualité.  

i. La mise à disposition d’outils, d’équipements et d’espaces de travail : des éléments 

socio-matériels clefs pour la bonne réalisation de l’activité 

L’organisation projet met tout d’abord à disposition des équipes le matériel, les équipements et 

les espaces de travail dont ils ont besoin pour monter la tuyauterie sur le navire. Métier par 

essence manuel et au contact direct avec la matérialité du chantier, l’activité de montage de la 

tuyauterie révèle tout d’abord les interactions fortes que les travailleurs entretiennent avec leur 

environnement de travail ; d’un côté, le chantier est façonné par les opérateurs qui, en 

construisant le navire, en font en permanence évoluer la topographie et l’agencement. D’un 
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autre côté, le chantier façonne également la manière de travailler des opérateurs, qui doivent 

également s’adapter à la spécificité du lieu, des outils utilisés et des espaces mis à leur 

disposition.  

Permettre aux opérateurs d’avoir en permanence à disposition du matériel adéquat est en effet 

une composante essentielle de la performance du chantier car cela va considérablement réduire 

les risques de pertes de temps ou de temps morts. En effet, la panne, le dysfonctionnement ou 

l’indisponibilité d’un appareil ou d’un simple outil peut très vite générer plusieurs heures de 

temps d’arrêt et mettre en cause le planning de travail initial (cf. encadré 4).  

Encadré 4 : Récit d’un aléa  

J’observe dans un secteur le travail d’un tuyauteur et d’un soudeur qui soudent ensemble des manchettes. 

A un moment, le poste à souder s’arrête. Le soudeur, Fabrice3, essaie de le redémarrer, mais sans succès. 

Le tuyauteur, Alexis, descend voir si quelqu’un ne l’a pas débranché en bas. Fabrice descend à son tour. 

Visiblement, il y a une perte de courant.  

Soit ils arrivent à trouver une solution rapidement, soit ils vont appeler un électricien.  

Visiblement, le poste est tombé en panne. Il faut aller au magasin pour trouver un poste de rechange s’il 

y en a… Fabrice revient 45 min plus tard avec un nouveau poste et reprend le travail. Au final, cet aléa 

leur a fait perdre une heure de travail.  

Une partie de ce matériel est fournie par le donneur d’ordre, le reste étant à la charge des équipes 

prestataires. Tout tuyauteur sur le chantier est ainsi équipé d’une tenue de travail en coton épais, 

ignifugé, composée d’un pantalon et d’une veste ou d’une combinaison. Tout personnel amenés 

à se rendre sur le chantier doit également impérativement porter des chaussures de sécurité, 

dont l’extrémité est renforcée afin de protéger le pied contre d’éventuelles chutes d’objets, d’un 

casque avec des lunettes de protection intégrées, et avoir sur soi des gants de travail ainsi que 

des bouchons d’oreille ou un casque de chantier pour se protéger des nuisances sonores. Pour 

certains travaux spécifiques, comme le travail en hauteur ou dans des espaces confinés, le 

donneur d’ordre fournit également des harnais et des oxygénomètres. Un travailleur ne portant 

pas ces équipements peut ainsi être réprimandé et le chef d’équipe sanctionné. Pour réaliser le 

travail, les tuyauteurs ont par ailleurs besoin de nombreux outils : limes, meules, scies, mètres, 

compas, clefs à molette, ponceuses… généralement fournis par l’entreprise qui emploie 

l’équipe. L’efficacité de l’équipe dépend ainsi en partie de la capacité de l’entreprise à fournir 

 
3 Pour des raisons de confidentialité, tous les prénoms ont été modifiés. 
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de manière adéquate le personnel et, indirectement, de la capacité du chef d’équipe à 

approvisionner les membres avec le matériel nécessaire. En effet, lorsque les tuyauteurs ont 

besoin d’un matériel, ils doivent passer par le chef d’équipe qui va ensuite faire la demande 

auprès du responsable de l’approvisionnement. Pour le chef d’équipe, approvisionner de 

manière juste l’équipe consiste en un jeu subtil : s’il est trop « généreux » et commande du 

matériel en excès, il va inévitablement faire face à des pertes de matériel, qui sera soit égaré 

soit emprunté à des fins personnelles et rarement retourné à l’entreprise. A l’inverse, s’il 

commande trop peu d’exemplaires de certains outils, il va freiner l’avancement de son équipe 

qui devra systématiquement se prêter les mêmes outils d’un binôme à l’autre et générer des 

frustrations. En effet, il est très frustrant pour un tuyauteur de se voir bloqué dans son travail 

parce qu’il n’a pas accès à la meule ou parce que la perceuse ne dispose pas du bon embout. 

L’ambiance de travail et la motivation de l’équipe sont ainsi fortement impactées par la 

disponibilité et l’adéquation des outils de travail, et donc indirectement par l’implication plus 

ou moins forte du chef d’équipe dans la gestion logistique de son équipe. Il apparaît ainsi que 

sur le chantier, un bon chef d’équipe se doit de maîtriser la technicité du métier pour répondre 

de manière adéquate aux besoin de son équipe. Pour ne pas être considéré comme un manager 

« hors sol », nous verrons d’ailleurs par la suite que le chef d’équipe est nécessairement issu du 

métier. Finalement, toute la tuyauterie et la visserie utilisée par les tuyauteurs est fournie par le 

donneur d’ordre, l’idée étant que tout ce qui a vocation à rester sur le navire et à devenir une 

composante du navire est fournie par le donneur d’ordre. La tuyauterie, comme décrit plus haut, 

est définie et commandée directement par les équipes du donneur d’ordre qui la disposent 

ensuite dans l’espace de stockage temporaire dédié aux tuyaux : 

« normalement on a des règles, si on veut prendre des tuyauteries à la PLC 48 heures à l’avance 

on fait la demande, ils préparent et ils déposent chez IDA et nous on va chercher » (tuyauteur, 

équipe prestataire 2) 

 La petite visserie, lorsqu’elle n’est pas directement fournie avec la gamme de tuyaux, est 

disponible dans le magasin du chantier. Les tuyauteurs s’y rendent ainsi régulièrement pour 

s’approvisionner en vis, boulons, écrous, manchons, rondelles… indispensables pour fixer la 

tuyauterie sur le bateau. Un dernier outil très utilisé par les tuyauteurs et qui facilite leur travail 

de montage sur le chantier est finalement la maquette 3D qui représente tout le circuit de 

tuyauterie à monter sur le navire. Accessible sur ordinateur, ce logiciel permet aux tuyauteurs 

de visualiser les différentes gammes de tuyaux à monter et de modifier les angles de vue afin 
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d’anticiper au mieux la manière dont il faudra monter la tuyauterie. Ce support visuel est 

notamment très plébiscité par les tuyauteurs débutants qui ne maitrisent pas toujours très bien 

la lecture des plans ISO (2D), ainsi que par les managers de proximité qui peuvent ainsi suivre 

plus facilement l’avancement du travail de leurs équipes :  

« Pour nous la maquette à l’atelier, bah on l’utilise régulièrement, et ça rend service ! » 

(tuyauteur prestataire, équipe 2) 

« I : Et toi tu vois une vraie utilité à cette maquette 3D ? 

 

R : Ouais, ouais ça te donne vraiment une idée sur où tu vas travailler, la place que tu as et 

comment vont tes tuyaux, comment ils passent, est-ce que là c’est normal que ça passe là… » 

(tuyauteur prestataire, équipe 1) 

 

Cette maquette, conçue par une entreprise prestataire spécialisée en conception de logiciels, est 

ainsi mise à disposition des managers et des opérationnels par l’organisation projet. Qu’ils 

soient prestataires ou employés chez le donneur d’ordre, toutes les équipes de tuyauteurs ont 

ainsi accès à cette maquette. Mais si la maquette constitue un support indispensable pour 

l’activité de tuyauterie, son recours systématique par les jeunes tuyauteurs débutants génère 

également à terme une évolution des pratiques du métier. De plus en plus informatisé et 

digitalisé, le métier de la tuyauterie tend en effet à perdre de sa matérialité et à éloigner 

physiquement les praticiens de l’ouvrage. Le recours à de plus en plus de logiciels et d’outils 

d’aide au calcul et au positionnement des tuyaux rend également plus obsolètes les compétences 

en géométrie et en calcul que détenaient par le passé les tuyauteurs formés sans outil numérique. 

Les effets de cette évolution sont particulièrement visibles chez les jeunes tuyauteurs qui ne 

sont plus formés à ces méthodes manuelles et s’habituent à utiliser des outils de plus en plus 

automatisés qu’il s’agit davantage de faire fonctionner – à l’aide de touches, de boutons ou d’un 

clavier - que de réellement manipuler.  

Finalement, le donneur d’ordre a également installé des ateliers mobiles dédiés à chaque équipe 

de tuyauteurs. Positionnés à proximité du navire, au plus près des secteurs dans lesquels les 

équipes travaillent, ils permettent aux tuyauteurs de réduire les temps de déplacement et de 

travailler plus efficacement. En effet, un enjeu crucial pour les tuyauteurs est de faciliter leur 

circulation sur le chantier, notamment en réduisant la distance entre les secteurs dans lesquels 

ils posent la tuyauterie et l’atelier dans lequel ils préparent et retravaillent les gammes de tuyaux 

à monter. Comme son nom l’indique, l’atelier mobile a vocation à être démonté et déplacé au 
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fur et à mesure de l’avancement du chantier. Selon que l’équipe va être amenée à travailler sur 

une nouvelle partie du bateau ou que les bâtiments vont être déplacés, l’atelier mobile sera ainsi 

déplacé en conséquence. Cet atelier mobile a par ailleurs plusieurs fonctions, et ne résume pas 

à un simple espace de fabrication ou de bricolage. L’atelier mobile constitue tout d’abord 

l’espace de vie principal de chaque équipe. C’est là que l’équipe va se réunir à chaque début et 

fin de journée pour répartir les tâches à réaliser, faire remonter les éventuelles anomalies ou 

points de blocage et recevoir du chef d’équipe les consignes ou nouvelles émanant de la 

hiérarchie et du donneur d’ordre. L’accès à l’atelier mobile étant réservé aux membres de 

l’équipe, les tuyauteurs peuvent aussi y déposer leurs affaires personnelles ainsi que le matériel 

et les outils dont ils auront besoin pour réaliser leur travail. L’atelier joue donc aussi un rôle 

fédérateur : entre deux tâches à réaliser, avant ou après les pauses, il est ainsi fréquent que les 

membres repassent par l’atelier pour comparer et échanger sur l’avancement de leur tâches 

respectives. C’est donc un espace d’échanges, de discussions mais aussi d’apprentissage pour 

les tuyauteurs qui peuvent observer et comparer les différentes techniques de montage, de 

coupe, de pointage… Plus qu’un espace de travail, l’atelier mobile constitue ainsi un lieu 

d’identification organisationnel et professionnel et d’appropriation du chantier pour les 

tuyauteurs. En tant qu’atelier dédié à la tuyauterie, cet espace légitime tout d’abord la présence 

des tuyauteurs sur le chantier et leur rôle crucial dans la construction du navire. Leur présence 

permanente au cœur du chantier leur donne en effet un accès privilégié au navire et leur permet 

d’assurer un certain contrôle sur ce qu’il s’y déroule : observation des allers et venues des 

différentes équipes et corps de métier, écoute fortuite d’une conversation entre deux managers, 

suivi de l’évolution des différents accès aux chantiers… En tant qu’espace de vie pour l’équipe, 

l’atelier mobile constitue également un repère identitaire pour les tuyauteurs, qui les aide à se 

sentir « chez eux » au sein du chantier. Cette fonction identitaire de l’atelier mobile est d’autant 

plus importante pour les tuyauteurs prestataires qui travaillent chez le client et sont 

constamment sous la surveillance du donneur d’ordre lorsqu’ils se déplacent sur le chantier ou 

interviennent sur le navire. Seul espace où ils ne sont ni contrôlés, ni surveillés, et où ils ont 

seuls le droit d’entrée, l’atelier mobile a de fait une forte portée symbolique pour les tuyauteurs, 

qui sont ainsi particulièrement sensibles à son emplacement, à sa taille et à son agencement. 

ii. Des règles valables pour tous les travailleurs  

Au quotidien, le chantier est régi par de nombreuses règles qui visent à organiser le travail des 

différents intervenants et à assurer leur sécurité à tout moment. Certaines règles sont connues 



157 

 

de tous, et valables pour toute personne intervenant sur le chantier quel que soit sa fonction ou 

son métier. D’autres sont spécifiques à certains métiers ou à certaines situations de travail. Dans 

tous les cas, ces règles sont édictées par l’organisation projet qui a la responsabilité de les faire 

correctement appliquer, de former et d’informer les intervenants vis-à-vis de ces règles, et de 

sanctionner les éventuels écarts à la règle, qu’ils soient volontaires ou accidentels.  

Parmi les règles communes à tous, on peut tout d’abord citer les règles de circulation, qui 

régulent les allers et venues des travailleurs sur le chantier et sur le site de manière générale, 

afin d’éviter tout risque d’accident ou de collision entre personnes, avec des machines ou avec 

des objets. En effet, pour circuler sur le chantier, les travailleurs ne peuvent pas circuler 

n’importe comment et doivent emprunter certaines voies (cf. schéma 12). De manière générale, 

toute la périphérie du chantier est normalement dégagée de toute installation afin de permettre 

aux travailleurs de circuler librement tout autour et d’accéder aux espaces adjacents au chantier 

(espaces de repos, sanitaires, salles de réunion, ateliers…). De même, on constate qu’une bande 

centrale est également laissée libre sur toute la longueur du chantier. Pour accéder aux bâtiments 

et circuler entre les différentes installations, les autres espaces de circulation sont en revanche 

temporaires ; une des spécificités du chantier repose en effet sur le fait que les espaces de 

circulation sont par essence mobiles, et amenés à évoluer d’un jour à l’autre, ce qui rend 

impossible l’utilisation d’un marquage au sol permanent. Par défaut, les espaces de circulation 

non permanents sont donc les espaces non interdits à la circulation. Pour circuler, le travailleur 

doit donc avant tout être vigilant à là où il ne doit pas aller. Ces lieux de passage interdits sont 

quant à eux matérialisés par des panneaux triangulaires jaunes posés au sol (sol glissant, charge 

lourde en déplacement…) ou par des rubans de chantier de couleur blanche et rouge qui barrent 

l’accès.  
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Schéma 12 : Des espaces de circulation mouvants 

 

Les espaces de circulation sont à la fois accessibles aux véhicules et eux piétons. Dans le cas 

où ils sont amenés à se croiser, la priorité est toujours au véhicule, contrairement aux règles du 

code de la route classique, et le piéton doit respecter une distance de sécurité avec l’engin.  

Au sein des bâtiments en construction, les déplacements des travailleurs sont également normés. 

Pour accéder aux différents secteurs, ils doivent obligatoirement emprunter les échelles et les 

portiques d’accès préalablement montés par les échafaudeurs. Il est ainsi interdit d’enjamber 

une barrière ou de grimper sur les échafaudages pour accéder à un secteur. Dans certains 

espaces confinés, les travailleurs doivent également porter des combinaisons et des sur-bottes 

afin d’éviter tout risque de salissure ou de pollution, disponibles dans le magasin du chantier. 

Ces espaces confinés sont généralement protégés par des grandes toiles en vinyle qui en 

interdisent l’accès.  

En mettant en place des règles de sécurité communes à tous, l’organisation projet régule ainsi 

l’activité sur le chantier et instaure un cadre de travail partagé qui permet aux différents métiers 

et intervenants de travailler conjointement et de réduire le risque d’accidents.  

iii. Des règles spécifiques aux métier : le cas des tuyauteurs 

D’autres types de règles sont également mises en place spécifiquement pour chaque type de 

métier ou d’activité. Comme nous pouvons l’observer pour le cas des tuyauteurs, ces règles 

portent à la fois sur la manière dont le travail doit être réalisé d’un point de vue technique – et 
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prend alors la formes de procédures de montage – et sur les règles de sécurité à respecter lors 

de l’intervention des équipes sur les secteurs du navire, notamment dans les espaces dits 

« confinés ».  

▪ Un travail de préparation qui s’appuie sur des procédures de montage bien précises 

Le travail des tuyauteurs comprend en grande partie une activité dite de préparation. En effet, 

si on résume souvent la tuyauterie comme le travail de montage et d’agencement des lignes de 

tuyaux, l’activité de montage n’est bien souvent que l’étape finale d’un long travail de 

préparation en amont. Le travail de préparation débute bien souvent dans l’atelier ; pour les 

tuyauteurs, il s’agit dans un premier temps de consulter sur papier les gammes à présenter et de 

visualiser le plan de montage à suivre. Ce premier travail de lecture va permettre aux tuyauteurs 

d’identifier les différentes étapes de montage, le type de tuyaux et de pièces à agencer, et les 

outils dont ils auront besoin. 

C’est à cette occasion que le tuyauteur va également constituer la liste des outils dont il aura 

besoin pour le montage : clef à molette, scie, meule, étau, douilles, clamps… s’il a généralement 

une partie des outils directement à sa disposition dans son trousseau personnel ou dans l’atelier 

de l’équipe, certains matériaux, plus rares et plus coûteux, devront parfois être commandés à 

l’avance afin d’être livrés à temps pour le montage. Anticiper à l’avance les outils dont il aura 

besoin, c’est ainsi réduire les temps d’attente par la suite ou le risque de manquer de certains 

outils au moment du montage. Le tuyauteur en possession de la gamme va également réaliser 

un inventaire des différentes pièces fournies afin de s’assurer que la gamme est complète et, le 

cas échéant, signaler ou commander les éléments manquants. A ce stade, un tuyauteur confirmé 

pourra déjà avoir un premier aperçu de la complexité du montage à effectuer et estimer le niveau 

de compétences ou d’expertise nécessaire pour mener à bien le travail. Pour les tuyauteurs, la 

préparation du travail à l’atelier va ainsi rapidement révéler le niveau de professionnalisme et 

d’expérience de chacun, mais aussi les manières de faire, les petites habitudes développées sur 

les chantiers passés. Il est en ce sens un révélateur du rapport des praticiens à leur métier, qui 

ont alors l’occasion de comparer, discuter voire critiquer les manières de faire des uns et des 

autres. Dans un second temps, le binôme de tuyauteurs va se rendre dans le secteur donné et 

réaliser toute une série de mesures afin de s’assurer que le plan théorique est bien conforme aux 

dimensions réelles du secteur. Bien souvent, en effet, le tuyauteur observe certains écarts : 

carlingage positionné un peu plus haut ou plus à droite, cloison plus basse que prévue, tuyau 

trop long ou mal incurvé… ainsi, plus il va identifier d’anomalies en amont, plus vite il pourra 
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anticiper les éventuelles corrections à mettre en œuvre et éventuellement faire appel à d’autres 

corps de métier si ceux-ci doivent intervenir. Ici encore, le niveau d’expérience et de maîtrise 

du métier va donc être crucial pour que le montage de la tuyauterie soit réalisé de manière fiable 

et efficace. Par ailleurs, cette étape peut aussi jouer un rôle important dans la socialisation du 

binôme qui va être amené à travailler durant plusieurs semaines ensemble. Elle va permettre 

aux tuyauteurs de se jauger, mais aussi de commencer à définir leurs rôles respectifs dans le 

binôme et à préfigurer leur répartition des tâches pour la suite du travail à réaliser. On constate 

en effet que lorsqu’un binôme se constitue dans la durée, des routines de travail se développent 

qui permettent à terme au binôme de travailler plus efficacement. Ainsi, dans le cas d’un binôme 

constitué d’un débutant et d’un tuyauteur plus expérimenté, on observe que le premier sera 

davantage en charge des tâches de portage ou de pré-coupe des tuyaux, tandis que le second se 

concentrera plutôt sur les tâches de mesure, de calcul ou sur de la coupe de précision. 

Cependant, on observe parfois des répartitions inégales du travail au sein du binôme, qui 

peuvent à la fois nuire à la performance de l’équipe mais également à la montée en compétences 

d’une partie des tuyauteurs. En effet, il arrive que dans certains binômes, le plus expert prenne 

vite la direction et le leadership, et s’approprie l’essentiel du travail à effectuer. Le plus 

débutant, s’il est un peu trop timide ou peu motivé, va alors accepter tacitement la situation et 

se contenter de répondre aux sollicitations du premier sans prendre la moindre initiative. A 

terme, cela peut engendrer une surcharge de travail pour le premier membre et générer du 

mécontentement, des tensions au sein du binôme et avec les autres membres de l’’équipes, et 

parfois même une forme d’épuisement professionnel. Mais pour le second membre, cette 

situation l’empêche également de se former pleinement au métier et d’acquérir la légitimité 

suffisante pour être reconnu comme membre à part entière du groupe. Empêché de la possibilité 

de se former, le débutant demeure en périphérie du métier, ce qui limite alors son intégration 

professionnelle mais aussi sociale dans le métier. En effet, un tuyauteur qui ne progresse pas 

rapidement reste rarement plus d’un an dans le métier ; dans ce cas de figure, il va bien souvent 

s’exclure de son plein gré et démarrer une nouvelle activité. Enfin, ce déséquilibre peut 

également nuire à la performance globale de l’équipe puisqu’il limite les possibilités du 

débutant de monter en compétences et donc de contribuer plus efficacement aux besoins de 

l’équipe, mais aussi parce qu’il risque de générer un retard dans l’avancement du travail de 

montage.  
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Une fois les mesures réalisées, les tuyauteurs vont ensuite présenter les tuyaux : la présentation 

consiste à agencer les tuyaux conformément au plan de montage, mais sans les fixer et les 

souder définitivement. Cette étape de présentation est cruciale car elle permet aux tuyauteurs 

de vérifier que les tuyaux fournis sont également bien conformes à la gamme théorique. La 

gamme indique en effet les dimensions de chaque tuyau ; si un écart trop grand est constaté 

(souvent plus ou moins 5 millimètres par rapport au prescrit), le tuyau doit alors être retravaillé. 

Si le tuyau est en sur-longueur, le travail de recoupe peut être réalisé par les tuyauteurs eux-

mêmes à l’atelier. De même, si le tuyau est jugé légèrement trop court, des subterfuges peuvent 

être mis en place par les tuyauteurs, tels que l’ajout d’un raccord, qui va artificiellement 

rallonger de quelques millimètres le tuyau. En revanche, si le tuyau est beaucoup trop court 

(sous-longueur) ou mal incurvé, il est obligatoirement renvoyé à l’atelier de fabrication qui 

devra en fabriquer un nouveau ou corriger l’incurvation du tuyau par une opération de cintrage. 

En effet, pour des raisons d’exigences de qualité et de conformité, les tuyauteurs en charge du 

montage n’ont pas le droit de réaliser eux-mêmes le cintrage des tuyaux. Cette interdiction de 

cintrage constitue cependant un sujet de discorde et de mécontentement chez les tuyauteurs qui 

se considèrent dépourvus de leur liberté d’action et de la possibilité d’exprimer pleinement leurs 

compétences métier. Nous verrons par la suite que ces désaccords des métiers avec les règles 

de l’organisation projet mettent à mal leur capacité d’articulation sur le chantier. 

▪ Des règles de sécurité qui cadrent l’intervention des tuyauteurs sur le navire 

Les tuyauteurs sont également soumis à des règles de sécurité très strictes lorsqu’ils sont amenés 

à intervenir dans des espaces à risques, tels que les espaces confinés. Ces règles se matérialisent 

sur le chantier par le suivi obligatoire de formations, par le port d’équipement de protections 

individuels (EPI) et par le suivi d’un protocole d’intervention formalisé.  

En effet, certains secteurs du navire dans lesquels les tuyauteurs sont amenés à travailler 

constituent des espaces confinés, c’est-à-dire des espaces particulièrement étroits ou exigus qui 

nécessitent une vigilance particulière. Ces espaces confrontent en effet les travailleurs à un 

risque accru d’accident, lié notamment aux risque de manque d’oxygène ou de présence de gaz 

toxique. Pour y travailler, les tuyauteurs doivent tout d’abord passer une formation délivrée par 

le donneur d’ordre, qui informe les travailleurs sur les risques liés au travail dans ces espaces 

et sur les mesures de sécurité à mettre en place : 

« I : Mais tu as dû, j’imagine, passer une formation sécurité non sur le site ? 
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R : Oui, oui je suis arrivé, on a passé la formation sécurité puis l’espace confiné, c’est pour 

l’instant les deux formations qu’on a passées, et la formation traçabilité pour le bon 

déroulement mais… c’est les trois formations que j’ai passées moi [chez le donneur d’ordre] 

[…] 

 

I : OK ! Mais c’est [le donneur d’ordre] qui fournit la formation, ce n’est pas [presta 1] ? 

 

R : Bah l’espace confiné c’est [presta 1] et la traçabilité aussi, sinon, quand tu arrives, la 

formation sécurité c’est [le donneur d’ordre]. » (tuyauteur équipe prestataire 1) 

 

Une fois l’habilitation délivrée, le tuyauteur qui doit travailler en espace confiné doit 

systématiquement se munir d’un oxygénomètre qui mesure en temps réel la présence d’oxygène 

dans l’air. En cas de taux insuffisant, l’oxygénomètre se met à bipper, signe pour le tuyauteur 

qu’il doit immédiatement quitter l’espace confiné. Le travailleur va ensuite se rendre à la cellule 

pompier afin d’obtenir un permis de travail. Cela permet aux pompiers d’identifier en 

permanence les travailleurs situés en espace confiné et de surveiller qu’ils respectent bien les 

règles de sécurité en vigueur. Le rôle des pompiers est ainsi crucial sur le chantier car c’est 

d’eux que dépend la sécurité des travailleurs. Lorsque le tuyauteur doit réaliser des opérations 

de pointage ou de meulage qui peuvent générer des étincelles, ils doivent alors se procurer un 

permis feu. Dans tous les cas, tout travail en espace confiné nécessite la présence permanente 

d’un veilleur en charge de surveiller le tuyauteur durant toute la durée de son travail dans 

l’espace confiné, et d’intervenir rapidement en cas d’accident (évanouissement, chute…). Le 

veilleur se signale par le port d’un brassard jaune accroché au bras, ce qui permet aux pompiers 

d’identifier rapidement la présence de travailleurs en espace confiné. Cependant, leur 

professionnalisme et leurs compétences sont régulièrement pointés du doigt par les tuyauteurs 

qui les accusent souvent de ne pas bien maîtriser les risques réels du chantier et de générer 

davantage de contraintes que d’apporter une réelle aide. Les désaccords entre pompiers et 

tuyauteurs sur la bonne manière d’assurer la sécurité sur le chantier révèle ainsi des tensions 

interprofessionnelles autour de la définition du « bon travail » et révèlent également une 

séparation entre les activités métier et les activités support qui peut nuire à l’avancement global 

du projet. 

iv. Des fonctions dédiées 

Pour organiser le travail sur le chantier, l’organisation projet a finalement mis en place des 

fonctions support en charge d’accompagner, de superviser et de contrôler l’activité des ouvriers 

en charge de la construction. Nous allons voir que ces fonctions permettent d’une part de 
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faciliter l’accès des tuyauteurs sur leurs secteurs et d’autre part de limiter leurs prises de risques 

et d’encadrer leurs interventions. En ce sens, les fonctions support mises en place par 

l’organisation projet contribuent à la fois à l’efficacité opérationnelle des opérateurs et à leur 

sécurité.  

Pour optimiser le temps de travail des différents métiers à l’œuvre, l’organisation projet veille 

dans un premier temps à ce que les secteurs soient disponibles aux bons horaires pour les bonnes 

équipes. Cette gestion du temps et des lieux constitue en réalité un vrai casse-tête pour le 

donneur d’ordre qui doit tenter de coordonner l’intervention d’une multitude de métiers aux 

mêmes endroits sur des tranches horaires restreintes, car bon nombre de ces métiers peuvent 

difficilement travailler en co-activité sans générer des risques pour la sécurité du personnel ou 

pour la sûreté du bâtiment. En fonction du temps de travail estimé pour chaque équipe sur 

chaque secteur, et en fonction de leurs horaires de travail – qui varient d’une semaine à l’autre 

-, les planificateurs vont ainsi déterminer un planning fixe à la semaine, qu’ils vont actualiser 

au jour le jour, en fonction des éventuels retards pris par les différentes équipes. En effet, le 

retard d’une équipe va inévitablement générer un décalage dans le planning pour la suite de la 

semaine, qui doit ainsi être anticipé le plus tôt possible. Pour gérer le flux de travail dans les 

différents secteurs, des réunions de coordination quotidiennes et hebdomadaires sont mises en 

place par le donneur d’ordre. Vont participer à ces réunions de coordination le responsable de 

tranche, secondé par l’animateur coordination, les coordinateurs métiers secondés par les 

préparateurs, ainsi que les chefs d’équipe. Ces réunions se déroulent dans des salles également 

situées en bordure du chantier, et munies de nombreux tableaux sur lesquels sont affichés les 

noms des équipes intervenant dans les différents secteurs, en horaires du matin ou de l’après-

midi. Pour certaines activités spécifiques comme les tirs radio ou plus rarement la peinture, les 

équipes peuvent aussi être amenées à travailler de nuit. Le donneur d’ordre, grâce à ces 

réunions, va ainsi gérer une activité quasi permanente sur le chantier et anticiper au mieux la 

co-activité des différents intervenants. Cependant, dans la mesure où ils travaillent en horaires 

postés et s’accordent avec le rythme horaire de leur équipe, les chefs d’équipe n’ont pas toujours 

la possibilité de participer à ces réunions de coordination, qui ont régulièrement lieu en dehors 

de leurs temps de travail. Cette configuration organisationnelle marginalise ainsi les chefs 

d’équipe et en fait des acteurs secondaires, voire accessoires de ces réunions dont l’objet 

principal est pourtant l’activité des équipes métier. En ce sens, ces réunions renforcent 

paradoxalement la dichotomie projet-métier ; plutôt que de contribuer à une meilleure 
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articulation de ces deux univers, elle accentue les différences de statut de leurs acteurs 

respectifs : d’un côté, elle tend à faire des réunions de coordination un entre soi privilégié des 

coordinateurs métier et du donneur d’ordre, de l’autre, elle invisibilise le rôle du chef d’équipe 

et le renvoie à son statut de non cadre et à son appartenance au métier ouvrier.   

Dans les différents secteurs, l’organisation projet va également superviser toute la logistique : 

installation et désinstallation des échafaudages pour accéder aux différents secteurs, mise à 

disposition des gaines de ventilation, gestion de l’éclairage, ouverture et fermeture des trappes 

donnant accès aux espaces confinés… cette logistique est prise en charge par différentes 

entreprises. Les échafaudages sont montés et démontés par un prestataire spécifique. Celui-ci 

intervient de deux manière différentes : de manière programmée à l’avance, lorsque tout un 

corps d’échafaudages doit être monté ou démonté et constitue un travail conséquent de plusieurs 

heures ou plusieurs jours ; de manière plus ponctuelle, lorsqu’il s’agit de petit travaux 

nécessitant quelques dizaines de minutes, par exemple déplacer un pied de quelques centimètres 

ou modifier une ouverture. La gestion des éclairages et des gaines d’aération est prise en charge 

par une entreprise de logistique qui veille à ce que le matériel soit toujours à disposition des 

équipes. Elle assure un travail d’installation mais aussi de maintenance (remplacement des 

ampoules défectueuses, changement ou réparation des gaines abîmées…) des équipements 

logistiques. De même que les échafaudeurs, le personnel de logistique peut intervenir soit de 

manière programmée, soit à la demande des équipes de montage. Enfin, pour accéder aux 

espaces dits confinés, les équipes doivent obligatoirement demander aux équipes pompier 

d’ouvrir et fermer les trappes d’accès fermées à clefs ; elles sont en effet seules autorisées et 

détentrices des clefs et sont appelées à la demande des équipes, au moment de leur intervention. 

Contrairement aux équipes d’échafaudage et de logistique, les équipes pompiers ne peuvent pas 

programmer à l’avancer l’ouverture des trappes d’accès aux espaces confinés, et ce pour des 

raisons de sécurité : 

"les caisses, de toutes façons, on a besoin des pompiers pour les ouvrir" (tuyauteur prestataire, 

équipe 1) 

L’activité des échafaudeurs, de la logistique et des pompiers s’inscrit ainsi dans une tension 

permanente entre volonté d’anticipation et nécessaire adaptation aux petites évolutions non 

programmables du chantier. L’organisation de leur activité telle qu’elle est mise en place par le 

donneur d’ordre atteste ainsi de sa capacité à assurer une certaine résilience organisationnelle. 
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Sur le chantier, le donneur d’ordre veille également à assurer la sécurité des travailleurs et la 

sûreté des installations en séparant les fonctions sécurité et qualité des fonctions de production. 

Cette séparation contribue à garantir une certaine indépendance du personnel en charge de 

contrôler le bon déroulement des activités, vis-à-vis des ouvriers en charge du montage et de 

l’intégration des éléments dans le navire.  

Pour assurer la sécurité des travailleurs sur le chantier, le donneur d’ordre a ainsi fait appel à 

une entreprise prestataire spécifiquement dédiée. Aussi appelée équipe pompiers, cette 

entreprise forme du personnel de sécurité en charge de veiller à ce que les règles de sécurité 

concernant l’utilisation de tout outil pouvant générer du feu ou des étincelles soient bien 

respectées. Ainsi, comme expliqué précédemment, toute personne intervenant pour une 

soudure, un piquage ou un meulage sur le navire doit systématiquement prévenir la cellule 

pompier qui lui procure un permis feu. La cellule pompier va alors s’assurer que cette opération 

ne génère pas de risques, notamment en termes de co-activité (cf. encadré 5).  

Encadré 5 : Récit d’un incident sécurité 

Un soudeur intervient dans un secteur pour souder une ligne de tuyaux, accolées à une paroi. 

Simultanément, l’autre côté de la paroi est en train d’être repeint. Un pompier en veille va à la rencontre 

du soudeur et lui demande son permis feu. Celui-ci ne l’a pas sur lui, mais a demandé à un collègue de 

son équipe de faire la demande auprès de la cellule pompier. Le pompier réalise que l’information n’a 

pas été correctement transmise et que des travaux de peinture ont lieu au même moment de l’autre côté 

de la paroi. La paroi étant assez fine, la soudure réalisée pourrait chauffer la peinture et détériorer ses 

propriétés d’étanchéité, générer des vapeurs de gaz toxiques et à terme provoquer un départ de feu. Le 

pompier ordonne donc au soudeur de cesser immédiatement sa soudure et fait remonter l’incident à la 

cellule pompier.  

Cette équipe veille également à la sécurité des travailleurs lors d’interventions en espace 

confiné en s’assurant de l’absence de tout gaz toxique. En effet, pour réaliser certaines soudures, 

les soudeurs utilisent un gaz composé d’un mélange d’argon et de CO2 qui peut se révéler nocif 

pour la santé et causer des suffocations et des évanouissements lorsqu’il est inhalé par un 

individu. Ce risque est accru dans les espaces confinés lorsque les travailleurs opèrent près du 

sol ou en position allongée, l’argon étant un gaz dit « lourd », qui va essentiellement se propager 

et stagner au ras du sol. En cas d’incident, les pompiers vont également intervenir pour dégager 

un corps blessé ou éteindre un départ de feu. Pour ce faire, des interphones de secours sont 

disposés dans tout le bâtiment, afin qu’en cas d’accident, les travailleurs puissent 

immédiatement appeler les pompiers. Les pompiers veillent également à la maintenance de ces 

interphones et au bon fonctionnement des extincteurs.  
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La donneur d’ordre veille finalement à la sûreté du bâtiment en construction. Cette sûreté peut 

ainsi être définie comme les mesures humaines et techniques mises en œuvre pour s’assurer que 

le bâtiment final ne présentera pas de risques pour les futurs utilisateurs et fonctionnera 

conformément aux exigences de performance et de sécurité requise. La sûreté du bâtiment est 

ainsi en partie liée à la qualité du montage et des opérations réalisées au sein du navire. Pour 

assurer un haut niveau de qualité, le donneur d’ordre missionne des équipes dédiées à la qualité, 

en charge de contrôler la bonne réalisation technique des activités par les travailleurs durant le 

montage et après montage : 

« I : Il y a des gens qui sont chargés de contrôler la manière dont vous travaillez ici dans le 

bateau, indépendamment du chef… ?  

 

R : Naval Group, des fois, on a des superviseurs qui viennent voir comment on fait… 

 

I : Et c’est quoi les superviseurs Naval Group par rapport à vous ? Ils viennent souvent vous 

voir ? Qu’est-ce qu’ils vous demandent ? 

 

R : Après souvent non ! Après ils viennent passer une journée ou deux avec nous. Ce qu’on fait, 

la façon qu’on a de travailler, le temps qu’on passe aussi, voir si les heures sont vraiment 

justifiées. » (tuyauteur, équipe prestataire 2) 

 

Ce travail de contrôle et de vérification est d’autant plus crucial dans le cas de la tuyauterie car 

chaque étape de présentation, d’assemblage et de montage, si elle est mal réalisée, peut 

engendrer des malfaçons. Ainsi, un tuyau mal fixé pourra perdre son étanchéité et laisser fuir 

du gaz et ainsi causer une intoxication des futurs utilisateurs. Au quotidien, des équipes qualité 

circulent ainsi dans les divers secteurs pour observer la manière dont les travailleurs réalisent 

leur travail et font remonter au service qualité les éventuelles anomalies détectées. Après le 

montage, les équipes qualité vont également procéder à un travail de vérification visuelle. Dans 

les cas des soudures de tuyaux, des contrôles radio sont effectués afin de contrôler la conformité 

de la soudure. On note en revanche que les équipes qualité interagissent peu avec les équipes 

métier sur le chantier et que leur présence quotidienne à proximité des tuyauteurs ne permet pas 

pour autant de générer des discussions sur le travail des métiers. Principalement focalisés sur le 

reporting des anomalies et sur le contrôle qualité, les contrôleurs développent ainsi une vision 

de la qualité indépendante et potentiellement en inadéquation avec celle des métiers. L’absence 

de dialogue apparent entre ces deux groupes professionnels nuit de fait à la capacité des métiers 

à corriger en situation les éventuelles erreurs identifiées par les contrôleurs ; en l’état elle 

constitue une limite de l’organisation formelle du chantier.  
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Positionnés en amont et en support de l’activité opérationnelle du chantier, les acteurs de 

l’organisation projet contribuent ainsi au quotidien à la performance et à la sûreté de 

l’installation. En ce sens, l’organisation projet met en place une structure et une logique de 

travail qui va cadrer l’intervention des professionnels en charge de la réalisation effective de 

l’ouvrage et poser les conditions organisationnelles de leur activité. Cependant, on constate 

également que ces règles formelles se semblent pas toujours suffire pour assurer une bonne 

qualité de travail et une sécurité effective sur le chantier. Les tensions entre groupes 

professionnels métier, projet et support, inhérentes à tout projet inter-organisationnel, sont en 

effet exacerbées par la configuration organisationnelle formelle du chantier qui laisse peu de 

place à des échanges et des négociations plus informels, et limite les opportunités de réellement 

débattre sur le travail. On voit également que la mise en place de règles formelles ne suffit pas 

pour coordonner efficacement l’activité des métiers avec celle des acteurs projet. Nous allons 

donc voir dans la partie suivante que la mise en place de fonctions d’interface entre projet et 

métier permet de faciliter cette articulation. 

b. Un management de proximité en interface entre l’organisation projet et les 

métiers  

« Amis, interrompez vos danses et vos jeux ! 

Il est temps de choisir un chef qui nous commande,  

Qui nous protège et nous défende, 

Un chef aimé de tous, vigilant, courageux !… » 

Les Pêcheurs de perles, Bizet (1863) 

 

Pour que les règles organisationnelles définies par l’organisation projet soient correctement 

mises en œuvre et pour que l’avancement opérationnel du chantier puisse être remonté 

efficacement et rapidement, il semble indispensable de faire le lien entre acteurs projet et 

acteurs métier.  Ce lien va ici être assuré par un troisième groupe d’acteurs que nous nommons 

les managers de proximité. En position d’interface entre ces deux univers, le management de 

proximité va tout d’abord permettre une meilleure articulation entre activité prescrite et activité 

réelle en prenant en charge trois tâches complémentaires : la transmission des directives 

organisationnelles aux métiers, le suivi opérationnel des activités du chantier et la remontée des 

informations et des anomalies vers la coordination de projet. Nous verrons également que les 

managers de proximité participent à gérer la co-activité entre les différents métiers et les 

différentes équipes présentes sur le chantier. En participant à des réunions de coordination 
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chantier et en partageant quotidiennement leur vécu, les managers de proximité mettent ainsi 

en place des réseaux de communication et d’échange à la fois formel et informel. 

i. Faciliter l’articulation entre prescrit et réel 

 

▪ Coordinateurs métier et chefs d’équipe : un management de proximité à deux 

têtes 

Positionnés à l’interface entre l’organisation projet et les professionnels de métier, les managers 

de proximité semblent pour leur part jouer un rôle d’intermédiaire entre ces deux univers. Sur 

le chantier observé, les managers de proximité regroupent les acteurs ayant une fonction 

d’encadrement hiérarchique et une proximité directe avec l’activité de construction du chantier. 

Dans le cas de l’activité de tuyauterie-intégration, deux grands types de managers de proximité 

sont ainsi analysés : les responsables de coordination métier et les chefs d’équipe. Les premiers, 

qui travaillent sous statut cadre, répartissent essentiellement leur temps de travail entre le 

bureau, le chantier et les réunions de coordination et d’avancement. Les responsables de 

coordination sont sous la direction fonctionnelle du chef de tranche, en charge de coordonner 

l’avancement de la partie arrière ou avant d’un navire, et sous la direction hiérarchique du chef 

de département tuyauterie-intégration, et donc rattachés à la ligne métier. Ces coordinateurs 

métier ont eux-mêmes la responsabilité de superviser et de faciliter le travail d’un ou plusieurs 

chefs d’équipe et de leurs équipes sur le chantier. Ces chefs d’équipe, quant à eux, ont pour rôle 

l’encadrement d’une équipe de tuyauteurs et de soudeurs, généralement composée d’une 

douzaine de tuyauteurs et de deux soudeurs. Les chefs d’équipe répartissent leur travail 

essentiellement entre le chantier et leur bureau, et participent plus ponctuellement aux réunions 

de coordination. Contrairement aux coordinateurs, qui travaillent en horaires de journée, les 

chefs d’équipe travaillent aux mêmes horaires que leur équipe, soit le matin, soit l’après-midi. 

Ainsi, les coordinateurs métiers sont-ils plus facilement assimilés à des managers de bureau 

tandis que les chefs d’équipe font partie intégrante du collectif des tuyauteurs.  

Cette différenciation se fait tout d’abord par leur formation et par les compétences 

attendues pour chacune des deux fonctions : dotés d’une formation d’ingénieur ou un diplôme 

d’étude supérieur équivalent à un Bac+4, les coordinateurs ont généralement une connaissance 

théorique et conceptuelle de la construction et de la tuyauterie. De par leur formation, ils ont 

généralement acquis des compétences d’analyse, d’abstraction, de rédaction et de 
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communication qui leur permettent de rédiger des rapports, de formuler de manière claire des 

attentes ou des difficultés et d’interagir avec une grande diversité de fonctions. La valeur 

ajoutée du coordinateur métier, c’est donc sa capacité à réagir rapidement, à analyser des 

situations, à prendre des initiatives et à faire entendre sa voix lors des diverses réunions, tout en 

prenant en compte les contraintes des autres métiers qui interviennent également sur le chantier 

et les impératifs de coût et de délai imposés par la gestion de projet. Il est en quelque sorte un 

porte-parole des tuyauteurs auprès de la Direction et un relai d’information auprès des chefs 

d’équipe. A l’inverse, les chefs d’équipe sont toujours d’anciens tuyauteurs, ayant pratiqué 

pendant au moins dix ans la tuyauterie et la soudure. La majorité a un diplôme de type CAP, 

Bac pro ou BTS et est issue d’une formation technique par apprentissage. Grâce à l’expérience 

accumulée dans le métier, les chefs d’équipe sont avant tout des experts techniques, aptes à 

donner des conseils et des avis sur la manière dont l’activité de tuyauterie doit être réalisée. 

Forts de leur expérience dans de nombreux projets et chantiers, ils savent également adapter le 

travail de leur équipe aux différentes situations et répartir les différents membres en fonction 

de leur niveau de compétence, de leur ancienneté mais aussi de leurs affinités respectives. Le 

bon chef d’équipe est donc à la fois un leader, qui sait guider et motiver son équipe, mais 

également un bon technicien, capable de donner l’exemple et de faire lui-même le travail 

lorsque la situation l’impose. Les profils des coordinateurs métiers et des chefs d’équipe sont 

ainsi très différents et expriment des trajectoires professionnelles bien distinctes : pour les 

premiers, le poste de coordinateur métier constitue bien souvent un début de carrière, et est vu 

comme un tremplin permettant de développer une certaine connaissance du chantier avant 

d’évoluer vers des fonctions de pilotage plus stratégique. Pour les seconds, le poste de chef 

d’équipe constitue plutôt l’aboutissement de la carrière, et rares sont ceux qui évoluent au-delà 

de ces responsabilités. Cela signifie donc qu’un coordinateur métier ne sera jamais amené à 

exercer le métier de tuyauteur et qu’un chef d’équipe ne pourra généralement pas évoluer vers 

un poste de coordinateur métier.  

Ainsi, si leurs rôles et responsabilités sont clairement différenciées, ils sont amenés à travailler 

main dans la main pour coordonner et piloter l’activité des tuyauteurs sur le chantier. Au 

quotidien, leur travail peut être résumé en trois grandes activités : une activité dite 

« descendante » de mise en application des règles organisationnelles par les membres de 

l’équipe, une activité dite « opérationnelle » d’encadrement et de suivi du travail des tuyauteurs 
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au quotidien, et une activité dite « montante » de remontée des informations et des anomalies 

rencontrées sur le chantier à l’organisation projet (cf. schéma 13).  

Schéma 13 : Le management de proximité : à l’interface entre prescrit et activité réelle 

 

▪ Mise en application des règles organisationnelles par le métier 

Sur le chantier, le management de proximité a tout d’abord un rôle de transmission des 

directives organisationnelles auprès des équipes métier. Dans le cas de l’activité de tuyauterie-

intégration, ces directives sont d’abord communiquées au coordinateur métier, qui les relaie 

ensuite auprès du chef d’équipe. Ce dernier a alors pour rôle de veiller à la bonne application 

de ces règles ou, le cas échéant, à une bonne adaptation de ces règles aux spécificités de 

l’activité.  

Dans un premier temps, c’est donc le coordinateur métier qui va être informé de nouvelles 

directives et consignes, généralement lors de réunions d’avancement hebdomadaire ou 

mensuelle. Ces réunions, plus générales et à visée plus stratégique que les réunions de 

coordination, permettent aux coordinateurs métier de situer leur avancement par rapport à 

l’avancement global du chantier. C’est donc lors de ces instances que va pouvoir être discutée 

et programmée l’activité pour les semaines ou les mois à venir avec la Direction Programme. 

Pour ce faire, le coordinateur métier aura pour rôle de présenter l’état d’avancement de ses 

équipes et de mettre en discussion les éventuels retards ou surcoûts rencontrés. Cette première 

mission s’inscrit ici pleinement dans une activité de reporting ascendant de l’activité vers la 

Direction projet. En cas de retard ou de surcoût, il devra ainsi en justifier et expliciter les causes 
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afin que des actions soient prises en conséquence pour réaligner l’avancement sur le planning 

de travail initial. Bien souvent, un suivi renforcé de l’activité, un aménagement du temps de 

travail ou de nouvelles modalités contractuelles avec les prestataires pourront alors être mises 

en place. On voir donc que le travail de reporting est généralement suivi de la mise en place 

d’actions correctrices ; le travail du coordinateur métier, à l’image d’un ascenseur, permet ainsi 

de faire circuler l’information et les directives du niveau intermédiaire au niveau opérationnel 

et inversement, et de faire évoluer conjointement leurs objectifs afin que ceux-ci demeurent 

toujours alignés. Par exemple, dans le cas où un secteur considéré comme critique prend un 

retard trop important, la Direction Programme peut décider de rendre ce secteur prioritaire sur 

tous les autres et demander à y dédier un maximum d’effectif. De cette décision va donc 

découler tout un travail de réorganisation de l’activité du management de proximité et des 

équipes métier et une redéfinition des plannings qui seront alors discutés et mis en œuvre lors 

des réunions de coordination : 

"tous les matins, il [le chef d’équipe] a un tableau et il met ce qu’on va faire, disponible ou pas 

disponible. Des fois les dates elles changent beaucoup !" (tuyauteur, équipe donneur d’ordre) 

Cette réorganisation pourra par ailleurs être accompagnée d’une augmentation temporaire du 

temps de travail des équipes métier, notamment amenés à travailler plus fréquemment le 

samedi.  

Quelle que soit la situation, le rôle du coordinateur métier sera dans un second temps de 

transmettre les nouvelles directives au chef d’équipe qui aura à charge de les faire correctement 

appliquer par les membres de l’équipe. Ainsi, il pourra être amené à modifier la composition 

des binômes si certains sont jugés pas assez productifs ou expérimentés ou à répartir 

différemment l’activité sur les différents secteurs. On voit ainsi que l’interface entre le projet et 

le métier est principalement prise en charge et pilotée par le coordinateur métier qui détient un 

accès privilégié aux échelons intermédiaires du projet. Dans cette première activité, le rôle du 

chef d’équipe est pour sa part essentiellement limité à des fonctions d’exécution qui laissent en 

apparence peu de place aux discussions et aux débats. Cependant, dans le cas où les nouvelles 

exigences définies par l’organisation projet sont jugées intenables par le chef d’équipe, son rôle 

sera également d’argumenter avec le coordinateur métier afin de trouver un juste compromis 

plus réaliste entre les capacités réelles de l’équipe et les attentes de l’organisation projet. C’est 

par exemple le cas d’un chef d’équipe prestataire qui, face aux demandes du coordinateur projet 



172 

 

de démarrer le montage d’une gamme de tuyaux dans un secteur du navire, met en cause le 

bien-fondé de sa demande et le convainc de repousser à plus tard le montage. En effet, le chef 

d’équipe sait que ce secteur sera prochainement repeint et que le montage de la gamme devra 

nécessairement être interrompu, et qu’on demandera probablement à l’équipe de démonter les 

tuyaux pour les remonter après le passage de la peinture. Plutôt que de devoir monter et 

démonter plusieurs fois les tuyaux, le chef d’équipe préfère attendre de pouvoir les monter une 

bonne fois pour toutes de manière définitive. Cette vision métier s’oppose ainsi à une vision 

projet qui privilégie avant tout le bon respect des jalons ; en d’autres termes, à une logique 

projet qui prétend que « ce qui est fait n’est plus à faire » s’oppose une logique métier qui 

rétorque que « ce qui est fait trop tôt est à défaire ». On voit ainsi que le bon déroulement de 

l’activité dépend également de la capacité du chef d’équipe à argumenter avec le coordinateur 

métier, quitte à sortir du cadre formel et hiérarchisé de leurs interactions.  

▪ Suivi de l’activité opérationnelle  

Au quotidien, la majeure partie de l’activité du coordinateur métier et du chef d’équipe va par 

ailleurs consister à suivre le travail des tuyauteurs sur le chantier et à faciliter leur avancement. 

En fonction des disponibilités et du niveau de connaissance de chacun, ce travail de facilitation 

de l’activité pourra souvent être pris en charge par l’un ou l’autre. Que ce soit pour récupérer 

plus rapidement une pièce manquante, pour régler un conflit de priorité sur un secteur ou encore 

pour valider une modification technique sur une procédure de montage, le management de 

proximité va faire office de relai et de support pour les métiers : 

"moi je trouve que notre chef il gueule pas mal ! Quand il envoie quelqu’un faire un boulot, il 

va voir à un moment donné, il va voir comment ça se passe ! J’ai remarqué ça ! Quand il y a 

un problème il vient » (tuyauteur, équipe donneur d’ordre)     

Ainsi, dans le cas relativement fréquent où il manque une pièce dans la gamme de tuyaux ou 

que celle-ci est défectueuse, le chef d’équipe ou le coordinateur métier sera alors sollicité pour 

récupérer rapidement un nouvel exemplaire afin de ne pas bloquer le travail de l’équipe. Selon 

le type de pièce, le manager pourra faire une commande spéciale auprès de l’atelier de 

fabrication ou se procurer une pièce équivalente auprès d’une autre équipe. Dans tous les cas, 

c’est la connaissance du chantier et la capacité du coordinateur ou du chef d’équipe à s’adresser 

aux bons interlocuteurs qui va lui permettre de résoudre rapidement le problème rencontré par 

son équipe. Par ailleurs, nombre de ces demandes se font souvent sur un mode informel et sont 
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permises par la création d’un certain « copinage » entre collègues, qui favorise une logique 

d’entre-aide en cas d’urgence. Il est donc important pour ces managers de proximité d’entretenir 

un bon relationnel avec les autres membres du chantier.  

Le conflit de priorité sur un secteur constitue un autre type de situation où le coordinateur métier 

ou le chef d’équipe peuvent être amenés à intervenir. En effet, si les plages horaires sont 

théoriquement définies en réunions de coordination, il arrive qu’au moment où l’équipe se 

présente dans un secteur, une autre équipe soit déjà présente et crée une co-activité impossible. 

Si les opérateurs ne parviennent pas à s’arranger entre eux, les managers de proximité vont alors 

intervenir et proposer une solution qui convienne aux deux équipes en prenant en compte le 

planning initial et les contraintes de chacun. Dans ce cas, c’est l’autorité hiérarchique du 

manager qui va faire loi et permettre de débloquer la situation. Cela signifie également que c’est 

le manager qui prendra la responsabilité de la décision et devra éventuellement en rendre 

compte en réunion de coordination. L’intervention du chef d’équipe ou du coordinateur métier 

va ainsi permettre de décharger l’équipe de la responsabilité de la décision lorsqu’aucun 

compromis n’est trouvé au niveau opérationnel. En intervenant et en prenant position pour son 

équipe, le manager va ainsi éviter aux tuyauteur de se positionner et d’entrer en conflit avec les 

autres métiers, et ainsi assumer le rôle de juge. Cette stratégie peut donc aider à maintenir un 

bon climat relationnel entre professionnels sur le chantier même si cela peut parfois aussi être 

vécu comme de l’ingérence par les métiers lorsqu’ils s’estiment capables de s’arranger tout seul 

entre eux.  

Enfin, le management de proximité va être sollicité par les tuyauteurs lorsque le plan de 

montage théorique ne correspond pas au montage réel sur le secteur. Il arrive en effet que le 

plan de montage comporte des erreurs ou à l’inverse, que les opérateurs aient accumulé des 

décalages lors du montage des tuyaux. Dans tous les cas, s’il n’est pas possible de démonter ce 

qui est déjà en place, le tuyauteur peut alors être amené à réaliser une modification par rapport 

au prescrit : couper un tuyau plus court que prévu, en modifier l’inclinaison, rajouter une 

manchette, ou encore remplacer un raccordement à souder par un raccordement à visser. Pour 

toute modification du plan de montage, le tuyauteur va ainsi demander l’autorisation et la 

validation auprès du chef d’équipe ou du coordinateur métier (cf. encadré 5), qui devra ensuite 

faire remonter la modification auprès des services de conception et d’industrialisation. 
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Encadré 5 : Illustration du principe de prudence dans la relation contractuelle 

14h : échange entre Loïc, Quentin et un préparateur du donneur d’ordre sur le chantier. Discussion sur 

l’avancement du travail et sur un tuyau qu’ils doivent découper : le préparateur est d’avis qu’ils réalisent 

la découpe.  

Pause de 14h30 à 15h30 

Retour au plancher vers 15h30 avec Quentin – Quentin prépare la découpe du tuyau – d’abord, il trace 

des repères au feutre sur le tuyau et mesure avec une règle = tracé de découpe. 

Loïc arrive et dit à Quentin d’arrêter car aucune demande n’a été officiellement signée pour le moment 

pour couper ce tuyau. S’ils découpent le tuyau et que finalement, le donneur d’ordre change d’avis, c’est 

le prestataire qui sera responsable.  

Loïc m’explique le principe : tant qu’aucune demande n’a été officiellement signée, on ne fait rien. Cela 

signifie que la parole orale n’est pas suffisante. Loïc et Quentin ont interprété différemment le discours 

du préparateur. Ambiguïté sur qui a le dernier mot à la fin : le chef de chantier prestataire ? Le donneur 

d’ordre ? Dans le doute, ils décident d’être prudents et d’attendre la confirmation écrite du donneur 

d’ordre.  

Finalement, si aucune règle formelle ne définit qui du chef d’équipe ou du manager devra 

intervenir, on constate bien souvent que lorsque le problème est de nature technique ou qu’il 

porte sur des questions de gestion de la co-activité au à un niveau interindividuel, c’est plus 

naturellement le chef d’équipe qui interviendra. De par sa connaissance plus située du métier et 

du chantier, il sera en effet plus à même de résoudre rapidement ce type de désagréments. 

A l’inverse, lorsqu’il s’agira de récupérer une pièce ou de négocier la primauté de l’activité de 

son équipe sur une autre équipe, le coordinateur métier pourra plus facilement jouer de ses 

connaissances avec les autres managers du chantier et de son statut de donneur d’ordre. 

Conscients de leurs atouts respectifs, les managers de proximité ne vont donc pas hésiter dans 

la mesure du possible à se répartir les missions en fonction de ce qui leur apparaît le plus facile, 

et donc en fonction de ce qui sera in fine le plus efficace pour le bon avancement du chantier. 

On peut donc suggérer que la répartition informelle des tâches entre les managers de proximité 

est davantage guidée par leur statut hiérarchique et par leur fonction sur le chantier, plutôt que 

le fruit d’interactions purement contingentes et situées.  

▪ Remontée des informations et des anomalies à l’organisation projet 

On a vu que le management de proximité avait un rôle de transmission des informations de la 

Direction projet vers les métiers et de suivi de l’activité opérationnelle sur le chantier. 

Finalement, lorsque les tuyauteurs rencontrent des difficultés ou des points de blocage, le rôle 
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du chef d’équipe et du coordinateur métier va alors être de faire remonter ces informations ou 

anomalies aux services concernés. Ainsi, en cas de modification majeure du plan de montage, 

le chef d’équipe va informer le coordinateur métier des modifications techniques à apporter. 

Afin de confirmer et de valider cette évolution, le coordinateur métier va communiquer aux 

services de conception et d’industrialisation les changements apportés sur la gamme concernée : 

"la préparatrice, elle est en train de mettre des feuilles en place pour savoir où on en est la 

gamme. En gros quand tu prendras le classeur, tu auras une feuille, […] et tu sauras où on en 

est la gamme !" (tuyauteur, équipe prestataire 1) 

 Ce partage d’informations est doublement utile : tout d’abord, il permet aux concepteurs de 

valider le nouveau plan de montage et d’intégrer les évolutions apportées en cours de route. 

Garder trace de ces évolutions va notamment se révéler crucial dans le cas où la gamme serait 

par la suite amenée à être démontée, par exemple dans le cadre d’une maintenance ou d’une 

réparation. D’autre part, lorsque les modifications apportées font suite à une erreur de 

conception, les concepteurs vont pouvoir intégrer l’évolution dans les gammes des navires 

suivants, afin de ne pas répéter plusieurs fois la même erreur. De plus, actualiser régulièrement 

le plan de montage va permettre aux tuyauteurs de suivre en temps quasi réel l’évolution de 

leurs gammes sur la maquette 3D. De manière générale, les managers de proximité vont ainsi 

avoir pour tâche de remonter aux Directions concernées toute problématique rencontrée par 

leurs équipes sur le chantier. Cela peut aussi bien concerner des retards d’avancement, des 

difficultés d’organisation au sein de l’équipe ou de communication avec le prestataire, un 

manque d’approvisionnement en matériel, des difficultés liées à la réception des gammes de 

tuyaux ou encore des soucis de co-activité. Cependant, si la remontée d’information est bel et 

bien réalisée au quotidien et que les divers soucis rencontrés par le chantier sont régulièrement 

communiqués au projet, des interrogations subsistent sur la réelle utilisation de ces informations 

par la cellule projet. En effet, nombreux sont les tuyauteurs et les coordinateurs métier qui 

déplorent une non prise en compte des anomalies remontées et qui constatent souvent avec 

consternation que telle erreur de conception signalée sur le navire précédent apparaît de 

nouveau sur la gamme du navire suivant. Ce constat d’une prise en compte souvent partielle 

des anomalies génère une frustration du côté des métiers et du management de proximité qui 

en vient à douter de la réelle utilité de cette activité de reporting, qui leur prend beaucoup de 

temps et apporte peu d’améliorations concrètes. De même, la mise à jour de l’avancement des 

gammes sur la maquette 3D se fait en décalage de l’avancement réel des tuyauteurs et crée un 
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écart permanent entre l’avancement théorique et l’avancement réel. Cet écart est source de 

confusions à plusieurs niveaux : pour le projet, elle donner une idée de l’avancement qui est en 

partie faussée et tend ainsi à donner l’image d’une Direction projet déconnectée de 

l’avancement réel du chantier ; pour le métier, elle est source d’erreurs fréquentes, notamment 

pour les jeunes tuyauteurs qui ont tendance à se référer par défaut à la maquette pour évaluer 

leur état d’avancement et sont régulièrement surpris de voir qu’en réalité la gamme n’est pas 

aussi avancée que prévu et les tuyaux agencés de manière différente de l’attendu. On voit ainsi 

que le management de proximité est également confrontés aux limites des outils proposés par 

l’organisation projet et que l’outillage gestionnaire du projet n’est pas toujours adéquat pour 

gérer les nombreuses erreurs et anomalies inhérentes à l’activité de conception et de 

construction du chantier.  

ii. Gérer la co-activité entre métiers 

Dans le projet observé, les activités sur le chantier sont en constante évolution de telle sorte 

qu'aucun jour ne ressemble à un autre. En effet, si le type de contraintes et de problèmes 

auxquels les travailleurs sont confrontés ont tendance à se reproduire, la combinaison des 

problèmes auxquels les différents métiers sont confrontés est rarement la même. Comme 

l'aménagement de l'espace de travail change constamment et que les travailleurs sont 

continuellement en co-activité avec de nouveaux équipiers, de nouveaux problèmes et des 

situations inattendues se produisent fréquemment. Pour gérer les problèmes de co-activité, les 

managers de proximité vont participer à plusieurs types de réunions de coordination qui peuvent 

être divisées en deux catégories : les réunions de coordination hebdomadaires qui visent à 

anticiper les problèmes de co-activité et la réunion de coordination quotidienne dont le rôle est 

de réagir aux situations de blocage. Grâce à leur participation aux réunions de coordinations, 

les managers de proximité vont ensuite pouvoir ajuster l’activité planifiée à l’activité réelle sur 

le chantier. 

▪ La réunion de coordination hebdomadaire : anticiper la co-activité entre métiers 

Une première façon de gérer la co-activité entre les différents métiers sur le chantier est la 

réunion de coordination hebdomadaire. Cette réunion rassemble tous les coordinateurs métiers 

et chefs d’équipes qui supervisent l’activité sur une même tranche du navire. Sont donc 

généralement présents à ces réunions des responsables d’activité tuyauterie, mécanique, 

charpente, électricité, peinture, ainsi que les personnes en charge de coordonner l’activité des 
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échafaudeurs et de la logistique sur le chantier. Cette réunion hebdomadaire est animée par le 

responsable de tranche, chargé d’organiser le planning hebdomadaire de la tranche et de 

reporter l’avancement des différents métiers à la Direction Programme.  

Un premier rôle de la réunion hebdomadaire de coordination est de confirmer si les tâches 

prévues doivent être effectuées ou modifiées. Au cours de cette réunion, les participants passent 

en revue jour après jour le travail qui sera effectué dans chaque secteur et par chaque équipe 

métier. Pour chaque équipe, le responsable confirme les tâches qu'elle doit accomplir pendant 

la semaine. Si l'avancement de l'équipe est conforme à la planification, le gestionnaire va 

simplement confirmer le planning d’avancement. Mais si l'équipe a du retard - ou a de l’avance, 

mais cela arrive rarement - le manager le notifie au responsable de tranche afin qu’il puisse le 

signaler dans le planning et anticiper l'impact sur l'avancement des autres équipes. Par exemple, 

si une équipe de tuyauteurs termine une tâche sur un secteur trois jours plus tard que prévu, et 

que les peintres sont censés intervenir après eux, alors les peintres seront placés sur un autre 

secteur jusqu'à ce que les tuyauteurs aient terminé. Par conséquent, le rôle de la réunion 

hebdomadaire est également d'éviter la co-activité lorsque cela est possible.  

Mais parfois, en raison de l'arrivée de jalons importants, la co-activité est inévitable. Lorsque 

cette situation se produit, les coordinateurs métiers vérifient que cette co-activité ne pose pas 

de problème pour la sécurité des travailleurs ou qu'elle ne risque pas de détériorer le travail déjà 

réalisé. Par exemple, lorsque les chaudronniers et les soudeurs travaillent ensemble, les peintres 

peuvent être empêchés de travailler parce que les étincelles de soudage abîment la peinture. 

Cette co-activité peut même être dangereuse : si la peinture est inflammable, les étincelles 

peuvent provoquer un départ de feu. La solution peut alors consister à installer un mur de 

séparation temporaire afin que les deux professions puissent travailler en même temps et sans 

prendre de risque. Un troisième rôle de la réunion hebdomadaire est alors de définir les 

conditions d'organisation qui permettent une co-activité sûre. Grâce aux réunions 

hebdomadaires, les problèmes de co-activité peuvent être anticipés autant que possible. 

Cependant, si un événement inattendu se produit, l'équipe ne peut pas se permettre d'attendre la 

réunion hebdomadaire suivante pour résoudre son problème. C'est pourquoi une réunion de 

coordination quotidienne a également été mise en place.  
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▪ La réunion de coordination quotidienne : réagir collectivement aux situations de 

blocage 

L'objectif de la réunion de coordination quotidienne est de revoir et de réajuster le travail 

quotidien de chaque équipe dans les différents secteurs de la tranche (cf. encadré 6). C'est 

ensuite l'occasion d'identifier les difficultés qu'elles rencontrent et les problèmes de co-activité. 

En effet, même si la planification des différentes équipes est prévue lors de la réunion de 

coordination hebdomadaire, la réunion quotidienne permet une gestion plus située de la co-

activité entre les différents groupes professionnels :  

« ça, c’est un problème de coordination, on essaye d’anticiper ça tous les matins en coord’ » 

(tuyauteur, équipe prestataire 1) 

« I : Et, est-ce que tu penses que les réunions de coord’, elles répondent bien à vos 

problématiques de coordination ?  

R : Oui, c’est pas mal, parce que c’est vraiment tout corps de métier confondu, y a un tour de 

table qui est fait, mais en fait, le temps de parole est tellement court que ça peut aller très vite, 

et c’est ce que je disais tout de suite, il suffit que t’oublies le moindre petit truc, ça a toute son 

importance derrière. Parce que la coord’, elle sera plus là avant le lendemain matin, entre-

temps tu fais des modifs, mais en faisant des modifs, tu penses bien faire, tu peux impacter un 

corps de métier derrière ou une autre personne. » (tuyauteur, équipe donneur d’ordre) 

La situation la plus fréquente qui se produit lors de la réunion quotidienne est celle où un 

participant souhaite résoudre une situation de bocage qui impacte l’activité de toute une équipe 

mais également celle des métiers censés intervenir en même temps ou après. Très souvent, cela 

bloque en effet plus d'une équipe et constitue une contrainte majeure pour l'avancement global 

de la tranche. Lors de ces réunions quotidiennes, les différents participants vont ainsi pouvoir 

discuter des problèmes rencontrés et tenter de résoudre les différentes situations : ainsi, une 

pièce manquante pourra bloquer l’avancement d’un binôme sur une gamme et ainsi retarder 

l’avancement de tout un secteur. Dans ce cas, le coordinateur métier concerné va partager le 

problème avec les autres participants à la réunion afin de trouver collectivement une solution, 

par exemple en mobilisant toute personne susceptible d’aider à récupérer plus rapidement la 

pièce manquante. Cette réunion est également l'occasion de faciliter l'avancement des 

travailleurs en précisant quel secteur est réellement disponible et sur quels secteurs les 

travailleurs vont réellement travailler. Pour cette raison, la réunion quotidienne génère souvent 
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des discussions et des temps d’échange informels afin de trouver des arrangements et des 

solutions pratiques pour les équipes. Bien entendu, ce niveau de précision ne peut être planifié 

à l'avance car il dépend de l'avancement quotidien de chaque équipe.  

Encadré 6 : Récit d’une réunion de coordination quotidienne sur un secteur du navire 

8h30 – début de la réunion. J’arrive avec un coordinateur métier tuyauterie (Edouard). La salle est 

rectangulaire. Les autres participants sont déjà assis autour d’une grande table sur des bancs. La réunion 

est pilotée par le chef de secteur et la coordinatrice de secteur.  

Edouard sert les mains à quelques collègues puis m’invite à m’asseoir à côté de lui. Il m’explique ensuite 

que les participants sont essentiellement les responsables coordination des différents métiers présents 

sur le secteur, les préparateurs et les chefs d’équipe qui sont en horaires du matin.  

La réunion se déroule de manière assez structurée et aborde successivement un certain nombre de sujets : 

propreté, matériel critique, approvisionnements, renforts, irritants, objectifs hebdomadaires… Chaque 

sujet est affiché sur un tableau au mur. Au fur et à mesure qu’ils sont abordés, la coordinatrice et le chef 

de de secteur modifient ou complètent les différents tableaux, en fonction des interventions des 

différents participants. Chacun est libre de prendre la parole pour ajouter ou modifier un élément mais 

l’objectif de la réunion est de traiter rapidement chaque sujet et ne pas s’attarder dans des discussions 

inutiles.  

Propreté : « On sera jamais prêts pour le jalon X » :  proposition de faire une bulle (c’est-à-dire, de 

protéger toute la zone avec du vinyle afin qu’elle ne soit pas salie et d’obliger les intervenants à porter 

une tenue blanche, et des surbottes lorsqu’ils entrent dans la zone) dans le secteur B afin de limiter le 

passage dans cette zone et d’éviter tout risque de salissure ou de détérioration des tuyaux et des câbles 

déjà montés.  

Problème de co-activité : 2 équipes prestataires différentes en tuyauterie ne peuvent pas être à deux dans 

la même bulle en même temps car manque de place (6 personnes à la fois max) – proposition de 

réagencer la bulle pour permettre aux deux équipes d’intervenir en même temps sans se gêner. Mais 

cette option risque de prendre du temps. Une autre personne conteste : « On peut travailler proprement 

sans en arriver là », pour lui, les équipes doivent être capables de s’entendre et de s’arranger sans avoir 

à les séparer. La question n’est pas tranchée et est donc mise dans le tableau « Irritants » 

Dans un autre secteur, problème d’équipes qui marchent sur les tuyaux d'une autre équipe, ce qui abîme 

les crampages et la tuyauterie. Solution proposée par le chef de tranche : « t’enlèves les tuyaux ». 

Matériel critique : « Rien à remonter » dit Edouard – cela signifie qu’il n’a aucun nouveau sujet à 

signaler, mais un sujet mentionné la veille est toujours en cours : dans un secteur confiné, besoin 

d’élastomères pour des carlingages mobiles. Raison : les élastomères ne sont pas inclus dans le travail 

des charpentiers. Pourtant, ce matériel n’est pas fourni non plus aux tuyauteurs lorsqu’ils reçoivent leur 

gamme. Les tuyauteurs se retrouvent donc sans élastomère et doivent les commander eux-mêmes – 

problème de communication ? de règle métier ?  

Approvisionnements : un préparateur donne à Edouard des joints. Ces joints constituent des pièces 

critiques pour que l’équipe d’Edouard puisse avancer sur un secteur urgent. Dans ce genre de situation, 

il fait appel au préparateur pour qu’il puisse lui fournir les éléments manquants plus rapidement que s’il 
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devait les commander en suivant la procédure classique (commande au magasin, temps d’attente de 

48h). Ces joints sont censés être présents dans la gamme mais pas dans la fourniture. Comme ce 

problème est apparemment récurrent, le chef de tranche propose de faire une liste des éléments 

manquants. 

Soutien : une équipe prestataire tuyauterie est censée travailler sur le secteur A toute la semaine mais 

son intervention est annulée car elle n’a pas reçu les approvisionnements demandés.  

Déroulement du planning de chaque activité  

Objectifs hebdomadaires : pour chaque objectif, ↗ ou ↘ en fonction de l’état d’avancement 

9h - fin de la réunion : un des participants (un jeune ou nouvel arrivant) pose une question à Edouard, 

qui lui répond : « demande au service métier, ils sont biens, n’hésite pas à leur poser des questions ». 

Ainsi, en mettant en place différentes réunions de coordination, le management de proximité 

peut anticiper les fréquents changements organisationnels inhérents au chantier et trouver 

collectivement des solutions lorsque des points de friction surviennent. En conséquence, les 

réunions contribuent à faciliter l'avancement des travailleurs sur le chantier. On voit par ailleurs 

que ces réunions de coordination s’inscrivent également dans la tension permanente entre 

volonté d’anticipation de l’activité et nécessaire adaptation aux aléas non prévisibles, et 

contribuent ainsi à la bonne régulation de l’activité. En effet, l’organisation formelle des 

réunions, la sélection des participants à ces réunions et la définition à l’avance des sujets qui y 

seront abordés (propreté, irritants, approvisionnements, soutien…) constitue d’une part une 

forme de régulation froide qui permet de fournir un cadre général à l’action des managers de 

proximité ; la possibilité des acteurs de prendre la parole, de faire des remarques ou d’ajouter 

de nouveaux éléments si besoin constitue d’autre part une forme de régulation chaude qui donne 

si besoin la possibilité aux managers d’améliorer et de corriger le cadre formel de leur activité. 

A l’interface entre projet et métier, le management de proximité apparaît donc clairement 

comme un acteur-frontière (boundary spanner) à la fois clef pour la bonne marche de l’activité 

de la tuyauterie pour la performance du projet, mais aussi révélateur de la frontière qui sépare 

l’univers du projet et celui des métiers. Il permet en effet de faciliter la communication, le 

partage et la transmission de directives et d’information au sein du chantier et de créer un lien 

entre le monde des bureaux et de la planification, et l’univers du chantier et de la construction. 

Cependant, les différences de statut, de formation et de pratiques entre coordinateur métier et 

chefs d’équipe sont également des révélateurs de la difficulté du chantier à faire réellement 

dialoguer ces deux univers et à les faire collaborer de manière interactive et située. Plutôt que 
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d’en atténuer les contours et les limites, la relation entre chefs d’équipe et coordinateurs métier 

semble davantage matérialiser et entretenir la frontière entre projet et métier. 

Pour mener à bien la construction des navires sur le chantier et faire face aux enjeux techniques, 

organisationnels et de sécurité, le donneur d’ordre met ainsi en place une organisation projet 

dédiée. Grâce à la mise en place de règles organisationnelles, les opérateurs disposent d’un 

cadre structurant et sécurisant pour mener à bien leur travail et pour mettre en œuvre leurs 

compétences techniques et relationnelles au service de la performance du chantier. Enfin, 

l’interface entre projet et chantier, permise par un management de proximité à deux têtes, issu 

en partie du métier et en partie du projet, facilite l’articulation entre conception et réalisation et 

contribue à une meilleure efficacité de l’activité sur le chantier. On peut donc voir que la 

performance du chantier repose dans un premier temps sur une organisation formelle définie 

par le donneur d’ordre, qui permet d’articuler l’activité de conception et d’organisation des 

acteurs projet avec l’activité de construction des acteurs métier. Cependant, on a également vu 

que le cadre formel défini par l’organisation projet est nécessaire mais non suffisant pour que 

les acteurs du chantier puissent être performants. En effet, la capacité des acteurs à faire du bon 

travail repose également sur la possibilité d’agir et d’interagir en marge de l’organisation 

formelle du chantier.  

2. Une capacité d’agir et de prise d’initiative à la marge du cadre 

règlementaire 

Sur le chantier, les aléas et les imprévus sont des événements fréquents, qui tendent à mettre à 

mal l’organisation formelle du chantier. En effet, si l’organisation projet mise en place par le 

donneur d’ordre vise à anticiper et à s’adapter à ces événements imprévisibles, la nature 

éphémère et contingente de l’activité ne permet pas aux acteurs du chantier de s’en remettre 

exclusivement au prescrit. Nous allons ainsi voir dans un second temps qu’en plus des activités 

et des interactions formelles, les acteurs du chantier sont amenés à développer des compétences 

et des savoir-faire qui dépassent leurs attributions officielles et qui leur permettent de pallier les 

limites de l’organisation formelle du chantier. De plus, nous montrerons que ces activités 

annexes au domaine de compétence initial, qui s’expriment aux interstices de l’activité 

prescrite, sont en partie légitimées voire encouragées par le donneur d’ordre, qui cautionne ainsi 

une certaine souplesse organisationnelle au sein du chantier.  
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Tout d’abord, nous mettrons en évidence les savoirs techniques et organisationnels mis en 

œuvre par les opérateurs de construction ; ces savoir-faire, non formalisés et non reconnus 

officiellement au sein du chantier, contribuent néanmoins à faciliter l’articulation entre activité 

prescrite et activité réelle. Nous étudierons ensuite de manière plus détaillée la manière dont les 

managers de proximité interagissent et se coordonnent ensemble pour faciliter l’articulation 

entre projet et métier. Nous montrerons ainsi qu’au-delà des réunions de coordination et des 

attributions formelles, les coordinateurs métier les chefs d’équipe contribuent à une meilleure 

performance du chantier grâce à des prises d’initiative et à une activité de discussions et de 

négociations interindividuelles non formalisées.  

a. Des opérateurs en capacité d’exprimer leur expertise technique et leur savoir-faire 

organisationnel  

i. Le montage et la présentation des tuyaux dans les secteurs : un travail en 

prise avec la matérialité du chantier 

Que ce soit pour présenter ou monter définitivement les tuyaux, le travail des tuyauteurs va 

constamment se heurter à la matérialité du chantier, face à laquelle les travailleurs vont devoir 

adapter leurs gestes, leurs comportements et leur rythme de travail.  

Par exemple, les tuyauteurs vont réaliser de nombreux aller-retours entre le bâtiment en 

construction et l’atelier mobile. Au cours de la journée, ils vont parfois parcourir plusieurs 

kilomètres et donc consacrer une grande partie de leurs temps à se déplacer entre les différents 

secteurs du bâtiment et l’atelier. Ces déplacements peuvent se révéler d’autant plus 

contraignants lorsque le binôme doit transporter avec lui de la tuyauterie lourde ou un outillage 

encombrant, le monter ou le descendre par les échelles, enjamber les câbles, ou encore ouvrir 

les trappes et les portiques d’accès. Une fois dans le secteur, le travail de présentation et de 

montage va également nécessiter une mobilité quasi permanente du tuyauteur, qui va 

constamment se lever, s’accroupir, se pencher ou se relever pour ramasser un tuyau, le visser 

ou le dévisser, le soulever ou le poser. Il devra également apprendre à se coordonner et à 

communiquer en permanence avec son binôme afin de mener à bien le travail de portage, qui 

nécessite bien souvent d’être à deux (cf. encadré 7).  
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Encadré 7 : Récit d’une manutention à deux (équipe A) 

Je suis un binôme dans un secteur. Il s’agit ici de poser des tuyaux sur un « plancher ». Le binôme est 

composé de deux tuyauteurs : Loïc et Quentin.  

Loïc et Quentin manutentionnent un gros tuyau, d’environ 4m de long. Mais pour bien positionner le 

gros tuyau, ils doivent en démonter un autre qui empêche de positionner le premier sans l’abîmer.  

Pour démonter le 2e tuyau, dévissage des colliers avec une clef = clef à cliquet ou avec une clef manuelle. 

On m’explique en effet que certains tuyaux doivent être posés au début pour constituer une base mais 

qu’ils sont potentiellement démontables.  

Manutention du tuyau un peu délicate car le plancher est plein de tuyaux et de trous.  De plus, il est 

impératif de boucher tous les tuyaux avec des caches en plastique jaune sinon la poussière rentre dedans 

et le donneur d’ordre est très sensible sur ce sujet. Loïc : « on a failli se faire virer à cause de ça […] ça 

leur a coûté un million d’€ le nettoyage la dernière fois. » 

Je note que Loïc et Quentin portent le tuyau à deux et communiquent beaucoup → « tu tires » « je 

lâche ».  

Une fois le premier tuyau bien positionné, ils le vissent et le fixent au crampage.  

Pour visser de nouveau le collier, utilisation d’une clef. Loïc : « T’emmerde pas trop, Quentin ». Quentin 

veut correctement finaliser le travail, mais pour Loïc, c’est inutile puisqu’il s’agit uniquement de 

présenter les tuyaux et que ceux-ci devront être démontés après validation par le donneur d’ordre.  

L’observation in situ des tuyauteurs sur le chantier permet ainsi de mieux comprendre en quoi 

consiste leur activité réelle et de mettre en évidence un certain nombre d’action et d’interactions 

non formalisées ni reconnues officiellement dans leur fiche de poste. Ainsi, la bonne entente ou 

tout du moins la capacité de dialogue des tuyauteurs constitue une condition implicite à une 

possible discussion sur le travail au cours de l’activité, qui se révèle indispensable pour que le 

travail soit correctement réalisé. Sans communication orale, on voit en effet que la simple 

manutention d’un tuyau se révèlerait beaucoup plus compliquée. De même, on voit que la 

connaissance de ce qui vient après l’activité, c’est-à-dire la capacité d’anticipation des 

tuyauteurs, leur permet également de ne pas s’attarder sur des détails inutiles et de passer 

rapidement à une autre tâche. Cependant, cette capacité d’anticipation est également 

conditionnée par la possibilité accordée aux tuyauteurs de savoir ce qui se passera après. En 

filigrane ressurgit donc le rôle du management de proximité et sa fonction d’accompagnement 

et d’information du métier pour qu’il puisse mener à bien son activité.  

Dans certains secteurs où le sol est incliné, le tuyauteur sera aussi parfois amené à travailler de 

biais, en équilibre sur un pied, les bras tendus… voire accroché à une échelle ou carrément 

couché dans certains espaces confinés. Cette activité, qui nécessite parfois des qualités 
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d’acrobate, rend ainsi particulièrement sensibles et vigilants les tuyauteurs à la matérialité des 

lieux dans lesquels ils vont travailler et se déplacer. De fait, les tuyauteurs dotés d’une certaine 

expérience vont rapidement prendre l’habitude de visualiser chaque secteur avant d’y entrer 

afin d’identifier en un coup d’œil d’éventuels risques, anomalies ou ajouts depuis leur dernière 

visite ; un échafaudage ayant été déplacé, un câble électrique ou une bâche trainant par terre, 

un carlingage rajouté sous un tronçon de tuyauterie, un mur repeint ou encore la présence d’un 

soudeur travaillant à proximité des tuyaux va rapidement être repéré par le tuyauteur qui va 

adapter son comportement en conséquence : ramasser l’obstacle, annoncer sa présence, 

protéger son espace, modifier sa stratégie de montage… Ici encore, on remarque que l’efficacité 

du métier repose en grande partie sur le professionnalisme et l’expérience des tuyauteurs mais 

aussi sur leur connaissance située du chantier, qu’ils ne parviennent à acquérir que grâce à une 

fréquentation quotidienne et durable et à une certaine maîtrise de ce qui s’y passe autour et à 

côté. La connaissance physique mais aussi la compréhension organisationnelle du chantier 

apparaissent ainsi comme des conditions indispensables à la performance des métiers.  

Travailler sur le chantier, c’est donc dans un premier temps, se positionner par rapport à son 

environnement de travail et adapter son activité en conséquence. Pour le chef d’équipe, cela 

signifie également adapter l’activité de l’équipe à la complexité des tâches à effectuer. En effet, 

selon que le binôme en charge sera plus ou moins expérimenté, que la gamme sera plus ou 

moins complexe, et le secteur plus ou moins encombré par d’autres activités ou d’autres 

composants (tuyauterie, câbles, éléments mécaniques…), le temps de montage pourra 

également être très variable : 

« Peu importe la matière déjà là sept heures… rien que de récupérer la gamme, de la contrôler 

déjà ça prend du temps. Il y a des tronçons ça va mais il y en a d’autres pfff, ça dépend de la 

matière, ça dépend aussi des aboutissants, si c’est une soudure, ou si c’est une bride, ce n’est 

pas pareil quoi. Ca dépend aussi du lieu, ça dépend aussi si on est dans les caisses, dans les 

espaces confinés."  (tuyauteur, équipe prestataire 2) 

En fonction de la complexité de la gamme à monter, et du nombre d’anomalies et d’opérations 

de recoupe à réaliser, le temps dédié à la préparation et à la présentation d’une gamme peut 

ainsi être très variable, et passer de quelques heures à plusieurs jours. Si cette étape est souvent 

jugée trop chronophage par les planificateurs qui cherchent souvent à en réduire le temps, sa 

bonne réalisation est unanimement considérée comme indispensable par les tuyauteurs. Selon 
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eux, consacrer le temps nécessaire à la préparation et à la présentation va inévitablement faire 

gagner du temps lors du montage final, réduire considérablement les coûts et les pertes de temps 

liés au démontage en cas de malfaçons et permettre une meilleure anticipation du planning de 

montage. Là encore, on observe des divergences de points de vue sur la bonne manière d’être 

efficace en fonction du groupe professionnel d’appartenance, qui se traduisent par des prises de 

position incompatibles et apparemment immuables. Du point de vue des professionnels de la 

tuyauterie, la non présence des planificateurs sur le chantier au quotidien les empêche en effet 

de comprendre la nécessité pour les tuyauteurs de passer plus de temps en préparation et de 

vraiment se rendre compte des multiples empêchements auxquels ils sont confrontés et qui leur 

font prendre du retard. Dans ce cas-ci, l’importance de la matérialité du chantier est révélée en 

creux, et se traduit par l’incapacité des planificateurs à comprendre l’activité simplement en la 

suivant de manière théorique ou via des réunions de coordination « hors-sol ». Pour les 

tuyauteurs, en effet, mieux anticiper l’activité de montage lors de la préparation et de la 

présentation, c’est donc réduire le risque de devoir faire face à des anomalies en cours de route. 

Pour assurer un haut niveau de qualité, le montage des tuyaux se fait donc en suivant une 

certaine logique et certaines règles de montage propres au métier de la tuyauterie. Ainsi, pour 

bien monter une gamme, un tuyauteur débutera toujours par le « pouvant », considéré comme 

le tuyau de départ de la ligne, et généralement fixé à la structure du bâtiment afin de constituer 

un point de repère stable et fiable. De même, un tuyauteur préférera toujours disposer de 

l’intégralité des tuyaux de la gamme avant d’en démarrer la présentation, afin d’en avoir une 

vue d’ensemble et anticiper dès le départ les éventuels points de blocage ou passages difficiles :  

« Ca sert à rien de perdre du temps sur un truc qui est pas complet. » (tuyauteur, équipe 

prestataire 2) 

« S : Ah c’est important je trouve, que celui qui a fait sa gamme… 

A : … il la termine.  

S : Il la termine. Il la remonte, il va aller beaucoup plus vite.  

A : Il va plus vite ?  

S : Ah ouais, c’est sûr. Déjà il va savoir où il a rangé déjà ses affaires, dans quelle boite est le 

bon joint, comment il l’a répertorié, chacun a un peu sa méthode pour ranger les joints ou la 

boulonnerie… certains vont mettre tout en vrac et d’autres vont ranger bien les joints, les… la 

visserie avec telle bride. Et celui qui est consciencieux, s’il revient sur sa gamme, il va retrouver 
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ses affaires tout de suite. Généralement, on n’oublie pas trop ce qu’on a fait. Non, pour moi 

c’est plus efficace. » (tuyauteur, équipe prestataire 1) 

Les pratiques des tuyauteurs apparaissent ainsi comme la résultante de règles métier 

institutionnalisées au sein de l’activité de tuyauterie et sur le chantier, mais aussi comme la 

conséquences d’expériences passées qui renforcent leur croyance dans la règle métier. Parce 

que les tuyauteurs ont tous à un moment expérimenté les avantages de monter leur propre 

gamme du début à la fin, et surtout les désavantages de devoir reprendre la gamme d’un collègue 

en cours de route, ils sont intimement convaincus que la règle est bonne et qu’il faut la respecter. 

L’appartenance des tuyauteurs à un même métier, reconnu et défini de manière officielle par 

une formation et par un socle de compétences clairement établis, leur permet ainsi de travailler 

selon un même référentiel et de s’accorder sur une idée commune du « bon travail ». Cette 

appartenance professionnelle et cette identification à un même métier constituent de fait une 

caractéristique des professionnels de la tuyauterie sur le terrain observé et un support à 

l’efficacité de leur activité sur le chantier. La performance organisationnelle du chantier dépend 

par conséquent de sa capacité à articuler la vision du bon travail portée par les acteurs métiers 

avec celle portée par les autres acteurs du chantier (managers responsables projet, fonctions 

support…).  

Finalement, un bon chef d’équipe va répartir les membres de son équipe en fonction des jalons 

à atteindre et adapter la complexité des gammes à monter et des secteurs en jouant sur la 

composition et le niveau d’expertise des binômes. Cependant, tout ce travail de réflexion et 

d’agencement ne relève pas de règles formelles ni de consignes précises ; il dépend plutôt du 

ressenti et de l’expérience accumulée des travailleurs et du chef d’équipe, qui vont ainsi adapter 

leur technique de travail et leur comportement à la spécificité de chaque situation.  

ii. Une gestion informelle de la co-activité 

Au quotidien, la co-activité se gère aussi de manière plus informelle, et repose sur l’idée 

d’arrangement en situation. Ainsi, en cas de co-activité gênante ou de conflit de priorité, les 

métiers vont bien souvent s’arranger à l’amiable et ne pas hésiter à stopper momentanément 

leur travail, à dégager un espace ou à changer leur position afin de faciliter la tâche du collègue : 

« I : Et de manière générale quand vous êtes en co-activité comment ça se passe ? Vous essayez 

de vous arranger pour que vous ne vous marchiez pas sur les pieds ? 



187 

 

R : Oui bah on s’arrange… on leur demande pour combien de temps ils en ont ? Jusqu’à quand 

? Et puis on arrive toujours à s’arranger. » (tuyauteur, équipe donneur d’ordre) 

Cette co-activité peut prendre la forme d’une collaboration entre métiers lorsque deux 

intervenants sont amenés à travailler ensemble et simultanément sur une même pièce, ou d’une 

simple coprésence ; il s’agira alors avant tout d’éviter de nuire à l’activité de l’autre et d’adapter 

son travail en conséquence. Un premier cas de co-activité fréquent générant de la collaboration 

est la présence simultanée dans un même secteur de plusieurs tuyauteurs et d’un soudeur. Ceux-

ci vont en effet souvent travailler ensemble lors des phases de montage des tuyaux, le soudeur 

ayant pour tâche de souder les différents éléments de tuyauterie au fur et à mesure que le 

tuyauteur les assemble. Afin d’optimiser le temps de travail et la présence du soudeur dans un 

secteur donné, le soudeur va souvent intervenir sur plusieurs lignes de tuyaux en parallèle. 

Ainsi, pendant que le soudeur sera occupé sur une gamme avec un binôme, l’autre binôme 

pourra pendant ce temps préparer la soudure d’une autre gamme et ainsi de suite. En effet, une 

règle fréquemment entendue et répétée par les chefs d’équipe sur le chantier veut que lorsque 

le soudeur arrive dans un secteur, il puisse réaliser sa soudure sans attendre, et suppose donc 

que les tuyauteurs préparent en amont l’assemblage du tuyau afin que tout soit prêt au moment 

de son arrivée. Cette règle informelle, spécifique au chantier naval observé, permet d’articuler 

l’activité entre le groupe professionnel de la tuyauterie et celui de la soudure ; elle illustre en ce 

sens l’idée que même lorsqu’il n’y pas de procédure formalisée, le navire, en tant que projet de 

construction, constitue un repère et une finalité pour organiser la co-activité des métiers et joue 

un rôle d’objet-frontière qui permet de faire converger les métiers ; le bon avancement du projet 

dépasse ici les potentielles rivalités ou les divergences de pratiques inter-métiers et permet de 

les unir autour d’un objectif partagé. Le lien qui unit tuyauteurs et soudeurs est par ailleurs 

assez spécifique : pour monter définitivement sa ligne de tuyaux et valider le montage de sa 

gamme, le tuyauteur va en effet dépendre de l’intervention du soudeur. Réciproquement, pour 

que le soudeur puisse réaliser une soudure valide, cela nécessite que le tuyauteur ait 

correctement préparé en amont l’assemblage de la tuyauterie. De cette relation 

d’interdépendance entre les deux métiers va d’ailleurs générer des préférences et des attentes : 

un tuyauteur va en effet préférer travailler systématiquement avec le même soudeur, dont il va 

connaître les exigences et les habitudes de soudure. De même, un soudeur va rapidement savoir 

quels tuyauteurs préparent bien et facilitent le travail de soudure. Une bonne relation et une 
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bonne interaction entre soudeurs et tuyauteurs va donc garantir une meilleure qualité de 

montage et une plus grande efficacité d’exécution.  

D’autres métiers peuvent également entrer en co-activité avec les tuyauteurs, mais sans 

nécessairement collaborer avec eux. Dans ce cas, la co-activité consiste en la simple coprésence 

dans un même secteur de différentes activités séparées. Il est ainsi fréquent de voir intervenir 

en même temps que les tuyauteurs des mécaniciens, des charpentiers ou des électriciens. 

Lorsque les tuyauteurs ne réalisent pas d’activité nécessitant l’usage de meules ou d’outils 

générant des étincelles, cette co-activité est acceptée car jugée non dangereuse pour les 

travailleurs et pour l’installation. Pour que cette co-activité ne soit pas non plus problématique, 

des règles d’usage ont été fixées pour que les différents intervenants se répartissent dans 

l’espace de travail sans se déranger les uns les autres. Ainsi, dans le cas où un tuyauteur et un 

électricien sont amenés à intervenir au même endroit, la pose de la tuyauterie pourra être 

considérée comme prioritaire sur la pose des câbles. Cette priorité repose sur l’idée que les 

tuyaux sont des éléments rigides, dont l’agencement et le positionnement peuvent difficilement 

être modifiés et écartés du schéma initial. A l’inverse, les câbles de tuyauterie sont des 

composants plus souples qui peuvent être courbés en fonction des obstacles qu’ils rencontrent 

sur leur parcours. Cette priorité va aussi pouvoir concerner l’activité des mécaniciens, 

notamment lors de l’embarquement d’une pièce mécanique dans un secteur. Ainsi, l’élément 

mécanique sera installé et mis en place avant que la tuyauterie soit posée. Dans ce cas, ce sera 

donc au tuyauteur d’adapter si nécessaire le parcours de la ligne de tuyauterie qui devra 

obligatoirement contourner l’élément mécanique. En donnant la priorité aux composants les 

plus encombrants et les plus rigides, ces règles d’usage vont ainsi structurer la gestion de la co-

activité dans les secteurs et réguler le travail et les interactions des différents métiers amenés à 

se côtoyer. Une fois encore, on constate que le navire en tant qu’objectif final du chantier, 

permet d’unir les différents métiers autour de bonnes pratiques qui dépassent le cadre purement 

professionnel ou organisationnel et s’appliquent au chantier dans sa globalité. Ces bonnes 

pratiques, qui visent à rendre plus efficace la construction du chantier, sont d’ailleurs rarement 

contestées par les métiers, alors même qu’elles sont au départ mises en place par les 

coordinateur métier.  

L’identification des tuyauteurs au chantier et leur compréhension poussée de ses règles de 

fonctionnement constitue ainsi une autre caractéristique originale du métier observé ; ce 

phénomène non formalisé qui émerge du collectif de travail au travers de pratiques orientées 
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vers une même finalité de construction, qui se partagent et se confrontent dans un même espace 

et dans un même lieu, contribue également à la bonne articulation des métiers et des acteurs sur 

le chantier. 

De manière générale, que l’on soit ou non du même métier ou de la même entreprise, l’idée 

qu’on « s’arrange » si possible sans passer par une autorité hiérarchique prévaut. C’est une règle 

implicite qui repose sur un principe de bonne entente, dans le but de maintenir des relations de 

travail apaisées et cordiales et qui garantit également une certaine liberté d’action : 

« I : Vous comment vous la gérez la co-activité ? Est-ce que vous vous disputez ? 

 

R : Du tout ! Moi j’étais le premier à m’arranger avec eux pour que ça se passe bien ! On n’est 

pas là pour s’embrouiller donc moi j’étais le premier à me décaler, on travaille dans le même 

coin, c’est plus agréable si on a une bonne ambiance. 

 

I : Donc globalement c’est plutôt un principe de bonne entente ? 

 

R : Ouais c’est ça ! 

 

I : Et ça c’est ta philosophie à toi ou c’est quelque chose qui est partagé par… 

 

R : Non c’est partagé. » (tuyauteur, équipe prestataire 1) 

 

Car s’arranger entre soi, c’est aussi éviter une attitude trop interventionniste de la hiérarchie ou 

du donneur d’ordre, qui, en s’immisçant dans la discussion, risque d’imposer des règles de 

fonctionnement trop rigides et trop générales qui ne conviennent pas toujours aux spécificités 

de chaque situation vécue sur le chantier.  Pour les métiers, ce principe d’arrangement est donc 

aussi une manière d’affirmer leur autonomie de fonctionnement et leur capacité à travailler 

ensemble sans recourir à une règle ou à une autorité formelle. Cependant, cette régulation 

apparemment autonome des métiers pour gérer la co-activité sur le chantier est implicitement 

soumise à la validation et au contrôle du projet, qui n’hésitera pas à intervenir s’il constate des 

débordements de ces arrangements qui nuisent à l’efficacité de leur travail ou mettent en cause 

les règles mises en place et l’organisation du donneur d’ordre sur le chantier. Ainsi, on a par 

exemple observé un cas où, sur un secteur, un binôme de tuyauteurs censé poursuivre le 

montage d’une gamme s’aperçoit que des électriciens sont déjà en place, ce qui rend leur co-

activité délicate. Après avoir échangé avec les électriciens qui leur affirment qu’ils auront 

terminé le travail dans un petite demi-heure, ils décident donc de finaliser le montage d’une 

autre gamme, moins prioritaire, sur un secteur annexe. Cependant, le coordinateur métier qui 

passe à ce moment et qui considère que son équipe est prioritaire sur celle des électriciens, leur 



190 

 

demande de s’en aller et de laisser immédiatement la place aux tuyauteurs. Du point de vue du 

projet, en effet, les électriciens n’ont pas respecté le planning de travail tel qu’il était défini et 

doivent donc se plier aux exigences d’avancement du chantier. La régulation autonome des 

métiers est donc constamment menacée par une régulation de contrôle des coordinateurs métier. 

iii. Une vision située de la sécurité, fondée sur la pratique et l’expérience 

▪ Un port contingent des EPI 

On l’a vu, le chantier est un univers à risques, tant pour les travailleurs que pour les installations. 

Veiller à sa sécurité et à celle de ses collègues constitue donc une priorité pour les 

professionnels de métier, qui développent des capacité d’anticipation et de vigilance 

permanente face aux risques. Que ce soit à l’atelier, dans les secteurs ou lors des déplacements 

sur le chantier, les tuyauteurs sont tout d’abord particulièrement attentifs à l’environnement 

dans lequel ils se trouvent et adaptent leur attitude en conséquence. Cette attention passe tout 

d’abord par le port d’équipements de protection, qui vont varier en fonction de l’activité 

réalisée. Ainsi, si les tuyauteurs portent généralement en permanence le casque et les chaussures 

de protection, le port du gant va par exemple être plus variable. S’il est généralement utilisé 

lors d’activités de meulage ou de pointage, de nombreux tuyauteurs considèrent que pour porter 

la tuyauterie, la visser, ou pour réaliser des activités de découpe, le geste est plus précis sans le 

port des gants et les enlèvent ainsi en conséquence. Un usage similaire peut être observé 

concernant le port des lunettes de protection. Celles-ci sont systématiquement utilisées face à 

un risque de projection, mais bien souvent retirées hors de ces occasions. En effet, la glace des 

lunettes de protection tend à se rayer rapidement, ce qui peut à terme détériorer le champ de 

vision des travailleurs et nuire à la précision de leur tâche. Finalement, les bouchons d’oreille 

vont être portés dès que le niveau sonore est jugé trop élevé, mais bien souvent retirés lors d’une 

opération réalisée en binôme et nécessitant une discussion continue entre les deux tuyauteurs. 

Le port des EPI et leur usage va donc en partie varier en fonction de l’activité réalisée, mais 

aussi en fonction du ressenti personnel de chaque tuyauteur. On observe ainsi une certaine 

tendance chez les tuyauteurs plus âgés et plus expérimentés à négliger plus fréquemment 

l’utilisation des gants pour réaliser une découpe ou le port du casque à l’atelier. Parce qu’ils 

développent une plus grande expertise, leur perception du risque évolue et influe ainsi sur la 

manière dont ils vont se protéger face au risque d’accident : 
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"On faisait notre sécu donc voilà au bout d'un moment tu connais ton métier. Enfin moi je me 

suis très rarement blessé, je pense que je commence à connaître" (tuyauteur, équipe prestataire 

2) 

Ces écarts aux règles formelles du chantier sont par ailleurs implicitement cautionnés par les 

chefs d’équipes et les managers de proximité qui tolèrent généralement ces écarts et s’en 

remettent au bon sens et à l’expertise de l’opérateur. Cet accord tacite est doublement motivé : 

d’un côté, il permet aux encadrants d’instaurer une relation de confiance avec les opérateurs et 

par la même de créer avec eux une relation de dépendance : en acceptant de ne pas divulguer 

leurs infractions à la règle, l’encadrant les rend d’une certaine manière redevable et peu attendre 

d’eux certaines faveurs ou un meilleur engagement au travail. D’un autre côté, autoriser ces 

écarts à la règle, c’est aussi – et surtout – permettre aux opérateurs de travailler plus 

efficacement, et donc d’atteindre une meilleure performance. Cependant, cet accord informel 

entre opérateurs et encadrants constitue un équilibre fragile qui se rompt dès qu’apparaît un 

accident ou qu’une erreur majeure est signalée ou découverte. Dans ce cas, on constate que 

l’accord de confiance tacite disparait et fait rapidement place au registre de l’accusation. Il ne 

s’agit alors plus de mettre en évidence le savoir-faire et l’expérience du professionnel en faute, 

mais à l’inverse de prouver qu’il a enfreint les règles de manière délibérée. On constate donc 

de nouveau que l’apparente autonomie d’action des tuyauteurs est conditionnée par leur 

capacité à contribuer à l’efficacité du chantier et à se conformer à une apparence de conformité ; 

les écarts à la règle, s’ils sont existants et bien réels, doivent ainsi demeurer ponctuels et assez 

anecdotiques pour ne pas mettre en cause le bien-fondé de l’organisation formelle du chantier. 

▪ Sur le chantier, un principe de vigilance partagée 

Au-delà du port des EPI, la sécurité des travailleurs repose en grande partie sur leur 

connaissance située des risques inhérents au chantier. Ainsi, un tuyauteur doté d’expérience 

sera particulièrement vigilant à là où il met les pieds lorsqu’il travaille sur un sol encombré et 

jonché d’obstacles et se déplacera avec prudence sur le plancher. De même, il sera attentif à ce 

qui est posé ou situé au-dessus de sa tête et examinera systématiquement un secteur avant d’y 

entrer. Marcher sans se presser va également constituer une règle de sécurité primordiale, et va 

réduire le risque de trébucher sur un objet que l’on n’a pas aperçu (un câble électrique non fixé, 

la rallonge d’un poste à souder, une caisse à outils…), de glisser sur un sol mouillé, ou de rater 

une marche d’escabeau ou un barreau d’échelle. Utiliser les outils sans se blesser requiert 

également une certaine expérience et un certain degré de vigilance. L’apprentissage du 
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maniement de la meule constitue à ce titre un très bon exemple car c’est un outil qui présente 

des risques de blessures à plusieurs égards : risque de projection d’étincelles si on est mal 

positionné par rapport au point de coupe, risque de se couper le doigt ou de se blesser la main 

avec la lame si celle-ci dérape, risque de casse de la lame si elle est trop fine et en contact avec 

un matériau trop dur. En ce sens, bien utiliser une meule et donc maîtriser le « geste du métier », 

nécessite d’apprendre à se placer, à positionner ses mains, à protéger son environnement de 

travail, à adapter le matériau de la lame au matériau du tuyau à découper : 

« j’ai appris à bien me servir de la meule, et petit à petit, on m’a donné des astuces, on m’a 

montré la façon de se positionner, ce genre de choses, […]D’un point de vue sécurité, c’est 

vrai, c’est dangereux, mais y a beaucoup de choses à prendre en compte, la position, ne pas se 

mettre au-dessus… mais oui, on est obligés de l’utiliser, ça fait partie du métier. » (tuyauteur, 

équipe prestataire 2) 

 Tout cet apprentissage se fait ainsi par l’utilisation répétée des outils, par la pratique répétée 

des techniques de montage, de coupe et de meulage, et par l’observation des membres plus 

expérimentés qui maîtrisent ces pratiques. En ce sens, apprendre à travailler en sécurité, c’est 

avant tout apprendre à observer ce que font les autres et ce qui nous entoure. Ainsi, il sera 

fréquent d’entendre des tuyauteurs se donner des conseils ou s’interpeller lorsqu’ils considèrent 

qu’un collègue ne travaille pas en sécurité, et qu’il se met ou met ses collègues en danger. Chez 

de nombreux tuyauteurs, ce principe de vigilance partagée, qui s’inscrit dans une logique de 

« mindfullness » à l’œuvre dans les organisations à haute fiabilité, repose sur un fort sentiment 

de responsabilité individuelle et de devoir moral vis-à-vis des collègues de travail : 

« pour moi c’est important, si on voit un collègue travailler et qu’on pense que c’est dangereux, 

c’est bien de lui dire" (tuyauteur, équipe prestataire 2)                                                                                    

Car les risques d’accident, s’ils sont nombreux, peuvent surtout être graves ; rares sont les 

tuyauteurs qui n’ont pas en tête au moins un témoignage ou un souvenir de collègue ayant été 

gravement blessé, handicapé à vie, voire décédé suite à un accident de chantier. Ce vécu 

particulier participe ainsi à l’élaboration d’une certaine culture de sécurité propre aux 

professionnels de métier, qui la forgent par le partage oral de leurs expériences respectives. Par 

ailleurs, on peut dire que cette culture de sécurité et les comportements qu’elle génère reposent 

beaucoup plus sur un vécu subjectif et situé et sur une connaissance empirique et expérientielle 

du métier que sur l’apprentissage de normes et de règles générales écrites et décontextualisées.  
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Enfin, ce principe de vigilance se traduit par une préoccupation forte pour la sécurité des futurs 

utilisateurs.  Sur le chantier observé, les tuyauteurs sont de fait conscients de l’impact de leur 

activité sur le devenir de l’installation et développent une attention particulière pour la qualité 

de montage des lignes de tuyaux : 

« quand j’interviens sur les tuyaux, par exemple les tuyaux qui vont apporter de l’air [...] on 

sait que c’est important, […] C’est du bon sens pour moi, faut pas jouer avec la vie des gens. » 

(tuyauteur, équipe prestataire 2) 

« après il y a la conscience professionnelle sur le fait que… c’est quand même un projet sensible 

puisqu’il y a des vies qui peuvent être impactées par des négligences. » (tuyauteur, équipe 

donneur d’ordre) 

 

Cette préoccupation pour la qualité de montage est donc directement liée à un sentiment de 

devoir des tuyauteurs vis-à-vis des futurs utilisateurs. Dans le cas où les tuyaux sont conçus 

pour la circulation de gaz toxique ou amenés à être soumis à une forte pression, une défaillance 

du système de tuyauterie peut en effet causer des dommages très graves pour les utilisateurs. 

Les enjeux de sûreté liés au montage de la tuyauterie sont ainsi bien connus des tuyauteurs qui 

se sentent pour certains moralement engagés. Dans le cas de certains secteurs, comme le naval 

ou le nucléaire, les tuyauteurs sont ainsi investis d’un certain sens du devoir inhérent à la 

pratique de leur métier. La conscience que la qualité de leur travail a un impact direct sur la vie 

et la santé des autres travailleurs sur site mais aussi des personnes extérieures à l’organisation, 

accroit en effet leur sentiment de responsabilité. Que ce soit le risque de radioactivité dans une 

centrale nucléaire, ou le risque de naufrage du navire en pleine mer, la majorité des tuyauteurs 

est consciente des impacts de leur activité sur la sûreté du futur navire ou de la future 

installation. Ce sens de la responsabilité se retrouve d’ailleurs dans les engagements ou activités 

annexes ou passées de certains tuyauteurs, exerçant également en tant que pompiers volontaires, 

sauveteurs en mer, ou anciens militaires. 

Dans le cas des tuyauteurs, la sécurité est ainsi appréhendée de manière contextuelle et située. 

Plutôt que de s’appuyer sur des règles générales et formalisées, la sécurité est avant tout vécue 

comme une attention permanente envers soi et envers les autres, qu’ils soient acteurs du projet 

ou futurs utilisateurs. En ce sens, le rapport des tuyauteurs aux enjeux de sûreté et de sécurité 

conforte l’idée de leur appartenance à une communauté de métier, ancrée dans l’univers 
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organisationnel du chantier et en prise directe avec les autres activités et les autres acteurs qui 

interagissent avec eux sur le chantier.  

▪ Les tuyauteurs, un collectif de travail apparenté à une « communauté de métier » 

La description des dynamiques de travail à l’œuvre chez les tuyauteurs sur le chantier observé 

nous amène ainsi à suggérer leur appartenance à un collectif de travail que nous nommons 

« communauté de métier » (schéma 14) et qu’il convient de modéliser et de définir.  

Schéma 14 : Le modèle de la communauté de métier 

 

L’observation des tuyauteurs sur le chantier nous a ainsi permis de mettre en évidence leur 

appartenance à une communauté de métier que nous proposons tout d’abord de définir selon 

quatre grandes caractéristiques.  

Tout d’abord, la communauté de métier peut être pensée comme un collectif professionnel uni 

par leur appartenance à un même métier. Cette première composante de la communauté de 

métier s’inscrit dans une vision institutionnelle des métiers. Dans la continuité de la sociologie 

des professions, elle affirme l’ancrage du métier dans un cadre socio-professionnel prédéfini et 

dans une histoire sociale qui contribue à le définir par rapport aux autres professions existantes. 

Dans le cas de notre étude du chantier naval, la tuyauterie s’inscrit effectivement dans une 
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catégorie socio-professionnelle définie, clairement différenciée des autres métiers également 

présents sur le chantier – électriciens, peintres, charpentiers… - apparentée au métier plus 

générique de la chaudronnerie, elle entretient également des liens et des similitudes avec le 

métier de soudeur. La tuyauterie se positionne donc clairement comme un métier distinct au 

sein du chantier.  

Dans un second temps, la communauté de métier est caractérisée par l’existence d’un socle 

commun de règles et de pratiques de métier, reconnues au sein de la profession mais également 

par les autres métiers qui la côtoient. Ce socle commun de règles et de pratiques s’exprime sur 

le chantier observé au travers de procédures métier, d’exigences de formations et de 

compétences reconnues, mais également au travers d’attitudes et de comportements 

implicitement attendus au sein du métier (en termes de qualité de travail, de rapport à la 

sécurité…) Cette seconde caractéristique de la communauté de métier s’inscrit dans une vision 

davantage située des métiers et davantage centrée sur les pratiques et la manière dont les règles 

sont mises en œuvre ; elle emprunte pour sa part à la sociologie des groupes professionnels et 

aux approches interactionnistes de l’organisation.  

La communauté de métier est dans un troisième temps définie par son ancrage dans un univers 

organisationnel spécifique et situé, et caractérisé par une unité de temps, de lieu et d’action. 

Cette troisième caractéristique constitue une originalité forte de notre définition dans la mesure 

où elle propose de définir le métier en partie en fonction de son environnement de travail et de 

son secteur d’activité. Dans le cas de notre étude, cela revient par exemple à affirmer que la 

communauté des tuyauteurs sur un chantier de construction navale est différente de la 

communauté des tuyauteurs chargés de la maintenance des centrales nucléaires. Si ces deux 

communautés ont bel et bien en commun une formation et un socle de compétences initiales, 

les enjeux auxquelles elles sont confrontées, les acteurs qu’elles côtoient et les installations sur 

lesquelles elles sont amenées à travailler varient de telle sorte qu’elles ne leur permettent pas 

réellement de développer le même socle de pratiques. La communauté des tuyauteurs sur les 

chantiers navals peut ainsi être définie par leur connaissance partagée de l’environnement de 

travail des chantiers, par leur maîtrise des spécificités techniques de la tuyauterie navale et par 

leur compréhension des enjeux organisationnels et technologiques qui animent les grands 

chantiers industriels contemporains.  
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Finalement, nous proposons de définir la communauté de métier comme orientée vers une 

finalité d’expertise indépendante mais compatible avec les objectifs de performance de 

l’organisation projet. Les résultats issus de notre collecte et de notre analyse des données font 

en effet émerger l’idée que les tuyauteurs poursuivent en réalité plusieurs objectifs sur le 

chantier : un objectif opérationnel de bonne réalisation du travail demandé (assembler et monter 

les tuyaux de manière sûre, dans le temps imparti, en respectant les exigences de qualité et les 

règles métier), mais aussi une finalité plus globale de montée en compétence technique et 

d’acquisition d’une réelle expertise métier. En ce sens, on peut considérer que les tuyauteurs 

utilisent le chantier comme une expérience professionnelle qui leur permet de valoriser leur 

expérience dans le métier. Cette quatrième caractéristique de la communauté de métier 

cristallise finalement la complexité du statut des métiers sur le chantier observé et la tension 

permanente qui les anime entre d’un côté leur identité de métier et de l’autre leur implication 

dans le chantier et leur rôle productif dans le projet de construction du navire ; nous suggérons 

ainsi que l’identité des métiers sur les chantiers comprend à la fois une dimension 

professionnelle et une dimension plus fonctionnelle.  

Par ailleurs, l’appartenance des tuyauteurs à une communauté de métier constitue aussi selon 

nous un facteur potentiel de performance pour le chantier dans la mesure où elle contribue 

positivement à l’articulation des pratiques professionnelles avec l’organisation projet. Par leur 

volonté d’acquisition d’une expertise technique et par leur connaissance approfondie et située 

du chantier, les tuyauteurs, constitués en communauté, deviennent de fait des éléments clefs 

pour la bonne construction du navire. Cependant, pour que cette communauté soit réellement 

compatible avec l’organisation projet sur le chantier, et réellement performante, il apparaît 

nécessaire de réunir un certain nombre de conditions : possibilité pour les tuyauteurs de monter 

en compétences et d’acquérir de nouveaux savoirs au travers de leur activité, présence sur le 

chantier sur un temps long et de manière continue, compréhension des autres activités 

également présentes sur le chantier… nous verrons à ce propos dans la deuxième partie des 

Résultats que certaines pratiques et logiques de fonctionnement inhérentes à l’organisation 

projet constituent une menace au bon développement et à l’existence d’une communauté de 

métier qui puisse être bénéfique à la bonne marche du chantier.   
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b. Des managers de proximité qui s’auto-organisent : une articulation informelle entre 

coordinateur métier, tuyauteurs et chef d’équipe  

Sur le chantier, les managers de proximité constituent une interface privilégiée entre l’univers 

du projet et l’univers des métiers, permise par leur rôle d’intermédiaire entre les équipes métier 

et les équipes projet, et par la mise en place de diverses réunions de coordination. Cependant, 

leur capacité à contribuer à l’articulation projet-métier ne repose pas uniquement sur des 

dispositifs formels, prescrits par l’organisation projet. Nous allons ainsi voir qu’aux interstices 

de l’organisation formelle, ces coordinateurs tissent également un réseau de relations et 

d’interactions plus informelles, qui leur permettent de faire face de manière plus située aux 

multiples aléas du chantier. Que ce soit entre managers de proximité à la marge des réunions 

de coordination, ou avec les équipes métier en marge du planning officiel, ils contribuent ainsi 

de manière plus située à la performance de l’activité. 

i. Des interactions et des discussions à la marge des réunions de coordination qui 

pallient les limites de la planification formelle 

Comme décrit ci-dessus, les réunions de coordination quotidienne et hebdomadaire constituent 

des temps d’échanges structurées directement orientés vers la planification formelle de la co-

activité. Généralement assez brèves (rarement plus d’une demi-heure pour la réunion 

quotidienne, et une heure et demi pour la réunion hebdomadaire), ces réunions parcourent 

systématiquement les mêmes sujets, généralement dans le même ordre. Le format de la réunion 

est ainsi conçu pour donner une vue d’ensemble de l’avancement et traiter les problèmes les 

plus urgents lorsqu’ils se présentent. Cependant, ces réunions sont également l’occasion pour 

les coordinateurs métiers de se rencontrer, et d’échanger régulièrement sur un mode plus 

informel. Après la réunion, et parfois au cours même de la réunion, il est ainsi fréquent de voir 

débuter des conversations entre deux coordinateurs métiers – par exemple entre un coordinateur 

tuyauterie et un coordinateur charpente ou entre deux coordinateurs tuyauterie pilotant des 

équipes différentes – qui vont discuter de sujets plus spécifiques à leur situation. Ces 

interactions vont par exemple permettre d’anticiper un blocage avant que celui-ci se présente, 

de résoudre plus rapidement un conflit entre deux équipes métier (cf. encadré 8) ou encore de 

pallier un manque d’effectif au sein d’une équipe (cf. encadré 9).  
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Encadré 8 : Récit d’une discussion entre deux coordinateurs métier (1)  

Un coordinateur métier tuyauterie se met à échanger avec un coordinateur métier électricité sur le travail 

de leurs équipes respectives dans un secteur confiné. Ils constatent que la co-activité est rendue difficile 

non seulement du fait du manque de place, mais également du fait que les deux chefs d’équipe ne 

s’entendent pas, et que chacun tend à accuser l’autre de rogner sur son espace. Afin d’éviter que la 

situation s’envenime et qu’un conflit n’apparaisse, les deux coordinateurs métiers s’entendent alors pour 

alterner la présence de chaque équipe plutôt que de les faire intervenir en même temps.  

Par rapport au planning formel, cet arrangement constitue donc une modification, mais qui ne sera pas 

formalisée afin de permettre une plus grande souplesse dans l’intervention et le travail de chaque équipe.  

 

Encadré 9 : Récit d’une discussion entre deux coordinateurs métier (2)  

Le premier coordinateur confie que son équipe prend du retard car un des soudeurs est en arrêt maladie 

et plusieurs tuyauteurs ont dû être envoyés en formation. Le second coordinateur, à l’inverse, est bloqué 

depuis une semaine sur un secteur indisponible et ne sait pas comment occuper ses tuyauteurs, qui 

tournent en rond depuis plusieurs jours. Le second coordinateur propose alors au premier de lui prêter 

une partie de son équipe.  

Cet arrangement va ainsi permettre à la fois au premier coordinateur de limiter le retard sur son secteur 

et au second tuyauteur d’occuper une partie de son équipe le temps que son secteur se libère. Cet 

échange, gagnant pour les deux parties, se fait également sur un mode informel même s’il sera par la 

suite formalisé et officialisé en réunion de coordination. Ainsi, les réunions de coordination permettent-

elles aux coordinateurs métier de se côtoyer régulièrement et d’échanger sur leur avancement respectif. 

C’est donc l’occasion pour eux de créer des liens qui leur permettront par la suite de se dépanner et de 

s’aider en cas de difficulté, sans avoir à demander l’autorisation de la hiérarchie. Au quotidien, ce mode 

de fonctionnement parallèle, en évitant certaines lourdeurs administratives, rend plus efficace la gestion 

de la co-activité sur le chantier.  

ii. Une adaptation de l’activité aux contraintes personnelles des équipes métier 

Ces arrangements peuvent également porter sur le planning de travail des tuyauteurs, dans le 

but d’adapter leur activité à leurs contraintes de vie personnelle. En effet, dans le cas où l’équipe 

est constituée de nombreux tuyauteurs en grand déplacement, des aménagements horaires 

peuvent être proposés pour rallonger leur week-end, notamment en les faisant passer en horaires 

du matin le vendredi et débuter en horaires d’après-midi le lundi; ce mode de fonctionnement 

leur permet ainsi de rejoindre leur famille dès le vendredi après-midi et de ne repartir que le 

lundi matin. Si cette répartition horaire joue favorablement sur la motivation des travailleurs, 

elle est également mise en place pour des raisons sécuritaires. En effet, les tuyauteurs en grand 

déplacement qui terminent à 20h le vendredi n’hésitent pas à prendre la route le soir même et 

arriver dans la nuit chez eux ; de même, lorsqu’ils démarrent le lundi matin, certains n’arrivent 
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que la veille au soir tard sur leur lieu de travail, ce qui augmente les risques de fatigue et 

d’accident, que ce soit sur la route ou sur le chantier. Ces aménagements horaires ont également 

un certain ancrage historique, et reposent sur d’anciennes habitudes de consommation d’alcool 

des tuyauteurs après chaque fin de journée, même lorsqu’ils devaient suite reprendre le volant 

pour rentrer chez eux. Aujourd’hui, la règlementation s’est renforcée : toute consommation 

d’alcool est désormais interdite sur le chantier et durant le temps de travail, et les tuyauteurs 

sont dans la grande majorité beaucoup plus sensibilisés aux risques liés à la consommation 

d’alcool. Cet arrangement est dans tous les cas permis par des discussions informelles entre 

chef d’équipe et coordinateur métier, en fonction de l’avancement du travail de l’équipe et des 

contraintes de co-activité sur le chantier.  

En se répartissant de manière plus ou moins formelle les tâches et en établissant des moyens de 

communication réguliers qui privilégient une compréhension située des besoins du chantier, 

coordinateurs métiers et chefs d’équipe œuvrent donc ensemble à la gestion de la co-activité et 

à l’articulation du prescrit avec l’activité réelle. A l’interface entre l’univers du projet et celui 

du chantier, le management de proximité apparaît ainsi comme un acteur-frontière également 

indispensable à leur articulation informelle.  

Pour assurer un certain niveau de qualité et de sécurité sur le chantier, on a ainsi montré dans 

un premier temps que l’organisation projet met en place des règles et des espaces de travail 

dédiés à l’activité, et s’appuie sur des acteurs-frontières ici incarnés par les managers de 

proximité, pour assurer le lien entre l’activité de réalisation du chantier et l’activité de 

conception et d’organisation du projet. Ces dispositifs organisationnels formalisés permettent 

tout d’abord de structurer l’activité des métiers et leur co-activité simultanée et successive sur 

le chantier ; ces dispositifs constituent des mécanismes de régulation de contrôle qui permettent 

à l’organisation projet d’anticiper au mieux l’activité du chantier et de fournir un cadre 

structurant partagé par une grande diversité d’entreprises et de métiers. Globalement acceptés 

et assimilés par les métiers, ces dispositifs permettent également à ces derniers de développer 

une certaine culture de sécurité propre au chantier et d’aligner leurs pratiques sur les exigences 

de qualité du projet. Cette structuration formelle de l’activité fournit ainsi une première réponse 

aux enjeux d’articulation dans un contexte organisationnel et professionnel fragmenté et 

s’inscrit dans une vision réglée de la performance organisationnelle.  
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Mais au-delà des processus de coordination et d’organisation formelle qui structurent l’activité 

et les interactions de chaque acteur, on a aussi observé d’autres mécanismes d’articulation plus 

implicites qui contribuent également à la performance du projet. La mobilisation d’objets-

frontières tels que les outils de travail ou le navire, et l’ancrage des acteurs dans la matérialité 

du chantier et dans une pratique située de l’activité, permettent au chantier d’assurer une 

certaine performance aux interstices de sa structuration formelle et de pallier les limites de 

l’organisation projet. Ces mécanismes d’articulation plus contingents s’inscrivent pour leur part 

davantage dans une forme de régulation autonome et dans une vision gérée de la performance 

organisationnelle, principalement promue et permise par les métiers qui développent des 

pratiques et des manières de penser propres à leur appartenance professionnelle. Il apparait donc 

que pour être performant, le chantier ne peut pas uniquement s’appuyer sur des règles et sur 

une répartition des tâches et des fonctions rigide et formalisées ; bien au contraire, elle doit 

également accepter de s’en remettre au professionnalisme et à l’expérience située de groupes 

professionnels ouvriers, dont la performance repose sur leur appartenance à un même métier et 

à leur maîtrise des finalités technique et des enjeux organisationnels du chantier. Cette 

compréhension située de l’environnement de travail et de l’activité à réaliser unit ainsi les 

tuyauteurs au sein d’une même communauté de métier et contribue positivement à la 

performance du chantier.    

L’articulation projet-métier constitue en ce sens une condition de la performance du chantier 

mais uniquement si elle peut réellement permettre un dialogue sur le travail et laisser la place 

aux divergences de points de vue entre acteurs projet et acteurs métiers. On a en effet commencé 

à voir que malgré une apparente articulation de ces deux univers, de nombreux objets de tension 

existent entre acteurs projet et acteurs métier, qui mettent en péril leur capacité à communiquer 

et collaborer efficacement sur le chantier. De fait, il apparaît que chacun de ces groupes 

d’acteurs obéit à une logique de fonctionnement qui lui est propre et va tenter de défendre en 

priorité les intérêts de sa fonction et sa propre vision de la performance organisationnelle. En 

décrivant ces dynamiques de réorganisation et de négociation sous-jacentes, nous proposons de 

mettre en évidence les logiques de pensée différentes qui animent les acteurs du projet d’un 

côté et les acteurs du métier de l’autre. Ce constat, nous permettra par la suite de discuter des 

conditions organisationnelles à mettre en place pour favoriser une meilleure intégration des 

groupes professionnels dans la logique organisationnelle du projet.  
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Nous en concluons donc que l’articulation projet-métier telle que décrite permet au chantier 

d’atteindre les objectifs de qualité et de sécurité fixés par l’organisation et les donneur d’ordre. 

Néanmoins, nous allons voir dans la deuxième partie que cette organisation / articulation projet-

métier peine à satisfaire les exigences de délai et à respecter les contraintes budgétaires.  

B. Un chantier qui prend du retard et qui coûte trop cher : de la 

difficulté des acteurs métier et projet à faire correspondre leurs 

visions respectives de la performance  

Malgré la mise en place de dispositifs organisationnels, de fonctions de coordination assurées 

par des managers de proximité au plus près du terrain, et malgré des prises d’initiatives des 

acteurs projet et métier en marge de l’organisation formel, on constate de nombreux retards, 

surcoûts, problèmes de qualité, qui nuisent à la performance du chantier. On voit donc que la 

mobilisation de dispositifs de régulation à la fois autonome et de contrôle ne suffisent pas à 

assurer une activité efficace et performante ; en l’état, le chantier ne parvient donc pas 

pleinement à résoudre des conflits de nature interprofessionnelle, exprimés ici dans la tension 

entre acteurs projet et acteurs métier. Ces dysfonctionnements, qui expriment en réalité des 

désaccords profonds entre acteurs projet et acteurs métier sur leur manière de penser la 

performance du chantier et sur les finalités de leurs activités respectives, mettent en exergue 

l’incapacité des acteurs du chantier à s’unir autour d’un projet commun et à « faire chantier » 

en dépit de leurs appartenances professionnelles et organisationnelles divergentes et parfois 

contradictoires. Dans un premier temps, nous allons ainsi voir que le chantier fait face à de 

nombreux dysfonctionnements que l’articulation projet-métier se révèle incapable de résoudre. 

Cela nous amènera dans un second temps à analyser les raisons plus profondes qui divisent ces 

acteurs et les empêchent de collaborer efficacement. Nous verrons notamment qu’au-delà d’une 

tension projet-métier, le chantier génère également des tensions inter-organisationnelles au sein 

même de la sphère du métier et tend à renforcer le besoin et le sentiment d’appartenance des 

acteurs à une communauté plus réduite, telle que l’équipe ou l’entreprise.  

1. Des dysfonctionnements qui nuisent à la performance du chantier 

Sur le chantier observé, on constate tout d’abord une certaine difficulté du projet à tenir les 

objectifs de coûts et de délais fixés par le donneur d’ordre. Lors des réunions d’avancement 

projet et de reporting à la Direction stratégique, les retards d’avancement sont un sujet de 

discussion permanent, et font l’objet de nombreux questionnements : malgré la mise en place 
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d’une structure projet dédiée, à quoi sont dus ces retards, comment les explique-t-on, et 

comment peut-on les réduire ? Par effet boule de neige, ces retards sur le planning initial 

génèrent également des surcoûts pour les prestataires, qui tentent inévitablement de les faire 

prendre en charge par le donneur d’ordre. La difficulté du chantier à tenir le planning génère 

par conséquent des tensions dans les relations contractuelles et menacent à plus long-terme la 

capacité du chantier à mobiliser les compétences nécessaires pour construire le navire.  

a. Des retards qui génèrent des surcoûts  

Parmi les difficultés rencontrées par le métier, on peut tout d’abord mentionner que du fait de 

l’organisation mise en place par le projet, les équipes de tuyauteurs sont souvent amenées à 

démarrer plusieurs gammes en parallèle sans toujours terminer celles qui ont été commencées, 

et à reprendre en cours de route des gammes débutées par d’autres tuyauteurs. Cette logique, 

qui favorise la productivité à court-terme, est majoritairement critiquée par les tuyauteurs qui 

ont le sentiment de perdre plus de temps à changer de gammes qu’à réellement les monter. Cela 

génère notamment des difficultés lorsqu’un tuyauteur doit monter une ligne qui a été 

précédemment présentée par un autre binôme : lorsque la gamme a subi des modifications en 

cours de route, il est alors compliqué et laborieux pour le tuyauteur qui reprend le relai de savoir 

dans quel ordre monter définitivement les tuyaux. Ce fonctionnement au jalon est perçu comme 

d’autant plus problématique que l’activité de montage est déjà très hachée du fait des 

nombreuses contraintes de sécurité imposées par l’organisation projet. C’est par exemple le cas 

du travail en espace confiné, qui est conditionné par l’ouverture des trappes par les agents-

pompiers. Il arrive ainsi fréquemment que les tuyauteurs attendent l’arrivée des pompiers, ceux-

ci n’étant pas toujours immédiatement disponibles. Ces temps d’attente font l’objet de critiques 

de la part des équipes de tuyauteurs, qui dénoncent des pertes de temps inutiles au profit d’une 

sécurité parfois jugée inadaptée, et qui les poussent parfois à enfreindre les règles de sécurité 

pour pouvoir avancer plus vite. On voit donc que l’obligation de réaliser une activité hachée, 

considérée par les tuyauteurs comme contraire aux règles métier, pousse certains tuyauteurs à 

rogner sur les principes de sécurité mis en place par l’organisation et à se mettre eux-mêmes en 

porte-à-faux vis-à-vis de leurs propres principes de sécurité. En normalisant leur désaccord vis-

à-vis du fonctionnement imposé par l’organisation projet, le métier en vient ainsi à normaliser 

sa propre déviance vis-à-vis de la sécurité. 

Face à un contexte à risques, l’organisation projet tend par ailleurs à multiplier les règles et les 

procédures de sécurité à destination des travailleurs. En plus des EPI, obligatoires pour tous les 
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intervenants, un certain nombre de règles sont également imposées afin d’assurer leur 

protection physique à tout moment. Ainsi, il sera interdit à un travailleur d’intervenir dans un 

secteur s’il ne peut pas y accéder par un portillon prévu à cet effet. Cela signifie donc qu’il 

n’aura pas le droit d’enjamber un échafaudage pour accéder au secteur et devra attendre que 

l’échafaudeur installe une voie d’accès. Cette règle, mise en place par le donneur d’ordre, vise 

ainsi à limiter le risque de chute ou de blessure mais aussi à se protéger juridiquement en cas 

d’accident. De même, pour tout travail réalisé en hauteur, et sans barrière de protection, le 

travailleur est censé porter un harnais et être en permanence accroché en cas de chute. 

Cependant, cette règle générique prend peu en compte les différents cas de figure de travail en 

hauteur et s’avère parfois contre-productive pour le travailleur qui doit intervenir. Soucieux de 

de ne pas être accusés de manquement au règlement, certains tuyauteurs en viennent alors à 

adopter un comportement règlementariste, et à stopper leur activité dès que la moindre anomalie 

les empêche d’avancer. Au quotidien, certains outils, habituellement utilisés par les tuyauteurs, 

sont également proscrits par l’employeur lorsque celui-ci le juge trop dangereux. Ainsi, chez 

une équipe de tuyauteurs prestataire, l’usage de certains disques à meuler a-t-il été interdit par 

l’entreprise : 

« Depuis que je suis là j'ai l'impression que le disque c'est un peu un couteau de boucher » 

(tuyauteur, équipe prestataire 2) 

 Cette interdiction faisait suite à des cas d’accidents qui avaient eu lieu sur un autre chantier où 

des cas de disques brisés en court d’utilisation avaient généré des blessures chez d’autre salariés 

de l’entreprise. Suite à cette interdiction, il a donc été demandé aux tuyauteurs d’utiliser des 

disques à meuler plus épais, jugés moins dangereux, mais également moins pratiques à manier 

et moins précis. On voit ainsi que dans certains cas de figure, les exigences de sécurité mises 

en place par l’employeur se heurtent aux contraintes matérielles des métiers. Face à ces 

interdictions jugées grotesques et inadéquates, les métiers, notamment lorsqu’ils sont 

prestataires, en viennent à mettre en cause le bien-fondé de l’organisation du donneur d’ordre 

et développent un sentiment de méfiance qui tend à se généraliser au fonctionnement du 

chantier dans sa globalité.  

Ainsi, les nombreux aléas du chantier, couplés à une préoccupation forte pour le respect de la 

règlementation, empêchent souvent les équipes d’avancer aussi vite que prévu, ce qui génère 

alors des surcoûts pour le donneur d’ordre.  En cas de surcoûts répétés et trop importants, 

menant parfois à des litiges entre prestataires et donneurs d’ordre, une discussion va être 



204 

 

engagée avec le responsable de contrat de l’équipe métier prestataire. En effet, les prestataires 

étant rémunérés au résultat, et payés « à la gamme de tuyaux », le montant de la rémunération 

fixé avec le donneur d’ordre est censé couvrir le coût de la rémunération des travailleurs et 

dégager un certain bénéfice pour le prestataire. Cependant, il arrive régulièrement que les 

secteurs soient indisponibles, ou que les gammes ne soient pas livrées à temps, ce qui va alors 

ralentir l’activité des tuyauteurs et leur faire passer plus d’heures que prévues pour chaque 

gamme ; dans cette situation critique, le coût de revient du travail effectué par le prestataire va 

donc être supérieur à son bénéfice, ce qui risque de le rendre déficitaire. Une « parade » du 

prestataire va alors consister à comptabiliser tous les temps d’attente causés par le donneur 

d’ordre, dus à une mauvaise gestion de la co-activité ou à des retards de livraison des gammes, 

et à les facturer en plus au donneur d’ordre. La poursuite de la relation contractuelle entre le 

donneur d’ordre et le prestataire va alors dépendre de leur capacité à s’accorder sur de nouvelles 

modalités de contrat, par exemple en réévaluant le temps moyen passé sur chaque gamme.  

b. Des désaccords sur la manière de bien faire le travail 

Au quotidien sur le chantier, les pratiques de métier des tuyauteurs se heurtent régulièrement 

aux règles mises en place par l’organisation projet. En effet, même si les tuyauteurs se plient en 

grande majorité au mode de fonctionnement prescrit par le donneur d’ordre, cela ne les empêche 

d’émettre un certain nombre de critiques sur le bien-fondé de certaines règles ou de certaines 

procédures, qu’ils n’hésitent pas à mettre en cause voire à contester. Ces critiques, qui portent 

à la fois sur la manière dont le travail doit être fait et sur la manière dont la sécurité et la qualité 

doivent être assurées révèlent finalement des tensions sous-jacentes entre une logique métier, 

soutenue par les opérateurs et les chefs d’équipe, et une logique projet, promue par les 

coordinateur métier.  

i. Une vision de la qualité qui fait débat, un contrôle qualité qui perd sa 

légitimité 

Un premier type de critiques, souvent entendu chez les tuyauteurs, porte sur la manière dont la 

qualité du montage est assurée et contrôlée par le donneur d’ordre. Ce désaccord sur la manière 

d’assurer la qualité, entre acteur métier et acteur projet, se traduit à court terme par des incidents 

fréquents qui retardent l’avancement du chantier et génèrent des surcoûts pour le projet. A ce 

propos, on peut résumer la critique des tuyauteurs en deux principaux points : selon eux, la 

préoccupation pour la qualité ne porte pas sur les bons éléments, et le contrôle qualité n’est pas 
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fiable. En d’autres termes, la vision de la qualité promue par le donneur d’ordre est en 

inadéquation avec celle soutenue par le métier. Pour mieux détailler ce premier objet de 

dissension, nous allons prendre l’exemple du problème de pollution de la tuyauterie.  

Un premier exemple illustrant cette tension autour de la manière d’assurer un bon niveau de 

qualité, porte sur le risque de pollution interne et externe des tuyaux. La pollution interne d’un 

tuyau va être causée par la présence de poussières ou de particules à l’intérieur du tuyau qui 

risquent de détériorer de l’intérieur la solidité ou l’étanchéité de la tuyauterie. Ce premier risque 

de pollution est particulièrement mis en avant par le donneur d’ordre qui sensibilise 

constamment les tuyauteurs sur ce sujet. Pour lutter contre cette pollution interne, le donneur 

demande aux tuyauteurs de veiller scrupuleusement à boucher les ouvertures des tronçons de 

tuyaux, en y apposant des embouts de protection. La pose des embouts de protection sur les 

tuyaux constitue d’ailleurs un sujet de discussion récurrent chez les tuyauteurs, notamment chez 

les prestataires qui se savent évalués sur leur capacité à respecter ces règles et sont également 

sensibilisés sur le coût que peut engendrer la parte de centaines de tuyaux pollués. En effet, 

l’oubli des caches de protection peut facilement entrainer une corrosion interne de la tuyauterie 

et la rendre inutilisable. En plus de constituer un enjeu de qualité, la pollution externe des tuyaux 

est ainsi principalement abordée par le donneur d’ordre comme un enjeu de coût. Cependant, 

ce risque de pollution interne est en partie dénigré par un certain nombre de tuyauteurs, pour 

qui cela ne constitue pas un risque majeur au vu de leurs pratiques et de leur expérience dans la 

tuyauterie. Par ailleurs, l’usage d’embouts de protection est également critiqué car jugé peu 

utile – selon eux, même en apposant des embouts, de la poussière peut quand même s’introduire 

dans le tuyau – et mal conçu – les embouts tombent tout le temps et se fixent mal aux parois du 

tuyau. En plus d’être inutile, cette préoccupation pour la pollution interne est considérée comme 

une perte de temps et une source d’embêtements pour le tuyauteur, qui considère perdre son 

temps à devoir vérifier la présence des embouts, les fixer si besoin et parfois même bricoler par 

lui-même de nouveaux embouts. A l’inverse, la pollution externe constitue selon eux, un risque 

bien plus grave et plus probable.  

La pollution externe va quant à elle être causée par le contact de tuyaux fabriqués dans des 

matériaux différents, ce qui va générer une corrosion galvanique. Ainsi, des tuyaux à forte 

composition de fer ou en d’aluminium risquent-ils de se corroder s’ils sont mis en contact avec 

des tuyaux en cuivre. Cette corrosion va de même détériorer les qualités d’étanchéité des tuyaux 

et ainsi mettre à mal la solidité et la fiabilité du système de tuyauterie. Pour éviter ces risques 
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de pollution externe, les tuyauteurs veillent à ne pas stocker au même endroit des tuyaux de 

matière différente, notamment en mettant en place des bacs de stockage différenciés par 

matériau. Ce risque de pollution peut aussi être évité lors de l’usage d’outils comme la meule 

ou la scie, en évitant d’utiliser les mêmes outils sur des tuyaux de différentes matières (risque 

de pollution externe via un élément tiers). Contrairement au risque de pollution interne, le risque 

de pollution externe apparaît plus spontanément pris en charge par les équipes métier et par les 

entreprises prestataires. Cela constitue également un objet de rappel régulier de la part des chefs 

d’équipe mais aussi un objet de vigilance permanent chez les tuyauteurs lorsqu’ils travaillent 

dans leur atelier mobile. On peut à ce propos observer que dans chaque atelier, le stockage des 

tuyaux et des pièces et visseries se fait toujours en respectant le principe de séparation des 

matériaux. Selon le métier, en revanche, le risque de pollution externe n’est pas assez pris au 

sérieux par le donneur d’ordre, qui ne donnerait pas les moyens suffisants pour l’éviter. Ainsi, 

certains tuyauteurs se plaignent-ils de devoir utiliser un même disque à meuler pour sectionner 

des tuyaux de matériaux différents, ou de ne pas avoir assez d’espace dans l’atelier pour stocker 

de manière clairement séparée les tuyaux inconel des tuyaux en acier. Il est ainsi intéressant de 

constater que si la pollution interne est un sujet de préoccupation majeur chez le donneur 

d’ordre, celui-ci semble moins se préoccuper du risque de pollution externe, qui apparaît plus 

spontanément pris en charge par les tuyauteurs, de par leur expérience et leur sensibilité propre 

aux enjeux de pollution des tuyaux.   

Face à ces préoccupations divergentes pour le maintien de la qualité des tuyaux, et face aux 

tensions et aux désaccords qu’elles génèrent, on constate cependant qu’aucune discussion 

n’émerge vraiment entre les tenants d’une préoccupation pour la pollution interne et les tenants 

d’une préoccupation pour la pollution externe. Ainsi, chaque groupe d’acteurs semble rester 

dans sa position et critiquer le point de vue de l’autre, sans réellement chercher à trouver de 

solutions au problème. Du côté de l’organisation projet, les acteurs avancent des arguments 

d’ordre financier en rappelant le coût engendré par une pollution interne des tuyaux et utilisent 

leur autorité hiérarchique et de donneur d’ordre pour faire appliquer la règle. Du côté des 

métiers, les acteurs mobilisent leurs expériences précédentes sur d’autres chantiers et leur 

connaissance du métier pour donner une vraie légitimité au problème de la pollution externe. 

Le registre de la rentabilité et de la conformité tenu par les acteurs projet se heurte ainsi au 

registre de l’expertise technique et du professionnalisme proposé par les acteurs métier, et ce 

au détriment de la construction du navire et sa bonne réalisation.  



207 

 

Par ailleurs, le contrôle qualité tel qu’il est défini et réalisé par le donneur d’ordre est également 

soumis à de vives critiques de la part des tuyauteurs, et plus spécifiquement des prestataires, 

qui dénoncent parfois une politique de quota, notamment lors des contrôles des soudures. En 

effet, chaque fois qu’une soudure est réalisée par un soudeur prestataire, celle-ci est contrôlée 

via une technique de tir radio, qui doit valider ou invalider la qualité de la soudure réalisée (cf. 

encadré 10).  

Encadré 10 : Récit d’une mise en cause du contrôle qualité par une équipe tuyauteurs prestataire 

Par souci d’optimisation, les tuyauteurs d’une équipe prestataire avaient pris l’habitude d’envoyer les 

soudures à contrôler par lots de 6 à 8 soudures. Ils remarquaient également que 2 soudures en moyenne 

leur étaient systématiquement renvoyées comme incorrectes et devant être refaites, ce qui mettait donc 

en cause la qualité des soudures réalisées par les soudeurs. Les tuyauteurs décident alors d’envoyer les 

soudures à contrôler par plus petits lots, de 2 ou 3 seulement. Ils constatent alors qu’on leur renvoie 

moins souvent de soudures à refaire. Ainsi, sans vraiment comprendre pourquoi, les tuyauteurs en 

concluent que s’ils envoient moins de soudures à contrôler en même temps, leur taux d’erreur va 

diminuer et donc leur performance sera artificiellement améliorée.  

Ce constat, très surprenant, révèle avant tout une certaine méfiance des tuyauteurs vis-à-vis des 

méthodes de contrôle du donneur d’ordre, qui en vient d’une certaine manière à perdre sa 

légitimité de contrôleur vis-à-vis du métier.  

Face à des situations de tensions et de désaccords avec le management de proximité et 

l’organisation projet, on voit alors que l’identification des tuyauteurs à leur métier tend à 

prendre le pas sur leur appartenance au chantier. Pour faire entendre leur voix et légitimer leur 

prise de position, les acteurs métiers se regroupent autour d’un même socle de valeurs et de 

pratiques qui leur sont propres et réaffirment leur rattachement à une profession 

institutionnalisée – la profession de tuyauteur - plutôt qu’à une activité située et ancrée dans 

l’univers du chantier. La communauté de métier en tant que dispositif d’articulation de l’activité 

et des acteurs sur le chantier apparaît ainsi constamment menacée par les rivalités projet / métier 

qu’elle cherche malgré tout à dépasser.  

ii. Un manque de moyens pour bien faire le travail 

Si la répartition de l’approvisionnement en outils, en matériel et en équipement semble assez 

claire entre l’entreprise donneur d’ordre et les sous-traitants, certaines pièces demeurent 

pourtant sources de continuels débats sur qui est censé les fournir. Il s’agit généralement de 

pièces à la fois couteuses à produire et uniques, comme c’est notamment le cas des pièces-
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mannequins et des embouts de protection des tuyaux. Dans le cas des pièces-mannequins, il 

s’agit de pièces de tuyauterie censées être utilisées uniquement pour la présentation des tuyaux 

puis remplacées par les pièces définitives lors du montage final. En pratique, les équipes 

constatent fréquemment que ces pièces-mannequins ne sont pas fournies et sont obligés de 

réaliser la présentation avec la tuyauterie définitive, au risque de l’abîmer, et d’entrer en conflit 

avec le donneur d’ordre qui peut refuser de refacturer une tuyauterie abîmée : 

« on avait un appareil à poser, et on était censés avoir des mannequins de joints, qu’on a jamais 

eus, donc obligés de poser les joints définitifs » (tuyauteur, équipe prestataire 2) 

Cela amène ainsi les équipes à fabriquer de manière artisanale des protections pour les tuyaux 

définitifs, ce qui crée des pertes de temps et un certain agacement chez les tuyauteurs. Dans le 

cas des embouts de protection, ceux-ci sont censés être posés aux extrémités de chaque tuyau 

afin d’éviter tout risque de pollution interne. Théoriquement fournis par le donneur d’ordre, ces 

embouts sont bien souvent en nombre insuffisant, de taille inadéquate ou égarés, ce qui amène 

également les équipes de tuyauteurs à passer un certain temps à bricoler ou rafistoler des 

embouts artisanaux.  

Enfin, si en théorie, c’est l’entreprise qui équipe intégralement le tuyauteur pour travailler sur 

le chantier, en pratique, nombreux sont les tuyauteurs qui investissent eux-mêmes dans du 

matériel plus spécifique, afin d’avoir leurs propres outils ou de travailler avec un équipement 

de meilleure qualité. En effet, certains prestataires dénoncent ouvertement la moindre qualité 

des tenues de travail fournies par leur entreprise et le manque d’outils disponibles pour travailler 

efficacement. On voit ainsi que l’organisation projet a aussi un rôle de mise à disposition des 

outils et du matériel nécessaire aux opérateurs pour mener à bien leur travail. Ce rôle étant 

également pris en charge par les entreprises prestataires, on constate parfois une certaine 

difficulté à satisfaire pleinement les besoins des opérateurs, notamment pour des raisons 

organisationnelles (mauvaise répartition ou répartition floue des rôles) mais aussi pour des 

enjeux de répartition et d’imputation des coûts de fonctionnement entre les différents métiers 

et entreprises sur le chantier.  

D’un point de vue organisationnel, les nombreux dysfonctionnements qui causent ces retards 

révèlent l’absence de réelles possibilités de discussion sur l’activité de chaque acteur et 

l’incapacité des acteurs projet et métier à articuler leurs points de vue respectifs sur le travail à 

réaliser. A ces problèmes de coordination interprofessionnelles se superposent des tensions 
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dans les relations inter-organisationnelles qui mettent en lumière des besoins d’appartenance et 

d’identification organisationnelle qui nuisent à la capacité des acteurs à faire corps et à s’unir 

autour du chantier. 

2. Des visions divergentes de la performance du chantier et sur les finalités de 

l’activité 

Les divers objets de tension et de désaccords entre métier et projet limitent la capacité du 

chantier à respecter les contraintes de coûts et de délais impartis. Plus encore, ces tensions créent 

des scissions de plus en plus fortes entre acteurs projet et acteurs métier sur le chantier. Nous 

allons voir que ces luttes prennent leur source dans des visions finalement contradictoires de la 

performance du chantier, qui divergent en fonction de l’identité professionnelle des acteurs. 

Nous montrons dans un premier temps qu’acteurs projets et acteurs métier s’opposent sur leurs 

conceptions respectives des temporalités et sur les finalités poursuivies sur le chantier. Nous 

verrons par ailleurs que si ces divergences sont l’expression de la confrontation d’identités 

professionnelles distinctes, elles sont aussi révélatrices de tensions inter-organisationnelles qui 

mettent à mal la capacité du métier à rassembler ses acteurs autour d’un même socle de 

pratiques. Ces tensions entre organisations au sein même de la sphère du métier mettent en 

lumière des processus d’identification professionnelle à des groupes plus restreints et à des 

entités de rattachement plus locales, telles que l’entreprise, l’équipe ou même des sous-groupes 

au sein même de l’équipe. Dans un second temps, nous mettrons en évidence le rôle du 

management de proximité, en tant que révélateur de ces tensions projet-métier.  

a. Des acteurs en désaccord sur le rapport au temps 

i. Côté projet, un pilotage au jalon et une standardisation de l’activité 

Pour coordonner efficacement les différentes activités et tenter de respecter au mieux les jalons 

imposés par le client et les budgets alloués, le donneur d’ordre a mis en place une organisation 

projet essentiellement focalisée sur la planification des activités et sur la réduction des aléas. 

Pour aboutir à la meilleure efficacité opérationnelle possible, l’organisation projet s’est fixé des 

jalons qui vont rythmer l’activité des différents métiers sur le chantier. Ce pilotage au jalon 

s’accompagne par ailleurs d’une standardisation des procédures de travail.  
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▪ Un pilotage au jalon 

L’activité de montage des tuyaux sur le chantier est rythmée par les jalons imposés par le 

donneur d’ordre afin de livrer le navire dans les délais impartis et limiter le risque de retard. 

Cette logique de fonctionnement, typique dans les projets de construction navale, pousse ainsi 

les tuyauteurs à adapter leur rythme de travail à la cadence d’avancement du projet :  

"C’est toujours les jalons qui ont tiré le boulot, c’est pas nouveau." (tuyauteur, équipe 

prestataire 1) 

En fonction des périodes, le rythme de travail sera donc plus ou moins intense. Les tuyauteurs 

qui ont acquis une certaine expérience sur le chantier savent ainsi dire et prédire lorsqu’il faudra 

accélérer la cadence ou au contraire la ralentir et s’adapter en conséquence. Cela va notamment 

inciter les équipes à aménager leurs efforts en conséquence et à alterner les périodes de forte 

activité où elles devront « tout donner » avec des périodes plus calmes où elles pourront 

récupérer. Cette alternance de rythmes pousse également les tuyauteurs à adapter le niveau de 

finition de leur travail aux exigences du moment. En période de forte pression, on valorisera 

avant tout la rapidité de montage quitte à corriger plus tard certaines erreurs. A l’inverse, dans 

les moments d’accalmie, où l’équipe aura le temps de rentrer plus en détail dans le travail et de 

perfectionner les finitions, il sera attendu un plus grand niveau de précision afin de faire « bien 

du premier coup ». Cette alternance de rythme va par ailleurs mettre en exergue une tension 

récurrente entre d’un côté une exigence de production, qui pousse à aller toujours plus vite pour 

tenir des délais souvent irréalistes, et de l’autre une exigence de qualité également très élevée, 

liée à la haute technicité et aux enjeux de sûreté du chantier naval. Parmi les équipes métier, on 

va ainsi observer des clivages entre les partisans du « vite fait, bien fait » et de la vérification 

au coup d’œil, et les défenseurs de « la qualité à tout prix », qui critiquent le rythme de travail 

industriel du chantier et abordent chaque gamme de tuyaux comme des pièces uniques qui 

méritent qu’on y passe le temps nécessaire et qu’on vérifie à plusieurs reprises l’exactitude de 

chaque mesure et la qualité de chaque soudure. Ces différences de vision vont par ailleurs 

dépendre des expériences passées des tuyauteurs et de la sensibilité professionnelle que chacun 

a développé sur ses chantiers respectifs. Ainsi, un tuyauteur ayant fait toute sa carrière dans 

l’industrie nucléaire sera-t-il souvent plus sensibilisé aux normes qualité et aux doubles 

processus de vérification, alors qu’un tuyauteur ayant majoritairement exercé dans le naval civil 

ou dans l’industrie agro-alimentaire sera plus habitué à des cadences de travail à la chaîne. Entre 
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ces deux extrêmes, le chantier observé constitue une sorte d’entre-deux, où rapidité et qualité 

sont en permanence mises en compétition.  

De plus, cette logique de jalon se répercute sur le mode de contractualisation des tuyauteurs 

prestataires en charge du montage des tuyaux. Les entreprises prestataires sont ainsi payées non 

en fonction du temps passé à travailler mais en fonction du nombre de gammes montées. Cette 

logique de fonctionnement incite les prestataires à travailler au rendement et à livrer les gammes 

le plus vite possible, au risque de ne pas toujours assurer un niveau de qualité suffisant. Cette 

pression à la production est particulièrement visible au niveau des chefs d’équipe et des chefs 

de chantier prestataire, qui vont pousser leurs équipes pour tenir les délais et optimiser la 

composition des binômes afin de monter les gammes plus rapidement : 

"[le donneur d'ordre] nous donne des dates butoirs assez courtes, donc la pression elle vient 

de chez [le donneur d'ordre], [...] c’est à nous de nous adapter."  (tuyauteur, équipe prestataire 

2) 

Cela va notamment les amener à réorganiser d’une semaine sur l’autre les binômes, ce qui est 

parfois mal perçu par les tuyauteurs, qui préfèrent travailler dans la durée avec les mêmes 

personnes et développer des routines de travail à deux, qui leur permettent à terme d’avancer 

plus vite : 

« […]quand on a un binôme, faudrait mieux le garder jusqu’au bout. » (tuyauteur, équipe 

prestataire 1) 

« I : […] est-ce que pour toi c’est important que, enfin dans l’idéal que ce soit le même binôme 

qui suive les gammes de la présentation au montage ? 

 

R : Bah oui dans l’idéal ça serait bien, dans l’idéal c’est sûr que le binôme qui a présenté la 

gamme la remonte à la fin en définitif, il sait déjà où ça se trouve dans les palettes. 

 

I : Et ça en pratique c’est difficile à mettre en place ? 

 

R : Bah oui parce qu’on peut toujours avoir besoin de quelqu’un, je ne sais pas s’il y a deux 

gammes à remonter alors que les binômes ont été échangés ce n’est pas évident du coup enfin… 

c’est dur à mettre en place. » (tuyauteur, équipe prestataire 2) 

 

Par ailleurs, le fonctionnement au jalon incite également les entreprises prestataires à recruter 

du personnel sur des contrats courts, qu’ils renouvèlent en fonction des pics et des creux de 

charge. Les tuyauteurs recrutés sous cette forme développent de fait une connaissance plus 

limitée du chantier et tendent à moins s’investir. Malgré la durée relativement longue du 
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chantier et les besoins de main d’œuvre évidents, certains prestataires sont de fait très incertains 

quant aux opportunités futures sur le projet et éprouvent des difficultés à s’y projeter à long-

terme. Ce ressenti s’explique notamment par le mode de fonctionnement du donneur d’ordre 

qui tend à planifier l’activité sur des temporalités assez courtes et semble peu à même de 

s’engager durablement avec les entreprises prestataires auxquelles il a recours. Ce 

fonctionnement au jalon, qui tend à privilégier une planification des activités sur des durées 

courtes, s’explique notamment par la forte complexité organisationnelle inhérente au chantier. 

▪ Une standardisation de l’activité des tuyauteurs 

Le chantier observé, on l’a vu, est caractérisé par une grande complexité organisationnelle. Pour 

mener à bien le projet, le donneur d’ordre a ainsi mis en place un certain nombre de procédures 

standardisées qui visent à faciliter l’organisation du travail sur le chantier. Ainsi, pour faciliter 

la communication entre les acteurs du chantier et la Direction de projet, les coordinateurs 

métiers et les chefs d’équipe vont être incités à communiquer et à partager à l’écrit un maximum 

d’informations. Par exemple, il sera demandé au chef d’équipe de faire un bilan hebdomadaire 

de l’activité de son équipe afin que l’avancement de chaque gamme puisse être actualisé sur la 

maquette 3D : 

« toi, sur ton PC, tu vas avoir accès à la maquette, donc tu auras la version actuelle du tuyau »  

(chef d’équipe, équipe donneur d’ordre)                                                                         

De même, pour chaque point de blocage rencontré, on demandera au chef d’équipe prestataire 

de signaler le problème par email afin de laisser une trace et de dater les faits. Cette logique va 

notamment permettre, en cas de litige entre donneur d’ordre et prestataire, de s’appuyer sur des 

éléments écrits pour renégocier le contrat. Cette prépondérance de l’écrit dans les modes de 

communication imposés par l’organisation projet génère cependant certaines lourdeurs 

administratives qui tendent à accaparer les managers de proximité qui passent souvent plusieurs 

heures par jour à consigner sur l’ordinateur toutes les anomalies de montage remontées par les 

équipes et à valider administrativement les modifications à apporter. Cette situation est 

d’ailleurs bien souvent mal vécue par les coordinateurs métier qui voient avant tout leur rôle 

comme un travail de terrain au contact des équipes métier. Ils se retrouvent ainsi en porte-à-

faux vis-à-vis de leurs équipes, qui les accusent de passer trop de temps à leur bureau et d’être 

déconnectés des réalités du chantier.  
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ii. Une vision long-terme orientée expertise côté métier 

▪ Un engagement des travailleurs sur le temps long côté métier 

Quelle que soit leur âge, leur niveau de formation ou leur employeur, tous les tuyauteurs 

semblent partager une même vision du métier de la tuyauterie. Pour eux la tuyauterie s’inscrit 

dans une dynamique de formation bien particulière, qui favorise l’apprentissage sur le temps 

long. Pour devenir tuyauteur confirmé, il est ainsi nécessaire d’avoir pratiqué durant de longues 

années et avoir été confronté à une certaine diversité de projets et de situations : 

« je pense qu’il faut au moins une bonne dizaine d’années [pour être expérimenté]"  (tuyauteur, 

équipe donneur d’ordre) 

« R : […] j’ai fait 10 ans à peu près chez [une entreprise prestataire], une boîte pour faire de 

la chaudronnerie-tuyauterie, dans le nucléaire […] à la base, j’ai commencé sur des grosses 

cuves plutôt, et après, y avait de la tuyauterie, donc je faisais les deux, et après je me suis mis 

en atelier, au bout de 6 ans, je me suis dit que je maîtrisais pas mal le domaine, donc je voulais 

aller voir autre chose, j’ai eu l’opportunité de partir en déplacement, et après, j’ai continué 

que là-dedans. De là, j’ai fait que de la tuyauterie, parce qu’après, sur chantier, les grosses 

pièces arrivaient et c’était que du raccordement. » 

I : D’accord, donc toi sur chantier, t’as surtout fait de la tuyauterie ?  

R : Ouais, de la tuyauterie, et de là, après, ils ont ouvert une section de maintenance en centrale 

nucléaire, et vu que j’étais déjà un petit peu là-dedans… je suis allé faire de la tuyauterie en 

centrale. » (tuyauteur, équipe donneur d’ordre)                                                                    

En ce sens, la formation du tuyauteur ne prend jamais vraiment fin ; au contraire, c’est un métier 

perçu comme un moyen d’apprendre tout au long de sa carrière et d’actualiser ses connaissances 

en permanence en expérimentant de nouvelles techniques ou en travaillant sur de nouveaux 

chantiers, et face à des contraintes matérielles différentes. Devenir tuyauteur, c’est donc aussi 

développer une vision complète du métier et donc avoir été confronté à toutes ses facettes afin 

d’acquérir une connaissance précise des différentes étapes de l’activité. Ainsi, pour de 

nombreux tuyauteurs expérimentés, la tuyauterie ne se résume pas uniquement au montage des 

gammes de tuyaux, mais comprend également la définition de la logique de montage des 

tuyaux, le choix des matériaux, le travail de coupe, de cintrage, de pointage des soudures ou 

encore le calcul des angles d’inclinaison à appliquer. Plus le tuyauteur sera confronté à des 

situations de travail et à des tâches variées, plus vite il pourra alors devenir un véritable expert. 



214 

 

De même, les conditions dans lesquelles il est formé vont fortement influencer sa capacité 

d’apprentissage : s’il est formé aux côté d’un tuyauteur expert, qui maîtrise toutes les ficelles 

du métier et consacre du temps à lui montrer et à lui faire faire les choses par lui-même, le 

tuyauteur débutant apprendra de fait beaucoup plus vite qu’un apprenti à qui on va toujours 

demander de réaliser les mêmes tâches simples ou qui sera accompagné d’un tuyauteur doté 

d’une moindre maîtrise du métier :  

« Thomas, tout de suite, je l’ai mis avec Antoine, parce qu’avec lui, je sais qu’il va apprendre 

super vite, parce que c’est un bon. Alors que si je l’avais mis avec un super mauvais, il aurait 

pas appris » (chef d’équipe, équipe prestataire 1) 

C’est donc principalement par la variété des expériences accumulées, par la pratique et par 

l’observation que le tuyauteur acquiert son expertise et sa reconnaissance. Cette recherche 

d’expertise constitue finalement une des motivations principales des tuyauteurs qui voient la 

tuyauterie comme un métier qui permet d’être constamment en apprentissage de nouvelles 

techniques et d’acquérir une maîtrise complète des différentes facettes du métier : 

"on fait des belles choses et puis c'est intéressant on est tout le temps en évolution." (tuyauteur, 

équipe prestataire 2) 

« I : Et ça, c’est quelque chose qui est important pour toi, dans le métier de tuyauteur, le côté 

« belle pièce », « bel ouvrage » ?  

R : Ouais, ça fait partie du travail, c’est ça qui rend le travail intéressant. On est, heu, des fois 

quand on est sur des pièces compliquées, on se creuse un peu la tête parce qu’en tuyauterie, il 

peut y avoir un peu de formage aussi selon les pièces, ouais, ça peut être intéressant d’avoir 

des belles pièces à faire, oui. » (tuyauteur, équipe prestataire 1) 

 Cette vision du bon métier et du bon apprentissage se traduit dans la manière dont les tuyauteurs 

vont aborder leur travail sur le chantier. Ainsi, les tuyauteurs vont-ils avoir tendance à 

s’approprier les gammes qu’on leur confie et à vouloir systématiquement terminer le travail 

qu’ils ont démarré. L’intérêt porté à leur activité réside donc en partie dans la satisfaction 

d’avoir accompli un ouvrage dans son intégralité et de pouvoir s’attribuer sa réalisation : 

"J'aime bien repasser et me dire tiens on a fait du bon taf dessus quoi." (tuyauteur, équipe 

prestataire 2) 

« Après ce que j’aime bien, moi, on fait nos tuyaux, on les prépare, on va à l’atelier, et quand 

on va à bord, tu vois ce que t’as fait, quoi, moi je suis assez satisfait, tu vois l’évolution un peu 
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tous les jours de ce que t’as fait. […] comparé à l’atelier, tu fais un tuyau, il part, tu sais pas 

ce qu’il devient. » (tuyauteur, équipe donneur d’ordre) 

Pour beaucoup de tuyauteurs, il y a en effet un réel plaisir à repasser devant le travail accompli 

et se dire « c’est moi qui l’ai fait ». Pour les tuyauteurs, le métier est ainsi vécu sur le temps 

long ; nombreux sont d’ailleurs les tuyauteurs qui exercent ce métier toute leur vie. Cela se 

traduit notamment par une volonté de mener jusqu’au bout la tâche qui a été commencée et de 

prendre le temps de bien faire le travail demandé.  

A cette première démarche d’engagement sur le temps long va cependant s’opposer le principe 

de fonctionnement au jalon mis en place par l’organisation projet. On a en effet vu que le 

fonctionnement au jalon tend à favoriser l’efficacité à court-moyen terme et à considérer les 

métiers comme des simples fonctions de production du chantier. Privés de la possibilité de 

définir eux-mêmes la logique de montage et de donner leur avis sur le choix des matériaux et 

des outils utilisés, les tuyauteurs se sentent parfois dépourvus de leur expertise et dévalorisés, 

ce qui génère chez certains une véritable frustration et une certaine démotivation : 

"On n’est pas tuyauteur, quoi. On n’a pas le droit de tuyauter. On n’a pas le droit de cintreuse, 

on n’a pas le droit de matériel de tuyauteur…" (tuyauteur, équipe prestataire 1)                                                                                                                                                                                                                

De plus, en demandant aux opérateurs de travailler de manière plus hachée et d’adapter leur 

activité aux impératifs du moment, le projet limite leur possibilité d’accomplir le montage d’une 

gamme dans sa totalité et de terminer ce qu’ils ont eux-mêmes commencé : 

"mais si on pouvait faire la gamme et la finir complètement c’est plus simple après […] pour 

moi, une gamme devrait rester nominative, et jusqu’au bout." (tuyauteur, équipe prestataire 2) 

Souvent considéré comme peu performant par les tuyauteurs et parfois vécue comme une 

tentative de déqualification de leur métier, le principe de fonctionnement au jalon se heurte 

donc à la logique d’engagement des travailleurs sur le temps long. 

▪ Une pratique répétée et renouvelée de techniques 

Une autre spécificité du métier, tel que celui de la tuyauterie, semble résider dans l’importance 

accordée à la pratique, manuelle et répétée. Pour devenir tuyauteur, pratiquer constitue en effet 

la base de l’apprentissage. Contrairement à d’autres types d’activités, qui s’apprennent plutôt 

par la mémorisation de règles et par l’apprentissage théorique de savoirs conceptuels, la 

tuyauterie s’ancre ainsi dans un savoir-faire propre aux métiers dits manuels : 



216 

 

« je crois que y a pas d’école spécialisée, ça s’apprend sur le chantier, quoi. » (tuyauteur, 

équipe prestataire 1)                                                                                                                 

Pratiquer, c’est donc se confronter tous les jours au maniement des outils dans l’objectif de 

perfectionner toujours plus sa technique afin de devenir à la fois plus précis dans ses gestes et 

plus rapide dans son exécution, jusqu’à atteindre une forme d’automatisme. En ce sens, le 

métier s’apprend en grande partie par mémorisation corporelle : les mains, mais aussi les bras, 

les jambes, le buste, vont développer, par répétition, l’habitude de bien se positionner et 

d’effectuer les bons mouvements, à la bonne cadence, pour aboutir à une certaine perfection du 

geste, à l’image d’un violoniste maîtrisant son archet ou d’un judoka exécutant sa prise favorite. 

Par conséquent, devenir tuyauteur nécessite une vraie implication et une certaine persévérance 

sur le long-terme car c’est seulement après des mois, voire des années de pratique assidue qu’un 

débutant pourra réellement commencer à maîtriser son travail et à gagner peu à peu en 

autonomie : 

"Je pense que c’est une question de volonté et de compétences. Si quelqu’un est motivé, et puis 

faut avoir de la logique aussi" (tuyauteur, équipe prestataire 1) 

« […] à partir du moment où il y met du sien, c'est comme avec Jérémy, il connaît quasiment 

rien mais c'est une personne qui en veut et ça le fait. Au moins, à chaque fois il pose des 

questions tout le temps, il s'intéresse quoi. Je pense que c'est le b.a.-ba quoi parce que si 

quelqu'un en en a rien à carrer de ce que tu lui dis, c'est pas la peine, et puis moi j'ai été formé 

comme ça. J'ai été formé à l'ancienne quoi, si tu y mets pas un peu du tien, c’est fini, quoi. » 

(tuyauteur, équipe prestataire 2) 

Etre un bon tuyauteur nécessite ainsi d’avoir un certain « coup de patte », qui s’acquiert par la 

pratique mais qui repose aussi, selon les dires de certains, sur une aptitude naturelle et sur une 

certaine appétence pour le manuel : 

"pour la meule, c'est un coup de patte." (tuyauteur, équipe prestataire 2) 

Il n’est ainsi pas rare que de jeunes apprentis décident en cours de formation de se réorienter 

vers d’autres types de métiers, jugés moins éprouvants physiquement ou plus faciles à 

apprendre. De fait, de nombreux tuyauteurs sont issus de familles ouvrières ou dont le père 

avait lui-même exercé auparavant un métier manuel.  

Sur le chantier observé, l’ancrage du métier dans la pratique se traduit par l’importance que les 

tuyauteurs accordent à la matérialité de leur travail. Avoir à disposition les bons outils au bon 
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moment et adapter le rythme de travail à la complexité de la tâche et à l’environnement 

constituent ainsi pour les tuyauteurs des conditions sine qua non pour faire du bon travail. Dans 

les équipes, tous les tuyauteurs disposent généralement d’une caisse à outils personnelle dans 

laquelle ils ont accumulé, au fil du temps, les outils indispensables à leur métier : jeu de clefs à 

molette, tournevis, mètre, petite visserie…Cette réserve personnelle sera complétée en fonction 

des besoins de l’ouvrage par d’autres outils et accessoires mis à disposition par le donneur 

d’ordre ou par l’employeur prestataire. La bonne réputation de l’entreprise va ainsi en partie 

dépendre de sa capacité à fournir aux tuyauteurs un matériel de qualité et en quantité suffisante. 

De même, les tuyauteurs seront sensibles au temps qui leur est accordé pour réaliser leur travail 

et vont bien souvent réagir négativement aux injonctions à aller plus vite et à tenir des délais 

incompatibles avec la réalisation d’un travail sûr et de qualité : 

« des fois si on avait un peu plus le temps, on pourrait plus prendre le temps de s’appliquer et 

de ne pas y revenir. […] ce n’est pas de l’argent de perdu parce qu’au final c’est gagné sur le 

long terme quoi. » (tuyauteur, équipe prestataire 2) 

 Ces injonctions vont être d’autant plus mal vécues lorsque les tuyauteurs sont retardés par des 

causes extérieures : secteur indisponible, gamme incomplète, temps d’attente pour récupérer le 

matériel… Les chefs d’équipe ou les coordinateurs métiers qui poussent trop leurs équipes et 

ne prennent pas en compte les conditions matérielles dans lesquelles ils réalisent leur travail 

vont ainsi être vus d’un mauvais œil, et considérés comme ignorants des contraintes réelles du 

métier et du chantier. L’attitude du donneur d’ordre ou du chef d’équipe va ainsi constituer un 

critère particulièrement important et va, en partie, conditionner le choix des tuyauteurs, certains 

préférant parfois être embauchés dans une entreprise qui paye moins bien mais qui offre de 

meilleures conditions de travail. En effet, un bon matériel et de bonnes conditions de travail 

vont non seulement permettre à un tuyauteur de travailler mieux et plus vite, mais aussi de 

réduire le risque de blessures et de préserver sa santé dans la durée.  

La pratique constitue ainsi un second pilier de la logique des métiers, qui conçoivent leur travail 

avant tout comme une activité qui se fait et se construit de manière progressive. Cela implique 

notamment de respecter un certain nombre de règles et de suivre une logique de travail 

spécifique à la pratique du métier. Le principe d’optimisation des ressources mis en place par 

l’organisation projet va donc en partie à l’encontre de la logique d’apprentissage par la 

pratique : en mutualisant les moyens de production et en séparant les tâches de conception et 
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de production, il promeut une logique de spécialisation des activités qui ne correspond pas 

toujours au référentiel du bon travail, tel qu’il est pensé par les métiers :  

« ça c’est un choix de la préparation encore une fois. Ils ont fait des choix… mais pas forcément 

judicieux. »  (tuyauteur, équipe prestataire 1) 

Cette optimisation des ressources met également à mal les opportunités de pratiques diversifiées 

et limite les expériences des praticiens. Pour les tuyauteurs débutants ou en apprentissage, cela 

peut également une certaine frustration et le sentiment de ne pas pouvoir monter en 

compétences. Limités à des tâches répétitives, ils ont ainsi moins d’occasions d’explorer toutes 

les facettes du métier, ce qui, à termes, peut porter préjudice à leur employabilité dans d’autres 

chantiers. De manière plus globale, cette logique de fonctionnement interroge les fondements 

mêmes de la formation des tuyauteurs novices : privés ou du moins limités dans leur capacité à 

apprendre un métier complet, leur capacité d’expertise est ainsi compromise et peut générer une 

perte de compétences interne au chantier.                                                                                                                                                                

b. Finalités d’expertise métier VS objectif de performance projet : des acteurs 

en inadéquation sur les finalités de leur activité  

i. Une finalité opérationnelle et une logique de production industrielle côté projet 

Le chantier observé constitue finalement un projet technologique industriel dont l’objectif est 

avant tout de produire en temps et en heure une installation conforme aux attentes du client. La 

survie et la rentabilité du chantier, sur le long-terme, dépendent donc de sa capacité à remplir, 

à court et moyen-terme, le cahier des charges défini au moment de la contractualisation. Ainsi, 

le client attend-il que les coûts et le temps de production soient peu à peu réduits au fur et à 

mesure que le projet avance, dans une logique d’économie d’échelle. Sur le chantier observé, 

on observe ainsi une évolution de la logique de fonctionnement du projet ; on passe ainsi d’une 

logique de production unitaire, mise en place lors de la construction du premier navire 

prototype, à une logique de production en série au démarrage de la construction du second 

navire. Cette démarche série se traduit dans un premier temps par la mise en place d’une logique 

de montage de tuyaux par gammes, ayant vocation à être reproduites à l’identique sur tous les 

navires de la série. On observe ainsi que le montage de la tuyauterie est effectué par gammes, 

c’est-à-dire par lignes de tuyaux correspondant au passage d’un type de fluide spécifique (huile, 

gaz, eau…). Les équipes en charge de monter la tuyauterie se voient donc confier un certain 

nombre de gammes de tuyaux qu’ils doivent monter selon un temps imparti et en respectant la 

logique de montage indiqué sur le plan de montage. Ce plan de montage est défini en amont par 
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le département conception, qui définit à l’avance la manière dont chaque ligne de tuyau devra 

être agencée, les dimensions, le matériau de chaque tuyau, et les pièces complémentaires à 

fournir pour chaque gamme. Lors de la réception de la gamme, c’est alors au préparateur de 

s’assurer que les pièces fournies correspondent bien au plan de montage indiqué et qu’aucune 

erreur n’a été commise lors de la livraison. Ainsi, lorsque le tuyauteur s’empare de sa gamme, 

sa tâche consiste majoritairement à suivre le schéma de montage indiqué. Pour ce faire, il peut 

s’appuyer sur plusieurs supports : le plan ISO, une impression papier de la gamme en 3D, et la 

maquette 3D accessible depuis un ordinateur, et actualisée chaque semaine en fonction de l’état 

d’avancement de chaque gamme. Le montage des tuyaux suit ainsi un processus standardisé, 

où chaque fonction intervient à un moment bien déterminé. Cette standardisation du travail joue 

ainsi un rôle de séparation des rôles et des responsabilités : alors que la définition de la logique 

de montage et le déroulement de l’activité sont définies par l’organisation projet, le travail de 

montage opérationnel est confié aux tuyauteurs, qui n’ont plus besoin de se questionner sur la 

manière dont doivent être agencées les tuyaux. Cette séparation des tâches a pour avantage de 

rendre le travail de montage plus explicite et accessible à tout nouvel arrivant. Ainsi, un 

tuyauteur débutant ou ne connaissant pas le mode de fonctionnement du chantier pourra plus 

rapidement travailler en autonomie car il pourra s’appuyer sur des procédures claires. En 

procédant de la sorte, les tuyauteurs deviennent également plus facilement interchangeables, 

car en cas de départ d’un tuyauteur, le nouvel arrivant pourra plus facilement reprendre le travail 

en s’appuyant sur l’état d’avancement actualisé de la maquette. Face à un contexte de fort turn-

over des effectifs chez les tuyauteurs prestataires, ce mode de fonctionnement permet donc au 

donneur d’ordre d’assurer une meilleure continuité de l’activité de production.  

Cette logique de spécialisation des tâches va par ailleurs séparer la fonction de production, prise 

en charge par les équipes métier, et la fonction qualité, assurée par un service qualité 

indépendant. Cette séparation vise tout d’abord à garantir un meilleur contrôle de la qualité de 

montage : ainsi, après chaque étape de présentation et de montage, chaque gamme fera l’objet 

d’un contrôle qualité et chaque soudure sera soumise à un contrôle radio. En cas d’erreur ou de 

malfaçon, les soudures devront être refaites et les gammes non conformes devront être 

démontées. Cette mesure, mise en place par l’organisation projet, est d’ailleurs le fruit d’un 

retour d’expérience. Ainsi, par le passé, certaines équipes internes au donneur d’ordre avaient-

elles l’autorisation de réaliser par elles-mêmes le contrôle qualité des gammes en faisant de 

l’autocontrôle, ou en demandant à des collègues de la même équipe de prendre en charge le 

contrôle. Si ce dispositif avait pour intérêt de rendre plus rapide l’étape de contrôle et de 
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responsabiliser les tuyauteurs, il générait, en contrepartie, un contrôle moins rigoureux et moins 

impartial puisque directement réalisé par la fonction production, qui avait tout intérêt à valider 

les gammes afin d’avancer plus rapidement. Enfin, on a vu que lorsque des anomalies sont 

identifiées pendant le montage, elles sont communiquées au coordinateur métier qui va les 

signaler sur un logiciel informatique afin que l’erreur soit corrigée sur les plans de montage et 

ne soient pas répercutées sur les navires suivants.  

Le recours à des procédures informatisées va ainsi s’inscrire dans une logique de production en 

série et privilégier le traitement d’informations en grande quantité. Le projet s’inscrit donc dans 

une démarche d’organisation industrielle qui tend à faire de chaque navire un identique du 

navire précédent et à réduire au minimum leurs spécificités et leurs particularités. Cette 

démarche impacte par ailleurs le mode d’organisation des opérateurs et des managers de 

proximité qui doivent également adopter une logique de travail plus standardisée et plus 

industrielle. Dans ce contexte, les opérateurs sont davantage incités à obéir au prescrit et aux 

procédures qu’à exprimer leur esprit d’initiative et leurs connaissances empiriques du métier. 

Cette exigence de conformation à la règle organisationnelle, si elle permet de structurer le 

déroulement des activités et de faire face à la complexité organisationnelle, va cependant 

générer en contrepartie certaines tensions et frustrations de la part des métiers. Souvent habitués 

à des méthodes de travail plus artisanales, qui favorisent une plus grande polyvalence et le 

recours à des savoirs plus implicites et plus situés, les métiers semblent ainsi obéir à une logique 

parfois contradictoire à celle du projet.   

 

ii. Une finalité d’expertise métier indépendante des finalités opérationnelles du 

projet 

La dynamique d’apprentissage des tuyauteurs se construit ainsi sur le temps long, dans l’objectif 

de devenir des experts dans leur métier. Cette finalité d’expertise, qui anime la majorité des 

professionnels, dépasse la simple réalisation du chantier. En ce sens, chaque chantier est vécu 

comme un moyen de monter en compétences, d’affiner ses techniques et sa connaissance du 

métier, en se confrontant à une grande variété de situations. Ainsi, pour un tuyauteur, 

l’attractivité d’un chantier va certes dépendre de la rémunération, des conditions de travail et 

de la localisation géographique, mais également de l’intérêt technique et des possibilités 

d’apprentissage qu’il va offrir : 
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« il y a plein plein de choses à apprendre, c’est intéressant quoi, ça permet de savoir vraiment 

sur quoi on travaille. » (tuyauteur, équipe prestataire 2) 

 Le tuyauteur va donc tenter de trouver le juste équilibre entre le désir de se confronter à de 

nouveaux défis et la nécessité d’assurer rapidement une certaine performance opérationnelle. 

Cela signifie également que pour un certain nombre de tuyauteurs, un chantier trop routinier et 

présentant de moindres exigences techniques va vite être facteur de démotivation, voire être 

vécu comme un risque de perte de compétences et de pratique.  

Pour un chef d’équipe, un bon chantier devra de même permettre de former des apprentis et des 

tuyauteurs débutants et donc accorder suffisamment de temps à l’équipe pour qu’une logique 

de compagnonnage puisse se mettre en place. Si à court terme, ce mode de formation est 

coûteux en temps, il est considéré par les tuyauteurs comme un moyen indispensable de former 

efficacement de nouvelles recrues et de constituer à terme des membres d’équipe compétents, 

motivés et dotés d’une certaine polyvalence. Le chef d’équipe va donc aussi devoir tenter 

d’assurer un juste équilibre entre former de manière complète et exhaustive les débutants au 

métier et leur attribuer des tâches faciles et répétitives afin d’optimiser le temps de production 

de toute l’équipe et éviter d’accaparer tout le temps des tuyauteurs seniors à la formation des 

nouveaux arrivants. Dans cette finalité d’expertise, une bonne équipe va donc idéalement être 

composée d’une moitié d’apprentis ou de débutants et d’une moitié de tuyauteurs plus experts 

afin de mettre en place des logiques de travail par binômes qui favorisent le partage de savoirs 

et d’expériences entre experts et novices : 

« il faut qu'il y ait 50/50 pour que ça marche bien. » (tuyauteur, équipe prestataire 2) 

Finalement, l’expertise des tuyauteurs va aussi dépendre du type de risques auxquels ils ont été 

confrontés et de leur capacité à y faire face de manière proactive et autonome. En effet, sur les 

chantiers dits à risques, la bonne marche du projet va en partie dépendre de la capacité des 

métiers à anticiper et à aborder en situation les dangers potentiels afin de réduire au minimum 

le nombre d’accidents. Cette capacité à faire face aux risques va nécessiter d’une part que le 

donneur d’ordre mette à disposition des moyens humains et matériels adéquats et en nombre 

suffisant, mais aussi que le tuyauteur ait la possibilité d’intervenir lui-même dans la résolution 

du problème. Ainsi, un chantier « trop contrôlé » où la sécurité des travailleurs et du chantier 

est exclusivement prise en charge par des fonctions support, va réduire la capacité des métiers 

à être acteurs de leur sécurité. Ce constat est notamment partagé par les tuyauteurs plus 

expérimentés qui dénoncent une certaine déresponsabilisation des métiers vis-à-vis des enjeux 
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de sûreté et de sécurité du chantier. Selon eux, les métiers risquent de baisser leur vigilance 

sous prétexte que le chantier est sûr et de ne plus aborder les risques de manière contextuelle 

mais uniquement sous l’angle de la règle organisationnelle : au lieu de penser le danger en 

fonction de la situation dans laquelle ils se trouvent, les opérateurs vont ainsi être tentés de s’en 

remettre exclusivement à la règle prescrite, même quand celle-ci ne s’applique que peu ou prou 

au contexte de travail vécu. Ce changement d’attitude est alors vécu comme une perte 

d’expertise métier et de capacités à anticiper et faire face aux dangers :  

"je pense que trop de sécurité tue la sécurité parce que il y a un moment où tout le monde va se 

dire ça va c'est un chantier sécu donc on peut faire ce qu'on veut quoi." (tuyauteur, équipe 

prestataire 2) 

Ainsi, la motivation et la finalité du métier semblent avant tout orientés vers l’obtention d’une 

expertise technique qui dépasse la simple réalisation du chantier. En ce sens, chaque chantier 

est vécu par les tuyauteurs comme un moyen de monter en compétences et de se former sur de 

nouveaux procédés ou de nouvelles techniques. A l’inverse, si un chantier ne présente aucune 

nouveauté ou aucune complexité technique, les professionnels vont exprimer un certain 

désintérêt et une moindre implication. La logique de spécialisation des tâches mise en place par 

l’organisation participe ainsi à une certaine démotivation et au mécontentement d’une partie 

des tuyauteurs qui sont le sentiment de ne pas être employés et considérés à la hauteur de leurs 

compétences.   

Projet et métier apparaissent ainsi s’opposer sur les fondements même de leur activité, sur les 

manières de faire le travail et sur ses finalités. Nous proposons de synthétiser ces grandes 

oppositions projet/métier comme suit (schéma 15) :  
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Schéma 15 : La dichotomie projet-métier sur le chantier observé 

 

 

Métier et projet semblent ainsi obéir à des logiques de fonctionnement différentes qui reflètent 

des visions divergentes de la performance organisationnelle. Pour les acteurs du projet, être 

performant repose ainsi avant tout sur une forte structuration en amont de l’activité, sur une 

répartition formelle des fonctions et des ressources et sur l’atteinte d’objectifs opérationnels à 

court et moyen terme. A l’inverse, les métiers qui opèrent sur le chantier semblent plutôt 

concevoir la performance comme émergeant d’une dynamique de travail collective au travers 

d’échanges peu formalisés, et d’une vision située de l’activité qui privilégie l’application de 

règles contingentes aux situations de travail vécues.  

Entre ces deux visions de la performance, le management de proximité doit alors tenter de 

trouver un juste compromis, souvent difficile à atteindre. Car leur rôle d’interface, s’il facilite 

la coordination entre les dispositifs mis en œuvre par le projet et l’activité des métiers sur le 

chantier, les pousse aussi bien souvent à privilégier et défendre les intérêts d’un groupe 

d’acteurs plutôt qu’un autre. Pris en étau entre deux visons contradictoires, coordinateurs 

métiers et chefs d’équipe doivent ainsi tenter de conserver une certaine neutralité de décision 

et adapter leurs choix et leurs consignes en fonction des situations de travail et des impératifs 

du moment.   
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c. Chefs d’équipe et responsables de coordination : des relations à l’image 

des tensions entre logique projet et pratiques de métier 

Sur le chantier observé, le coordinateur métier et le chef d’équipe vont constituer une sorte de 

binôme inséparable dans le pilotage et l’encadrement des équipes métier. L’utilité de ces 

managers auprès des tuyauteurs va donc dépendre de leur capacité à identifier les problèmes et 

à les résoudre au plus vite. Cela signifie également que si une équipe se retrouve trop souvent 

bloquée dans son avancement ou accusée de prendre du retard, c’est aussi la crédibilité et la 

compétence du chef d’équipe ou du coordinateur métier qui seront mises en question. Pour 

répondre efficacement aux besoins des tuyauteurs et aux exigences de l’organisation projet, il 

est donc important que coordinateur métier et chef d’équipe parviennent à instaurer une relation 

de confiance mutuelle, basée sur des interactions fréquentes et sur une répartition des tâches 

qui fasse sens au regard de leurs compétences et de leur fonction respective.  

i. Des rôles complémentaires qui s’appuient sur des interactions fréquentes et situées 

Comme décrit précédemment, le chef d’équipe et le coordinateur métier proviennent de sphères 

professionnelles bien distinctes et ont acquis des compétences et des expériences tout aussi 

différenciées. Entre ces deux rôles va ainsi surgir une certaine complémentarité qui leur permet 

de contribuer ensemble à l’encadrement des équipes métier et au suivi de leur activité : la 

maîtrise technique du métier et la connaissance des pratiques et de la culture professionnelle 

des tuyauteurs, détenue par le chef d’équipe, va ainsi contrebalancer les qualités de suivi, 

d’analyse et de contrôle du coordinateur métier. Cependant, cette complémentarité est 

constamment menacée par un risque d’incompréhension dû à un manque de communication et 

de mise en commun des informations. Pour le coordinateur métier et le chef d’équipe, il s’agit 

donc non seulement de se coordonner et de répartir intelligemment les tâches, mais également 

de coopérer et de partager une même vision des objectifs à atteindre. Pour que cette 

collaboration s’avère fructueuse, le coordinateur va avant tout s’assurer qu’il comprend bien 

les demandes et les problématiques qui lui sont remontées par le chef d’équipe et qu’il est en 

mesure de répondre à ses interrogations. Pour ce faire, la discussion entre les managers va bien 

souvent se dérouler sur le chantier, à l’endroit même où un problème aura été identifié (cf. 

encadré 10.) 
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Encadré 10 : Récit d’un échange entre coordinateur métier et chef d’équipe   

Je suis un coordinateur métier (Edouard). On se rend sur le chantier, et on se dirige vers le secteur B. 

Discussion avec le chef d’équipe prestataire B, qui mentionne un problème de coude d’un tuyau. D’après 

lui, il manque 20 mm pour faire la soudure. 

Discussion entre Edouard et le chef d’équipe dans l’atelier mobile du prestataire B : proposition de 

mettre une demi-lune, réflexions autour d’un plan de tuyauterie… les tuyauteurs prestataires demandent 

à Edouard son avis sur la question. Si aucune solution trouvée, il faut faire une fiche anomalie.  

Edouard et le chef d’équipe se rendent sur place pour tester la pose du tuyau et visualiser le problème. 

Ici, il semble que ce soit un problème de décalage entre le tuyau et le carlingage – impossible de mettre 

une manchette car l’espace restant est trop court. 

Un collègue d’Edouard, également coordinateur métier qui vient d’arriver sur le secteur, se joint à la 

conversation. Pour lui, c’est un problème d’aménagement. S’en suit une discussion entre Edouard, son 

collègue, le chef d’équipe et un tuyauteur prestataire B. Pour discuter, ils s’appuient aussi sur le plan de 

tuyauterie imprimé dans le classeur de Charles. 

Finalement, la solution qui sera trouvée est de poser des manchettes pour compenser le manque de 

longueur du tuyau.  

 En visualisant précisément le lieu, les objets et les acteurs concernés, le coordinateur métier 

pourra ainsi comprendre de manière plus située et plus contextualisée le problème et sera alors 

plus à même de trouver une solution adéquate. Pour le chef d’équipe, cela implique également 

de dédier un temps suffisant au coordinateur métier et de prendre la peine de lui expliquer dans 

les détails le déroulement du problème. En ce sens, le chef d’équipe joue également un rôle de 

formateur vis-à-vis du coordinateur métier, qui découvre bien souvent le fonctionnement réel 

du chantier au moment de sa prise de poste et ne maîtrise pas toujours les enjeux techniques du 

métier : 

« Amaury, c’est un jeune avec beaucoup de bonne volonté, mais qui arrive avec plein de 

certitudes […] » (chef d’équipe, équipe prestataire 2) 

 A l’inverse, le rôle du coordinateur métier sera de montrer au chef d’équipe qu’il peut compter 

sur lui pour remonter les problèmes et les résoudre rapidement. Son implication et sa capacité 

à convaincre ses collègues et sa hiérarchie des besoins ou des contraintes vécues par l’équipe 

vont ainsi conditionner la confiance que le chef d’équipe va lui accorder. En effet, un 

coordinateur à l’écoute et désireux de défendre dans la mesure du possible les intérêts du métier 

sera perçu plus favorablement par le chef d’équipe qu’un coordinateur qui privilégierait avant 

tout le respect des jalons imposés par la gestion de projet. Selon sa sensibilité personnelle et sa 

vision du poste, le coordinateur métier va ainsi se positionner plutôt en faveur du métier, ou 

plutôt en faveur du projet : 
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« moi, je me vois pas comme un défenseur des tuyauteurs. Mon rôle, avant tout, c’est de 

privilégier l’avancement de la tranche […] [le responsable de tranche], c’est mon meilleur 

allié. » (coordinateur métier) 

De même, un bon coordinateur métier va quotidiennement partager avec le chef d’équipe les 

informations clefs et l’aider à anticiper le travail à venir. Interagir régulièrement et de manière 

située va ainsi faciliter l’interaction entre les managers de proximité et par la même rendre plus 

efficace le suivi de l’activité des équipes métier. 

ii. Des managers tiraillés entre soutien à l’activité métier et défense des intérêts du 

projet 

La répartition des tâches entre le coordinateur métier et le chef d’équipe va en partie dépendre 

du rôle et de la fonction attribuée à chacun. Ainsi, on va davantage attendre du chef d’équipe 

qu’il connaisse avec précision l’avancement de chaque gamme et la dynamique de travail de 

chaque membre de l’équipe, tandis que le coordinateur métier sera avant tout évalué sur sa 

capacité à remonter les informations clefs, à anticiper les problèmes et à faire respecter les 

jalons. En ce sens, le chef d’équipe est bien souvent vu comme un défenseur des intérêts du 

métier, en opposition au coordinateur métier qui sera plutôt perçu par les professionnels comme 

un manager à la botte de la Direction projet. Cette tension se retrouve particulièrement dans le 

double rattachement hiérarchique du coordinateur métier, qui doit rendre des comptes à la fois 

à la Direction métier et à la Direction projet et sans cesse trouver un juste équilibre pour 

satisfaire conjointement ces deux entités. Par exemple, face à des enjeux de co-activité et de 

conflit de priorité entre différents métiers, le coordinateur métier pourra être amené à trancher 

entre demander la priorité à son équipe afin de favoriser un meilleur avancement et faciliter le 

travail de son métier, ou bien accorder la priorité à un autre métier, qui ne devait pas intervenir 

dans le planning initial mais dont l’activité se révèle finalement prioritaire au vu de 

l’avancement global du secteur ou de la tranche. Cet arbitrage, souvent délicat et toujours 

imparfait, conditionne ainsi en partie l’image que va véhiculer le coordinateur métier auprès du 

chef d’équipe et des autres tuyauteurs. On voit par conséquent que satisfaire le métier va parfois 

à l’encontre des besoins du projet et qu’inversement, répondre aux attentes du projet dessert 

parfois l’activité des métiers. Cette tension est également vécue au quotidien par le chef 

d’équipe qui va aussi devoir prendre en compte l’avancement plus global du chantier pour 

penser l’organisation de l’activité de son équipe. Pour acquérir cette vue d’ensemble, le chef 

d’équipe va se renseigner sur l’avancement des autres métiers et des autres équipes amenées à 



227 

 

intervenir sur les mêmes secteurs que les siens. Pour ce faire, il va échanger de manière 

informelle avec les autres chefs d’équipe, questionner les différents acteurs du chantier, ou 

encore participer aux diverses réunions de coordination. Lorsque cela est nécessaire, le chef 

d’équipe va également être amené à négocier sa présence et celle de ses tuyauteurs et à s’assurer 

que leur lieu de travail est bel et bien disponible. En effet, si un chef d’équipe est réputé trop 

gentil, son équipe se verra sans cesse empêchée dans son travail par d’autres métiers ou équipes 

qui n’hésiteront pas à leur prendre leur place ou à les faire attendre. Dans d’autres cas, afin de 

maintenir de bonnes relations de travail avec les autres intervenants, le chef d’équipe pourra à 

l’inverse décider de laisser sa place ou de se plier à certaines exigences extérieures. C’est donc 

en alliant des qualités de diplomatie et une certaine fermeté que le chef d’équipe va parvenir à 

faire sa place dans le projet et à faire correspondre les intérêts du projet avec celles de son 

métier. 

Il apparaît donc que deux visions de la performance se côtoient et entrent en tension sur le 

chantier observé. D’un côté, la vision projet tend à défendre une structuration formelle des 

activités, qui repose sur une certaine répartition des tâches et des fonctions et sur une volonté 

d’optimisation des ressources, dans une stratégie de performance opérationnelle dictée par la 

temporalité des jalons du projet. De l’autre, la vision métier obéit à un mode d’organisation qui 

favorise le partage de savoirs tacites acquis principalement par la pratique, et un engagement 

sur le temps long, dans une finalité d’expertise professionnelle indépendant des finalités 

opérationnelles du projet. Cette seconde logique trouve ses sources dans l’identité 

professionnelle ouvrière et dans l’appartenance à une communauté de métier bien définie.  

Néanmoins, on a aussi commencé à voir que les conflits et les désaccords sur la bonne manière 

de faire le travail et de penser la performance n’opposent pas uniquement les métiers d’un côté 

et les acteurs projet de l’autre ; en effet, on observe également des tensions au sein même du 

métier de la tuyauterie et parfois même au sein des équipes. Dans la partie suivante, nous allons 

ainsi mettre en évidence des pratiques de travail qui mettent en cause les règles métier 

traditionnelles de la tuyauterie et qui s’inscrivent dans des rapports différenciés au temps et à 

la sécurité.  
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d. Des pratiques qui divisent le métier et questionnent l’identité 

professionnelle de la tuyauterie 

Ces nouvelles pratiquent divisent la communauté des tuyauteurs en deux grands types de 

profils : un profil bureaucratique, caractérisé par une préoccupation forte pour le suivi et le 

respect des règles organisationnelles formelles, et un profil productiviste, avant tout focalisé 

sur l’atteinte des objectifs de production fixés par l’organisation projet.  

i. Le profil bureaucratique 

L'évolution vers des pratiques de travail plus bureaucratique peut être particulièrement observée 

dans l'équipe donneur d’ordre. Elle se traduit par une tendance des travailleurs à se référer 

systématiquement à leur contrat de travail et aux procédures officielles de sécurité lorsqu'ils 

sont confrontés à des problèmes de co-activité ou à des contraintes techniques. Ces nouvelles 

attitudes vis-à-vis de la sécurité et des procédures semblent conduire à une nouvelle perception 

de l'activité de chaudronnerie qui génère de nouveaux rapports au temps et à la sécurité :  

• Rapport au temps : dans une certaine mesure, la culture bureaucratique tend à ignorer 

les contraintes temporelles imposées par le projet au profit des règles de fonctionnement 

et de sécurité. En effet, comme les tuyauteurs ont tendance à être arrêtés tout le temps 

et à travailler de manière plus fragmentée, ils s'habituent à allonger les délais pour 

accomplir les tâches. Ce qui aurait dû prendre quelques heures dans des conditions 

normales de travail prend maintenant plusieurs jours ; ils ont donc tendance à perdre la 

notion de délais et à travailler comme s'il n'y avait pas de contraintes de temps. De plus, 

ils refusent le plus souvent de se dépêcher pour compenser le retard causé par les 

problèmes de co-activité.  

• Rapport à la sécurité : la culture bureaucratique génère des attitudes procédurales à 

l'égard de la sécurité au travail. Dans cette vision, la sécurité peut être définie comme le 

résultat de l'application correcte des règles et conditionnée par une obéissance stricte 

aux règlements. Une bonne illustration est le cas d'un chaudronnier qui était censé 

monter un tuyau dans une section particulière du bateau où les échafaudages avaient été 

partiellement retirés. Le seul moyen pour le travailleur d'accéder à la section était 

d'enjamber une barrière de 50 cm de haut et de traverser un espace de 10 cm restant 

entre l'échafaudage et la barrière. Lorsque le chaudronnier a réalisé qu'aucune barrière 

n'avait été mise en place pour accéder à la section, il a refusé d'aller monter le tuyau. 
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Selon lui, la procédure de sécurité impose de mettre en place une porte d'accès à la 

section. Comme ce n'était pas le cas, il n'a pas voulu prendre le risque d'enjamber la 

barrière car s'il se mettait en danger, il a estimé que l'entreprise pourrait l'accuser de ne 

pas respecter les règles, et qu'il pourrait ne pas être indemnisé.  

ii. Le profil productiviste  

L'évolution vers des pratiques de travail plus productivistes est davantage observée dans 

l'équipe prestataire 1 et dans une certaine mesure dans l'équipe prestataire 2. Le profil 

productiviste peut être défini comme la tendance des travailleurs à privilégier l'efficacité et la 

performance au détriment de la sécurité, des règles ou de la qualité. Les tuyauteurs qui tendent 

à favoriser ce mode de fonctionnement ont développé une sorte d'attitude "mercenaire" qui 

favorise la prise de risque. Cela a donc un impact sur leur rapport original au temps et à la 

sécurité :  

• Rapport au temps : respecter les délais et avancer le plus vite possible devient la 

principale priorité, peu importe si cela implique de ne pas respecter ou de jouer avec les 

règles organisationnelles imposées par le donneur d’ordre. Par exemple, un chef 

d'équipe a obtenu du magasinier le privilège de récupérer les gammes de tuyaux 

stockées directement à l'entrepôt sans attendre les 48 heures réglementaires. Pour son 

équipe, c'est un gain de temps mais pour l'ensemble du projet, cela génère une 

désorganisation et complique la gestion des stocks. Plus généralement, les équipes 

influencées par ces pratiques productivistes privilégient la performance à court terme, 

par exemple en choisissant toujours les mêmes ouvriers les plus experts pour faire le 

travail difficile. Mais à long terme, elles ne contribuent pas à la formation des débutants 

et courent le risque de ne pas maintenir une main-d'œuvre suffisamment formée.  

• Rapport à la sécurité : cette course à la performance a également un impact direct sur le 

rapport des travailleurs à la sécurité. En un sens, l’attitude productiviste renforce la 

tendance initiale des chaudronniers à se fier principalement à leur perception 

personnelle et subjective de ce qui est risqué et à ignorer les règles de sécurité imposées 

par l'organisation projet. Pour ces travailleurs, les accidents corporels sont plus souvent 

considérés comme une fatalité liée à la notion virile de "risques du métier" que comme 

les conséquences d'attitudes imprudentes. Mais celles-ci ont également des 

conséquences sur la sécurité industrielle ; la direction du projet constate en effet de plus 
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en plus de cas d'ouvriers ne respectant pas les règles du métier et mettant en danger la 

qualité du montage parce qu'ils veulent aller plus vite.  

Ainsi, les pratiques de travail initiales ont évolué vers de nouvelles visions du travail qui 

privilégient soit l'efficacité, soit le respect des règles.  

iii. D'un ensemble de pratiques partagées à une fragmentation des pratiques de métier 

On constate ainsi une fragmentation des pratiques partagées en diverses sous-pratiques de 

métier qui ne rassemblent plus les deux exigences initiales de qualité et de performance. Face 

à une parcellisation croissante du travail et à des difficultés de communication et de 

collaboration réelle avec les coordinateurs métier, les tuyauteurs semblent perdre leur capacité 

à se rassembler autour de règles, d'habitudes et de pratiques de travail et d'apprentissage 

communes. Cette évolution génère des impacts différents sur la cohésion des trois équipes : 

- Pour l’équipe prestataire 1, on peut observer une certaine dissolution de l'équipe en deux 

camps opposés : le camp des tuyauteurs favorables à des pratiques de travail plus 

productivistes, et le camp des tuyauteurs plus bureaucratiques. Par conséquent, l’équipe 

prestataire 1 fait face à d'importants problèmes de turn-over, accompagnés de tensions 

et de désaccords intra-organisationnels. On peut en ce sens considérer qu’ils ne 

parviennent pas à faire face à cette évolution du métier, qui conduit à un certain 

démantèlement de l'équipe, avec de nombreux travailleurs quittant l'entreprise pour 

travailler sur d'autres projets ou intégrant les rangs d’une entreprise concurrente au sein 

du chantier. 

- Pour l’équipe prestataire 2 et pour l’équipe donneur d’ordre, nous avons observé au 

contraire un renforcement de l'identification organisationnelle des équipes qui s'est fait 

au détriment de leur identification initiale au métier : ce qui les rassemble n’est plus 

vraiment leur appartenance à la communauté des tuyauteurs mais davantage leur 

entreprise. Cela est notamment illustré par les discours de certains tuyauteurs de 

l’équipe prestataire 2 ou de l’équipe donneur d’ordre, revendiquant leur appartenance 

organisationnelle et se comparant aux autres entreprises de l'équipe. Par exemple, les 

ouvriers de l’équipe prestataire 2 se considèrent comme plus proactifs et travaillant dans 

des conditions plus difficiles que ceux du donneur d’ordre, et de l'autre côté, les ouvriers 
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donneur d’ordre se considèrent comme plus légitimes et ayant une vision plus globale 

de l'ensemble du projet.  

Ce constat de l’émergence de plusieurs sous-pratiques au sein même du métier de la tuyauterie 

questionne ainsi de nouveau la capacité du chantier à unir ses travailleurs autour d’un même 

objectif et d’une même logique de travail. Face à ce processus d’éclatement professionnel, le 

chantier apparaît même comme un révélateur des tensions intra-professionnelles qui animent le 

métier de la tuyauterie et questionnent son identité en tant que groupe professionnel.  

Ces diverses observations et constats nous amènent ainsi à mieux identifier les tensions 

organisationnelles et professionnelles qui mettent à mal la performance du chantier. Animés 

par des visions opposées de la performance, qui se traduisent par des pratiques de travail parfois 

incompatibles et sources de conflits, les acteurs du chantier échouent à collaborer efficacement 

ensemble et mettent ainsi en péril l’avenir même du chantier. Car si à court terme, les problèmes 

de coûts et de délais sont en partie résolus – par une révision moins ambitieuse du planning, et 

par une révision plus généreuse du budget -, ils laissent présager à plus long terme des 

problèmes de bien plus grande ampleur : incapacité à construire tous les navires de la série 

comme initialement programmé en cas d’explosion du budget, difficultés du donneur d’ordre à 

venir à bout du projet de construction s’il ne parvient pas à conserver au sein du chantier une 

main d’œuvre suffisamment compétente et formée, risque de finalement construire des navires 

non sûrs et de porter atteinte à la sécurité des futurs utilisateurs… Il apparaît donc finalement 

que les tensions interprofessionnelles, ici incarnées par les difficultés d’articulation entre 

logique projet et logique métier, masquent en réalité une difficulté, au sein du métier de la 

chaudronnerie, à se penser comme un groupe professionnel uni atour d’un même socle de 

pratiques et de valeurs. En ce sens, les enjeux de performance auxquels fait face le chantier sont 

un révélateur de difficultés d’articulation à trois niveaux : au niveau inter-organisationnel, tout 

d’abord, au travers d’une relation contractuelle entre donneurs d’ordre et sous-traitants fondée 

sur une autorité bureaucratique traditionnelle qui laisse peu de place à la discussion sur le travail 

réel ; au niveau interprofessionnel ensuite, entre des métiers de la construction défenseurs d’une 

vision située et contingente de la performance et de la sécurité, et un métier de l’encadrement 

et du projet promoteur d’une performance et d’une sécurité fondée sur les règles et 

l’anticipation ;  au niveau intra-professionnel finalement, entre tenants d’une vision 

bureaucratique et tenants d’une vision productiviste du métier. Face à des trois niveaux de 

tensions, notre modèle de la communauté de métier apparaît comme un moyen de résolution, à 
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condition que celle-ci puisse être reconnue, soutenue et légitimée par le management de 

proximité.  

Une fois mises en évidence ces divergences de visions et de pratiques, il convient donc de 

réfléchir aux moyens qui peuvent être mis en place sur le chantier pour favoriser leur meilleure 

articulation et améliorer ainsi la performance du projet. Plus précisément, nous souhaitons ici 

discuter des conditions organisationnelles, managériales et professionnelles qui pourraient 

permettre une meilleure intégration des métiers dans la logique organisationnelle du projet tout 

en leur accordant une certaine autonomie de fonctionnement. Il nous semble tout d’abord que 

pour assurer une meilleure performance de l’activité des métiers, l’organisation projet, les 

managers et les métiers peuvent améliorer conjointement leurs logiques de fonctionnement 

respectives.  Une première partie de notre Discussion sera ainsi dédiée à discuter des conditions 

d’amélioration de l’articulation projet-métier, au niveau organisationnel, managérial et 

professionnel. Dans un second temps, nous proposerons de revenir sur le concept de 

communauté de métier. En le positionnant par rapport aux notions déjà existantes de 

communauté de pratique et de groupe professionnel, nous proposons d’enrichir les réflexions 

contemporaines sur la notion de performance organisationnelle sur les chantiers à risques, en 

prenant comme angle d’analyse l’activité du métier, et en développant le rôle de la communauté 

de métier comme fondement de la fiabilité et de la performance dans des contextes 

organisationnels et professionnels fragmentés. Cette réflexion sur le métier nous amènera dans 

un troisième temps à redéfinir également la notion de chantier et à questionner les 

caractéristiques et les spécificités qui lui sont généralement attribuées.  
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V. DISCUSSION 

Dans cette dernière partie, nous proposons d’enrichir les réflexions actuelles sur la contribution 

des métiers à la performance organisationnelle dans le contexte des chantiers. Les résultats de 

notre étude ont mis en évidence des difficultés d’articulation entre acteurs projet et acteurs 

métier au sein du chantier et, partant, la nécessité de repenser l’intégration de ces métiers à la 

fois dans le chantier et au sein de l’organisation projet. Fort de ce constat, notre Discussion 

présentera dans un premier temps des pistes de réflexion opérationnelles visant à améliorer la 

contribution des métiers à la performance du chantier, en agissant sur trois grands acteurs 

identifiés sur le chantier : l’organisation projet, le management de proximité et les métiers. Ces 

propositions organisationnelles, managériales et professionnelles nous amèneront dans un 

second temps à rediscuter du concept de communauté de métier, que nous présenterons à la fois 

comme un outil analytique pour penser le métier de manière complémentaire aux notions de 

communautés de pratique et de groupes professionnels, et comme un dispositif organisationnel 

original pour penser la performance sur les chantiers. Un apport fort de la deuxième partie de 

notre Discussion consistera notamment à mettre en évidence l’ancrage inévitable du métier dans 

l’organisation et à penser l’identité de métier comme un construit à la fois professionnel et 

organisationnel. Dans un troisième temps, nous reviendrons sur l’idée même de chantier, et sur 

la manière dont il est actuellement perçu dans la littérature en sciences de gestion. En retraçant 

l’évolution de ce terme et son utilisation dans des champs disciplinaires multiples, nous 

tâcherons de proposer une nouvelle définition du chantier, qui le différencie du projet et le 

positionne comme un champ d’étude à part entière dans la recherche en gestion. Finalement, 

l’élaboration du concept de communautés de métier et la redéfinition de la notion de chantier 

nous amènera à proposer un modèle systémique des interdépendances entre métier et chantier. 

A. Apports managériaux 

Sur les chantiers, les professionnels dits de métier constituent une part importante des 

travailleurs ; c’est donc sur eux que va en grande partie reposer la réussite du chantier. La 

performance du chantier, et la réussite du projet dans lequel il est intégré vont ainsi dépendre 

de sa capacité à mobiliser au mieux les compétences des métiers, à les articuler ensemble et à 

les faire adhérer aux règles et aux pratiques en vigueur dans l’organisation. Pourtant, l’étude de 

l’activité du métier des tuyauteurs sur un chantier de construction navale a mis en évidence le 

fait que les pratiques de travail des gens de métier ne sont pas naturellement et 

systématiquement alignées sur les règles de fonctionnement de l’organisation projet. Acteurs 
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métiers et acteurs projets apparaissent ainsi par défaut guidés par des logiques de 

fonctionnement divergentes, qui vont régulièrement générer des tensions et des désaccords. 

Non traités ou non reconnus, ces divergences de point de vue et de pratiques peuvent par ailleurs 

nuire à la performance du chantier et à la bonne réalisation du travail des acteurs. Comme 

observé dans le cas du chantier naval, cette baisse de performance peut notamment se traduire 

par un non-respect des délais, des difficultés à tenir les budgets fixés ou encore des problèmes 

de non-qualité.  

Le constat de l’existence de tensions entre une vision métier et une vision projet au sein du 

chantier nous amène donc finalement à proposer des pistes de réflexion permettant aux 

différents acteurs du chantier de mieux prendre en compte leurs différences et, partant, de mieux 

les articuler pour parvenir à satisfaire conjointement les règles de fonctionnement et les 

objectifs de performance de l’organisation projet, et les finalités d’expertise et de montée en 

compétence des acteurs métier. Ces pistes de réflexion, destinées aux acteurs du chantier qu’ils 

soient professionnels de métier, managers ou gestionnaires de projet, sont organisées en trois 

axes, correspondant chacun à des suggestions de mises en œuvre destinées à trois acteurs clef 

identifiés lors de notre étude du chantier naval : l’organisation projet, le management de 

proximité et les métiers.  

1. Le rôle de l’organisation projet 

Notre étude des tuyauteurs sur un chantier de construction navale a tout d’abord fait émerger le 

constat que l’organisation projet détenait un rôle clef dans la capacité des métiers à bien faire 

leur travail. En tant que cadre structurant de l’activité des métiers, l’organisation projet est en 

effet détentrice de règles et de dispositifs nombreux et variés qui vont organiser le travail du 

chantier et permettre de faire face à la complexité organisationnelle générée par la présence 

d’un grand nombre de métiers, fonctions et entreprises au sein du chantier. Cependant, si 

l’organisation projet mise en place apparaît adéquate pour gérer la complexité organisationnelle 

inhérente à ce type de chantier, elle éprouve plus de difficultés à faire face à la complexité 

technique de l’ouvrage à réaliser, et à reconnaître l’expertise technique des métiers du chantier 

pour mener à bien leur travail. Souvent considérés par l’organisation projet comme de simples 

exécutants, les métiers, assimilés à des ouvriers, peinent alors à faire reconnaître et à mettre au 

service du chantier l’étendue de leurs compétences et de leur savoir-faire. La non-

reconnaissance de ces métiers nuit alors à la performance du projet pour plusieurs raisons. Tout 

d’abord, en limitant l’activité des métiers à des tâches de réalisation, l’organisation projet se 
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prive de leurs compétences conceptuelles et organisationnelles, et tend à multiplier à leur place 

des fonctions support qui endossent finalement une partie de leur rôle. Ces dispositifs nuisent 

directement à la performance du chantier : d’une part, ils génèrent des surcoûts liés au 

recrutement de fonctions supports nombreuses, et d’autre part, ils complexifient l’organisation 

du chantier en ajoutant des strates d’acteurs intermédiaires qui alourdissent les chaînes de 

communication et plongent l’organisation dans une culture du reporting et de « réunionite » 

parfois intempestive. Par ailleurs, en réduisant l’étendue des responsabilités des acteurs métier, 

l’organisation projet va à l’encontre de sa volonté de reconnaissance de son autonomie. Elle 

génère alors des frustrations chez les acteurs métiers, qui se sentent pour certains dévalorisés et 

développent alors des comportements de rejet ou de renoncement : moindre investissement 

dans le travail, critique systématique de l’organisation, mise en cause du bien-fondé des règles, 

dévalorisation des autres acteurs avec lesquels ils sentent mis en concurrence… cette frustration 

pousse également certains acteurs métier à démissionner chez une entreprise concurrente ou à 

aller travailler sur d’autres chantiers où ils pourront exprimer leurs compétences et être 

reconnus comme tels. Enfin, la non reconnaissance de l’expertise technique des métiers et la 

non mobilisation de leurs savoir-faire produit aussi sur le plus long terme une perte de 

compétences au sein du chantier. Non utilisés et non transmis, ces savoir-faire, qui n’existent 

que parce qu’ils sont pratiqués, tendent ainsi à disparaître au profit de règles génériques qui ne 

prennent pas en considération la spécificité des situations qu’elles prétendent encadrer. Notre 

étude des métiers sur un chantier naval nous amène ainsi à suggérer une meilleure 

reconnaissance de l’expertise technique et des savoir-faire organisationnels et conceptuels des 

métiers par l’organisation projet. Il nous semble par ailleurs que cette reconnaissance doit aussi 

s’appliquer dans le cas du recours à des mains d’œuvre prestataires ou intérimaires et se traduire 

par une refonte des critères réelles sur lesquels se base le choix des intervenants. La logique du 

moins offrant, qui vise à systématiquement choisir l’entreprise qui propose les prix les plus bas 

ou la main d’œuvre la moins chère, doit ainsi laisser place à une logique de « mieux offrant », 

privilégiant avant tout la compétences des travailleurs et accordant une attention particulière 

aux opportunités de formation qui leur sont proposées.  

2. Le rôle du management de proximité 

A l’interface entre l’organisation projet et les métiers, on a vu que le management de proximité 

jouait également un rôle clef dans la performance du chantier. A la fois relai d’information et 

traducteur des exigences des acteur projet et métier, le management de proximité apparaît dans 
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notre cas tiraillé et souvent contraint de « choisir son camp ». En ce sens, la position du manager 

de proximité n’est pas neutre, ni impartiale, mais reflète au contraire les exigences des différents 

partis. Dans notre étude, on a ainsi fait le constat que les managers de proximité – ici incarnés 

par les coordinateurs métier et par les chefs d’équipe – jouaient le rôle de facilitateur des 

relations et des interactions entre métier et projet mais que leur capacité à assurer cette mission 

d’interface était parfois mise en difficulté. Cette situation a particulièrement été observée chez 

les coordinateur métier dont la position au sein du chantier doit en permanence être renégociée 

et la légitimité toujours réaffirmée. En effet, sur le chantier observé, les coordinateurs métier 

sont tout d’abord caractérisés par un fort turn-over, qui rend leur position instable sur le chantier 

et accroit leurs difficultés à être reconnu comme des acteurs légitimes et pertinents aux yeux 

des métiers. En effet, dans la mesure où ce poste est rarement assuré plus d’un an par la même 

personne, les équipes métiers qui sont en interaction directe avec les coordinateurs métiers 

développent une lassitude vis-à-vis de cet interlocuteur toujours changeant, et à qui il faut à 

chaque fois réexpliquer les enjeux techniques mais aussi matérielles auxquels est confronté le 

métier. Par ailleurs, ces coordinateurs métier découvrent bien souvent le métier en même temps 

qu’ils découvrent le chantier ; le travail d’appropriation de la fonction de coordinateur est donc 

double puisque le nouvel arrivant doit à la fois assimiler des modes de fonctionnement 

organisationnel et professionnel bien spécifiques ; cela rend d’autant plus problématique leur 

présence éphémère à des postes en lien direct avec le chantier. Dans notre cas, et dans le cas 

des chantiers de manière plus générale, on fait en effet l’hypothèse que la compréhension du 

métier et de son fonctionnement est très liée à la compréhension et au fonctionnement du 

chantier dans sa globalité. Nous faisons également l’hypothèse que la présence courte des 

coordinateur métier à leur poste peut également impacter négativement la manière dont ils 

supervisent l’articulation des différentes équipes métier sur le chantier. Par ailleurs, on a vu que 

ce poste était fréquemment assuré par de jeunes ingénieurs, récemment diplômés, pour qui ce 

poste constitue parfois la première expérience et bien souvent un tremplin pour accéder à terme 

à des fonctions plus stratégiques. Le manque d’expérience de ces acteurs et leur volonté 

d’évolution rapide rend de fait difficile l’instauration d’un lien de confiance durable avec les 

équipes métiers qu’ils doivent superviser et accompagner. De plus, dans le cas de l’activité de 

la tuyauterie navale, on a pu constater que la grande majorité des coordinateurs métier était 

amenée à encadrer des équipes métier dont ils ne maîtrisaient pas la technicité et qu’ils n’avaient 

pas eux-mêmes pratiqué. Dans notre cas, on a ainsi observé qu’il fallait généralement plusieurs 

mois au nouveau coordinateur métier pour acquérir une réelle compréhension des enjeux 
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techniques et organisationnels spécifiques à l’activité de tuyauterie sur le chantier naval. Ce 

manque de compréhension et de maîtrise des spécificités techniques nuit de fait à la capacité du 

coordinateur à répondre efficacement aux besoins des équipes et à traduire fidèlement aux 

acteurs projets leurs exigences et leurs contraintes.  

Ce constat nous amène ainsi à suggérer un plus fort ancrage des coordinateurs métier, et des 

managers de proximité de manière générale, dans les métiers qu’ils supervisent. Pour que cet 

ancrage soit réel et effectif, le mode de recrutement et le statut accordé aux fonctions 

managériales de proximité mérite d’être également repensé. Tout d’abord, nous suggérons que 

ces postes, jusqu’à présents majoritairement occupés par des ingénieurs en début de carrière, 

soient davantage ouverts à des professionnels issus de métier, ayant déjà acquis une certaine 

expérience professionnelle et une bonne compréhension organisationnelle du chantier, et 

désireux de compléter leur expertise initiale par une formation managériale. Parallèlement, il 

paraîtrait pertinent d’inciter les jeunes ingénieurs qui démarrent leur carrière à des postes 

d’encadrement d’équipes métier de suivre une formation poussée dans le métier et au sein du 

chantier dans lequel ils vont être amenés à superviser l’activité afin d’acquérir un socle 

technique et une compréhension organisationnelle qui leur permette de légitimer leur rôle vis-

à-vis des équipes métier. Finalement, il apparaît indispensable de rendre ces postes de manager 

de proximité plus pérennes dans le temps et d’encourager l’organisation à recruter ces fonctions 

sur les mêmes temporalités que les équipes métier qu’elles supervisent. 

3. Le rôle des métiers 

Pour améliorer la performance des métiers sur le chantier, les métiers eux-mêmes ont 

finalement aussi un rôle clef à jouer et une réflexion à mener sur la manière dont ils conçoivent 

et organisent leur activité vis-à-vis de l’organisation globale et des autres acteurs qu’ils côtoient. 

Nous avons en effet mis en évidence plusieurs risques qui touchent directement les 

professionnels et mettent en péril l’existence et la reconnaissance de leur métier. En premier 

lieu, le métier apparaît aujourd’hui confronté à un risque d’enfermement sur lui-même, qui le 

pousse parfois à ignorer ou à rejeter les règles organisationnelles auxquelles il est soumis. Que 

ce soit par peur de perdre sa spécificité soit par orgueil ou par volonté d’affirmer sa supériorité 

ou son indépendance, le métier apparaît parfois comme un village d’irréductibles, borné, voire 

fermé d’esprit, avec qui il est difficile de discuter et de débattre ouvertement sur le travail et sur 

son organisation. Cependant, s’il est pensé indépendamment du cadre organisationnel dans 

lequel il s’inscrit, le métier ne peut pas contribuer efficacement aux objectifs du projet ou de 
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l’organisation. Penser le métier comme une entité à part, qui viendrait en dernier lieu s’intégrer 

dans le chantier et qui ne s’y investirait que le temps de réaliser la tâche qui lui incombe, réduit 

ainsi les possibilités d’interactions et de communication des métiers avec l’organisation projet. 

Il apparaît ainsi crucial de penser l’intégration des métiers sur les chantiers dès leur phase de 

conception et, partant, de questionner le modèle de la sous-traitance de capacité qui pousse les 

organisations à faire appel de manière ponctuel à des métiers dont le rôle et l’utilité démarrent 

souvent bien avant et se poursuit bien après la simple exécution de travaux ouvriers. Bien au 

contraire, il apparaît que dès l’étape de formation des apprentis, les métiers pourraient gagner à 

sensibiliser davantage les jeunes recrus aux enjeux organisationnels du chantier et les inciter à 

se confronter dès le début de leur apprentissage aux problématiques de co-activité et 

d’interactions avec des fonctions et des acteurs qui ne partagent pas le même métier et la même 

identité professionnelle, et qui s’appuient de fait sur des référentiels et des pratiques de travail 

différentes. Cette ouverture des métiers aux enjeux organisationnels du chantier constituerait 

un atout à sa performance pour plusieurs raisons. Tout d’abord, en développant une 

compréhension plus globale du chantier, de la diversité d’acteurs qui y travaillent et du rôle que 

chacun joue, les métiers pourraient plus facilement se développer en réseaux et développer des 

synergies interprofessionnelles. Le développement de socles de formation communs ou la 

création de centres d’apprentissage dédiés aux métiers du chantier constituerait en ce sens une 

piste dé réflexion intéressante. Par ailleurs, en sensibilisant les métiers à la logique de 

fonctionnement par projet qui guide en partie l’organisation du chantier, les professionnels 

pourraient également être mieux armés pour négocier les conditions de leur intervention et 

anticiper les risques de dérives et de dépassement de coûts et de délais, qui sont actuellement 

monnaie courante sur la grande majorité des chantiers. Il nous semble ainsi que la performance 

du chantier repose également sur la reconnaissance des métiers comme des acteurs clefs du 

projet et sur leur intégration dans la logique organisationnelle du projet. 

Il apparaît ainsi que la performance des acteurs métiers sur le chantier génère des 

questionnements d’ordre professionnel, organisationnel et managérial (cf. schéma 16), et que 

les pratiques et les règles établies par chacun des acteurs de l’organisation impactent plus ou 

moins directement l’activité des métiers et leur capacité à bien travailler sur le chantier.  
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Schéma 16 : Conditions organisationnelles, managériales et professionnelles à la performance 

des métiers sur les chantiers 

 

4. Conclusion sur les apports managériaux  

Penser la performance du chantier du point de vue de l’activité des métiers qui y travaillent a 

ainsi mis à jour l’existence d’interdépendances fortes entre acteurs métier, acteurs projets et 

managers de proximité. De fait, pour que le chantier soit performant, il apparaît indispensable 

de penser conjointement l’activité de chacun des acteurs et d’analyser leurs impacts respectifs. 

Pour que des améliorations réelles puissent être apportées et pour que leurs effets soient 

vraiment bénéfiques pour la performance du chantier, ces améliorations nécessitent une 

concertation des différents acteurs, par exemple au travers de la mise en place d’espaces de 

discussion collectifs autour des enjeux de recrutement, d’encadrement, de formation et de 

définition des objectifs et des délais fixés. Pour que ces espaces puissent exister et réellement 

permettre l’expression du point de vue des acteurs concernés, et ce à tous les niveaux 

hiérarchiques et fonctionnels du chantier, il apparaît également indispensable de créer en amont 

et en périphérie du chantier les conditions de leur mise en place. En effet, si l’organisation du 

chantier n’est pas uniquement une affaire de conception théorique et d’ingénierie de projet, elle 

ne peut pas non plus dépendre intégralement de la bonne entente, du bon sens et du bon vouloir 

d’une poignée de professionnels et de managers temporairement investis et dévoués. Dit 

autrement, la performance du chantier ne peut reposer sur la confrontation entre une 

« régulation froide » qui oriente les actions à mener et définit les ressources et les objectifs à 

allouer, et une « régulation chaude » qui cherche à corriger et adapter le prescrit et à faire 

remonter les information sur la réalité du terrain (Daniellou et al., 2010; Detchessahar et al., 
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2017). Nous suggérons ainsi que des interactions et des discussions entre la sphère du projet et 

la sphère des métiers doivent nécessairement être organisées et structurées à la fois en amont et 

en marge du chantier. En amont du chantier, des réunions d’échanges et de concertations entre 

professionnels, organismes de formation et responsables de projet pourraient ainsi être 

encouragés pour définir conjointement les modalités de réalisation du chantier et identifier au 

plus tôt les risques et les enjeux auxquels il sera probablement confronté. En incluant les métiers 

mais aussi les apprentis et les formateurs dans l’organisation et la structuration du chantier, 

celui-ci pourrait ainsi intégrer de manière plus performante les métiers et définir en concertation 

avec les organismes de formation les savoir-faire clefs à maintenir ou à acquérir pour les projets 

industriels actuels et à venir. De plus, en marge du chantier et conjointement à son activité, il 

apparaît crucial d’encourager des temps d’échange entre professionnels de métier, managers et 

acteurs projet. Organisés sous la forme de réunions mensuelles, ces dispositifs de gestion de 

l’activité ont par exemple pu être observés sur le chantier étudié dans le cadre des relations 

contractuelles qui unissent le donneur d’ordre et ses sous-traitants. Lors de ces réunions, qui 

rassemblent un chef d’équipe de l’équipe sous-traitante, le manager du donneur d’ordre, un 

responsable de contrat du sous-traitant et un responsable de contrat du donneur d’ordre, les 

différentes difficultés rencontrées par l’équipe sont ainsi exposées et discutées et des solutions 

collectivement envisagées pour faciliter l’avancement du travail au plus près de l’activité. La 

généralisation et la pérennisation de ces dispositifs pour toutes les activités du chantier qu’elles 

soient ou non sous-traitées constitue ainsi une piste de réflexion organisationnelle intéressante 

pour améliorer l’articulation des acteurs projet et métier sur les chantiers.  

Ce constat nous amène dans un second temps à redéfinir la notion de métier au prisme du 

concept de communauté de métier.  

 

B. La communauté de métier, au regard des communautés de 

pratique et des groupes professionnels 

« …on peut être plus ou moins doué de ses mains, mais pour l’essentiel la maîtrise des gestes 

techniques est une affaire d’entraînement. Il n’y a pas de geste « naturel », mais seulement de la 

pratique. »  

La Vie solide, Arthur Lochmann (2019) 
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Pour comprendre comment travaillent les métiers et comment ils s’articulent avec les autres 

acteurs du chantier, nous avons fait émerger un nouveau concept, celui de communauté de 

métier. Dans cette partie, nous proposons de positionner ce concept original au regard des 

notions de communauté de pratique et de groupe professionnelles, et de montrer sa 

complémentarité. Dans un premier temps, nous détaillerons les différents usages et 

interprétations qui ont été faits de la notion de communauté de pratique, et nous mettrons en 

évidence le fait que ce concept, initialement élaboré dans le champ de l’anthropologie et de 

l’éducation, est progressivement devenu un sujet d’intérêt et de réflexions pour la recherche sur 

les métiers et les organisations. Dans un second temps, nous montrerons en quoi ce concept de 

communauté de métier se différencie des communautés de pratique et des groupes 

professionnels et en quoi il permet d’apporter un nouvel éclairage sur les dynamiques 

professionnelles dans le cas d’organisations et de chantiers complexes et confrontés à de forts 

enjeux de sûreté et de sécurité.  

Pour Wenger & Snyder (2000), les communautés de pratique dépassent la structure 

organisationnelle formelle, et peuvent se positionner  aussi bien dans l’organisation, à ses 

frontières ou à l’extérieur de celle-ci. Selon lui, l’existence des communautés de pratique est 

ainsi indépendante des organisations dans lesquelles elles peuvent être amenées à s’exprimer. 

Dans cette perspective, le rôle de la structure organisationnelle vis-à-vis de la communauté 

apparaît secondaire et son existence carrément accessoire. En effet, Wenger ajoute à ce propos 

que l’organisation peut être définie comme une constellation de communautés de pratique, qui 

prendrait chacune en charge une compétence particulière dont l’organisation aurait besoin. 

Dans cette vision de l’organisation, il n’y ainsi pas de structure organisatrice qui superviserait 

l’ensemble des activités ou tout du moins les coordonnerait. Wenger opère en ce sens une 

redéfinition de la notion d’organisation : au « vieux » modèle de l’organisation, conçu comme 

la superposition d’une structure et de fonctions qui lui sont subordonnées, Wenger va substituer 

une constellation de communautés qui vont s’auto-organiser ensemble à l’image du mécanisme 

de régulation autonome (Reynaud, 1989). Cependant, dans la mesure où Wenger ne développe 

pas comment ces organisations peuvent parvenir à un objectif commun et partagé, on peut se 

demander comment cette constellation de communautés peut réellement parvenir à se constituer 

en organisation sans la présence d’une technostructure ou tout du moins d’une instance de 

pilotage ou de Direction, si légère soit-elle. En effet, le concept de communauté de pratique tel 

qu’il est initialement défini par Lave et Wenger (1991) n’est pas pensé dans une finalité 
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organisationnelle ni managériale mais dans le but de proposer un modèle d’apprentissage situé. 

En ce sens, la priorité de la communauté de pratique n’est pas de tenir des objectifs de coûts, 

de délais ou de performance, mais bien de faciliter l’apprentissage de ses membres en les 

intégrant dans une communauté qui joue aussi un rôle d’identification sociale pour ses 

membres. Pour Lave et Wenger, l’apprentissage au sein de la communauté n’est finalement 

qu’un moyen qui va ensuite permettre à ses membres de définir leur identité sociale vis-à-vis 

des autres membres et des autres groupes sociaux qui les entourent. La communauté de pratique, 

au départ, est donc plus une théorie de l’identité sociale, permise par une démarche 

d’apprentissage situé, qu’une théorie de l’organisation. Wenger affirme d’ailleurs à ce propos 

que la communauté de pratique n’a pas vocation à être un « prescribed process » et ne doit ainsi 

pas être pensé comme un instrument de gestion.  

 

Cependant, la communauté de pratique a vu son sens et sa finalité évoluer au cours du temps. 

Depuis sa conception au début des années 1990, la communauté de pratique a ainsi été 

mobilisée dans le cadre d’études et de recherches qui ne s’intéressent plus uniquement aux 

théories de l’apprentissage, mais aussi et surtout au rôle que peut jouer cet apprentissage dans 

la performance des organisations. Cet intérêt pour la communauté de pratique en termes de 

performance organisationnelle va alors susciter de nombreux débats et générer des désaccords 

entre les défenseurs d’une analyse critique de l’articulation des communautés de pratique avec 

l’organisation (Contu & Willmott, 2003; Fox, 2000; Mutch, 2003; E. Wenger et al., 2002) et 

les tenants d’une vision plus prescriptive et d’une finalité plus managériale de ces communautés 

(Brown & Duguid, 1991; Lesser & Storck, 2001; J. Roberts, 2006; Thompson, 2005).  

 

1. Des communautés de pratique au service de la performance 

organisationnelle 

Initialement pensée comme une manière d’apprendre et de transmettre les savoirs au sein d’un 

groupe et s’insérer socialement dans la vie du groupe, la communauté de pratique va rapidement 

faire l’objet d’attention et de questionnements de la part d’auteurs s’intéressant à la performance 

des organisations. En effet, si la communauté de pratique exprime une identité et des pratiques 

qui lui sont propres, elle n’en demeure pas moins le plus souvent intégrée dans une structure 

organisationnelle plus large, dans laquelle elle doit nécessairement interagir avec d’autres 

groupes, fonctions ou communautés. Partant, va se poser la question de l’impact du 

fonctionnement de la communauté sur le reste de l’organisation et de sa potentielle valeur 
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ajoutée pour l’entreprise. En effet, si ces communautés de pratique développent réellement des 

manières d’apprendre qui permettent à leurs membres de devenir plus compétents et de 

contribuer plus rapidement à la performance de la communauté - notamment grâce au processus 

de participation périphérique légitime -, dans quelle mesure ce modèle d’apprentissage est-il 

exportable ou tout du moins transposable à l’organisation dans sa globalité ? Dans quelle 

mesure l’organisation peut-elle encourager le développement de ces communautés et s’assurer 

qu’elles améliorent la performance organisationnelle ? Pour Brown et Duguid (1991), ces 

communautés de pratique sont tout d’abord perçues comme un moyen de mettre en évidence 

les pratiques réelles des travailleurs au sein des organisations et le potentiel d’innovation que 

génèrent ces communautés. Partant du constat que le travail, l’apprentissage et l’innovation 

sont généralement des concepts opposés, l’article de Brown et Duguid (1991) suggère que la 

notion de communauté de pratique permet de concilier ces trois activités et de les penser 

conjointement, comme les trois phases d’une même activités, contrairement au fonctionnement 

organisationnel classique qui tend à exclure l’apprentissage de la sphère de l’entreprise et à 

dissocier les organisations « tournées vers la découverte » des organisations « qui mettent en 

œuvre ». Les auteurs invitent ainsi les organisations à mieux reconnaître et légitimer l’existence 

des communautés de pratique et à inciter leur développement et l’adhésion des acteurs à ces 

communautés afin d’améliorer leur potentiel d’innovation organisationnelle. En se pensant 

désormais comme des « communautés de communautés » (Brown & Duguid, 1991), inter-

reliées de manière plus ou moins formelle et non plus comme des structures rigides aux 

frontières limitantes, les organisations pourront ainsi encourager le développement conjoint du 

travail, de l’apprentissage et de l’innovation. Cette idée est également partagée par Thompson 

(2005), qui propose de s’interroger sur les manières dont l’organisation peut aider les 

communautés de pratique à se développer, sans pour autant les contraindre. Pour cet auteur, il 

existe en effet une tension entre la structure et les objectifs organisationnels de l’entreprise, et 

l’activité et la dynamique de fonctionnement et d’interactions réelles des communautés de 

pratique. Partant du constat que l’organisation et les communautés diffèrent sur leurs pratiques 

et leurs finalités, l’auteur appelle les organisations à accompagner le développement de ces 

communautés et à les inciter à partager leurs savoirs et leurs pratiques entre communautés, mais 

sans essayer de les standardiser. En disant cela, l’auteur incite d’un côté l’organisation à être 

plus à l’écoute des communautés qui la constituent, mais de l’autre, il appelle aussi les 

communautés de pratique à maintenir des interactions avec leur environnement de travail et 

avec les autres communautés qui se situent à leurs frontières. Pour Thompson (2005), 
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l’ouverture de ces communautés sur l’extérieur constitue ainsi une condition indispensable à 

leur maintien dans la sphère organisationnelle et à leur contribution effective aux finalités de 

l’entreprise.  

Cette vision de la communauté de pratique comme support à l’innovation et à la performance 

organisationnelle repose par ailleurs sur l’idée d’une nécessaire autonomie des acteurs de 

l’organisation, qui, en se constituant en communautés, se différencient ainsi du fonctionnement 

par équipes (Brown & Duguid, 1991 ; Lesser & Storck, 2001). Le concept de communauté de 

pratique invite en ce sens les organisations à redéfinir la nature des liens qui unissent leurs 

membres et à favoriser des dynamiques d’auto-organisation. Ainsi, les communautés de 

pratique sont vues comme favorisant des relations fondées sur l’expertise plutôt que sur la 

hiérarchie, et des dynamiques de travail favorisant la création de processus de fonctionnement 

contingents aux situations de travail vécues plutôt que le suivi de règles prédéfinies en amont 

(Lesser & Storck, 2001). En favorisant l’autonomie, la prise d’initiative et des démarches de 

travail plus situées, les organisations pourront alors renforcer leur mémoire organisationnelle 

sur le long-terme et ainsi répondre aux nouvelles exigences de performance et de réactivité 

imposées par la clientèle. Dans cette perspective, la communauté de pratique est ainsi pensée 

comme un support à l’innovation organisationnelle et comme un moyen pour l’entreprise de 

s’adapter et de répondre de manière plus performante aux évolutions du marché. Dans la 

continuité de cette réflexion sur la place des communautés de pratique dans l’innovation 

organisationnelle, Roberts (2006) pose la question du type d’innovation permise par ces 

communautés. Selon l’auteur, en effet, les communautés de pratique constituent des vecteurs 

d’innovations progressives, incrémentales, mais apparaissent à l’inverse peu compatibles avec 

des innovations radicales qui impliqueraient nécessairement la destruction d’anciennes 

communautés, et leur remplacement par de nouvelles communautés, sans aucune 

continuité. Pour que la communauté survive et se déploie au-delà des frontières 

organisationnelles, l’auteur s’interroge également sur les liens qui peuvent unir ses membres et 

sur ce qui constitue finalement leur point d’ancrage. Les membres de la communauté de 

pratique seraient ainsi davantage unis par la pratique commune d’une même activité que par 

leur appartenance à une communauté prédéterminée et clairement définie (Roberts, 2006). De 

même, le lien qui unirait ses membres serait davantage relationnel que géographique (Amin, 

2002) et permettrait ainsi à des communautés d’exister sans que leurs membres aient besoin de 

se côtoyer physiquement ou d’être confrontés à un même contexte organisationnel ou socio-

matériel, à l’image des communautés de pratique virtuelles notamment étudiées par Wenger & 
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Snyder (2000). Cette idée apparaît également partagée par Dameron & Josserand (2007) qui 

prennent comme objet d’étude un réseau de soin constitué de chirurgiens-dentistes, exerçant 

majoritairement en libéral, et l’assimilent à une communauté de pratique. Dans leur cas, la 

communauté de pratique est constituée d’individus à la fois unis par la pratique d’un même 

métier (la chirurgie dentaire), mais aussi par la fréquentation de la même université et par des 

liens amicaux ou associatifs antérieurs à leur pratique actuelle. Dans ce cas, la communauté 

s’apparente ainsi davantage à un réseau de professionnels. Par ailleurs, l’objectif premier de 

cette communauté n’est pas d’améliorer les pratiques du métier, de favoriser l’acquisition d’une 

expertise technique ou encore de créer une identité sociale, mais d’augmenter le pouvoir de 

négociation des chirurgiens-dentistes et de réduire les risques liés à l’exercice de leur profession 

par le développement de pratiques et d’expertises partagées. Cette communauté prend ainsi la 

forme d’un collectif de professionnels, déjà experts, et se réunissant autour de sujets 

périphériques au métier de la chirurgie dentaire mais pas directement centrés sur la pratique et 

sur les techniques associées à ce métier. Dans ce contexte, les dynamiques de transmission et 

de partage des savoir-faire entre des experts et des apprentis, qui constitue une spécificité forte 

de la communauté de pratique telle qu’elle est initialement conçue, sont de fait inexistante. De 

plus, les membres de cette communauté exerçant chacun en libéral, ne sont pas amenés à 

pratiquer ensemble, dans un même espace ou dans une même structure organisationnelle, ni à 

échanger quotidiennement sur leur travail ; la communauté de pratique, telle que décrite par 

Dameron & Josserand (2007) s’apparente ainsi davantage à un réseau de professionnels 

davantage orienté vers une meilleure performance de leurs propres pratiques que vers une plus 

grande expertise de leur profession.  

La communauté de pratique est ainsi perçue par un certain nombre d’auteurs comme un support 

à la performance organisationnelle. Vecteur d’innovation à condition d’être correctement 

intégrée et de disposer d’une marge de liberté et d’action suffisante, la communauté de pratique 

participe dès lors à la conception d’un nouveau modèle organisationnel, dont la performance 

repose sur l’autonomie des acteurs, sur la suppression des frontières organisationnelles et 

spatiales traditionnelles, et sur l’existence de communautés davantage unies par une pratique 

partagée que par l’appartenance à une même groupe socio-professionnel ou à une même 

fonction au sein de l’organisation.  
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2. Des métiers en tension avec la structure organisationnelle 

La présence des communautés de pratique au sein des organisations va cependant aussi être 

perçue par un certain nombre d’auteurs comme source de tensions entre la structure 

organisationnelle et ses acteurs, de désaccords sur les manières de concevoir l’apprentissage, et 

comme un moyen pour les différents acteurs d’imposer leur pouvoir sur les autres membres de 

l’organisation. En s’appuyant sur l’étude de gérants de pubs salariés, Mutch (2003) met ainsi 

en évidence les conflits inévitables qui opposent ces managers à leur entreprise. Selon l’auteur, 

ces tensions sont en partie causées du fait de l'appartenance initiale de cette communauté de 

gérants à une sphère sociale déterminée, qui les amène à développer des pratiques et des 

manières de concevoir le travail, différentes de celles promues par la Direction. L’étude montre 

en effet que ces gérants de pub sont animés par un conflit identitaire : leur identité et leur origine 

sociale, qui les rapproche socialement des clients qu’ils servent dans leur pub, tend ainsi à 

prendre le dessus et à entrer en tension sur leur identité professionnelle de gérant, qui leur 

impose de respecter les règles de fonctionnement imposées par l’entreprise. Pour faire face à 

ces tensions, la Direction d’entreprise met alors en place des mesures qui amènent la 

communauté des gérants à évoluer : la volonté de la Direction de professionnaliser ce métier va 

alors passer par la généralisation de systèmes d’information dans les pubs, ce qui va notamment 

conduire à un rajeunissement et à une diversification du profil des gérants. Les nouvelles 

recrues, plus jeunes et plus diplômés, vont faire évoluer les pratiques au sein de la communauté 

des gérants et générer une certaine hétérogénéité au sein de la communauté qui va questionner 

son identité. Cette illustration, qui révèle l’existence de tensions entre communauté de pratique 

et organisation, montre aussi l’existence d’interactions inévitables entre ces deux entités qui 

amènent conjointement la communauté et l’organisation à constamment se redéfinir. Pour 

Contu & Willmott (2003), l’étude des communautés de pratique et de leurs interactions avec 

les entreprises doit par ailleurs conduire à repenser en profondeur le sens et les finalités de 

l’apprentissage organisationnel. Il s’oppose ainsi à une conception gestionnaire de la 

communauté de pratique, qui serait alors réduite à un simple moyen d’améliorer la gestion des 

savoirs en entreprise, sans prise en compte des jeux de pouvoirs qui animent la question de 

l’acquisition et du partage des savoirs au sein de la communauté. Selon ces auteurs, les 

communautés de pratique contribuent ainsi à organiser l’espace social et les relations de 

pouvoir à l’intérieur du groupe mais aussi avec les autres groupes avec lesquels ils interagissent. 

En ce sens, la communauté de pratique ne doit pas être comprise comme un simple moyen 

d’améliorer le partage et l’acquisition des savoirs dans l’organisation mais comme un dispositif 
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conçu par un collectif socialement et professionnellement ancré pour affirmer sa place et lutter 

pour sa reconnaissance et sa légitimité dans l’organisation. Dans cette perspective, créer 

artificiellement des communautés de pratique ou vouloir les opérationnaliser en fonction des 

besoins de l’entreprise conduirait donc à nier la nature même de ces communautés. En faisant 

de la question du pouvoir des acteurs dans la sphère organisationnelle un enjeu central, les 

auteurs qui abordent de manière critique la notion de communauté de pratique tendent ainsi à 

la rapprocher des questionnements qui animent également la littérature sur les groupes 

professionnels et sur la sociologie des métiers.   

Dans un contexte de dérégulation des rapports salariés/employeurs dans l’entreprise (Alter, 

2002), les travailleurs dans les organisations sont en effet soumis à un paradoxe : alors qu’ils 

sont de plus en sollicités pour résoudre les nombreux problèmes et aléas auxquels ils sont 

quotidiennement confrontés, ils sont en même temps de plus en plus exposés à des prises de 

risques (Osty & Dahan-Seltzer, 2006). Selon les auteurs, « le mode d’engagement subjectif au 

service la performance » auquel sont soumis les individus au travail génère notamment pour 

eux « une perte de pouvoir organisationnel » (page 92), face à laquelle le métier peut constituer 

une forme de « rempart ». Dans cette vision, le métier et les professionnels qui le constituent, 

entrent donc en opposition avec l’organisation, qui génère pour les acteurs des situations de 

travail qui mettent en péril leur autonomie et leur maîtrise de l’environnement organisationnel 

(Osty & Dahan-Seltzer, 2006). Face aux nombreux risques que génère l’organisation – risques 

professionnels, risques de sûreté des installations, risque d’être dépassés par les situations de 

travail – l’engagement des acteurs dans une dynamique de métier va alors reposer sur trois 

principaux processus : la construction de compétences professionnelles, la constitution d’un 

collectif de métier au travers d’une socialisation des acteurs, et la mise en place d’un référentiel 

d’action (Osty, 2003). Ces trois étapes du « désir de métier » (Osty, 2003) peuvent être mises 

en parallèle avec les finalités d’expertise, d’identification sociale et d’engagement dans la 

pratique qui constituent les fondements de la communauté de pratique. A l’image de la 

communauté de pratique, le métier est ainsi pensé comme avant tout vecteur de compétences 

acquises au travers de situations de travail et partagées grâce à des interactions sociales entre 

les professionnels du métier. Par ailleurs, cette appartenance au groupe va également permettre 

d’instaurer un climat de confiance nécessaire à l’apprentissage, et où l’erreur n’est pas perçue 

comme une faute mais comme un moyen de progresser. Considéré comme produisant des 

pratiques autonomes qui l’amènent parfois à transgresser les normes organisationnelles, le 

métier dans l’organisation est aussi perçu comme source d’innovation et en perpétuelle 
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évolution. En ce sens, il est comparable à la communauté de pratique dans la mesure où son 

identité n’est jamais figée mais en perpétuelle redéfinition, au gré des expériences de travail 

vécues par ses membres.  

Ces communautés, socialement et professionnellement ancrées, produisent par ailleurs 

certaines formes de savoirs tacites, qui ne sont pas exportables ou transportables en tant que 

telles vers l’organisation ou vers d’autres communautés. Ainsi, chaque communauté a son 

propre socle de savoir-faire et de compétences, qui la différencient des autres communautés au 

sein de l’organisation et qui lui servent à affirmer son utilité, sa supériorité ou sa primauté sur 

les autres communautés. Faisant un parallèle avec la notion de pouvoir chez Foucault et avec 

la sociologie de la traduction, Fox (2000) suggère de même que les communautés de pratique 

sont animées par des luttes de pouvoir et des intérêts divergents, et que pour parvenir à 

s’entendre et à coopérer vers un but commun, ces communautés vont devoir passer par des 

« points de passage obligés », notamment en acceptant de se soumettre à une autorité 

hiérarchique (managers, coordinateurs, chefs de projet transverses…) bien souvent extérieure à 

la communauté d’origine des praticiens et dont le rôle est de faire converger vers un même but 

différents corps de métier. L’organisation apparaît alors comme un assemblage de 

communautés de pratique et de réseaux d’acteurs qui se superposent et s’entrechoquent, à 

l’image d’un tissu rugueux et plein d’aspérités. Cette vision de la communauté de pratique se 

différencie ainsi quelque peu de la définition qui en avait été proposée par Wenger et al (2002), 

qui voient certes l’organisation comme une constellation de communautés, mais qui pointe peu 

du doigt les jeux de pouvoir et les difficultés d’interaction et de coopération que ceux-ci peuvent 

générer.  

 

On voit ainsi que la notion de communauté de pratique permet d’approfondir la compréhension 

de l’activité réelle des professionnels, de leurs pratiques et de leur contribution à la performance 

organisationnelle. Perçue comme un support à la performance organisationnelle, la 

communauté de pratique est amenée à s’accorder avec les finalités opérationnelles de 

l’organisation et à faire dialoguer ses propres pratiques avec les normes de fonctionnement 

établies. Cela lui permet alors de gagner en reconnaissance et en légitimité, mais l’expose en 

même temps au risque de perdre son identité propre et sa dynamique d’apprentissage collective 

et située. Perçue comme un rempart à l’homogénéisation organisationnelle, la communauté de 

pratique apparaît comme un moyen de maintenir des compétences et une identité de métier 

menacées de disparition. Dans cette seconde perspective, la communauté de pratique permet de 
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mettre en évidence les dysfonctionnements organisationnels et les limites d’une vision trop 

gestionnaire et trop outillée des métiers dans l’entreprise. A l’image des écrits sur les métiers 

dans l’entreprise et sur les groupes professionnels, la communauté de pratique réaffirme ainsi 

le besoin de reconnaissance de l’autonomie et des compétences des métiers dans les 

organisations. Cependant, elle s’expose aussi au risque de s’exclure d’une organisation 

inévitablement imparfaite et dans laquelle elle semble incapable de trouver sa place. Dans les 

deux cas, cependant, la communauté de pratique, en tant que support potentiel de la 

performance organisationnelle, s’ancre définitivement dans le contexte organisationnel et se 

confronte à sa logique de fonctionnement.  

 

3. La communauté de métier, une identité professionnelle ancrée dans la 

réalité organisationnelle  

La communauté de pratique apparaît ainsi comme concept permettant de mieux comprendre les 

dynamiques d’apprentissage qui animent les professionnels au sein des organisations et offre 

une perspective plus située du travail réel de ses acteurs. L’étude approfondie de ce concept et 

de ses usages depuis ces vingt dernières années nous amène également à mieux saisir les 

tensions qui animent les communautés de pratique d’un côté et la structure organisationnelle de 

l’autre, et nous apporte plusieurs pistes de réflexion visant à résoudre ces tensions. Les enjeux 

d’intégration et d’alignement de ces communautés avec les finalités organisationnelles, de 

partage des savoirs entre communautés, de reconnaissance de leur identité propre et de 

légitimation de leurs savoir-faire, sont ainsi au cœur des écrits contemporains sur les 

communautés de pratique et sur leur rôle dans la performance organisationnelle. Dans la 

perspective de la communauté de pratique, l’organisation constitue ainsi un défi 

perpétuellement renouvelé pour les praticiens, qui s’efforcent soit de l’intégrer, soit de s’y 

confronter, et est toujours pensée comme un construit exogène à l’écosystème de la 

communauté et de ses membres. L’étude menée sur un chantier de construction navale et 

l’observation approfondie de l’activité du collectif des tuyauteurs sur ce chantier nous amènent 

cependant à penser que les groupes de professionnels qui évoluent, interagissent et se 

confrontent au sein d’une organisation, ne peuvent finalement pas se développer 

indépendamment de la structure organisationnelle. En d’autres termes, nous faisons l’hypothèse 

que ces collectifs professionnels ne peuvent pas être tout à fait être assimilés à des communautés 

de pratique ; s’ils nous est apparu qu’ils possèdent un certain nombre de leurs attributs, leur 

ancrage dans la matérialité et dans la temporalité du chantier dans lequel ils travaillent les 
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dissocient des membres des communautés de pratique, et nous amènent à proposer un autre 

concept – celui de communauté de métier – qui permette de mieux définir leur rôle et leur statut 

sur le chantier.  

Ainsi, nous proposons de définir la communauté de métier comme une communauté 

professionnellement et « organisationnellement » construite. Dans ces conditions, nous 

proposons que la communauté de métier se crée tant au travers d’interactions répétées d’acteurs 

partageant un même métier ou une même activité qui s’appuie sur des règles et des pratiques 

spécifiques et poursuit une finalité qui lui est propre, qu’au contact d’une organisation qui va 

orienter ces mêmes acteurs vers un objectif commun, en s’appuyant sur un même socle de règles 

définies par les circonstances économiques et sociales auxquelles est confrontée l’organisation 

à un moment donné, et en faisant face à un ensemble de contraintes spatiales, matérielles et 

logistiques qui caractérisent le lieu de travail partagé de la communauté et en font sa 

spécificité. Cette définition de la communauté de métier s’inscrit ainsi dans une vision du métier 

intégrée à l’organisation et en lien direct avec sa matérialité. Dans la lignée des travaux de 

Sylvia Gherardi (Gherardi, 2018; Gherardi & Nicolini, 2000, 2002) sur le rôle des communautés 

de pratiques sur la sûreté organisationnelle, nous concevons ainsi la communauté de métier 

comme productrice de compétences collectives développées au travers de pratiques émergentes 

à la fois au sein de l’organisation et au-delà des frontières organisationnelles (Gherardi & 

Niccolini, 2002). En ce sens, si la communauté de métier peut aussi contribuer à la sûreté du 

chantier, elle va cependant générer sa propre vision et ses propres pratiques de sûreté, qui ne 

vont pas nécessairement coïncider avec la vision organisationnelle (Gherardi & Niccolini, ibid).  

Cette définition de la communauté de métier permet ainsi de positionner notre concept au regard 

des notions de communauté de pratique mais aussi du concept de groupe professionnel et du 

modèle fonctionnaliste de l’organisation. La communauté de métier se différencie ainsi d’autres 

notions similaires sur plusieurs points :  

- Contrairement aux groupes professionnels (GP) et aux communautés de pratique (CoP), 

la communauté de métier se construit au contact d’une organisation qui va participer à 

la définir et à la faire constamment évoluer. 

- A la différence des GP, la communauté de métier n’est pas systématiquement pensée en 

opposition ou en réaction au modèle organisationnel. 

- A la différence des CoP, les interactions entre l’organisation et la communauté de métier 

sont vues comme nécessaires (et de toutes façons inévitables), puisque l’organisation est 

une des composantes de l’identité de la communauté de métier. 
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- A la différence des CoP, les communautés de métier sont des collectifs situés, ils ne 

peuvent donc pas être (uniquement ou majoritairement) virtuels ;  

- A la différence des CoP, les communautés de métier sont unies par la pratique d’un 

métier / d’une profession, qui constitue l’identité professionnelle (unique ou presque) de 

ses membres, et non autour d’une simple pratique, d’un passe-temps ou d’un hobby 

quelconque, qui constituerait une identité socio-professionnelle parmi d’autres.  

- A la différence du modèle fonctionnaliste, les communautés de métier ne sont pas non 

plus réduites à des simples fonctions de l’organisation – elles endossent en partie le rôle 

de fonctions, ce qui signifie qu’elles sont intégrées à l’organisation, mais tout en 

conservant une autonomie de fonctionnement et une certaine liberté d’action. A l’inverse 

du modèle fonctionnaliste, ce n’est donc pas l’organisation qui structure et pilote ses 

fonctions, ce sont les communautés de métier qui se constituent en organisation. 

Cette proposition de définition de la communauté et de métier nous permet ainsi de différencier 

ce nouveau concept des notions déjà existantes de communauté de pratique, de groupes 

professionnels et de fonctions organisationnelles. Son élaboration poursuit par ailleurs l’objectif 

d’enrichir notre compréhension actuelle du métier et de son rôle dans la performance des 

organisations. De par son ancrage professionnel et organisationnel, la communauté de métier 

se présente comme une forme de conciliation entre la sphère du métier et celle de l’entreprise 

et vise à dépasser les oppositions traditionnellement associées à ces deux univers. Concevoir le 

métier comme le produit d’activités à la fois professionnelles et organisationnelles invite ainsi 

à développer des synergies plus pérennes entre dirigeants, concepteurs, superviseurs et 

exécutants au sein des entreprises, et peut dans ces conditions contribuer à une plus grande 

performance des projets et des chantiers industriels. En pensant la communauté de métier 

comme un construit professionnel et organisationnel, nous nous inscrivons également dans une 

perspective interactionniste et située du métier, qui privilégie à ce titre la reconnaissance d’une 

professionnalité ancrée dans un agir et dans un faire organisationnel plutôt que l’acquisition de 

diplômes ou de qualifications parfois déconnectées de la pratique réelle de l’activité. Par 

conséquent, la reconnaissance de la professionnalité doit selon nous tenter de s’extraire de son 

ancrage dans une catégorie sociale prédéterminée et davantage exprimer son appartenance à un 

secteur d’activité, à un contexte et à un projet organisationnel partagé. Cela signifie également 

que l’identification durable à un métier ne doit pas être comprise comme un empêchement à la 

mobilité et à l’évolution des acteurs de l’organisation. Face à une vision parfois statique des 
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métiers, qui pousse de plus en plus d’individus à se reconvertir et à se former dans de nouvelles 

disciplines, parfois sans lien avec leur domaine de compétences initial, dans le but d’accélérer 

ou d’accéder à l’ascension professionnelle, nous préconisons, dans la continuité des travaux de 

Florence Osty, un retour au métier et une meilleure reconnaissance de sa valeur-ajoutée dans 

les organisations. Le concept de communauté de métier vise ainsi à revaloriser la notion de 

métier et à le considérer non comme une simple étape ou comme une limite professionnelle, 

mais comme un projet professionnel de long terme, au sein duquel le praticien peut évoluer, se 

former et progresser, et ce durant tout sa carrière. Cette vision du métier conduit également à 

revaloriser les compétences et les savoir-faire professionnels, notamment dans les métiers dits 

manuels où la maîtrise du geste technique et l’usage central du corps dans la pratique de 

l’activité sont encore trop souvent dévalorisés au profit de métiers intellectuels ou nécessitant 

une moindre mobilisation du corps au travail. Dans un contexte de perte des savoir-faire 

techniques qui mettent en question la capacité des industries françaises à maîtriser le 

fonctionnement de leurs installations actuelles et à en construire de nouvelles, le concept de 

communauté de métier se propose de faire évoluer la conception actuelle des métiers et d’en 

faire des piliers centraux de la performance organisationnelle. Le concept de communauté de 

métier permet finalement d’enrichir les discussions sur la dichotomie entre conception et 

usage ; en proposant un modèle du métier à la fois ancré dans la structure organisationnelle 

formelle et dans la pratique plus contingente des professionnels, et en tension entre une vision 

réglée et une vision gérée de la performance et de la sécurité, nous nous inscrivons ainsi dans 

une perspective d’appropriation des outils et des dispositifs de gestion (de Vaujany & Grimand, 

2005) . Dans cette même dynamique, notre discussion propose dans un troisième temps de 

redéfinir la notion de chantier et de lui donner un rôle plus central dans les études actuelles sur 

les organisations. 

C. Retour sur la définition du chantier au prisme de la 

communauté de métier 

Le chantier est un concept ancien. Etymologiquement, le mot « chantier » vient du latin 

« cantherius », désignant un cheval hongre ou un âne, en d’autres termes, une bête de somme 

alors utilisée pour porter ou soutenir un objet. A l’image du mot « management », lui-même 

dérivé de « manège », le chantier prend sa source dans le domaine hippique, à une époque où 

le cheval constituait un support essentiel à l’activité humaine et sociale. Progressivement, le 

chantier se « matérialise » ; il se met alors à désigner une pièce de bois servant de support ou 
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d’étai puis prend au XVIIe siècle le sens d’espace, de lieu, synonyme d’atelier, ou l’on va à la 

fois entreposer, ranger du matériel, mais aussi où l’on va travailler le bois ou la pierre dans le 

but de construire un bâtiment ou un édifice. On remarque par ailleurs que dès le XIIIe siècle, le 

chantier en tant que support est fréquemment utilisé dans le contexte naval ou fluvial et prend 

notamment le sens de pièce de bois composant la charpente du navire. En témoignent les 

nombreux articles qui portent sur l’étude des chantiers navals, et ce dans des disciplines variées 

(histoire des techniques, management, sociologie du travail, gestion de projet…). Aujourd’hui, 

le chantier, utilisé au sens figuré, désigne aussi un travail en train de se faire, qui n’est pas 

encore terminé et dont la fin n’est pas encore tout à fait définie. On peut à ce propos émettre 

l’idée que c’est cette dernière acceptation qui oppose d’une certaine façon la notion de 

« chantier » à celle de « projet » ; car si projet et chantier se ressemblent dans la mesure où ils 

désignent tout deux des activités en train de se faire, la fin du projet et les modalités de sa 

réalisation sont définies à priori, dès sa conception, tandis que le chantier apparaît moindrement 

soumis à une temporalité prédéfinie. En ce sens, le chantier laisse entrevoir une forme 

d’inconnu et la possibilité d’une réflexion sur la manière de faire ou de finaliser le travail à 

réaliser. Par extension, le chantier est donc aussi assimilé à une forme de désordre, à un espace 

non ordonné ou à une construction non aboutie.  

1. Le chantier, un objet d’étude transdisciplinaire 

Les sens divers qui ont été accordés à la notion de chantier doivent par ailleurs être compris au 

regard des différents de type de littérature qui l’ont mobilisée. En effet, selon qu’il est étudié 

sous l’angle de l’histoire, de la géographie, de l’ingénierie, de la sociologie du travail, de la 

gestion de projet ou de l’étude des organisations, le chantier est à chaque fois compris et 

interprété d’une manière différente. Quelles sont ses différentes significations et dans quelle 

mesure sont-elles compatibles avec notre propre étude du chantier ?  

a. Le chantier, une activité au cœur du fondement des sociétés humaines 

Une première catégorie d’articles portant sur les chantiers, et plus précisément sur les chantiers 

navals, appartient à une littérature d’histoire et de géographie culturelle. Dans ces articles, la 

description des chantiers, de leur organisation et de leur fonctionnement constitue un reflet de 

la culture et des pratiques des individus à une époque ou dans une aire géographique donnée, 

dans une perspective parfois ethnographique. Dans un article sur les chantiers navals 

traditionnels de Provence au XIXe siècle, Pavlidis (2010) envisage tout d’abord le chantier 

naval comme un espace principalement dédié à l’activité de construction – et, dans une moindre 
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mesure, de réparation - des navires. S’il est généralement situé dans un port ou à proximité 

d’une ville portuaire, le chantier se différencie donc des autres espaces de par son activité bien 

spécifique. L’auteur distingue par ailleurs les chantiers navals traditionnels des chantiers navals 

industriels, en se basant sur le nombre d’unités produites et sur le nombre d’ouvriers intervenant 

sur le chantier. Dans tous les cas, cependant, le chantier rassemble une grande diversité de 

métiers et d’acteurs, intervenant sous des statuts variés et détenteurs de compétences et 

d’expertises complémentaires indispensables pour que les navires puissent un jour prendre la 

mer. Le chantier est donc aussi un espace social, de rencontre, de coopération et de partage 

entre des individus détenteurs de métiers et d’expériences variées. A ce titre, l’auteur met 

également en évidence le fait que les navires ne sont pas toujours construits dans un seul et 

même chantier. Au contraire, il arrive fréquemment que plusieurs parties d’un même navire 

soient construites sur différentes chantiers puis finalement assemblées dans un même endroit ;  

ces situations de construction génèrent alors des interdépendances qui relient les différents 

chantiers dans un même espace géographique et créent une économie locale du chantier. En ce 

sens, le chantier apparaît clairement comme un espace ouvert et en continuel mouvement, où 

les différents matériaux et composants du navire vont être déplacés, assemblés, stockés et 

parfois transiter d’un chantier à l’autre ; dans cette première description du chantier, l’important 

n’est donc pas tant le produit final que l’activité qui s’y déroule.  

Dans sa description d’un chantier naval à Hochiminh-Ville, Bogani (2001) met l’accent sur les 

différentes étapes de construction du chantier, sur les techniques utilisées et sur le rôle que 

jouent les différents acteurs impliqués. Cette étude anthropologique des techniques de 

construction à l’œuvre sur le chantier met en évidence la diversité des activités qui doivent se 

succéder, mais aussi l’importance de l’ordre et des rituels à respecter pour que le navire soit 

construit et finalement utilisable. Contrairement à l’idée selon laquelle le chantier est synonyme 

de désordre, le chantier apparait dans ce cas comme une organisation structurée et très 

hiérarchisée, dans laquelle chaque acteur connaît et respecte le rôle et la tâche qui lui est attribué 

et où les croyances jouent également un rôle structurant dans l’activité du chantier. Il apparaît 

ainsi que le chantier peut aussi être porteur d’une culture, à la fois constituée de croyances, de 

pratiques et de valeurs propres à son univers organisationnel, mais qui sont aussi le reflet de 

l’organisation de la société dans laquelle se trouve le chantier. En effet, la répartition des tâches 

et des rôles sur le chantier naval d’Hochiminh-Ville reflète en partie l’organisation de la société 

vietnamienne contemporaine. Dans son étude des chantiers navals du canal Lachine au XIXe 

siècle, au Quebec, Corbel (1987) décrit de même l’organisation spatiale du chantier. En mettant 
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en évidence les différents espaces qui structurent et organisent le chantier, l’auteur donne à voir 

les différentes étapes de la construction, qui se déroulent chacune dans un espace qui lui est 

réservé. Par exemple, dans le cas du chantier Augustin Cantin, on peut lire que le « Département 

de la Mécanique » va être dédié à la construction des chaudières, de la fonderie et des modèles, 

les charpentiers vont œuvrer dans la « Salle des gabarits », qui désignent les modèles en 

grandeur réelle que vont utiliser les charpentiers pour construire les pièces du navire, tandis que 

la partie gauche du chantier sera dédiée aux « forges ».  

La littérature sur les chantiers du point de vue des sciences humaines fait donc tout d’abord 

apparaître le chantier comme un lieu géographiquement et spatialement déterminé, dédié à un 

type d’activités bien spécifiques, et comme l’expression de la culture et des pratiques des 

Hommes qui y vivent et y travaillent. En ce sens, le chantier peut être perçu comme une activité 

de construction à la fois au sens matériel et au sens de création de dynamiques sociales.  

b. Le chantier, un univers à risques vecteur de luttes et de confrontations sociales 

Une deuxième catégories d’articles traitant des chantiers abordent ce thème du point de vue de 

la sûreté ou de la sécurité du chantier et de ses travailleurs. Dans cette deuxième perspective, la 

sûreté du chantier est à la fois envisagée en termes de règles, de responsabilités et de fonctions 

dédiées, qui s’inscrivent dans une vision réglée de la sécurité, mais aussi en termes d’adaptation 

à des spécificités locales et au contexte socio-culturel dans lequel se déploie le chantier, dans 

une perspective plus contingente de la sécurité. Cette deuxième catégorie d’articles s’intéresse 

donc avant tout aux risques qui peuvent être causés par les activités qui se déroulent sur un 

chantier et par l’environnement de travail qu’il génère. En ce sens, le chantier, considéré comme 

un certain type d’organisation à risques, peut alors être analysé au prisme de la littérature sur la 

sûreté industrielle et sur la fiabilité organisationnelle (cf. partie I de la thèse). Dans cette 

deuxième perspective, ce n’est plus l’activité de construction en tant que telle qui est étudiée 

mais plutôt les effets de cette activité sur les travailleurs et les effets des interactions socio-

matérielles qu’elle génère sur la sûreté globale de l’installation. Là encore, le chantier se 

distingue en tant que lieu à part, porteurs d’enjeux et de risques, qui sont générés par sa 

configuration spatiale, par le type de matériaux et d’outils qui sont mobilisés et entreposés, et 

par la nature des activités qui s’y déroulent. D’une certaine manière, l’activité de construction 

du chantier s’efface ici au profit de son potentiel à risques et destructeur.  

Parce que la littérature sur les risques mobilise régulièrement le cas du chantier, celui-ci 

constitue donc un terrain fertile aux accidents, ceux-ci touchant aussi bien l’installation 
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matérielle du chantier (explosions, incendies, effondrements…) que les individus qui y 

travaillent (chutes, intoxications, brûlures, coupures…). La littérature sur les risques du chantier 

est dès lors à mettre en lien avec une troisième catégorie de littérature, qui explore quant à elle 

les relations et les inégalités sociales qui sont créées par l’organisation et par l’univers de travail 

particulier du chantier. Milieu par essence à risques, le chantier est, on l’a dit, un milieu qui 

concentre des catégories de travailleurs souvent peu diplômées : ouvriers et parfois techniciens, 

de sexe majoritairement masculin, souvent prestataires ou intérimaires, parfois étrangers, voire 

migrants sans papiers ou en situation illégale, les travailleurs du chantier constituent une 

population à part, qui fait l’objet de nombreuses études notamment chez les sociologues du 

travail. Ceux-ci pointent ainsi du doigt des conditions de travail souvent difficiles : contrats de 

travail précaires, non reconnaissance des compétences, difficile identification socio-

professionnelle, relations de travail parfois teintées d’une certaine violence, faible niveau de 

rémunération, pénibilité physique…Ainsi, si la littérature sur la sûreté industrielle analyse les 

risques techniques du chantier, la sociologie du travail s’intéresse davantage aux risques 

psychosociaux que génère l’environnement potentiellement pathogène du chantier et leurs 

conséquences sur des travailleurs parfois marginalisés et exclus du cadre règlementaire et 

protecteur du droit du travail. A l’image des analyses historiques et culturelles qui présentent 

l’univers du chantier comme un reflet des interactions sociales de leur époque, cette troisième 

catégorie de littérature utilise le cas du chantier pour mettre en évidence des phénomènes 

sociaux contemporains, ici considérés comme sources de dysfonctionnements et à risques, tant 

pour les travailleurs et pour les entreprises qui les recrutent que pour la société qui les autorise. 

c. Le chantier à l’épreuve du projet 

Une quatrième catégorie d’articles aborde la notion de chantier du point de vue du projet dans 

lequel il est intégré. Cette littérature sur la gestion de projet fait ainsi du chantier une simple 

étape d’un projet bien plus large. Dans les articles anglo-saxons qui traitent du chantier dans 

cette perspective, on constate d’ailleurs que le chantier est désigné sous le terme de 

« construction project », là où la littérature sur la gestion des risques parle davantage de 

« construction site ». Dans le déroulement du projet, l’étape du chantier se positionne en bout 

de course, et constitue finalement l’avant-dernière étape du projet. Elle est en ce sens à la fois 

cruciale puisque perçue comme une concrétisation et un aboutissement, et en même temps peu 

valorisée dans la mesure où elle est souvent vue comme la simple mise en œuvre d’un long 

travail de conception, d’ingénierie et de réflexion mené en amont et parfois indépendamment 
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du chantier. De fait, un certain nombre d’articles s’intéressent à l’articulation entre les 

différentes étapes du projet depuis sa conception théorique jusqu’à sa mise en œuvre (Boland 

Jr et al., 2007; Eriksson & Westerberg, 2011). Par ailleurs, les auteurs qui étudient le chantier 

du point de vue de la gestion de projet se préoccupent principalement de la performance qu’elle 

peut générer pour le projet et donc de sa capacité à tenir les exigences de coûts, de délai (Shebob 

et al., 2011), de qualité et de sécurité qui lui sont imposées, mais aussi des savoirs que les 

acteurs vont mobiliser et devoir maintenir et transmettre pour mener à bien le projet (Bresnen 

et al., 2004; Chou & Yang, 2012). Dans cette quatrième perspective, le chantier est donc vu 

comme partie intégrante d’un projet plus large, dont il n’est qu’une étape et dans laquelle il doit 

s’efforcer de s’intégrer. Ici, l’identité et la spécificité du chantier et de ses acteurs s’efface au 

profit de l’identification au projet et dans une logique d’alignement aux objectifs de 

performance du projet. Dans cette vision, le bon chantier est en quelque sorte celui qui ne fait 

pas parler de lui et qui se déroule comme prévu, à l’inverse du chantier problématique qu’il 

faudra corriger et recadrer pour répondre aux exigences de l’ingénierie et de la conception et 

aux normes de fonctionnement du projet.  

Enfin, une cinquième catégorie d’articles va proposer de penser le chantier comme un processus 

organisationnel à part entière, et pensé séparément de son ancrage dans projet ou dans une 

structure organisationnelle plus large. D’une certaine manière, on peut considérer que cette 

littérature, portée par des auteurs en sociologie et en gestion des organisations, se positionne en 

réaction à une vision « projet » du chantier et vise davantage à en dégager ses spécificités 

organisationnelles, temporelles et socio-matérielles qu’à l’aligner sur des objectifs de 

performance prédéfinis. En effet, si cette littérature ne nie pas les interactions qu’entretient le 

chantier avec son environnement sociale, économique et politique, elle se donne avant tout pour 

mission de mettre à jour la nature contingente, prototypique et toujours dynamique du chantier. 

Selon ces auteurs, le chantier peut en effet prendre des formes différentes et accueillir des 

activités variées, allant de la construction à la démolition, en passant par la fouille, la 

maintenance ou encore la restauration. Dans cette perspective, le chantier ne se limite pas 

uniquement à l’univers traditionnel de la construction, mais est étudié au travers de secteurs 

d’activité multiples : travaux publics, génie civil, mais aussi cinéma, archéologie, exploitation 

forestière, transports… Cette approche se veut par ailleurs résolument ancrée dans l’activité des 

acteurs qui travaillent et interagissent sur le chantier et privilégie à ce titre des descriptions 

approfondies (thick descriptions) et une démarche d’étude et de recherche ethnographique 

fondée sur des observations in situ. Cette approche du chantier apparaît également compatible 
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avec une vision interactionniste des organisations, où les questions de frontières, de temps, 

d’objets et de métiers sont au cœur des réflexions. C’est donc dans cette cinquième perspective 

que nous proposons d’ancrer notre propre compréhension du chantier et d’en définir ses 

principales caractéristiques. Cette proposition de définition du chantier est par ailleurs le fruit 

d’aller-retours multiples entre les nombreux écrits qui ont abordé le thème du chantier et notre 

propre étude d’un chantier de construction navale. En ce sens, notre définition du chantier se 

positionne par rapport aux autres définitions précédentes qui ont pu être faites du chantier ; elle 

les rejoint sur certains points et s’en différencie sur d’autres pour proposer une définition à la 

fois nouvelle, originale et potentiellement généralisable des chantiers en général.  

 

2. Le chantier, un espace dynamique et ritualisé au service d’une activité de 

construction et d’organisation autonome 

Si le sens du mot « chantier » a donc évolué depuis l’Antiquité, il demeure malgré tout rattaché 

à deux autres notions. La première, qui est la plus ancienne, demeure l’idée de support, qui 

constitue l’essence même du chantier. En effet, le chantier, c’est avant tout l’idée d’une 

installation, matérielle mais aussi sociale et humaine, organisée dans le but de construire un 

bâtiment ou toute autre structure de grande ampleur. Deuxièmement, le chantier, dans son sens 

plus contemporain, apparaît très lié à la notion d’espace, et en prise avec la matérialité des lieux 

où il se déroule. C’est par ailleurs l’ancrage des acteurs du chantier dans sa matérialité qui va 

décider de la manière dont le travail va se réaliser et ainsi fixer, en fonction de l’activité et de 

ses aléas, sa propre temporalité. Le chantier apparaît ainsi comme un cadre organisationnel idéal 

pour repenser les enjeux de matérialité auxquels sont confrontés les organisations actuelles. Le 

rapport particulier qu’entretiennent les acteurs du chantier à leurs outils et à un espace de travail 

toujours mouvant, à la fois support et produit de leur activité, illustre ainsi l’importance du lieu 

de travail physique et de son impact sur le travail des individus dans les organisations. En 

caractérisant le chantier en termes d’espace et d’activité de construction créatrice, nous 

proposons ainsi une définition nouvelle du chantier et questionnons sa conception actuelle. 

a. Le chantier, une installation sociotechnique singulière au service d’une 

activité de création endogène 

Notre étude d’un chantier de construction navale a tout d’abord fait émerger l’idée que le 

chantier constituait une structure organisationnelle et technique particulière, clairement 

différenciée de la structure projet dans laquelle elle était intégrée, et qui poursuivait des finalités 
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qui lui étaient propres. Ce premier constat invite ainsi à repenser la manière dont les métiers 

sont pensés et structurés et à extraire leur mode de gestion de leur ancrage dans une logique 

projet, qui répond finalement à des objectifs tout aussi importants mais néanmoins différents. 

Comme rappelé par Six (2016), le chantier apparaît principalement préoccupé par la bonne 

réalisation de l’ouvrage à construire et par la sécurité de ses travailleurs, tandis que le projet est 

par essence piloté par des contraintes de respect des coûts et des délais. Pour que ces différents 

objectifs puissent être correctement articulés, il convient donc dans un premier temps de 

clarifier ces différences, de les reconnaître et de les accepter. Dans cette même perspective, le 

chantier doit être pensé comme le lieu de réalisation d’une activité de création et de 

reconception plutôt que comme une simple activité d’exécution. Notre étude du chantier naval 

a en effet mis en évidence tout un travail d’ajustements en situation et de réorganisation qui 

invite à penser l’activité du chantier comme porteuse de sa propre dynamique créatrice. Cette 

seconde idée suggère de fait de repenser le lien qui unit les étapes en amont du chantier au 

chantier lui-même et à le considérer en termes d’échanges et d’interactions à double-sens plutôt 

que dans une relation donneur d’ordre-exécutant à sens unique.  

b. Le chantier, un espace à la fois dynamique et ritualisé 

Notre étude du chantier nous également amené à questionner le rapport qu’entretenaient ses 

acteurs aux aléas, et la nature même des imprévus auxquels ils étaient confrontés. Nous avons 

effectivement pu observer que le chantier était bel et bien confronté à de nombreux événements 

non anticipés qui perturbaient quotidiennement l’activité des travailleurs et à redéfinir en 

permanence la temporalité de leur travail et son organisation. Pour autant, il est apparu que ces 

aléas prenaient davantage la forme d’imprévus « prévu » (de Meyer et al., 2002) que 

d’événements totalement imprévisibles et difficilement anticipables. De même, les risques 

d’accidents générés par ces imprévus pouvaient plus généralement être caractérisés comme des 

accidents ou des incidents habituels ou tout du moins déjà connus, répondant à des démarches 

d’anticipation et de résolution des problèmes documentés et maîtrisés par les acteurs du 

chantier, que comme des accidents majeurs, ne répondant à aucun scénario préétabli et mettant 

en échec leurs compétences techniques ou organisationnelles. Ainsi, si le chantier est 

traditionnellement perçu comme un lieu privilégié d’expression de l’adaptabilité des individus 

et de la résilience organisationnelle, nous suggérons pour notre part que c’est la maîtrise 

technique des installations et l’ancrage des acteurs dans une routine organisationnelle et 

professionnelle qui constitue leur force et conditionne leur performance (cf. tableau 9). Ancré 
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dans des routines, le chantier n’en demeure pas moins un espace d’échanges dynamique qui 

questionne finalement les rapports d’autorité traditionnels entre d’un côté des concepteurs et 

des superviseurs issus du donneur d’ordre et de l’autre des exécutants de plus en plus souvent 

prestataires. Notre étude terrain a ainsi mis à jour la nature réelle des interactions entre les 

différents acteurs du chantier et révélé à cette occasion des relations de pouvoir fondées sur 

l’expertise technique, l’ancienneté et la maîtrise de l’environnement organisationnel qui se 

superposent aux rapports d’autorité hiérarchiques et aux relations contractuelles, et tendent 

souvent à les dépasser et à s’imposer à leur place. 

Tableau 9 : Le chantier, un espace dynamique et ritualisé au service d’une activité de 

construction et d’organisation autonome 

Vision classique du chantier Vision intégrée du chantier 

Chantier comme partie intégrante du 

projet  

➔ Gestion des coûts / 

optimisation des ressources 

➔ Gestion des délais / exigences 

de rapidité, d’efficacité 

Le chantier a une existence propre et 

est doté d’une certaine autonomie vis-

à-vis du projet 

➔ Bien faire le travail et 

terminer l’ouvrage 

commencé priment souvent 

sur le respect des coûts et 

des délais 

Chantier comme lieu de la mise en œuvre 

d’une conception théorique définie en 

amont 

Chantier qui est aussi un lieu de re -

conception et de rebouclage avec 

l’ingénierie → relation à double-sens 

Chantier comme lieu de recours massif à 

la sous-traitance  

→ rapport donneur d’ordre / sous-traitant 

qui organise l’activité du chantier 

Chantier caractérisé par une 

fragmentation organisationnelle, mais 

aussi fonctionnelle, professionnelle…  

→ ce qui organise l’activité du chantier 

(et la stabilise), c’est davantage 

l’expertise technique, la compréhension 

du chantier, l’ancienneté (ex. un sous-

traitant présent depuis 15 ans aura en 

pratique plus de légitimité pour donner 

des ordres qu’un jeune manager du DO 

tout juste arrivé sur le chantier) 

Chantier comme un lieu d’imprévus et de 

changements permanents  

→ valeurs d’adaptabilité, de résilience  

Chantier comme un lieu d’imprévus… 

prévus (notion de « known 

unknowns », de Meyer et al. 2002) 

→ existence de routines et de bonnes 

pratiques qui permettent de résoudre 

rapidement des aléas récurrents  
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Chantier comme un espace de séparation / 

répartition du travail entre différents 

métiers et fonctions clairement identifiés  

Chantier comme un espace d’échanges 

et de coopération entre fonctions et 

métiers aux responsabilités parfois mal 

définies et en partie interchangeables 

 

c. Chantier et communautés de métier, des concepts interdépendants pour penser la 

performance organisationnelle ?  

L’élaboration du concept original de communauté de métier et d’une nouvelle définition du 

chantier nous conduit finalement à discuter de leurs liens et de leurs interdépendances. En effet, 

tandis que la communauté de métier affirme l’ancrage du métier dans un contexte 

organisationnel, spatial et temporel déterminés, le chantier apparaît pour sa part comme le lieu 

d’expression privilégié de professionnalités multiples, qui constituent des piliers stratégiques 

de sa performance. Il apparait ainsi que l’existence de communautés de métier peut constituer 

un moteur pour la performance des chantiers, de même que les chantiers constituent des 

organisations propices à l’émergence de communautés de métier performantes. L’existence 

d’interdépendances entre métier et chantier constitue un autre apport original de notre thèse, 

que nous proposons de modéliser sous forme de système (cf. schéma 17).  

Schéma 17 : Un modèle systémique des interdépendances métier-chantier 
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Dans cette modélisation, nous proposons tout d’abord de définir le chantier comme une 

organisation autonome vis-à-vis de la structure projet dans laquelle il est intégré et de 

caractériser les activités qui s’y déroulent comme des activités d’adaptation et de reconception 

des directives et du cadre théorique définis en amont par l’organisation projet. Par ailleurs, nous 

suggérons que les facteurs de performance du chantier reposent sur la capacité de ses acteurs à 

gérer de manière située et routinisée les aléas auxquels il est confronté. Pour ce faire, les acteurs 

du chantier vont à la fois mobiliser une expertise et un savoir-faire technique, et acquérir une 

bonne maîtrise du fonctionnement organisationnel du chantier. Une fois le chantier et ses 

facteurs de performance caractérisés, nous montrons que l’existence de communautés de métier 

au sein du chantier contribue positivement et constitue un support à sa performance, de même 

que la capacité des professionnels à se constituer en communauté est favorisée par les 

caractéristiques mêmes du chantier. En d’autres termes, il apparaît de notre analyse que la 

communauté de métier et le chantier expriment des caractéristiques et des finalités qui sont 

compatibles et qui se complètent de manière vertueuse. 

Ainsi, l’autonomie de fonctionnement du chantier peut-elle être mise en parallèle avec 

l’appartenance de la communauté de métier à un groupe professionnel distinct et clairement 

identifié. De même, les activités de reconception et d’adaptation qui caractérisent le chantier et 

lui permettent d’affirmer son identité propre, entrent en écho avec l’ancrage de la communauté 

de métier dans un socle commun de règles et de pratiques qui lui sont propres et qui lui 
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permettent de s’adapter en permanence aux aléas du métier. La capacité des acteurs du chantier 

à détenir conjointement un haut niveau d’expertise technique et une bonne compréhension de 

son fonctionnement et de ses enjeux organisationnels s’aligne également avec la finalité 

d’expertise du métier, à la fois indépendante mais compatible avec les objectifs de 

l’organisation dans laquelle il s’insère. Enfin, la gestion à la fois située et routinisée des aléas, 

qui constitue le mode de fonctionnement des acteurs du chantier, rappelle l’identification des 

membres de la communauté de métier à un même cadre organisationnel, caractérisé par leur 

ancrage dans une même unité de temps, de lieu et d’action, qui leur permet de réaliser leur 

activité de manière plus contextualisée et plus contingente. 

Pour conclure, si toutes les organisations n’ont pas vocation à être des chantiers, et si tous les 

métiers ne peuvent pas forcément être compris et analysés comme des communautés, il 

apparaîtrait pertinent dans le cadre de futures recherches de mettre à jour de manière plus 

générale les types de contextes dans lesquels métier et organisation peuvent s’enrichir 

mutuellement et d’envisager les interactions entre acteurs professionnels et acteurs 

organisationnels de manière systémique. Ancrées dans une vision dynamique et interactionniste 

de l’organisation, ces réflexions sont ainsi une invitation à approfondir notre compréhension 

des pratiques professionnelles et organisationnelles, et de leur ancrage dans une unité de temps, 

de lieu et d’action.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



264 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



265 

 

VI. SYNTHESE ET CONCLUSION 

« A 5 ans, je voulais juste en avoir 7, 

A 7 ans, j’étais pressé de voir le reste, 

Aujourd’hui, j’aimerais mieux que le temps s’arrête, 

Ah, ce qui compte c’est pas l’arrivée, c’est la quête. » 

La Quête, Orelsan (2021) 

Le 25 juillet 2021, aux abords de la gare de Massy-Palaiseau, un cheminot mourrait enseveli 

sous un éboulement de terrain dans le cadre du projet de construction de nouvelles lignes de 

métro du Grand Paris Express. Pour cause, les intempéries et les fortes pluies qui étaient 

tombées les jours précédents et avaient rendu instable le chantier de forage qu’il pilotait, 

profond de plus de 30 mètres. Du fait de l’instabilité de la zone de fouille, il avait par ailleurs 

fallu 5 jours de recherche pour retrouver son corps. Cet ingénieur de 55 ans, cadre salarié au 

sein de la SNCF Réseaux, n’avait pourtant pas le profil type des victimes d’accidents du travail : 

ni jeune, ni débutant, ni ouvrier, ni prestataire. De même, l’organisation de ce chantier, qui 

repose sur des professionnels de la construction reconnus et se déroule dans le cadre d’un projet 

ferroviaire dont la technicité est maîtrisée et soumis à des normes de sécurité éprouvées et à une 

règlementation et une législation strictes, ne présente pas non plus les caractéristiques des 

chantiers à hauts risques : ni clandestin, ni exploratoire, ni prototypique. A ce stade, l’enquête 

judiciaire qui a été ouverte n’est pas assez avancée pour déterminer les raisons précises pour 

lesquelles le risque d’affaissement n’a pas été anticipé, néanmoins, cet accident rappelle 

tristement que la gestion des risques et de la sécurité des travailleurs sur les chantiers de 

construction demeure un sujet d’actualité, et qu’il nécessite la préoccupation et la vigilance de 

tous ses acteurs, quel que soit leur niveau hiérarchique, leur fonction, ou leur niveau de 

connaissance du site ou de l’organisation, et quelle que soit la nature et la technicité du chantier. 

Dans un tout autre secteur d’activité, mais toujours dans le cadre d’un chantier, on apprenait en 

octobre 2021 le décès d’une Directrice de la photographie sur le plateau de tournage d’un 

western américain, accidentellement causé par un des acteurs avec une arme à feu qui n’aurait 

pas dû être chargée. Cet accident, pour le moins absurde, et qui n’aurait jamais dû se produire 

et encore moins se reproduire, avait pourtant déjà causé la mort d’un acteur sur un autre plateau 

de tournage, en 1993. Dans ce cas également, on constate que même sur des chantiers non 

industriels, où les risques d’accidents graves ou mortels sont en théorie très faibles, la nature 

temporaire des activités qui s’y déroulent et des interactions qu’entretiennent ses acteurs, 
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accroit nécessairement les risques, et que mêmes les accidents les plus improbables et les plus 

inattendus doivent toujours être envisagés et anticipés avec précaution.  

D’un point de vue plus matériel, la survenue d’un accident mortel sur un chantier a aussi 

nécessairement des conséquences sur son organisation et sur sa performance : arrêt des travaux 

(ou du tournage) durant plusieurs jours ou plusieurs semaines, voire annulation définitive du 

chantier, mise en place de cellules psychologiques, réévaluation des risques… Dans le cas du 

chantier ferroviaire, cet accident mortel avait également causé d’importants 

dysfonctionnements sur le réseau - annulation et retards de nombreux TGV durant près d’une 

journée – qui ont impacté des milliers d’usagers et probablement coûté des dizaines des milliers 

d’euros à la SNCF. Dans le cas du plateau de cinéma, le tournage a été arrêté et sa poursuite 

n’est pour l’instant pas assurée, entrainant par la même la suspension de l’activité de plusieurs 

centaines d’acteurs, techniciens, réalisateurs, décorateurs, ingénieurs du son… et occasionnant 

probablement la perte de plusieurs millions de dollars pour les maisons de production.  

Quelle que soit leur taille, leur durée ou leur finalité, les chantiers sont au cœur du fondement 

de toutes les sociétés humaines, et s’inscrivent de fait dans un certain paradoxe. En effet, si 

l’activité de construction du chantier est par essence éphémère et s’exprime sur des temporalités 

courtes, elle conduit pourtant à bâtir et à assembler des ouvrages ou des édifices généralement 

conçus pour durer dans le temps. En ce sens, si un chantier peut refléter l’expression passagère 

d’une époque et d’un contexte culturel et socio-économique, sa réalisation, qui lui succède, 

constitue un héritage plus pérenne, qui dépasse le temps du chantier et lui survit. Etudier les 

chantiers, la manière dont ils se déroulent et dont ils sont organisés, c’est donc comprendre 

comment les sociétés humaines interagissent et construisent ensemble les conditions de leur 

existence. C’est aussi s’interroger sur la manière dont des organisations sociotechniques 

singulières, qui rassemblent en un même endroit et sur une même temporalité une grande 

diversité de collectifs organisationnels et professionnels, parviennent à poursuivre une même 

finalité, et partant, à assurer la performance d’un projet commun. Notre étude de l’activité des 

métiers sur un chantier de construction navale et sur leur capacité à gérer ses risques et sa 

complexité, s’inscrit dans cette même finalité.  

A. Synthèse et apports 

Cette thèse a ainsi eu pour objectif d’enrichir notre compréhension des chantiers de 

construction, des risques et de la complexité auxquels ils sont confrontés et des dispositifs 
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professionnels, organisationnels et managériaux qui peuvent être mobilisés pour assurer sa 

performance. En nous appuyant sur le cas d’étude empirique d’un chantier de construction 

navale, et en étudiant ses risques, sa complexité et sa performance du point de vue de l’activité 

des acteurs métier et de leurs interactions avec les acteurs projets et les managers de proximité 

qui les supervisent, notre thèse a poursuivi plusieurs objectifs.  

Tout d’abord, notre revue de littérature nous a permis d’identifier trois concepts clefs qui ont 

abordé sous des angles différents la question de la performance des organisations à risques et 

des collectifs professionnels qui y travaillent. Notre analyse des notions de fiabilité 

organisationnelle, de résilience et de culture de sûreté, ont dans un premier temps mis en 

évidence un certain nombre d’enjeux et de tensions auxquels sont confrontés les organisations 

à risques : tensions entre une vision réglée et une vision gérée de la performance et de la 

sécurité, entre une logique d’anticipation et une logique d’adaptation ; tension entre des 

objectifs de performance et de rentabilité, et des impératifs de sûreté et de qualité ; enjeux de 

gestion des imprévus et de partage d’une même culture et de mêmes pratiques 

organisationnelles. L’étude du travail et des dynamique d’articulation qui animent les chantiers, 

nous ont dans un deuxième temps permis de mettre en évidence leur nature temporaire, leur 

gestion nécessairement située des aléas et leur complexité organisationnelle, notamment 

générée par le recours de plus en plus fréquent et de plus en plus massif à des entreprises sous-

traitantes. Cette complexité s’exprime par ailleurs sous forme de tensions entre des enjeux 

d’apprentissage organisationnel et des luttes et jeux de pouvoir inter-organisationnels et 

interprofessionnels. En ce sens, l’étude des concepts d’articulation, d’organisation et de 

coordination des activités révèlent des rapports souvent perçus comme conflictuels entre les 

organisations et les métiers qui les composent, et des difficultés à aligner les objectifs de 

performance de l’organisation avec les finalités de reconnaissance, d’autonomie et d’expertise 

des métiers. Dans un troisième temps, notre revue de littérature s’est intéressée à la notion de 

métier et à son rôle dans la performance organisationnelle, au travers des concepts de groupes 

professionnels et de communautés de pratique. L’étude de ces concepts a ainsi permis de mieux 

comprendre les dynamiques d’apprentissage, d’acquisition de compétences et de transmission 

des pratiques et des savoir-faire qui caractérisent les métiers et leur rôle clef dans la capacité 

des organisations et des chantiers à risques à gérer la complexité technique à laquelle ils étaient 

souvent confrontés. Assimilés à des collectifs ou à des communautés, la genèse et l’existence 

de ces métiers apparait par ailleurs indépendante et parfois déconnectée des structures 

organisationnelles dans lesquelles ils s’insèrent, et nous amène de fait à questionner les 
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conditions de leur articulation avec des acteurs et des dispositifs organisationnels ainsi que leur 

capacité à contribuer de manière performante aux objectifs de l’organisation.  

Finalement, notre revue de littérature nous a également amené à questionner l’apport de ces 

concepts théoriques pour penser la performance des métiers sur les chantiers, et à mettre à jour 

certaines limites de ces théories dans le contexte des chantiers : du point de vue des théories de 

la fiabilité, des difficultés à articuler une vision réglée et une vision gérée de la sécurité et à unir 

autour d’une même culture organisationnelle des entreprises et des métiers indépendants les uns 

des autres ; du point de vue des théories de l’articulation, une vision souvent conflictuelle des 

rapports entre métier et entreprise et entre donneurs d’ordre et sous-traitants, qui s’intéresse 

davantage à leurs incompatibilités qu’à leurs contributions respectives et aux conditions d’une 

articulation projet-métier plus performante ; du point de vue des théories du métier, enfin, une 

conception du métier essentiellement centrée sur les pratiques et l’identité professionnelle qui 

exclut totalement le cadre organisationnel dans lequel le métier est exercé et prend peu en 

compte ses interdépendances avec les autres acteurs du chantier.  

La deuxième partie de la thèse, consacrée à la méthodologie, a dans un premier temps permis 

de clarifier notre positionnement ontologique et la démarche de recherche employée pour mener 

notre étude ainsi que le contexte académique et professionnel dans lequel cette thèse a été 

réalisée. Nous avons ainsi eu recours à une méthodologie de recherche qualitative, ancrée dans 

une épistémologie interprétative, ce qui nous a permis de mettre à jour la complexité technique 

et organisationnelle du chantier, les risques auxquels il était confronté, et d’analyser avec 

finesse les différents points de vue qui opposaient trois grands groupes d’acteurs sur le chantier : 

les acteurs projet, les acteurs métier, et les managers de proximité à l’interface entre les deux 

groupes précédents. La réalisation de notre étude au sein d’une chaire de recherche et dans le 

cadre d’un partenariat avec des entreprises du secteur industriel et nucléaire nous a par ailleurs 

offert un accès au terrain privilégié et ouvert la porte à des acteurs et des situations de travail 

habituellement peu accessibles. En cohérence avec notre démarche de recherche, la collecte de 

données s’est essentiellement fondée sur des observations participantes in situ et en temps réel 

avec les trois groupes d’acteurs concernés, avec un focus particulier sur l’activité de la 

chaudronnerie-intégration et sur trois équipes métier en charge de cette activité, et sur la 

réalisation d’entretiens individuels semi-directifs avec les acteurs précédemment étudiés durant 

les phases d’observation. L’analyse des données, également qualitative, a ensuite permis de 

retracer le cheminement intellectuel et méthodologique de notre recherche et de mettre à jour 
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l’évolution de notre objet d’étude, qui a peu à peu migré de la question du métier à celle du 

chantier. La présentation de notre démarche de recherche a finalement permis de faire émerger 

plusieurs apports méthodologiques qui constituent des contributions originales de notre thèse : 

l’analyse critique des phases d’observation et d’entretien avec les trois équipes métier 

identifiées a ainsi permis d’enrichir les réflexions sur les apports et les limites de l’observation 

participante, sur les conditions matérielles et logistiques qui se présentent aux chercheurs durant 

la réalisation des entretiens, et leur impact sur leur capacité à collecter des données de manière 

homogène et uniforme ; de même, la présentation de notre démarche d’analyse des données a 

permis de mettre en évidence la nature dynamique et évolutive du processus d’analyse, qui 

amène parfois le chercheur a redéfinir en cours de route son objet d’étude et à analyser à de 

multiples reprises et sous différents angles un même jeu de données. 

Dans un second temps, la partie Méthodologie de notre thèse s’est consacrée à présenter notre 

terrain d’étude et ses caractéristiques organisationnelles. Notre description du chantier naval 

sur lequel l’étude a été menée, des acteurs qui y travaillent et des activités qui s’y déroulent, a 

ainsi poursuivi deux objectifs. Premièrement, elle a permis de poser le contexte socio-

organisationnel de notre étude et d’apporter des éclairages sur les spécificités techniques et 

professionnelles du chantier et du métier observé. En ce sens, elle a servi à positionner notre 

terrain d’étude et à clarifier son originalité vis-à-vis des autres recherches déjà existantes sur le 

rôle des métiers dans la performance des chantiers. Deuxièmement, cette description critique 

du chantier a également posé les bases de son analyse. En présentant le chantier comme une 

organisation à la fois très hiérarchisée et en prise avec les contingences de l’activité, soumise à 

de forts enjeux de gestion des espaces, de matérialité, de co-activité et comme le lieu 

d’expression de professionnalités multiples, nous avons ainsi esquissé les principaux enjeux qui 

ont animé notre réflexion sur les notions de performance, de chantier et de métier. 

Dans la troisième partie de notre thèse, nous avons décrit les principaux résultats de l’étude 

menée sur le chantier de construction naval et mis en évidence leurs apports au regard de la 

littérature mobilisée.  

Dans une première partie des Résultats, nous nous sommes attelés à décrire la manière dont les 

acteurs du chantier parvenaient à assurer un certain niveau de qualité et de sécurité et les 

dynamiques d’articulation à l’œuvre pour y parvenir. Cette première partie a ainsi fait émerger 

l’existence de trois types d’acteurs clefs qui contribuent chacun à leur manière à assurer trois 

premières composantes de la performance sur le chantier : la sécurité des travailleurs, la sûreté 
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du chantier et la qualité du futur navire. Tout d’abord, des acteurs projet, essentiellement 

incarnés par des responsables de la qualité et de la sécurité, et par des dispositifs, des règles, et 

des espaces de travail, définis par l’organisation et le donneur d’ordre dans le but de structurer 

les activités sur le chantier et de formaliser les interactions entre les différents intervenants qui 

y travaillent. Ensuite, des acteurs métier, majoritairement représentés dans notre cas par les 

équipes de tuyauteurs en charge de l’intégration de la tuyauterie sur le navire, mais aussi par 

d’autres métiers également présents sur le chantier (soudeurs, charpentiers, électriciens, 

peintres…), et par les outils, équipements, pratiques et valeurs qui constituent leur identité 

professionnelle. Nous avons par ailleurs montré que leur contribution à la sûreté, à la sécurité 

et à la qualité du chantier s’exprimait dans leur cas par leur capacité à réagir de manière située 

aux contraintes et aux aléas du quotidien et par une gestion informelle de la co-activité, et que 

cette capacité reposait sur leur appartenance à une communauté de métier. L’élaboration de ce 

concept de communauté de métier, que nous avons caractérisé comme une identité à la fois 

professionnelle et organisationnelle, constitue un autre apport majeur de notre thèse, qui vise à 

questionner la notion contemporaine de métier et ses interdépendances avec les organisations 

et à enrichir les réflexions sur une meilleure contribution des métiers à la performance des 

organisations. Le management de proximité, enfin, constitue le troisième acteur clef sur le 

chantier observé. Défini comme un acteur en interface entre acteurs métier et acteurs projet, et 

à la frontière entre l’univers du chantier et celui des bureaux, le management de proximité est 

dans notre cas incarné par deux fonctions : le coordinateur métier, issu du monde du projet et 

en interaction directe avec les acteurs du chantier, et le chef d’équipe métier, représentant de la 

sphère du métier, et en interaction directe avec le coordinateur métier. Binôme clef pour assurer 

l’articulation et faire dialoguer les objectifs et les obligations du projet avec les finalités et les 

contraintes du métier, nous montrons que coordinateur métier et chef d’équipe forment un 

couple dont chaque membre incarne la conception de la qualité, de la sûreté et de la sécurité de 

l’univers qu’il représente autant qu’il tente de les dépasser. Au travers des interactions 

qu’entretiennent acteurs projet, métier et managers de proximité et de leurs activités respectives, 

nous avons ainsi mis en évidence les facteurs de performance du chantier observé.  

Dans la seconde partie des Résultats, nous avons à l’inverse tenté de présenter les risques 

auxquels était confronté le chantier et les difficultés rencontrées par les trois acteurs observés. 

Il s’est ainsi avéré que le chantier faisait également face à des enjeux de respect des coûts et des 

délais qui révélait des désaccords entre acteurs plus profonds sur les finalités mêmes du 

chantier, sur leurs visions respectives de la performance et sur leurs rapports au travail et à 
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l’activité. Une analyse détaillée des tensions et des points de divergence entre acteurs métier et 

acteur projet a ainsi permis de mettre à jour l’existence de logiques de fonctionnement 

divergentes, sous-tendues par des finalités opposées – finalité d’expertise pour le métier, finalité 

opérationnelle pour le projet – que le chantier ne parvenait pas toujours à bien articuler. Par 

conséquent, l’existence d’une communauté de métier, perçue dans la première partie comme 

un dispositif au service de la qualité et de la sécurité du chantier, a dans un second temps été 

perçue comme un frein potentiel à sa performance. Non prise en compte par l’organisation 

projet et pensée indépendamment de son ancrage dans la réalité organisationnelle du chantier, 

la communauté de métier est ainsi apparue peu à même d’intégrer les contraintes de coûts et de 

délais imposées par le projet. Ce constat nous a ainsi permis d’enrichir notre compréhension du 

métier et d’affiner notre conception de la communauté de métier en en définissant ses apports 

mais aussi ses limites pour la performance du chantier. A la jonction entre projet et métier, le 

management de proximité est également apparu tiraillé entre deux conceptions opposées de la 

performance, et ses représentants contraints de choisir leur camp à défaut de parvenir à les 

concilier. Finalement, la mise en évidence de logiques de fonctionnement et de finalités 

divergentes entre acteurs métier et acteurs projet et leurs impact négatif sur la performance du 

chantier nous ont également amené à identifier des scissions au sein même des collectifs 

professionnels étudiés et ainsi à questionner les conditions de leur capacité à réellement se 

constituer en communauté. Le recours à plusieurs entreprises sous-traitantes pour réaliser 

l’activité de tuyauterie sur le navire et les rivalités entre équipes prestataires et équipes donneurs 

d’ordre que l’organisation du chantier et la structuration de ses activités génèrent, est en ce sens 

perçue comme une menace potentielle à la capacité des métiers à s’unir autour d’une même 

identité professionnelle et d’un même projet organisationnel.  

Dans la quatrième partie de notre thèse, nous nous sommes finalement focalisés sur les 

conditions de la performance des métiers sur les chantiers et sur le lien qui unit le concept de 

communauté de métier à celui de chantier. Dans un premier temps, nous avons discuté des 

moyens qui pouvaient être respectivement mis en œuvre par les acteurs projet et métier et par 

les managers de proximité pour améliorer l’intégration professionnelle dans les chantiers et 

améliorer la contribution des métiers à la performance organisationnelle. Ces propositions ont 

abouti à suggérer l’élaboration d’un modèle intégré du chantier qui articule ses trois acteurs 

dans un même système d’action.  
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Dans la deuxième partie de notre Discussion, nous avons proposé de comparer notre conception 

du métier avec celle véhiculée au travers des notions déjà existantes de communautés de 

pratique et de groupes professionnels, en nous appuyant sur notre propre concept de 

communauté de métier. L’originalité de ce dernier réside finalement dans l’ancrage du métier 

dans un construit à la fois professionnel et organisationnel. Un apport fort de notre thèse a en 

effet consisté à montrer que les groupes de professionnels qui évoluent, interagissent et se 

confrontent au sein d’une organisation, ne peuvent finalement pas se développer 

indépendamment de la structure organisationnelle. Cette proposition de redéfinition du métier 

au travers de la notion de communauté de métier vise en ce sens à revaloriser la notion de métier 

et à le penser comme un pilier de la performance organisationnelle des entreprises et plus 

particulièrement dans le cas d’organisations ou de chantiers complexes et à risques ; elle est par 

ailleurs une invitation à concilier la sphère du métier et celle de l’entreprise et à dépasser les 

oppositions traditionnellement associées à ces deux univers. 

Dans la troisième partie de notre discussion, nous avons retracé l’évolution de la notion de 

chantier et tenté de questionner sa conception actuelle au prisme de notre étude empirique d’un 

chantier de construction navale.  Cela nous a alors amené à proposer une nouvelle définition du 

chantier qui le différencie plus clairement de la notion de projet en mettant davantage en 

évidence son autonomie de fonctionnement et ses spécificités organisationnelles, mais aussi 

tout un travail d’ajustements en situation et de réorganisation qui invite à penser l’activité du 

chantier comme porteuse de sa propre dynamique créatrice. Notre discussion nous a finalement 

amené à proposer un modèle intégré des interdépendances entre communauté de métier et 

chantier et à mettre en évidence les compatibilités et les apports mutuels de ces deux concepts. 

Parmi les caractéristiques propres au métier d’un côté et au chantier de l’autre, nous avons 

notamment montré que les activités de reconception et d’adaptation qui caractérisent le chantier 

et lui permettent d’affirmer son identité propre, entraient en écho avec l’ancrage de la 

communauté de métier dans un socle commun de règles et de pratiques qui lui sont propres et 

qui lui permettent de s’adapter en permanence aux aléas du métier. Cette rencontre de deux 

singularités, celle du chantier et celle du métier, constitue un modèle particulier de gestion de 

la complexité. 

Notre discussion sur la performance organisationnelle, au travers des notions de métier et de 

chantier, et des enjeux de pratiques et de matérialité qu’elles portent, vise ainsi à inscrire notre 

thèse dans le domaine des sciences de gestion et dans le champ plus spécifique des sciences de 

l’organisation. Grâce au concept de communauté de métier, nous avons en effet permis 
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d’apporter un nouveau dispositif original pour penser la tension entre conception et usage et 

pour repenser la notion même de pratique, comme un agir à la fois professionnel mais aussi 

organisationnel. Par ailleurs, notre proposition de redéfinition du chantier s’ancre également 

dans les questionnements actuels sur la matérialité du travail et sur le rapport qu’entretiennent 

les acteurs à l’espace et aux outils.  

B. Limites et perspectives 

Cette thèse, réalisée dans un temps et avec des moyens nécessairement limités, a également fait 

émerger un certain nombre de questionnements qu’elle n’est pas parvenue à résoudre et qui 

mériteraient d’être étudiés plus en profondeur.  

Tout d’abord, si l’ancrage de cette thèse dans un partenariat entre des acteurs académiques et 

des acteurs industriels a pu faciliter l’accès au terrain et à des acteurs privilégiés, elle peut 

également constituer une limite pour le chercheur et pour la validité scientifique de sa 

recherche. Comme suggéré dans la partie Méthodologie, réaliser une étude sur un site ou dans 

notre cas sur un chantier appartenant à l’entreprise qui finance la recherche, fait courir au 

chercheur le risque d’être orienté sur des problématiques qui ne l’intéressent pas, qui 

contribuent peu à la recherche actuelle ou qui ne permettent pas de confronter l’organisation à 

ses propres limites et de réellement mettre en question et en discussion son mode de 

fonctionnement. Par complaisance, par intérêt ou tout simplement par manque de recul critique 

sur les situations qu’il est amené à observer, le chercheur « invité » s’expose peut-être encore 

plus que les autres au risque de passer à côté du vrai problème, de démontrer des évidences ou 

d’élaborer des hypothèses davantage préconçues par les acteurs qui l’accueillent que réellement 

issues de son étude et de ses observations. Cette première limite a été peu explorée dans notre 

thèse et même si une vigilance particulière a été accordée à la validité scientifique des données 

collectées et de leur analyse, elle pourrait faire l’objet d’une réflexion plus approfondie et être 

mise en comparaison avec d’autres projets de recherche également menés dans le cadre de 

partenariats publics-privés. 

Essentiellement centrée sur l’activité et le métier de la tuyauterie sur un chantier naval, notre 

étude s’est aussi confrontée à la difficulté de pouvoir généraliser ses résultats à d’autres métiers 

que celui de la tuyauterie et sur d’autres types de chantiers que les chantiers navals. Cette 

deuxième limite est en effet le produit de deux grandes décisions qui ont été prises d’abord au 

démarrage de la thèse, au moment d’accéder aux terrains d’étude, puis à la fin de la collecte des 

données. La première décision a été d’analyser la performance des chantiers sous l’angle 
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professionnel en prenant comme objet d’étude un seul exemple de métier. Par souci de 

représentativité, il aurait en effet été plus pertinent de proposer un modèle de la communauté 

de métier en se fondant sur l’étude de plusieurs groupes professionnels, ce qui aurait alors 

permis de faire émerger des points communs et des spécificités. La deuxième décision a été de 

proposer une définition générale du chantier qui s’appuie finalement sur l’observation d’un seul 

type de chantier, là où il aurait de même était plus judicieux de comparer plusieurs types de 

chantiers et de mettre en évidence leurs similitudes. Ces choix ont été motivées par plusieurs 

contraintes. Tout d’abord, au démarrage de la thèse, deux terrains d’étude avaient en réalité été 

choisis pour étudier la question de la performance dans le cadre de projets complexes. Le 

chantier de construction navale constituait le premier projet, le deuxième était la mise en service 

d’une installation prototypique sur un site nucléaire. Si le premier projet étudié était donc un 

chantier, le second n’en était plus vraiment un car l’installation observée sur le site nucléaire 

était déjà construite au moment de notre observation, qui avait davantage pour objectif 

d’analyser la manière dont l’exploitant et l’opérateur s’appropriaient la nouvelle installation et 

faisaient fonctionner ses différents procédés. La performance de ces deux projets a par ailleurs 

été analysée sous l’angle des pratiques professionnelles, mais du fait du temps limité qui a pu 

être consacré à la collecte des données et des nombreux déplacements que générait l’étude de 

deux terrains différents, géographiquement éloignés l’un de l’autre mais aussi du lieu de travail 

des chercheurs impliqués, il s’est vite avéré nécessaire de fonder notre étude des pratiques 

professionnelles sur l’observation d’un seul métier sur chaque terrain. Comme expliqué dans la 

partie Méthodologie, le métier identifié sur le chantier naval a été celui de la tuyauterie, tandis 

que sur le site nucléaire, ce sont les opérateurs de production en charge de faire fonctionner la 

nouvelle installation qui ont retenu notre attention. A la fin de la collecte de données, s’est donc 

naturellement posée la question du ou des terrains qui allaient être mobilisés pour réaliser la 

thèse et ainsi clarifier notre objet d’étude. La décision qui a été prise de ne retenir qu’un seul 

terrain d’étude a ainsi fait l’objet de nombreux questionnements de la part des chercheurs 

impliqués mais aussi de discussions et d’échanges avec les deux entreprises partenaires qui 

avaient ouvert l’accès aux terrains. Tout d’abord, il s’est avéré que si ces deux terrains étaient 

tout aussi intéressants pour étudier la performance organisationnelle sous l’angle des pratiques 

professionnelles, ils présentaient cependant des différences trop importantes pour être étudiés 

ensemble et faire l’objet d’une comparaison pertinente4 dans le cadre d’un mémoire de thèse. 

 
4 Une comparaison des deux terrains d’étude a néanmoins été réalisée en dehors du mémoire de thèse et a fait 
l’objet de plusieurs présentations auprès des partenaires de la chaire. Cette comparaison a par ailleurs été 
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Sans rentrer dans le détail de leurs différences, on peut simplement préciser que le chantier 

naval étudié pouvait être défini comme un méga-projet industriel, caractérisé par une 

complexité organisationnelle, par un recours majoritaire à une sous-traitance de capacité et par 

de forts enjeux de co-activité. L’installation sur site nucléaire était pour sa part définissable 

comme un petit projet prototypique, davantage caractérisé par une complexité technique, qui 

avait recours à une sous-traitance de spécialité et moindrement soumis aux enjeux de co-

activité. S’est donc ensuite posée la question du terrain qui allait être choisi et donc de l’objet 

d’étude et plus précisément du sujet et de la problématique de la thèse. Notre intérêt croissant 

pour le concept de communauté de métier et pour la notion de chantier nous ont alors amené à 

privilégier le chantier naval à l’installation nucléaire. En effet, cette dernière, on l’a dit, n’était 

plus un chantier, et les opérateurs étudiés n’appartenaient pas à un groupe professionnel aussi 

clairement identifié que les tuyauteurs, ce qui aurait rendu plus délicate leur rattachement à une 

communauté de métier. Ces décisions n’en constituent pas moins une faiblesse de notre modèle 

de la communauté métiers et de notre définition des chantiers, et nous invitent à l’avenir à 

compléter notre analyse en étudiant des chantiers de différentes natures et en nous appuyant sur 

un panel de métiers plus large. Le groupe de recherche constitué par le Centre de Sociologies 

des Organisations (CSO) de Sciences Po Paris5 sur la question des chantiers et les réflexions 

qui ont été menées dans le cadre d’une journée d’étude sur les chantiers au travail et les enjeux 

qui ont été soulevés à cette occasion en termes de temporalité, de matérialité et de gestion des 

risques constituent en ce sens des pistes de réflexions intéressantes pour prolonger nos 

questionnements sur les chantiers.   

Dans la continuité de cette thèse et des travaux menés dans le cadre de la chaire RESOH, il 

nous apparaîtrait ainsi intéressant de poursuivre les réflexions débutées sur le concept original 

de communauté de métier et d’étudier sa mise en application et son rôle dans la performance 

organisationnelle d’autres types de chantiers industriels à risques. D’un point de vue 

méthodologique, il nous semblerait également pertinent de poursuivre la démarche de 

recherche-intervention suivie durant cette thèse et de la mettre en œuvre pour étudier d’autres 

types de communautés de métier. L’arrêt et le démantèlement progressif du parc nucléaire 

 
réalisée du point de vue de des relations de sous-traitance et de leur impact sur les pratiques et l’identité 
professionnelle des métiers observés. 
 
5 Journée d’étude : chantiers au travail. Activités et temporalités. 27 mai 2021 
https://www.sciencespo.fr/cso/fr/actualites/journee-d-etude-chantiers-au-travail-activites-et-
temporalites.html 
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français, notamment accélérée par la loi de transition énergétique pour la croissance verte de 

2015, nous semble par exemple constituer un autre terrain d’étude intéressant. En effet, dans un 

contexte de limitation des moyens financiers dédiés aux projets de démantèlement, mais aussi 

de perte des compétences industrielles dans la filière nucléaire, il paraît crucial de questionner 

la notion même de métier du nucléaire et sa capacité à faire face aux nouveau enjeux 

(organisationnels, technologiques, règlementaires, environnementaux…) qu’elle rencontre 

actuellement. 
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Titre : Les communautés de métier : améliorer la performance organisationnelle, professionnelle et 
managériale sur les chantiers complexes et à risques 

Mots clés : communautés de métier, performance organisationnelle, chantiers, complexité, risques 

Résumé :   Cette thèse a pour objectif d’étudier 
les conditions de la performance des chantiers 
industriels complexes et à risques au travers du 
concept original de communauté de métier.  Ce 
questionnement empirique a pour objectif 
d’enrichir les réflexions sur les notions de 
performance organisationnelle et d’identité 
professionnelle, portées à la fois par la littérature 
sur la fiabilité organisationnelle, par les 
approches interactionnistes et la sociologie des 
groupes professionnels, et par les théories sur 
l’apprentissage situé. 
    En partant de l’observation de l’organisation 
formelle d’un chantier naval et de l’activité 

concrète de ses acteurs, nous mettrons en 
évidence les enjeux d’articulation qui animent 
trois principaux acteurs du chantier, aux 
logiques de fonctionnement parfois 
contradictoires : les professionnels de métier, 
les managers de proximité et l’organisation 
projet. 
    Cette étude terrain nous amènera finalement 
à redéfinir la notion de chantier et à discuter les 
concepts déjà existants de communautés de 
pratiques et de groupes professionnels au 
regard du concept original de communauté de 
métier.  

 

Title :  Occupational communities: improving organizational, occupational and managerial performance 

in complex and high risk construction projects 

Keywords : occupational communities, organizational performance, construction projects, complexity,  
                    Risks 

Abstract :  This thesis aims to study the 
conditions of performance of complex and high 
risk contruction projects through the original 
concept of occupational community.  This 
empirical questioning aims at enriching the 
reflections on the notions of organizational 
performance and occupational identity, carried by 
the literature on organizational reliability, by 
interactionist approaches, by the sociology of 
occupational groups, and by theories on situated 
learning. 
    Starting from the observation of the formal 

organization of a shipyard and the concrete 
activity of its actors, we will highlight the 
articulation issues that animate three main actors 
of the shipyard, with sometimes contradictory 
logics of functioning: the professionals, the field 
managers and the project organization. This field 
study will finally lead us to redefine the notion of 
construction site and to discuss the already 
existing concepts of communities of practice and 
occupational groups with regard to the original 
concept of occupational community.  
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